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Summary of “The Chronicle of Morea, narrative Stuctures and Times of 

the Past” 
The undertaken research concerns a Greek anonymous work of the XIVth 

century, The Chronicle of Morea, envisaged under a particular point of view, because 

we approach its analys by means of its verbal forms. Our study is thus situated in the 

crossing of two domains: one is areal, the other one is disciplinary. The area of 

investigation contents itself with the narrative domain which offers the types of use 

the most capable of expressing temporality and concerns the times of the Past: aorist, 

imperfect, historic present, and periphrastic forms of the perfect and the past perfect. 

We become attached more particularly to the relations which become 

established between the forms of the past and the narrative structures of the work, 

with a particular interest for its genre which holds at the same time the History and 

the Epic : this poem of 9000 verses sings the exploit of the Francs who, left for the 

fourth Crusade, took Constantinople, established an Latin Empire and occupied 

Morea (the current Peloponnese). We base our work on the observation of the Greek 

text to analyse the sense of the verbal forms through the various textual 

environments. The corpus is established from the following criteria: morphosyntactic 

context, verbal semantic, narrative and literary context. Our angle of attack wanted 

description and enough neutral to bring to the foreground in a not restrictive way the 

identity of the verbs by getting closer to the narrative function of the text and its 

relationship with the oral character. 

At the and of the study, it seems that times of the Past in The Chronicle of 

Morea are privileged tools which allow the narrator, thanks to the set of alternation 

of times, to build the narrative dynamic, to make live an imaginary space-time and to 

be in constant relationship with his public by means of a dramatization of the speech. 
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Avant-propos 

Cette version est une version abrégée de « La Chronique de Morée, 

Structures narratives et Temps du révolu », destinée à faciliter sa lecture. Elle a été 

essentiellement allégée d’un certain nombre d’exemples, indiqués en note de bas de 

page. On peut trouver leur analyse dans la version originale. 

 

Avant d’aborder notre sujet, nous nous devons de donner quelques précisions 

sur un certain nombre d’outils que nous utiliserons au cours de notre étude. 

Le détail éditorial des ouvrages cités sera donné dans la partie consacrée aux 

références bibliographiques. Dans les références données au cours de notre travail 

nous nous contenterons de citer le nom de l’auteur de l’ouvrage ou de l’article et de 

la revue dans lequel il paraît, leur titre et leur date de parution, ainsi que les pages 

concernées, dans le cas où cela sera nécessaire. 

Le texte grec de La Chronique de Morée utilisé dans le cadre de notre 

recherche est fourni par l’édition la plus récente, celle de J. M. Egea (José M. Egea, 

La Crónica de Morea, Texto griego y traducción castellana, 1996) qui suit le codex 

de Copenhague édité par Schmitt et Kalonaros avec quelques variantes ; nous en 

adopterons aussi l’orthographe et la ponctuation. Pour la traduction du texte, nous 

avons utilisé les traductions de J. M. Egea en castillan et de R. Bouchet en français 

(René Bouchet, Chronique de Morée, 2005). Celle de J. M. Egea suit strictement le 

texte grec vers par vers, celle de R. Bouchet s’attache d’abord au cheminement 

événementiel et historique de La Chronique. Ces deux traductions nous ont été 

extrêmement utiles, mais nous y avons apporté quelquefois des modifications par un 

souci de cohérence morphosyntaxique entre le texte grec et sa traduction ou encore 

pour rendre le caractère oral du texte grec, qu’il nous semblait intéressant de restituer 

dans le cadre de notre étude. Il nous reste à donner les abréviations qui seront 

utilisées. 

 

Verbes : 

AO : aoriste 

IMP : imparfait  

PE : présent d’énonciation 

PH : présent historique 

PG : présent générique 

PQF : plus-que-parfait 

TPS : temps 

V : verbe 

 

 

Construction : 

Asynd. : asyndète 

Constr : construction 

Coord. : coordination 

Empl. Abs. : emploi absolu 

Inf. Subst. : infinitif substantivé 

Int. Ind. : interrogative indirecte 

Intr. : intransitif 

Temp. : temporelle 

Trans. : transitif 

 

Autres :  NB : nombre, S : situation 
 

 

 Nous terminerons cet avant-propos par une précision concernant les faits 

historiques : chaque fois que nous avons dû situer dans leur contexte les occurrences 

étudiées, nous nous sommes borné à rapporter les faits tels que nous les présente le 

Chroniqueur, sans souci de vérité historique. 
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Introduction 

La Chronique de Morée se rattache au nouveau mouvement littéraire qui 

apparaît au cours de la dernière période de l’empire byzantin, marquée par 

l’occupation franque (prise de Constantinople par les Francs : 1204) et la reconquête 

de Constantinople par Michel le Paléologue (1261), et qui s’achèvera en 1453 par la 

prise de Constantinople par les Turcs. C’est en effet à partir du XII
e 

siècle 

qu’apparaissent les premiers textes écrits en langue vernaculaire. Cette époque 

médiévale tardive qu’E. Kriaras qualifie de post-moyenâgeuse marque une étape 

essentielle dans le grec byzantin et dans l’évolution de la langue grecque
1
.  

Le grec médiéval qui s’étend sur un millénaire (V
e
-XV

e 
s.) se caractérise par 

la diglossie
2
, c’est-à-dire une opposition entre une langue savante écrite d’une part, 

imitant le grec ancien, langue officielle possédée par les couches sociales dominantes 

et une langue populaire d’autre part, parlée et utilisée pour une communication 

quotidienne
3
. Cette diglossie est particulièrement développée dans l’empire byzantin 

chrétien où le grec est la langue du sacré et l’écriture la marque du spirituel, si bien 

que la différence qui sépare la langue écrite et toute la tradition qui s’y rapporte de la 

langue parlée non-institutionnelle est considérable. La langue savante, de type 

archaïsant, nécessite de longues études qui restent l’apanage des notables et des gens 

cultivés, tandis que la langue populaire est communément parlée par tous. Le poids 

de l’Etat byzantin, de ses institutions (système éducatif, bureaucratie), et en 

particulier de sa religion et de son langage liturgique, est tel qu’il empêche le 

développement du grec parlé. Si les classes plus élevées apprennent et utilisent cette 

langue écrite, même les plus ignorants sont en contact avec cette langue savante, soit 

par la liturgie de l’église orthodoxe, soit par le service militaire dont ils doivent 

s’acquitter dans l’armée impériale. C’est la prise de Constantinople par les Francs en 

1204 et la fragmentation de l’empire qui va favoriser le développement des dialectes 

avec des répercussions importantes à tous les niveaux de la société. 

A l’époque où a été composée La Chronique de Morée, sans doute au début 

du XIV
e 

siècle, la tradition d’une littérature savante en grec archaïsant perdure : 

citons par exemple Nicéphore Coumnos, Jean Tzetzès, Jean Glykys ou Grégoras qui 

se préoccupent de défendre la pureté de la langue et les modèles anciens. Cependant, 

à la fin de l’empire, les liens entre les provinces et la capitale Constantinople se sont 

relâchés et le poids de la culture savante est devenu moindre : dans un empire 

déclinant et ébranlé par la perte de l’Asie Mineure, la langue vulgaire devient le 

moyen d’expression d’une nouvelle production littéraire qui s’affranchit de cette 

langue savante, langue officielle de l’église et de l’état byzantins. C’est alors, comme 

nous l’avons dit au début de notre introduction, que l’on voit apparaître, en partie 

sous l’influence de l’occident, les premières œuvres écrites en langue vernaculaire. 

Elles représentent, toujours selon E. Kriaras, un premier état de la littérature néo-

                                                 
1
 E. Kriaras,         XXXIII – R. 

Browning, Medieval and Modern Greek, 1983, chap. 4, pp. 97-118 – G. Horrocks, Greek : A History 

of the Language and its Speakers, 1997, chap. 11&12. 
2
 Le grec s’est imposé à partir du VI

e 
siècle dans les classes dirigeantes de l’empire comme langue 

universelle, culturelle et officielle, perçue par l’aristocratie byzantine comme un héritage intégrant le 

grec ancien, le grec hellénistique, celui de l’époque romaine et celui du christianisme orthodoxe (G. 

Horrocks, op. cité, 1997, pp. 149-150).  
3
 E. Kriaras, « Diglossie des derniers siècles de Byzance: Naissance de la littérature néo-hellénique », 

Thirteen International Congress of Byzantine Studies, 1966, pp. 283-299.  
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hellénique
4
 : « Ce dernier fait (c’est-à-dire le développement de la littérature 

essentiellement néo-hellénique) nous donne le droit de nommer proto-néohellénique 

la littérature qui s’étend de 1200 à 1600, une littérature qui, comme je l’ai dit, 

contient les germes nécessaires pour constituer les racines de la littérature néo-

hellénique ».  

Le poème épique de Digénis Akritis, du X
e 

ou XI
e 

siècle, présente déjà dans 

sa version de l’Escurial de nombreux emprunts à la langue vernaculaire, en même 

temps que des éléments archaïsants issus d’une tradition écrite utilisée dans des 

contextes religieux, ce qui pourrait suggérer l’élaboration première d’une langue 

poétique vernaculaire qui deviendra celle de la poésie épique. Mais les premières 

productions significatives précédant la prise de Constantinople par les Francs sont les 

poèmes de Michel Glykas et ceux que l’on attribue généralement au poète de cour 

Théodore Prodromos, tous datés du milieu du XII
e
 siècle ; la version écrite d’un grec 

parlé semble être, dans ces cas, plutôt de l’ordre d’une distraction pour une élite 

formée à une culture savante.  

 

La constitution d’un empire latin et le partage de l’ouest de l’empire entre 

différentes puissances occidentales, la disparition d’un état grec centralisé vont 

accélérer une production littéraire en grec vernaculaire. Parmi ces œuvres, La 

Chronique de Morée représente la première composition en vers de ce genre. 

Composée au quatorzième siècle, elle est considérée sur le plan philologique comme 

une œuvre majeure de l’époque médiévale tardive
5
 et présente un état de langue 

reflétant la langue vernaculaire, tant sur le plan morphologique que sur le plan 

syntaxique, malgré certains archaïsmes qui appartiennent aux conventions de la 

poésie vernaculaire de cette même époque. Nous laisserons ici la parole d’abord à 

Adamantiou : « Ce monument littéraire précieux devient une source d’étude de la 

phase plus récente de la langue grecque, la langue dite vulgaire.
6
 », puis à G. Makris 

qui dit des trois versions grecques de La Chronique de Morée « qu’elles se rangent 

parmi les textes majeurs de la littérature médiévale tardive ». Il en donne pour preuve 

la place que prennent les références aux différentes versions dans le dictionnaire de 

la langue grecque médiévale vulgaire d’E. Kriaras
7
.  

                                                 
 4
 E. Kriaras, op. cité (1988) : «      [    

  ]           
              
      » 

5
 Voir à ce sujet A. Adamantiou     1906,  p. 526-27 − G. Hatzidakis, 

   , 1905, p. 515 − G. Horrocks, Greek: a History of the Language and 

its peakers, 1997, p. 276 − K. Th. Dimaras,     , 1949, p. 25 − 

P. D. Mastrodimitris,      1984, p. 126 − H. Tonnet, Histoire du grec 

moderne, 2003, p. 125. 

6
 A. Adamantiou,     ( :« …    
            
  »  

7
 G. Makris,           

Schmitt (1904),    Neograeca Medii Aevi V, 2000, p. 85 : «   
             
            
     John Schmitt (Schmitt 1904). » 
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Composé à la même période que les romans de chevalerie
8
, cet ouvrage de 

type historique en partage un certain nombre de points. En effet ils se distinguent des 

romans antérieurs en ce que, tout comme La Chronique, les œuvres sont écrites en 

langue vernaculaire et en vers politiques et qu’elles témoignent dans leur contenu, 

tout en gardant leur caractère grec, d’une influence occidentale due aux croisades et à 

la conquête franque, Florios et Platzia-Flora et Impérios et Margarona, variantes 

grecques de romans français, Belthandros et Chrysantza, Lyvistros et Rhodamné, 

influencés par des modèles occidentaux et enfin Kallimaque et Chrysorroé, 

d’inspiration totalement grecque
9
.  

La Chronique de Morée, quant à elle, fait le récit de la quatrième Croisade, 

c’est-à-dire de la prise de Constantinople par les Francs aidés par les Vénitiens et de 

la conquête de la Morée – ainsi appelait-on le Péloponnèse – initiée par Guillaume de 

Champlitte et menée par la famille de Villehardouin, puis des tribulations des princes 

francs de Morée. Les événements nous sont rapportés par une chronographie du 

XIV
e 

siècle qui nous est parvenue sous six versions dont trois, écrites en vers, sont 

rédigées en grec et trois autres, écrites en prose, respectivement en aragonais, 

français et italien. Les Chroniques grecques relatent des faits qui se succèdent de 

1196 à 1292. Elles s’ouvrent par un prologue qui rappelle les motifs de la première 

Croisade, puis toutes les vicissitudes de la quatrième Croisade. Dans une deuxième 

partie, nous suivons le récit de la conquête de la Morée et du règne de la famille de 

Villehardouin, puis celui de la gouvernance des baillis envoyés par le roi de Naples 

devenu suzerain de Morée. La Chronique s’achève par le principat de Florent de 

Hainaut. 

Les débats portant sur l’origine des différentes versions et sur leurs auteurs 

sont multiples, mais ils peuvent se résumer dans la question suivante, de première 

importance dans ce travail : La Chronique de Morée grecque, dans sa version la plus 

ancienne, est-elle la traduction d’une autre œuvre, française celle-là, ou bien est-elle 

une œuvre grecque authentique ? Les discussions se partagent en deux grandes 

tendances : pour les uns, nous aurions une mauvaise traduction du français sans 

ambition littéraire mais intéressante du point de vue de la langue (langue 

vernaculaire), pour les autres, ce poème épique écrit en vers de quinze pieds 

(décapentasyllabes, appelés « vers politiques ») serait au contraire une œuvre 

originale. Rédigée en vers, elle semble en effet relever, par bien des traits, de la 

littérature orale du Moyen Âge et plus particulièrement de la poésie épique de 

tradition orale dont l’existence est bien attestée dans l’empire byzantin
10

. Ainsi, au 

XIV
e 

siècle, époque contemporaine de La Chronique, Nicéphore Grégoire, envoyé 

pour une mission diplomatique en Serbie, rapporte que certains de ses 

accompagnateurs chantaient les exploits de bandits célèbres. Ces poètes populaires 

étaient sans doute soit des professionnels, comme les jongleurs de l’occident, soit des 

paysans ou des artisans, délaissant parfois leur métier pour leurs performances de 

                                                 
8
 E. Kriaras,    (1955). 

9
 M. Manoussacas, « Les romans de chevalerie et l’état présent des études les concernant », Revue 

d’Etudes Byzantines, T. X, 1952, p.70. 

10
 Voir à ce sujet l’introduction de S. Alexiou à son édition de     1995, 

pp. 20-24. 
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ménestrels
11

. Cette tradition existait aussi en Grèce et s’est même conservée jusqu’à 

une époque contemporaine, par exemple à Chypre où des « poètes » chantent à 

l’occasion des fêtes religieuses ou laïques. Dans La Chronique de Morée, de 

nombreux indices permettent de penser que cette œuvre entretient d’importants 

rapports avec une tradition orale et qu’ils jouent un rôle dans la syntaxe de la langue.  

 

Notre choix s’est porté sur cette œuvre, dans un premier temps, pour les 

innovations qu’elle présente dans le système verbal grec, comme la formation de 

nouveaux thèmes de présent ou l’apparition de nouvelles formes morphologiques. 

Après une maîtrise portant sur l’aoriste et le parfait de l’indicatif en grec ancien et 

moderne
12

, il nous semblait intéressant de continuer ce travail sur les temps du révolu 

en y englobant toutes les formes verbales l’exprimant et en choisissant un texte où le 

système du verbe s’apparente à celui du grec moderne. C’est cette étude des temps 

du révolu, portant sur le prologue de La Chronique, qui a été entreprise dans notre 

mémoire de DEA
13

. Etant donné la richesse du matériau linguistique et l’originalité 

de cet ouvrage poétique anonyme, nous avons cru important de prolonger et d’élargir 

l’étude à toute l’œuvre qui comporte 9000 vers. Cependant, face à l’ampleur de la 

tâche, pour éviter la dispersion, il a fallu fixer un cadre à cette recherche. Notre 

champ d’investigation se restreint donc au domaine narratif, qui nous semblait offrir 

les types d’emploi les plus aptes à exprimer la temporalité, et porte sur les formes 

verbales exprimant le révolu, c’est-à-dire les temps du mode indicatif, l’aoriste, 

l’imparfait, le présent historique et les formes périphrastiques du parfait et du plus-

que-parfait. Un certain nombre d’ouvrages abordent l’étude de ces formes sous 

l’angle diachronique, mais les analyses qui portent sur La Chronique de Morée 

restent parcellaires
14

. Notre étude des temps du révolu se voudrait plus exhaustive et 

se situera au croisement de deux domaines, l’un aréal, l’autre disciplinaire. Nous 

souhaitons en effet baser notre travail sur l’observation du texte grec et saisir le sens 

des formes verbales à travers les différents environnements textuels dans lesquels 

elles s’inscrivent. Pour en avoir une approche à la fois globale et exacte et construire 

une réflexion sur les temps du révolu dans La Chronique de Morée, il nous paraît 

également important de montrer les liens qui s’établissent entre narration et 

fonctionnement verbal et de nous interroger sur le rôle que les formes du révolu 

jouent dans un récit de ce type en attachant un intérêt particulier aux catégories 

verbales les plus fréquentes dans le texte.  

La démarche à adopter pour aborder concrètement cette étude et établir le 

corpus n’a pas été chose facile. La Chronique de Morée, qui tient à la fois du récit 

historique et de l’épopée, s’inscrit dans un contexte historique et littéraire qui ne peut 

être négligé. C’est pourquoi nous avons tâché d’opérer un choix reposant sur les 

critères suivants : le contexte morphosyntaxique, le sémantisme verbal, le contexte 

                                                 
11

 Nous donnons au terme de performance le sens que lui donne P. Zumthor (La poésie et la voix dans 

la civilisation médiévale, 1984, p. 38), c’est-à-dire « l’action vocale par laquelle le texte poétique est 

transmis à ses destinataires ». 

12
 C. Marbœuf, Etude contrastive sur l’aspect en grec : L’aoriste et le parfait dans le Philèbe de 

Platon et ses traductions en grec moderne, Mémoire de maîtrise, sous la direction de Mme Vassilaki, 

I.N.A.L.C.O, 2001. 

13
 C. Marbœuf, La Chronique de Morée, récit et expression du révolu, Mémoire de DEA, sous la 

direction de M. Tonnet, I.N.A.L.C.O, 2003. 

14
 Voir à ce sujet les ouvrages de R. Browning (1983), G. Horrocks (1997), H. Tonnet (2003) déjà 

cités et celui, plus récent d’A. Mozer,         (2005). 
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narratif et le genre littéraire auquel appartient l’œuvre. Dans un premier temps, nous 

avons considéré, dans la diversité de leur emploi, toutes les formes du révolu qui 

nous intéressaient et observé des constantes dans leurs contextes d’utilisation. Puis il 

a fallu opérer un tri et procéder à une première élimination pour ne garder que les 

occurrences les plus représentatives du fonctionnement de tel ou tel temps ou de tel 

ou tel verbe afin d’analyser précisément leur contenu lexical et aspectuel, leur emploi 

morphosyntaxique et leurs conditions d’énonciation. Au moment de la rédaction, un 

dernier tri a été effectué parmi les occurrences pour éviter un effet répertoire, mais 

cette sélection, là encore, a été difficile, chaque cas nous semblant avoir son intérêt 

particulier. C’est pourquoi un certain nombre d’exemples sont placés en annexe. 

Notre angle d’attaque se veut descriptif et suffisamment neutre pour pouvoir 

faire émerger de manière non restrictive l’identité des verbes. Nous avons tenté de 

serrer au plus près la fonction narrative du texte et particulièrement son rapport à 

l’oralité. Nous cherchons par ce travail à dégager des éléments pertinents, qui 

éclairent le fonctionnement aspectuel et temporel de ces verbes, à déterminer les 

raisons qui ont amené le Chroniqueur à faire tel ou tel choix. Nous espérons enfin 

apporter une modeste contribution à l’étude d’un texte, dont non seulement la langue, 

mais aussi la qualité poétique méritent notre attention, et qui doit trouver son juste 

rang dans l’histoire de la littérature grecque. Une grande place est accordée au texte 

grec, qui est fourni par l’édition la plus récente de La Chronique, celle de J. M. 

Egea
15

. Nous avons déjà dit en avant-propos que, pour la traduction, nous avons fait 

appel à celle de J. M. Egea en castillan ainsi qu’à celle de R. Bouchet. Mais, pour 

rester dans le cadre des tâches que nous nous sommes assignées, nous avons essayé, 

autant que faire se peut, de rester fidèle au style de La Chronique et de conserver son 

caractère à la fois médiéval et oral. 

 

Voici comment notre étude s’organise. Dans un premier temps, il nous a paru 

important de parler de l’histoire d’une œuvre anonyme qui a son importance dans 

l’histoire de la langue et de la culture grecque ; les débats qu’elle a suscités sur 

l’origine, grecque ou française, et sur son auteur donnent la mesure des enjeux que 

pose ce texte et l’étude des verbes pourrait apporter un éclairage nouveau sur 

l’authenticité de l’œuvre grecque et son appartenance à un genre bien spécifique.  

L’autre élément à prendre en compte pour avoir une approche précise du 

fonctionnement verbal et une bonne compréhension des temps est la nature de 

l’œuvre. C’est pourquoi nous avons tenté, dans une deuxième partie, de dégager du 

texte, à travers l’étude de la place du narrateur, des structures narratives et du style 

poétique, tous les éléments qui le caractérisent comme une œuvre épique de tradition 

orale.  

Une fois ces cadres posés, vient dans une troisième partie l’examen 

spécifique des temps du révolu. Il se fait temps par temps, selon la fréquence des 

formes apparaissant dans La Chronique de Morée : aoriste, imparfait, présent 

historique et formes périphrastiques du révolu ; après une approche morphologique 

du temps en question et un rappel théorique de ses valeurs en grec, l’étude d’un 

certain nombre d’occurrences particulièrement représentatives des différentes 

configurations dans lequel il apparaît permettra, du moins nous l’espérons, de 

dégager des constantes de son emploi dans La Chronique et la spécificité de ses 

fonctions dans la narration.  

                                                 
15

 J. M. Egea, op. cité (1996). 



 

 

 

12 

La prise en considération de la sémantique du verbe constitue un autre point 

important dans la compréhension du fonctionnement verbal et semble indissociable 

du choix aspectuel : nous voudrions montrer que valeur aspectuelle et sémantisme 

verbal sont en interaction et contribuent au sens que prend la forme verbale dans un 

contexte particulier. C’est pourquoi la partie suivante consistera en l’analyse d’un 

certain nombre de verbes ayant une place centrale dans La Chronique de Morée, où 

alternent récits guerriers et discours ; ils appartiennent à la catégorie des verbes de 

parole et à celle des verbes de mouvement, il s’agit dans le premier cas du très usité 

 dire, et des verbes de parole qui lui sont associés, dans le deuxième cas, de 

 aller, et de leur versus  venir, sans oublier  se mettre 

en mouvement, qui leur est très souvent associé. Ce sera l’occasion de mettre en 

évidence, par l’étude d’occurrences significatives de son emploi, des constantes 

d’emploi en rapport avec la sémantique de tel type de verbe, qui pourraient nous 

éclairer sur les choix opérés et déterminer leurs rapports avec un genre narratif bien 

spécifique.  

Mais ces approches nous ont semblé encore insuffisantes pour appréhender 

tous les niveaux du fonctionnement verbal. Il restait à examiner les choix temporels 

et aspectuels faits par le Chroniqueur dans une unité de texte, où il est possible 

d’évaluer le mode de répartition des temps et le fonctionnement des marqueurs méta-

textuels. C’est pourquoi l’étude se termine par une tentative de typologie d’un récit-

type, ici le récit guerrier. Pour cela, nous avons choisi trois récits qui nous ont semblé 

représentatifs, le récit d’une escarmouche, typique d’une nouvelle forme de combat 

pour les Francs, celui d’une défaite et celui d’une victoire. 

 

Nous avons tenté d’aborder par le biais de l’étude du révolu une œuvre 

longtemps négligée, mais qui suscite un intérêt récent
16

, dépassant un cercle de 

spécialistes, et de montrer la pertinence des liens qui s’établissent entre 

fonctionnement verbal et narration. Nous espérons que ce travail particulier sur le 

verbe contribuera, à sa modeste mesure, à mieux saisir la complexité de la langue 

d’une époque riche en changements et déjà porteuse du système verbal du grec 

moderne. Il pourrait, d’autre part, peut-être fournir quelques arguments 

supplémentaires pour aider à la reconnaissance d’une œuvre ayant, dans l’histoire de 

la littérature médiévale grecque, un rôle de témoin non seulement de sa langue et de 

son histoire, mais aussi de sa tradition orale.  

                                                 
16 Nous citerons le dictionnaire de W.J. Aertz et H. Hokwerda (Lexicon on The Cronicle of Morea, 

2002), la traduction de R. Bouchet (Chronique de Morée, 2005), qui ont été d’une aide précieuse pour 

ce travail, ainsi que l’étude de D. Loriot sur l’histoire de la Grèce franque (Les Princes d’Orient, 

Histoire de la Grèce franque (1204-1430), 2004).  
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1. La Chronique de Morée : questions sur une œuvre anonyme 

Avant d’aborder le cœur de notre recherche, rappelons l’histoire de cette 

œuvre anonyme qui nous a été transmise par plusieurs manuscrits et en plusieurs 

langues, dont la langue grecque. De nombreuses questions se sont posées à son sujet, 

en particulier sur son origine et son auteur. Nous rappellerons donc tout d’abord son 

contenu historique, puis les questions qui se posent sur l’origine des manuscrits, sur 

leur primauté et enfin sur l’identité de l’auteur, le problème essentiel étant pour nous 

de situer le texte grec avec le plus de précision possible dans un domaine où rien ne 

peut être certain. 

Cet ouvrage témoigne de la présence franque en Grèce. Il fait le récit de la 

conquête du Péloponnèse et relate les faits importants qui marquèrent le règne des 

dynasties franques. Les événements nous sont rapportés par une chronographie 

composée au quatorzième siècle (sans doute entre 1295 et 1340) par un auteur 

anonyme et mentionnée sous le nom de Chronique de Morée. De celle-ci nous 

possédons six versions rédigées en quatre langues différentes
17

 : trois sont en grec 

vernaculaire et portent le nom de    , les trois autres sont 

écrites pour l’une en vieux français : Livre de la conqueste de la princée de 

l’Amorée, pour l’autre en aragonais : Libro de los fechos et conquistas del 

Principado de la Morea, pour la dernière en italien : Istoria della Morea
18

. Ce sont 

des relations plus ou moins parallèles qui suivent des successions de faits avec une 

correspondance thématique et quelquefois linguistique évidentes
19

, sauf pour La 

Chronique aragonaise qui parfois utilise des sources propres
20

.  

                                                 
17

 Alors que l’on parle généralement d’une seule chronique grecque rédigée sous trois codex 

différents, G. Makris considère qu’il est erroné de parler de la version grecque, puisqu’il en existe 

trois versions, nommées d’après les bibliothèques où les manuscrits ont été conservés : G. Makris,     

«  Vernacular Greek from Old French or Vice Versa ? The Chronicle of the Morea », Quarta Crociata 

Venezia – Bizancio – Impero Latino, 2006, p. 608.  

18
 La chronique française est conservée dans un unique manuscrit datant du XIV

e 
siècle ou du début  

du XV
e 

(Bibliothèque royale de Bruxelles 15702). Elle fut publiée par Buchon avec le texte de la 

version grecque H sous le titre Livre de la conqueste de la princée de l’Amorée. C’est le livre de la 

Conqueste de Constantinople et de l’empire de Romaine et du pays de la Princée de la Morée, que fu 

trové en un livre qui fu jadis del noble baron Messire Bartholomée Guys le grand connestable, lequel 

livre il avoit en chastel d’Estives. Rédigée en prose, elle daterait, selon Buchon, d’entre 1332 et 1346. 

Elle a été éditée par Longnon (Paris, 1911). La chronique italienne fut découverte par Hopf à la 

biblothèque Marciana à Venise (App. Italia Cl. VII n. 712) dans un codex qui contient la Historia de 

Romania de Mario Sanudo. Elle semble être une traduction approximative du texte de la version 

grecque de Copenhague selon Schmitt. Le texte fut publié par Hopf. 

19
 J. M. Egea, dans son édition de La Crónica de Morea (1996) fait un tableau des correspondances 

entre les différentes versions (p. LXV-LXXIII). 

20
 El « libro de los fechos et conquistas del Principado de la Morea. Compilado por comandamiento 

de Don Fray Johan Ferrandez de Heredia, maestre del Hospital S. Johan de Jerusalem » fait partie de 

la Grant Cronica de los Consquiridores. Il fut publié par Alfred Morel-Fatio en 1885 à Genève avec 

la version française. Cette chronique fait en effet aussi appel à d’autres sources comme Ernoul ou 

Baudouin de Avesnes ou encore Villani et des sources de tradition orale (Schmitt, die Chronik von 

Morea, 1889, pp. 105-122 – Adamantiou,     1906 
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Les recherches de Buchon et Hopf au XIX
e
 siècle, auxquels nous devons les 

premières publications des différentes versions fournissent d’autres éléments 

historiques sur la présence franque en Morée
21

. 

 

Les Chroniques grecques sont les seules qui soient écrites en vers. Comme 

nous l’avons déjà dit, elles portent le nom des bibliothèques où ont été conservés les 

manuscrits. L’une des versions est celle de Copenhague (codex H : Havniensis 57) 

contenant 9219 vers ; datant du XIV
e
 siècle, le codex est plus étendu que les autres 

avec des variantes plus érudites ou archaïsantes. Il fut édité par Buchon en 1845 

(Recherches historiques …, II, Paris, 1845)
 22

, en 1904 par Schmitt (The Chronicle of 

Morea, Londres, 1904), qui mentionne ses derniers possesseurs : Bartholin, Hans 

Gram et Fabricius dont la bibliothèque fut acquise par l’université de Copenhague en 

1774 et qui en établit la supériorité sur le Parisinus (P), par  en 1940 ( 
  , Athènes, 1940) : il complète les lacunes du codex par les 
vers correspondants du codex parisien

23
. La dernière édition est celle de J. M. Egea ( 

La Crónica de Morea, Madrid, 1996) qui suit le codex H édité par Schmitt, puis par 

 avec quelques variantes. Les passages de H qui présentent des lacunes 

sont complétés par les correspondances de P.  

La deuxième version, celle de Paris (codex P : Parisinus Graecus 2898) date 

du XV
e
 ou du XVI

e 
siècle et appartient à la Bibliothèque nationale de Paris. Elle 

présente des variantes originales, proposant parfois d’autres choix de langue, même 

si celle-ci demeure la  médiévale, d’autres types morphologiques et même 

syntaxiques. Elle fut la première fois partiellement éditée par Buchon en 1825 (in 

Collection des Chroniques nationales françaises, tome IV, 1825), puis rééditée en 

entier en 1840 (in Collections étrangères relatives aux expéditions françaises 

pendant le 13
e
 siècle, publiées pour la première fois, élucidées et traduites, Paris, 

1840). Schmitt l’édita en parallèle avec H. Cette édition contient 8191 vers de La 

Chronique et un poème : Thésée et les Amazones.  

Deux codex plus récents, Parisinus Graecus 2753 du XVI
e
 siècle et celui de 

Barna Gr.509 du même siècle sont des copies de P.  

Enfin la troisième version, celle de Turin (codex T : Taurinensis B II.I.), 

datant du XVI
e 

siècle, dont les variantes les plus notables ont été rassemblées par 

Schmitt, suivent les leçons du codex de Copenhague, bien qu’elle soit plus courte. 

L’édition de Schmitt présente l’avantage considérable de fournir en parallèle 

les versions principales H et P et en apparat critique les variantes de T. C’est 

pourquoi les éditeurs, commentateurs et traducteurs suivants, comme Kalonaros et J. 

M. Egea, ont fondé leurs recherches sur ce travail. 

Parmi ces versions, on considère que celle de Copenhague est supérieure aux 

autres, parce qu’elle est la plus ancienne, la plus complète et la plus authentique, 

manifestant un violent sentiment anti-grec, alors que les versions de Paris et Turin 

                                                 
21

 J.A. Buchon, Collection des chroniques nationales françaises, 1824-29 ; Recherches historiques sur 

la principauté de Morée et ses hautes baronnies, 1845 – K. Hopf, Chroniques gréco-romanes inédites 

ou peu connues, 1873. 

22
 Son édition a devancé celle qu’avait préparée M. Landois qui démontrait la supériorité de H sur P. 

Cette dernière est conservée à la bibliothèque nationale à Paris (J. Schmitt, The Chronicle of Morea, 

XXII, 1904). 

23
 Pour Schmitt, le manuscrit a été sans aucun doute écrit par un scribe grec (J. Schmitt, The Chronicle 

of Morea, XV, 1904). 
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ont un ton plus modéré. C’est cette version, nouvellement éditée par J. M. Egea 

(1996), qui a servi de base à nos recherches. 

Elle relate les faits qui se succèdent de 1196 à 1292. Elle contient un prologue 

qui rapporte les motifs de la première Croisade, son passage par Byzance et la 

formation du royaume de Jérusalem (vers 1 à 121). Elle continue directement par les 

préparatifs de la quatrième Croisade : les accords avec Venise, la prise de Zara,  la 

prise de Constantinople en 1204, l’élection d’un empereur latin Baudouin de 

Flandres, le partage de l’empire (vers 122 à 1029) ; elle développe ensuite les faits 

qui suivirent la reconquête de la ville par les Grecs et l’expulsion des Francs (vers 

1030 à1338 ) ; dans une deuxième partie, nous suivons le récit de la conquête de 

Morée et du règne de la famille de Villehardouin, plus particulièrement de Guillaume 

II : les quarante ans qui se déroulent entre l’arrivée de Geoffroy I dans le 

Péloponnèse et la mort de son fils Geoffroy II sont racontés en 1235 vers. Viennent 

ensuite 5000 vers qui exposent les trente-trois ans du principat de Guillaume II de 

Villehardouin, frère de Geoffroy II. Après sa mort, est évoquée la gestion des 

gouverneurs placés par la maison française de Naples et ses conséquences 

douloureuses pour la suzeraineté française de Morée. La narration s’interrompt à 

l’année 1295. 

Il faut citer aussi une autre œuvre écrite en grec appartenant à la tradition de 

La Chronique de Morée, le Pseudodorotheos, manuel historique populaire écrit par 

Dorotheos de Monemvasie et imprimé pour la première fois à Venise en 1631 qui 

contient un résumé de La Chronique de Morée. Il est intitulé en grec  
       

 

De nombreuses études ont été menées sur La Chronique de Morée grecque et 

ses différentes versions, au-delà de ses éditions. Nous citerons les auteurs des plus 

connues : Buchon, Hopf, Ellissen, Longnon, Schmitt, Adamantiou
25

. Des recherches 

plus contemporaines, comme celles de D. Jacoby, de H. Lurier, G. Spadaro ou G. 

Makris, essaient encore de résoudre la question du manuscrit original et de son 

auteur
26

. Cette question est en effet à l’origine de nombreux débats : La Chronique 

de Morée est-elle une œuvre originale grecque ou bien s’est-elle inspirée de la 

version française ? Ce débat est d’un enjeu important, la démonstration de sa 

« grécité » permettrait en effet de réhabiliter cette œuvre anonyme qui trouverait sa 

place dans la littérature grecque médiévale. 

La première source de discussions est la datation des versions de La 

Chronique de Morée, qui permettrait de déterminer le modèle original
27

. Plusieurs 

théories s’affrontent. Hopf signale une incontestable différence entre les codex H et 

P : au vers 8468  le Chroniqueur mentionne le nom d’Erard d’Aunoy, mort en 1388, 

                                                 
24

 J. Schmitt, op. cité, 1904, introduction, p. 22. 

25
 A. Ellissen, Analekten der mittel-und neugriechischen Literatur (1856) – J. Longnon, La Chronique 

de Morée (1911), L’Empire Latin de Constantinople et la Principauté de Morée (1949) – J. Schmitt, 

op. cité (1904) – A. Adamantiou, op. cité (1906). 

26
 D. Jacoby, « Quelques considérations sur les versions de La Chronique de Morée », Journal des 

savants, 1968, p. 133 – H. E. Lurier, Crusaders as Conquerors. To Chronicle of Morea (1964) – G. 

Spadaro, « Studii introduttivi alla Cronaca di Morea », Siculorum Gymnasium, 1960, pp. 133-176 – G. 

Makris,    : Livre de la conqueste    Neograeca Medii 

Aevi IV,  1997, pp. 397-403. 

27
 Voir sur tout le sujet l’introduction à l’édition de J. M. Egea, op. cité, XXXIV-XLIX (1996), ainsi 

que celle de la traduction de La Chronique de Morée (2005) par R. Bouchet. 
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dont le manuscrit du codex H prétend qu’il est vivant : «      

   , et de tous il en resta un, l’héritier », alors qu’aux 
vers 8470-73, qui sont un emprunt à P, on le présente comme déjà mort : «    

   , vous vous le rappelez tous, c’était un bon 

maître. » Cette indication fixerait l’an 1388 comme datation post quem de la 

rédaction de P. Mais Ellissen présente des objections à cette thèse : il pense en effet 

qu’il s’agit d’une interpolation et fixe la date de rédaction en 1330. Cette datation est 

retenue par Schmitt, mais plus tard, il rétablit 1388 pour P et un peu après 1300 pour 

H, changements dus aux hypothèses concernant le manuscrit original. Dans un 

premier temps, Schmitt supposait que H était l’original qu’il datait vers 1330, puis il 

fut amené à penser qu’il s’agissait d’un texte grec, perdu et rédigé vers 1300, dont H 

était une copie avec quelques additions antérieures à 1388, ainsi que P, postérieur à 

1388. Adamantiou suit l’argumentation de Schmitt et prend l’an 1388 comme 

datation ante quem pour H et post quem pour P. Quant à Longnon, il rejette 

l’argumentation de Schmitt concernant les interpolations, se montre très prudent 

devant la thèse d’Adamantiou, accepte qu’il y ait peut-être une rédaction de La 

Chronique grecque antérieure à celle de H et allègue les vers 8030-39 qui évoquent 

Jeanne de Brienne et Nicolas Sanudo, mort en 1341, pour une datation  post quem. 

Quelles que soient les divergences, il semble hors de doute pour Adamantiou, 

Ellissen, Schmitt et Longnon que La Chronique grecque soit une rédaction 

postérieure à une autre qui lui a servi de modèle, car le Chroniqueur lui-même dit 

explicitement qu’il résume son modèle (vers 1092, 2923, 8449 …). Donnons un 

exemple (1092- 1095) :  

 
         ; 
            
        
         

 Pourquoi te raconter toute cette histoire à tant te lasser ? 

 Car, moi comme toi, je me lasse à l’écrire ; 

 Mais en des paroles plus brèves et courtes, 

1095 Je te raconte et t’informe, en toute vérité je t’écris… 

 

Par ailleurs le début de la version française évoque l’existence d’un livre 

original : « C’est le livre de la Conqueste de Constantinople et de l’empire de 

Romaine et du pays de la Princée de la Morée, que fu trové en un livre qui fu jadis 

del noble baron Messire Bartholomée Guys le grand connestable, lequel livre il avoit 

en chastel d’Estives. » Il est admis aujourd’hui que l’original perdu daterait du début 

du XIV
e
 siècle, d’une part parce que le Chroniqueur ne semble pas connaître les 

chroniqueurs français de la quatrième Croisade, d’autre part parce qu’il fait appel à 

sa propre expérience de vécu ou à des témoignages pour l’époque du règne de 

Guillaume II. Des faits historiques apportent une preuve supplémentaire : le château 

de Saint-Omer à Thèbes (Estives) a été possédé par les Ghisi (Guys) de 1327 à 1331, 

puis détruit par les Catalans. 

 

Une autre question longuement débattue, entraînée par les discussions sur la 

datation, est celle du modèle. Puisqu’il est établi que La Chronique italienne provient 
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de P et que l’aragonaise dispose de sources propres, il est possible de faire trois 

suppositions
28

 : 

 La Chronique française proviendrait de La Chronique grecque, c’est la 

thèse de Schmitt. 

 Le modèle serait La Chronique française ou le livre dont il dépend, c’est la 

thèse de Buchon et de Hopf 

 Le modèle serait un original commun, aujourd’hui perdu, thèse d’Ellissen et 

d’Adamantiou. 

 

Pour Longnon qui réfute la thèse de l’original grec, si Buchon a raison de 

dater La Chronique française entre 1332 et 1346 (veuvage et mort de Catherine de 

Valois) – cette datation est reconnue par tous – et si La Chronique grecque a été 

rédigée après 1341, comme le veut Longnon, l’influence de la deuxième sur la 

première paraît improbable
29

. Mais la thèse du prototype français ne peut être 

soutenue, si l’on tient compte des paroles du Chroniqueur de la version française lui-

même
30

, que si on la remplace par une source plus étendue, modèle des deux 

Chroniques, comme en convient Hopf. C’est la thèse la plus vraisemblable, 

argumentée par Adamantiou
31

 : il établit que La Chronique grecque résume parfois 

une autre, elle est plus complète que la française, qui, quant à elle, apporte des détails 

manquant à la grecque. Même si certains points ne sont pas suffisamment prouvés, le 

Chroniqueur-auteur n’étant pas bien distingué des copistes H et P, cela permet de 

conclure que les deux proviennent d’un prototype commun. Reste à déterminer la 

langue de ce prototype. 

D’après Longnon, le prototype serait vénitien
32

 : il se base sur des arguments 

philologiques et sur la thèse du rôle grandissant des familles vénitiennes et de 

l’éclipse des Francs, après leur défaite à la bataille du lac Copais. Pour J. M. Egea, si 

cette thèse est valable pour la version française, elle ne l’est pas pour la grecque, qui 

transcrit et adapte à la phonétique grecque les patronymes aussi bien italiens que 

français. Il ne pouvait, par ailleurs, s’agir d’un Franc de pure souche, car même un 

bon connaisseur de la langue grecque n’aurait pu mener à bien une œuvre en vers 

aussi ample dans un style généralement sûr et clair. Adamantiou remarque que dans 

la langue de H se trouve un mélange d’expressions de la langue parlée et d’éléments 

archaïques et en déduit que l’auteur était un homme érudit, familiarisé avec les 

termes de la vie officielle et pas totalement éloigné de la culture byzantine. Schmitt, 

quant à lui, procède à la confrontation entre H et la version française L, étant établi 

que les versions aragonaise et italienne sont des traductions. Il constate dans la 

version française un grand nombre de contradictions et d’absurdités qui lui font 

affirmer dans son édition de 1904 la priorité du texte grec
33

.  

                                                 
28

 Ouvrages cités par J. M. Egea, La Crónica de Morea, 1996, XLII : J. Schmitt, The Chronicle of 

Morea, XXI – J.A. Buchon, Recherches historiques ..., 1845, I XXV – K. Hopf, Geschichte 

Griechenlands, pp. 186-68, 72 – A. Adamantiou,    , 1906, p. 475. 

29
 J. Longnon, La Chronique de Morée, 1911, LXIV. 

30
 Comme nous l’avons déjà dit, dans les premières lignes du prologue livre de la conqueste, édité par 

Buchon, le Chroniqueur se réfère à une relation plus ancienne dont il veut faire l’abrégé.  

31
 A. Adamantiou, op. cité , p. 476. 

32
 J. Longnon, op. cité, 1911, LXXVI. 

33
 S’appuyant sur les recherches de Terrier de Loray, Schmitt se réfère en particulier à des noms 

propres cités dans L qui ne peuvent se comprendre que par une traduction du grec. Par exemple 
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Il faut parler de thèses plus récentes remettant en question cette priorité du 

modèle grec ; ce sont celles de G. Spadaro, H. E. Lurier, D. Jacoby et Beck qui 

partent de la comparaison entre la version française et le manuscrit H en 

correspondance parfaite et qui défendent le prototype original français
34

. Ils 

s’appuient, pour leur démonstration, sur des incohérences du texte grec qui 

prouveraient qu’elles relèvent de la traduction d’un prototype français et des 

problèmes de vocabulaire, en particulier des gallicismes, dont il semble pourtant 

normal qu’ils existent dans la langue commune d’une Grèce franque. G. Spadaro, en 

particulier, considère les calques et démontre que certaines expressions grecques de 

H ne peuvent être que des calques du français, car elles n’ont aucun sens en grec
35

. 

Cette position est réfutée avec des arguments qui plaident de manière convaincante 

en la faveur d’un original grec : G. Kechayoglou remet en question ces analyses en 

montrant méthodiquement que les expressions qui leur semblent litigieuses sont 

attestées dans d’autres textes byzantins
36

. De même, G. Makris pense que le 

prototype est grec, il montre aussi que le manuscrit H est la version la plus parallèle 

du manuscrit français du Livre de la conqueste
37

. Dans un article plus récent, il 

reprend la démonstration de G. Spadaro en la renversant : des termes français ne 

peuvent être que des calques du grec
38

. Il démontre ainsi par un examen précis de 

correspondances entre L (codex du Livre de la conqueste) et H que le modèle 

original était grec. Pour J. M. Egea aussi, la langue du modèle original serait 

vraisemblablement le grec. En effet composée trois ou quatre générations après la 

conquête, La Chronique ne pouvait assurer sa fonction d’exaltation des hauts faits 

francs, que si elle était récitée à tous et comprise par tous, donc écrite en grec. Par 

ailleurs, comme le pensait Schmitt, pourquoi des Grecs auraient-ils ressenti le besoin 

de traduire dans leur langue une œuvre qui leur était hostile ? Voilà bien des raisons 

pour nous faire pencher vers un original grec. 

Une autre question est celle des auteurs des versions grecques et de l’original 

commun, problème débattu par les différents éditeurs qui en arrivent à des 

conclusions divergentes. En réalité, la première difficulté est de faire la distinction 

entre l’auteur de La Chronique grecque, le ou les copistes de H et P et l’auteur du 

prototype dont sont issues les versions grecque et française. Longnon fait la 

distinction entre l’auteur de la version grecque primitive et le copiste de H, codex 

                                                                                                                                          
Tremolay (L p. 364), pour le nom français Tremoille se comprend à partir du nom grécisé 

 (J. Schmitt, 1904, XXXII). 

34
 G. Spadaro, op. cité,12, 1959, pp. 125-152 ; 13, pp. 133-176 – H. E. Lurier, op. cité (1964) – D. 

Jacoby, op. cité, 1968, p. 133 – H.-G. Beck, Geschichte der byzantinischen Volksliteratur, 1971, pp. 

157-59. 

35
 Voici un des exemples de ces calques cité par G. Makris dans son article « Vernacular Greek from 

Old French or Vice Versa? The Chronicle of the Morea »: 4481«       », 

expression incompréhensible pour un Grec, qui correspond à un gallicisme présent dans le texte 

français : « car il ne mangera mie au sel ». 

36
 G. Kechayoglou «        »  1986 pp. 254-

267
37

 G. Makris,    : Livre de la conqueste    (1997)
38

 G. Makris, « Vernacular Greek from Old French or Vice Versa? The Chronicle of the Morea », 

2006, p. 612-615. D’après G. Makris, «  Monseigneur le saint empereur.. », dans le texte français (L, § 

314), ne peut être que le calque du texte grec, 4256 «    », car un chevalier 

franc ne pourrait s’adresser à son roi qu’en l’appelant sire ou monseigneur le roi. (cf. p. 611 de 

l’article cité ci-dessus). 
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dont il pense qu’il est la réplique du texte original. Pour lui, l’auteur était un 

gasmoule dont la langue maternelle était le grec
39

, mais qui était lié aux Francs par 

son origine paternelle. Il n’y a aucun doute que les générations qui ont suivi la 

conquête de Morée comptaient un grand nombre de descendants de Francs et 

Grecques – la pénurie de femmes franques était proverbiale – qui professaient la 

religion catholique du père. Le mépris affiché par l’auteur de La Chronique pour les 

Grecs, de même que la manière dont il fait les louanges des Francs (nos gens – nos 

Francs) ont fait penser qu’il se considérait Franc de sang et de croyance. Tous ces 

éléments, ajoutés au grand nombre de termes francs, ont amené Buchon et Hopf à 

considérer que l’auteur était gasmoule. La même hypothèse est faite par Schmitt, 

mais il admet ensuite qu’il pouvait s’agir d’un Franc possédant bien le grec
40

. Pour 

G. Makris, l’auteur serait bilingue, probablement un notable Franc vivant en Grèce
41

. 

Le Chroniqueur de P au contraire serait supposé être Grec orthodoxe puisque 

de tels libellés ont disparu du texte. Cette version, beaucoup plus tardive, a été 

considérée par Schmitt et Adamantiou comme une adaptation de H. Pour J. M. Egea, 

rien n’est moins sûr : en effet l’examen des formations morphologiques permet de 

déduire que dans de nombreux cas P conserve la versification, alors que le texte de H 

semble avoir été réélaboré, les leçons jugées trop vulgaires que conserve P 

modifiées, les flexions tombées en désuétude restituées, ainsi que l’orthographe 

historique traditionnelle. Cela donnerait à penser que La Chronique grecque 

primitive était écrite dans un grec simple et populaire que conserve souvent P, alors 

que le Chroniqueur de H soumet le poème à une véritable refondation : nous 

donnerons pour exemple le vers 3324 où nous voyons nettement apparaître des 

leçons appartenant à des registres de langue très différents : P    
/ H       

 

Mais ces analyses négligent en général le fait que La Chronique de Morée est 

écrite en décapentasyllabes non rimés, dans une langue – la  littéraire 

médiévale – qui montre qu’elle est l’œuvre d’un professionnel du vers et de la 

chanson épiques, dont la finalité était de célébrer les prouesses des Francs devant un 

auditoire de la troisième génération nostalgique de l’ancienne grandeur franque. Ce 

que l’on peut dire dès maintenant, c’est que des études menées sur le style poétique 

de certains romans de chevalerie et de La Chronique, sorte de chanson de geste à la 

gloire des Francs, apportent un éclairage intéressant
42

. Elles permettent de mettre en 

évidence que l’auteur connaissait les procédés propres à la poésie acritique – certains 

passages peuvent être mis en relation avec le cycle de Digénis – et qu’il connaissait 

bien la poésie épique byzantine. Les noms propres, par exemple, de deux, trois ou 

quatre syllabes, oxytons ou paroxytons, sont organisés en systèmes formulaires pour 

                                                 
39

 Le terme « gasmoule » désigne un individu issu de père franc et de mère grecque. D’après G. 

Makris, (Makris 1992 ), dans les sources médiévales, ce terme est utilisé dans le droit des successions 

pour désigner une catégorie d’employés dans la marine byzantine, par ailleurs aucune source ne fait 

état de gasmoules dans le Péloponnèse.  

40
 J. Schmitt, op. cité, 1904, introduction, XI. 

41
 G. Makris, “Vernacular Greek from Old French or Vice-Versa ? The Chronicle of the Morea”, 2006, 

pp. 612-615. 

42
 M. Jeffreys, “ Formulas in the Chronicle of Morea”, Dumberton Oaks Papers, 1973, pp. 163-195 – 

M. and E. Jeffreys, “The traditional Style of Early Demotic Verse”, Byzantine and Modern Greek 

Studies, 1979, pp. 113-39. 
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constituer le premier ou le deuxième hémistiche du vers décapentasyllabique : 

      .  
On observe aussi des motifs de composition consistant en une phrase 

caractéristique, composée avec des répétitions qui sont propres au style épique, 

comme           , ainsi 

que l’utilisation de doublets morphologiques à des fins métriques ; un Franc ne 

pouvait avoir une telle maîtrise des variantes produites pour une transmission orale, 

qui est sans doute à l’origine des trois manuscrits grecs et des variantes conservées 

dans les manuscrits H et P. En outre la résurgence de formes savantes comme 

 / , utilisées pour des raisons de métrique (H 6313    
  / H 6316     ), est commune dans le 

décapentasyllabe épique : la diglossie était une situation normale, conséquence de 

l’éducation byzantine. Par ailleurs des genres éloignés des dogmes de Byzance se 

développaient dans une forme se libérant du poids de la tradition littéraire et 

linguistique et La Chronique de Morée est un témoin du grec parlé et populaire que 

des leçons de P et de H laissent entrevoir – , forme populaire de   
   –. Il existait aussi une tradition liée à la poésie acritique, 

indispensable à la création d’une chanson de geste en grec.  

 

Ces recherches éclairent donc d’un jour nouveau La Chronique de Morée : 

une traduction du français en grec est peu imaginable. Elle ne pourrait aboutir à ce 

style poétique qui n’en fait pas une mauvaise traduction du français, mais une œuvre 

écrite en décapentasyllabes inspirée de la tradition orale acritique
43

. Deux manuscrits 

irréductibles à un archétype arrivant jusqu’à nous sont une indication de plus; c’est, 

d’après A. Trypanys ou H. Eideneier, la situation propre à une chanson de geste 

transmise oralement
44

. Tous ces procédés ne sont pas le fruit du hasard. Cette œuvre 

était faite pour être déclamée et écoutée, comme nous le constatons dans ces vers que 

nous commenterons plus longuement :  

 
1349-1352 
 
 
     
 
 Et s’il te fait envie d’ouïr prouesses de vaillants soldats… 

 Si tu connais tes lettres, commence à lire; 
 Et si tu ne sais pas, assieds-toi à côté de moi et écoute. 

 

Quoi qu’il en soit de cet auteur anonyme, nous pouvons considérer son œuvre 

comme un exemple de la littérature grecque médiévale composé par écrit, mais avant 

tout pour être déclamé : œuvre de commande créée à la demande d’un notable et 

destinée à chanter les exploits de héros déchus, dont les procédés formels étaient 

l’héritage d’une tradition orale byzantine. Quatre générations après la conquête, le 

pouvoir a changé de main et leurs descendants se réfugient dans les souvenirs des 

temps heureux de leurs aïeux et cherchent à créer dans la langue épique byzantine, un 

chant national au service de leurs intérêts. 

                                                 
43

 Nous approfondirons ce point dans le chapitre suivant consacré aux procédés narratifs dans La 

Chronique de Morée. 

44
 A. Trypanis, « Byzantine oral poetry », Byzantinische Zeitschrift 56, 1981, pp. 1-3 – H. Eideneier, 

« Leser- oder Hörerkreis ? »,  34, 1982, p.119-150. 
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2. Les procédés narratifs dans La Chronique de Morée 

Nous venons de voir que la transmission en plusieurs manuscrits de la version 

grecque et sa composition en vers politiques donnent à penser qu’il s’agit d’une 

œuvre originale, authentiquement grecque, qui se rattache à une tradition orale de 

l’époque médiévale. Ce caractère nous semble essentiel et mérite toute notre 

attention, si nous voulons saisir la réalité du fonctionnement verbal dans La 

Chronique de Morée. Nous envisageons l’étude des temps du récit dans une 

approche contextuelle qui commence par l’examen des procédés de narration utilisés 

par le Chroniqueur et des rapports qu’il entretient avec la fiction, celle-ci prenant une 

large part dans la relation qu’il fait des événements. En effet s’il rapporte des faits 

historiques, il nous raconte d’abord une histoire, ou plutôt des histoires. Les 

événements évoqués se sont bien déroulés et sont confirmés par d’autres 

témoignages historiques comme ceux de G. Villehardouin (La conquête de 

Constantinople), de R. Clary (La prise de Constantinople), de S. Marino (Istoria di 

Romania), ou de N. Choniata (Historia) pour n’en citer que quelques-uns ; ils 

pourraient permettre de classer l’ouvrage dans la littérature de conquête. Mais le 

Chroniqueur ne cherche pas une objectivité historique, comme le montrent ses 

confusions fréquentes sur les anthroponymes et la chronologie des faits, qui peuvent 

tenir à une transmission orale ne fixant pas les événements dans un temps historique 

et dont l’approximation est la règle. Les premiers vers de La Chronique annoncent 

d’ailleurs clairement ses intentions : 

 
      

          

Je veux te conter un récit d’importance 

Et si tu veux bien m’écouter, j’espère qu’il te plaira. 

 

Deux expressions appellent un commentaire. La première,  

, indique que la priorité du Chroniqueur est de faire un récit, de raconter une 

histoire, et non pas de rapporter des faits. L’adjectif  est suffisamment 

ambigu pour qu’il puisse qualifier la longueur du récit aussi bien que sa valeur 

morale. La matière narrative du poème sera édifiante. Le deuxième terme que nous 

retenons,    , montre clairement que le but du narrateur n’est pas tant de 

chercher une vérité historique que de plaire à son auditoire. 

 

Si, par ailleurs, l’on a une relation très précise de l’organisation de la 

principauté de Morée, relevée par de nombreux auteurs
45

, ce qui nous intéresse au 

premier chef, c’est la manière dont sont rapportés ces faits et la relation qui semble 

s’établir entre La Chronique de Morée et une tradition orale très vivante dans 

l’Europe médiévale, mais aussi une tradition grecque de l’oralité.  

Il nous faut d’abord définir ce que nous entendons par tradition orale. Nous 

ne parlons pas bien sûr d’une culture à transmission purement orale, puisque celle 

que véhicule l’époque médiévale possède l’écriture. Nous parlerons plutôt de culture 

du manuscrit, puisque toute œuvre écrite est alors transmise par un ou plutôt par une 

pluralité de manuscrits, qui, comme dans le cas de La Chronique, reproduisent le 

texte en le réécrivant, en le réorganisant. Cette culture garde des liens forts avec 
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 Voir les auteurs cités dans le chapitre 2.  



 

 

 

22 

l’oralité, ne serait-ce que dans l’opération de la transcription qui se fait sous la dictée 

du texte. Il s’agit plus précisément pour La Chronique de Morée, comme pour la 

plupart des œuvres qui lui sont contemporaines, d’une œuvre écrite exécutée 

oralement
46

. L’écriture reste subordonnée à la voix qui transmet. Le papier sert de 

mémoire, au sens où il conserve le texte et la finalité de l’écriture est l’audition. 

Ainsi, dans La Chronique de Morée, le Chroniqueur s’adresse au destinataire
47

 de 

son texte en utilisant les termes d’écrire, lire et ouïr, comme nous le constatons dans 

le passage suivant : 

 
           

          


6260 Mais pour alléger la tâche, à moi qui l’ (le livre) écris, 

Et à toi qui l’ouïs et qui le lis… 

 

Le voisinage de ces expressions est remarquable et se retrouve à d’autres 

reprises dans La Chronique (par exemple 1351-1352). Le narrateur se présente 

comme celui qui écrit (, mais si nous suivons l’ordre dans lequel les termes 

apparaissent, l’écrit (1) semble être d’abord destiné à être entendu (2), avant d’être lu 

(3) (on lisait toujours à voix haute).  

Pour l’exécution orale de l’écrit, la mémorisation verbatim est privilégiée et 

pour ce faire sont mis en place des procédés mnémoniques, tels que les répétitions, 

les reprises en écho, caractéristiques de cette performance orale.  

 

Nous nous attacherons dans cette partie à relever les éléments significatifs 

d’une poésie écrite destinée à être transmise oralement. Nous envisagerons d’abord 

les relations que le narrateur entretient avec son public et les marques de sa 

présence ; puis nous considérerons la structure narrative du poème dans sa globalité 

et dans ses épisodes ; pour ces deux premiers points, nous nous appuierons sur les 

travaux de Gérard Genette et ceux de Suzan Fleischman dont nous adopterons la 

terminologie
48

. Nous terminerons par l’étude de la langue poétique employée, qui 

portera tant sur la métrique que sur le style formulaire et la syntaxe. 

2.1. La place du narrateur : spécificités de l’instance narrative 

Dans ce premier point, nous voulons définir la place du narrateur, le rôle 

central qu’il joue, les éléments qui permettent sa reconnaissance et qui passent 

principalement par l’emploi de déictiques, pronoms personnels, adverbes, puis nous 

examinerons les temps qu’il utilise pour placer son auditoire dans la simulation d’un 

hic et nunc de la communication. En effet, nous devons avoir à l’esprit que le texte 

est d’abord composé par écrit (comme l’indique la récurrence de l’emploi du verbe 

, j’écris, par le Chroniqueur) pour être ensuite lu à haute voix ou récité et que 

nous sommes, au moment de sa composition, dans le simulacre d’une situation de 

                                                 
46

 J. Goody, « La mémoire dans la tradition orale » in Pouvoirs et savoirs de l’écrit, 2007, pp. 51-64. 

47
 Nous parlerons pour ce destinataire d’auditeur-lecteur dans la mesure où il apparaît à travers de 

nombreuses citations que le narrateur s’adresse aussi bien à l’illettré qu’à celui qui sait lire (6261 à toi 

qui l’ouïs et qui le lis).
48

 G. Genette, Figures III, Discours du récit (1972) – S. Fleischman, Tense and Narrativity / From 

Medieval Performance to Modern Fiction (1990). 
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communication : la relation narrateur/auditeur-lecteur est d’abord une question de 

représentation ; à tout instant de la narration se rejoue la construction d’un point de 

vue. Dans le texte que nous examinons, nous avons à traiter d’une fiction de l’oralité 

qui passe par des marques textuelles, même si l’on peut supposer qu’au moment de 

l’exécution de l’œuvre l’acteur se confond avec l’auteur et que s’opère une réelle 

mise en scène de la parole devant un auditoire réel. 

 

Ainsi la fréquence des interventions du narrateur dans La Chronique de 

Morée est telle qu’on ne peut négliger la place qu’il veut occuper, ni les rapports 

qu’il cherche à instaurer avec son public, ni les relations avec la narration qu’il met 

en place. A la suite des travaux de G. Genette, nous désignerons par le terme de voix 

le sujet qui rapporte l’histoire
49

. Ce mot sonne d’autant plus juste que nous parlons 

d’une époque où prédomine la voix et particulièrement la voix poétique. Comme le 

démontre en effet P. Zumthor
50

, « la finalité ultime de l’écriture médiévale est la 

communication vocale, avec (au moins virtuellement) toutes les stimulations 

sensorielles qui y sont liées. » 

Sur ce point primordial de la voix, un commentaire du Chroniqueur ne peut 

qu’attirer notre attention : nous sommes au tout début de la deuxième partie de La 

Chronique ; le narrateur se prépare à nous raconter la conquête de la Morée
51

(1340-

1356) et il s’adresse longuement à son auditeur-lecteur.  

 
        

 
 
 
 
 [] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


1340 Si tu es lettré et si tu comprends ce que j’écris, 

 Et si tu es versé en écriture, je le dis pour que tu le saches, 

 Tu dois comprendre que le prologue que j’ai présenté 

 Au début de mon livre, comme je l’ai narré 

 […] 

 Etait destiné à m’amener à te narrer 

 Comment les Francs conquirent également la Morée, 

 Et s’il te fait envie d’ouïr les prouesses de vaillants guerriers, 

1350 D’apprendre et de t’instruire, tu pourrais en tirer profit. 

 Si donc tu connais tes lettres, mets-toi à lire. 

                                                 
49
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 Si tu ne sais pas lire, assieds-toi auprès de moi et écoute. 

 Et j’espère que si tu es avisé, tu y gagneras quelque chose 

 Parce que beaucoup qui vécurent après 

1355 Ont grandement gagné à ces récits des anciens temps. 

 Je vais donc commencer et écoute ce que je te dis. 

 

Ce fragment amène un certain nombre de commentaires et nous permet 

d’appréhender concrètement ce que pouvait être la transmission d’une œuvre 

littéraire au Moyen Âge. Il semble évident que le narrateur dont la voix s’exprime à 

la première personne s’identifie ici à l’auteur
52

 :      , au 

début de mon livre, qu’il s’appuie à la fois sur l’écrit et sur la transmission orale : le 

vers 1341     si tu es versé en écriture, s’adresse à celui qui 

sait déchiffrer un texte écrit (le terme  ne renvoie pas seulement à la capacité 

d’écrire, mais de lire ce qui est écrit),  est un adjectif formé sur le verbe 

médiéval  ou  qui signifie comprendre, mais aussi écouter


 ; les 

deux mots associés dans une même expression établissent un lien entre écouter et 

comprendre ce qui est écrit. Il ne faut pas oublier que, comme nous l’avons dit plus 

haut, nous sommes dans une culture du manuscrit qui est dans la continuité de l’oral 

et l’écriture est « comme subordonnée à la voix », puisque déjà le copiste écrit sous 

la dictée. De plus, étant donné les difficultés de déchiffrement des manuscrits, les 

lectures à voix haute devaient être rares et les récitants, mémorisant sans doute leur 

texte, se servaient plutôt de la présence du livre comme d’un élément de 

dramatisation
54

. 

Nous retrouvons le même type d’intervention dans le vers 1355 où le poète 

dit précisément :         , si tu ne 

sais pas lire, assieds-toi à côté de moi, écoute ; il s’adresse ainsi de vive voix à un 

auditoire parmi lequel il y a des lettrés, mais aussi des analphabètes. Ce terme n’a 

rien à voir avec ce que nous en comprenons aujourd’hui de dévalorisant. Il s’agit 

plutôt de la coexistence dans un même groupe social de deux niveaux de culture. Peu 

savent déchiffrer les lettres, encore moins d’individus les écrivent. Cela implique que 

l’œuvre soit écrite d’abord pour être lue à haute voix, même si certains peuvent le 

lire « pour soi » ; composée en vers   signifie raconter, mais aussi raconter 

en chantant
55, elle se définit plutôt comme un texte de prose scandée. La 

transmission de l’écrit se fait d’abord oralement
56

. La coexistence de l’oral et de 

l’écrit sous des formes diverses (chant, récitation, lecture publique) est attestée dans 
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 D’après P. Zumthor (op. cité, 1984, p.58), à la fin du Moyen Âge sont souvent confondus les termes 

d’auteur et d’acteur : « longtemps encore l’ « acteur » restera l’interprète en performance d’une 

poésie qui, présence totale, n’a que faire de déclarer son origine. » 
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       E. Kriaras  pp. 70-71. 

 ou   garde en grec moderne le même sens ; d’un registre littéraire ou dialectal, il 

signifie entendre ou comprendre (    Institut des études 

néohelléniques, Thessalonique, 1998, p. 326 ;      G. D. 

Babiniotis, 2002, p. 449).  
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tout l’occident du X
e
 au XVI

e
 siècle. Dans toutes les conditions de 

performance, « reste l’omniprésence de la voix, participant, de sa pleine matérialité, 

à la signifiance du texte, et par là modifiant en quelque façon pour nous les règles de 

lecture. »
57

 

 

Le narrateur fait aussi part de ses intentions, il s’assigne une tâche morale. 

Le récit de ces exploits du temps passé se veut également porteur d’enseignement, 

comme le dit le vers 1353 : «          et 

j’espère que si tu es avisé, tu y gagneras quelque chose. » 

Nous retrouvons une variante de cette adresse à l’auditoire plus loin dans 

l’œuvre aux vers 6262-6264.  

 
 
 
 

 J’ai pris la peine de prendre le meilleur, j’ai écrit et je conte 

 Les agissements et les faits, qui portent fruit. 

6264 Je commencerai donc dès maintenant et écoute pour t’instruire. 

 

Nous vérifions encore une fois ici la primauté de la transmission orale, 

   écoute pour t’instruire et la volonté du Chroniqueur de faire 

le récit de ces aventures héroïques, dont le destinataire pourra sans doute tirer un 

enseignement qui l’aidera à gouverner sa propre vie :     

  ,  les agissements et les faits, qui portent fruit.  

 

Nous avons de fait dans les deux exemples que nous venons de citer plusieurs 

traits de la poésie épique
58

 : le récit d’aventures héroïques situées dans un passé 

lointain et indéfini,    les prouesses de valeureux 

guerriers,     ces récits des temps anciens et le gain 

moral que le destinataire pourra très certainement en recevoir :    

    beaucoup qui vécurent après ont grandement 

gagné [à ces récits des anciens temps.]. La Chronique de Morée a donc à voir avec 

une parole épique qui cherche à cimenter et exalter une communauté, celle des 

Francs de Morée, « dans le temps même qu’elle se prononce et s’entend … »
59

. Le 

narrateur tente de glorifier le passé héroïque de la conquête de la Morée et du règne 

de Guillaume II à une période de déclin de la souveraineté franque. 

 

Nous avons constaté dans La Chronique de Morée la prédominance de la 

voix ; comme dans toute forme narrative de culture à transmission orale et 

particulièrement dans les textes médiévaux, elle s’exprime par l’intermédiaire d’une 

personne réelle, le conteur ; le narrateur est bien identifié, il est celui qui prend la 
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parole pour raconter à son public les prouesses des princes francs de Grèce
60

. Nous 

donnerons pour exemple le vers 1356 où le Chroniqueur annonce la deuxième partie 

de La Chronique :          je vais 

commencer donc dès maintenant et écoute pour t’instruire. Notons l’emploi 

stéréotypé du futur moyen  qui revient régulièrement et dont nous étudierons 

la valeur plus loin. Mais si le Chroniqueur s’identifie comme le sujet de 

l’énonciation, il reste toujours anonyme, « interprète en performance d’une poésie 

qui, présence totale, n’a que faire de déclarer son origine »
61

 .  

Ce narrateur est reconnaissable aux empreintes qu’il laisse dans le discours 

narratif qu’il produit
62

. Suivant la terminologie de Genette, nous parlerons d’instance 

narrative. Les marques de sa présence sont en tout premier lieu, comme nous le 

voyons dans le vers que nous venons de citer, les verbes utilisés à la première 

personne qui identifie l’énonciateur,  je vais commencer, et les déictiques y 

afférant,    à partir d’ici. La voix du narrateur, simulant une intervention en 

personne et interpellant son auditoire, revient régulièrement tout au long du récit. Ces 

interférences marquent la volonté d’une certaine distance objective : il se situe hors 

des événements racontés et se pose en narrateur absent de l’histoire
63

 ; elles 

s’organisent souvent autour d’un verbe de parole, rappelant la présence quasi-

physique du narrateur et la réalité de la narration : ainsi nous retrouvons très 

fréquemment ces expressions qui renvoient régulièrement à l’acte de parole :  

       comme je vais te le raconter, comme je 

viens de te le dire. 

 

Cette adresse au public joue aussi un rôle dans le développement du récit et 

sert souvent de point d’articulation en marquant un changement de sujet. En voici 

pour exemple les vers 442-445 :  

 
         

     
       

        

 Ici je vais cesser ce récit-là, celui que je conterai, 

Je vais en entreprendre un autre, 

A savoir ce qui empêcha la route de ces pèlerins, 

445 Qui abandonnèrent le voyage pour la Syrie. 

 

Les verbes       je commencerai, je 

veux cesser, entreprendre indiquent que le narrateur attaque un autre récit dans le 

récit, ouvre une parenthèse, de même que les adverbes déictiques     
ici, à partir de là en signalent le moment précis dans le déroulement de la narration. 
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Mais le rôle de cette instance narrative est d’abord de relancer l’intérêt de 

l’auditoire, comme nous le constatons dans les vers 1092-1093 : 

 
 
            

 Mais pourquoi t’en conter tant à te lasser,  

 Puisque moi, comme toi, je me lasse de les écrire. 

 

Cette formule, avec ses variantes, apparaît régulièrement tout au long de La 

Chronique et crée de toute évidence une complicité, une empathie entre le narrateur 

et son auditeur–lecteur, en leur attribuant des réactions et des sentiments communs et 

même partagés :   à te lasser       je me lasse 

comme toi, et en soulignant ainsi le vécu réel de la narration. Cette impression 

d’empathie demande à être développée. Que doit-on entendre précisément par 

empathie
64

 ? En psychologie, le mot définit la capacité d’éprouver avec l’autre à un 

même instant un même état. C’est bien à cette situation que nous avons à faire dans 

l’exemple cité plus haut. Mais on ne peut se contenter d’évoquer un phénomène 

psychologique : il se traduit dans l’énoncé par des procédés linguistiques propres. Ici, 

c’est le point de vue du narrateur qui est le centre de l’empathie et qui va construire 

un pont entre lui et son auditeur. Par quels moyens sémantiques et syntaxiques s’y 

prend-t-il ? Nous notons déjà le choix du verbe qui traduit un état interne, et de plus 

une forme moyenne
65

 qui indique que le sujet est impliqué d’une manière 

personnelle et qu’il est affecté par l’état décrit par le verbe,  , à la 

deuxième personne, tu te lasses,       à la première 

personne, je me lasse comme toi, la reprise formant un écho. C’est comme si nous 

avions un effet de contagion : l’énonciateur communique son état à son auditeur. 

Tous deux participent de la même affectivité. Notons la présence significative du 

moi, identifiant le narrateur et du toi, permettant de reconnaître l’auditeur, pronoms 

qui fonctionnent eux aussi en écho :      moi comme toi, et dont le 

caractère empathique est encore renchéri par l’utilisation du comparatif  
comme, lui-même renforcé par  avec le sens ici d’aussi. 

Le début du vers 1092 est tout aussi intéressant à souligner:      
  Mais pourquoi t’en conter tant ? Nous notons d’abord l’emploi de 

l’interrogatif  pourquoi et du  exprimant un souhait et impliquant le destinataire 

dans cette question rhétorique qui suppose l’accord du locuteur et de l’allocutaire Ne 

parlons pas de la redondance   beaucoup de choses, beaucoup de 

fois. Quant au choix du thème du présent  je dis, il permet d’exprimer une 

parole en cours et enveloppe dans une même sphère les deux interlocuteurs. Cette 

relation subjective est renforcée par le pronom personnel de la deuxième personne  
à l’accusatif, en en faisant l’objet direct du verbe. Notre Je énonciateur déborde ici 

d’empathie. Pratiquement tous les éléments de son discours visent à « empathiser » 

la relation à son public. Chaque détail contribue à créer cet effet. Nous pourrions 

multiplier les exemples, l’intervention du narrateur est constante, créant une 

connivence évidente avec son auditoire. 
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Prenons un autre exemple particulièrement digne d’intérêt, qui constitue le 

début de La Chronique et que nous avons déjà évoqué au début de ce chapitre : 

 
      

          

Je veux te conter un long récit 

Et si tu veux bien m’écouter, j’espère qu’il te plaira. 

 

Ce sont les premières lignes de La Chronique de Morée, le Chroniqueur 

avertit son public que son histoire va commencer et c’est le présent qui nous le 

signale,    je veux, tu veux, j’espère. Mais ce présent n’est pas ce 

qui est le plus important. C’est plutôt ici à la sémantique des verbes qu’il faut nous 

intéresser. , je veux et  j’espère, sont des verbes qui impliquent une 

relation forte entre le narrateur et son énoncé, une modalisation, dans la mesure où ils 

marquent, avant même que le récit ne commence, les intentions du Chroniqueur, 

celle d’entreprendre son récit,     je veux te raconter, et de plaire à 

son public,      j’espère qu’il te plaira. Notons la valeur prospective 
de  qui ici n’est pas encore un futur, et qui nous montre combien nous sommes à 

une époque transitoire en ce qui concerne la formation du futur du grec moderne 

( sera à l’origine de l’affixe  marquant le futur). Nous remarquerons par 

ailleurs que dés le début, c’est l’oralité qui prime :     , si tu 

veux bien m’écouter. 

 

La voix du narrateur, comme nous venons de le voir, est rarement une voix 

neutre, et le public est toujours sollicité. Le destinataire apparaît donc lui aussi 

effectivement dans l’emploi de la deuxième personne qui l’identifie : verbes 

conjugués à la deuxième personne du singulier  , à te lasser, pronom 

personnel,   comme toi, comme nous l’avons vu dans l’exemple que nous 

venons d’examiner. Il faut souligner cette interaction constante entre le conteur et 

son public amené à participer. L’auditoire est ainsi souvent invité à partager les 

jugements ou les sentiments du narrateur. C’est ce que nous voyons dans les vers 

724-730 : 

 
       
       

     
       
        


Oyez tous, Francs et Grecs, qui croyez au Christ, 

725 Vous qui avez reçu le baptême, 

Venez là ouïr ces tristes faits, 

La malveillance des Grecs, la déloyauté qui est la leur. 

Qui pourrait leur faire confiance, croire en leur serment … ? 

 

Remarquons ici la valeur injonctive des impératifs pluriels , , 

écoutez, venez, qui englobent Francs et Grecs dans la même sphère d’énonciation, 

celle du narrateur invitant son auditoire à partager son point de vue, et de 

l’interrogation rhétorique introduite par le pronom , qui implique un auditoire 

aux réactions convenues. Bien souvent, le Chroniqueur aura ce type d’intervention 

marqué idéologiquement, avec un parti pris très prononcé pour les Francs, dont il 

vante la loyauté et un mépris affiché pour les Grecs –   –, « à la perfidie » 
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bien connue, ce qui a pour conséquence que l’œuvre, considérée au XIX
e
 siècle 

comme un outil de propagande de la papauté, fut mise au rebut de la littérature 

grecque.  

 

 

Si l’instance narrative est marquée par l’utilisation de la première personne et 

de la deuxième personne du verbe pour le narrateur et pour le destinataire et des 

embrayeurs indissociables je et tu, elle se manifeste aussi à travers l’emploi des 

temps. L’opposition entre temps du discours et temps du récit est l’outil privilégié du 

Chroniqueur pour structurer sa narration. Pour exprimer tout ce qui est extra-narratif 

et mettre textuellement en scène une fiction orale, il utilisera le présent, temps de 

base du discours, puisque nous sommes bien alors dans ce système, l’énonciation 

comportant un locuteur et un auditeur et chez le premier l’intention d’influencer 

l’autre
66

. Nous sommes dans le contexte simulé de la narration et le Chroniqueur 

s’adresse directement à son public. Les trois temps dont il usera sont le présent qui 

marque l’adéquation de l’énoncé avec le moment supposé de l’énonciation, l’aoriste 

qui exprime ce qui vient d’avoir lieu (nous le traduirons en français par un passé 

composé), et le futur qui signifie ce qui va avoir lieu. Prenons pour exemple le 

passage qui annonce la mort de Baudouin à la fin du prologue (1092-98), et sur 

lequel nous reviendrons plus tard lorsque nous étudierons la structure narrative des 

épisodes :  

 
 
 
 
 
 
 
 


1092  Pourquoi t’en conter tant à te lasser,  

 Puisque moi, comme toi, je me lasse à les écrire. 

 Mais avec des propos plus succincts, 

1095 Je te dis et t’apprends, je n’écris que la vérité, 

 Que, de même qu’il l’avait fait au marquis, 

 Roi de Salonique, comme je te l’ai conté, 

 On le fit à Baudouin, l’empereur de Constantinople. 

 

Nous retrouvons dans les premiers vers l’adresse du Chroniqueur à son 

auditeur, que nous avons commentée plus haut. Nous remarquerons seulement ici 

l’emploi de la première personne qui identifie le locuteur et du présent qui ancre son 

auditeur dans l’ici et le maintenant :     , je te dis et 

t’apprends, j’écris. L’aoriste     comme je te l’ai conté, quant à 

lui, traduit un procès achevé au moment même où se fait la narration. 

 

Le conteur a recours au présent générique, lorsqu’il émet un jugement et 

cherche à établir une relation de complicité avec son auditeur, comme dans ce 

passage où il attaque avec virulence les Grecs : 

 
1252-1255 
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 Mais les Grecs qui disent croire au Christ, 

 Ils ont beau te prêter des serments et te donner des promesses, 

 Ils complotent contre toi pour te tromper, 

1255 S’emparer de tes habits ou te donner la mort. 

 

Nous sommes ici dans un temps neutre, dans une sorte d’atemporalité, 

qu’exprime le présent générique. Le plus important ici ne semble pas être le 

paramètre temporel, mais il s’agit plutôt d’attribuer aux Grecs ces traits de caractère 

permanents que nous trouverons tout au long du récit. L’emploi de la troisième 

personne du singulier des verbes  et  se rapportant à  
renforce le jugement du chroniqueur : c’est chaque Grec qui est susceptible de 

perfidie ! Celui du pronom personnel   qui est employé systématiquement (6 

occurrences pour 6 prédicats) invite expressément le destinataire à partager le point 

de vue du narrateur. 

 

Le Chroniqueur utilisera l’aoriste ou le futur, lorsqu’il fait des rappels pour 

resituer son auditeur dans sa narration des événements :  

Voilà ce qu’il vient de dire : 

 
3178-3180
 
 
 

 C’est en cette année et cette époque, en ces jours 

 Que tu m’as entendu te conter auparavant dans mon livre, 

 Que Boniface était venu à Corinthe. 

 

Les aoristes  tu as ouï,   je t’ai conté, indiquent bien que 

l’époque évoquée :    en ces jours, est déjà connue de l’auditeur. 

Il faut remarquer ici la valeur subordonnante du  sur lequel nous reviendrons : 

cette expression semble être l’équivalent de «    tu as écouté ce que 

je t’ai conté », communément employé en grec moderne. 

 

Toujours pour situer les événements cette fois à venir, voici ce qu’il va 

raconter : 
 
1475-477 
 
 
 

 Quand le Champenois vint là, 

 Comme je vais te le conter, à la cité de Corinthe, 

 Y plaça ses troupes et entreprit le siège de la ville… 

 

Le futur  engage quant à lui la suite du récit. Nous remarquons 

ici un futur moyen sigmatique de forme archaïque
67

, forme verbale apparemment 

                                                 
Voici un autre exemple de cet emploi :  



 

 

 

31 

figée que le narrateur emploie à plusieurs reprises dans sa narration pour annoncer un 

nouvel épisode (442, 1200, 4885, 6249)
68

.  

 

 Nous venons de voir combien la place du narrateur était significative et quelle 

connivence il introduisait constamment entre lui et son public en construisant des 

liens d’empathie avec lui. Ses interventions sont aussi un moyen de conduire et 

structurer sa narration. 

2.2. La structure narrative : épisodes et digressions 

On ne trouvera dans La  Chronique de Morée ni une structure linéaire, ni une 

chronologie précise. Ce sont plutôt des enchaînements d’épisodes avec des retours en 

arrière, des anticipations, des digressions, où chaque épisode est ponctué par 

l’intervention du narrateur, le fil de sa narration obéissant à sa propre logique. En fait 

y figurent tous les éléments propres à la poésie orale de cette époque
69

. Nous 

examineront quelques fragments, dont l’analyse structurelle montrera comment le 

Chroniqueur avance dans son récit. Dans un premier temps, nous nous intéresserons 

à la structure globale de La Chronique ; dans un deuxième développement, nous 

mettrons en évidence la structure interne des épisodes qui suit des normes narratives 

bien connues dans la littérature médiévale. Nous ferons enfin un point particulier sur 

les digressions dans le récit qui en sont une autre caractéristique. 

 

 

Parlons d’abord de la structure globale de La Chronique. Elle se partage en 

deux grandes parties, la première de 1339 vers racontant la quatrième Croisade, la 

prise de Constantinople par les Francs et les Vénitiens, la répartition de l’empire 

entre les latins et la reconquête de l’empire par les Grecs. La deuxième partie, de 

7896 vers, relate plus précisément la conquête de la Morée et les différentes 

tribulations des princes de Morée. Le Chroniqueur en annonçant, à la fin de la 

première, la deuxième partie de son récit, désigne ce début comme un prologue (v. 

1333-38) : 

 
           
       
        
        
        
         


                                                                                                                                          

         
 Comme je te le raconterai plus loin dans mon livre.
68 Le Chroniqueur utilise aussi des formes équivalentes à un futur, telles que 

Dans cet emploi, nous ne 

sommes ni dans le futur, ni dans le volitif. Il s’agit plutôt de valeurs d’interlocution. Le discours se 

situe entre le futur et le vouloir, indissociables dans la bouche du narrateur. C’est une valeur 

immédiate qu’il construit à chacune de ses interventions auprès de son public. 
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 Là je vais maintenant cesser de te conter 

 Les faits et gestes qu’accomplirent ces nobles rois, 

1335 Le Paléologue, mais aussi le noble Baudouin, 

 En effet j’ai hâte d’en venir à mon propos 

 Comme je m’y suis efforcé au début de mon récit 

 Pour mettre un terme à mon prologue. 

 

Un prologue de plus de mille trois cents vers est plus qu’un prologue, 

d’autant que cette première partie forme un tout parfaitement autonome, puisque 

nous sommes partis d’un rapide aperçu sur la première Croisade, pour passer aux 

préparatifs de la quatrième, et enfin arriver à la reprise de Constantinople par les 

Grecs qui ont chassé les Francs, réfugiés à la cour du prince de Morée, Guillaume II. 

Pour comprendre le dessein du Chroniqueur, il faut aller quelques vers plus 

loin. Voici comment il continue : 

 
1342-48 
         

          
        

      
       
         
        


 Tu dois avoir compris que le prologue que j’ai présenté 

Au début de mon livre, où j’ai conté 

Au tout début comment des territoires de la Syrie 

1345 Ainsi que de l’Anatolie, enfin de Constantinople 

Comment de ces lieux les Francs firent la conquête, 

Etait destiné à m’amener à te narrer 

Comment les Francs conquirent également la Morée… 

 

En fait, le narrateur il a posé un cadre général, la conquête de Constantinople, 

qui va lui permettre de passer au particulier, la conquête de la Morée. C’est d’ailleurs 

ce qu’il dit dans son annonce, puisqu’il fait le résumé du récit précédent, pour 

montrer comment, pareillement, , les Francs conquirent la Morée. 

Donc la deuxième partie va constituer un retour en arrière, puisque nous 

allons revenir au début de la conquête de Morée. Si l’on veut dater historiquement 

cette analepse, la première partie se termine en 1268, au moment où Baudouin II et 

les Francs sont chassés de Constantinople et trouvent refuge à Monemvassia, dans la 

principauté de Guillaume II, alors que la deuxième partie commence en 1204 avec 

l’expédition franque en Morée, menée par Guillaume de Champlitte. Ainsi, nous 

allons voir Boniface de Montferrat, dont le Chroniqueur nous a raconté la mort dans 

le « prologue », rencontrer à Argos Guillaume de Champlitte, l’empereur Robert 

forcé de reconnaître le mariage de sa fille avec Geoffroy II de Villehardouin, alors 

que la fin du prologue correspond à la fin du règne de son successeur Beaudouin II. 

Voici quelques vers de la première partie qui illustrent notre propos : le 

narrateur nous parle des conditions dans lesquelles fut décidé le mariage plus au 

moins forcé, de la fille de l’empereur Robert avec Geoffroy de Villehardouin  : 

 
1192-98 
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 Là se trouvait Messire Geoffroy, seigneur de Morée, 

 Qui était le frère aîné du prince Guillaume. 

 Avec habileté et ruse, il retint et épousa 

1195 La fille de l’empereur Robert. 

 Et l’empereur, quand il l’apprit fut très peiné. 

 Plus tard ils se raccommodèrent, ainsi que tu l’apprendras 

Dans ce livre, plus loin dans un autre passage. 

 

Le Chroniqueur réalise pour son auditeur une anticipation narrative :  

             ainsi que tu 

l’apprendras dans ce livre, plus loin dans un autre passage. Cette histoire, c’est-à-

dire les circonstances de l’union de Geoffroy de Villehardouin avec la fille de 

l’empereur Robert, qui est ici présentée sous forme de sommaire, sera racontée plus 

loin dans la deuxième partie (2472-2590) avec force détails, Geoffroy de 

Villehardouin y devenant un des personnages centraux. 

La structure globale de La Chronique fonctionne donc sur une anachronie 

narrative fondamentale en donnant à ce mot la signification que lui donne Genette, 

c’est-à-dire « les différentes formes de discordance entre l’ordre de l’histoire et celui 

du récit », puisque la deuxième partie revient chronologiquement en arrière, 

constituant ainsi une analepse, mais aussi un changement de point de vue : la 

première partie exalte les hauts faits des chevaliers qui ont conquis Constantinople, la 

deuxième chantera les exploits des seigneurs de Morée. 

 

Si l’on considère maintenant la structure interne de La Chronique, elle 

procède par divisions successives. Le poème est constitué d’un enchaînement 

d’épisodes dont le début et la fin sont signalés par l’intervention du narrateur, ce qui 

correspond à une unité prosodique, comme le signale S. Fleischman à propos de la 

culture orale
70

 ; elle distingue nettement la structure générale de l’œuvre de la 

structure par épisode : « Ces observations suggèrent que ce qui est la norme pour 

l’ordre temporel des narrations à séquence iconique, pourrait ne pas être approprié à 

la structure générale des genres de la tradition orale… Dans les narrations 

secondaires, comme les épisodes ou les scènes, qui souvent correspondent à des 

unités de métrique ou de présentation, celles-ci sont distinctement plutôt iconiques, 

surtout dans le cas des textes épiques. » 

Á l’intérieur de l’épisode, nous trouvons en effet un ordre chronologique 

linéaire et logique dans l’enchaînement des événements qui correspond à ce que B. 

Comrie
71

 définit comme structure iconique : « un récit est par définition un compte 

rendu d'une suite d'événements (réels ou imaginaires) classés par ordre 

chronologique, et pour qu'un récit soit bien construit, il est possible de déchiffrer 
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l'ordre chronologique des événements à partir de la structure du récit avec un 

minimum de difficultés ; cette contrainte de difficulté minime signifie que la manière 

la plus facile de présenter ces événements est de suivre leur ordre chronologique qui 

se reflète directement dans l'ordre de la présentation. » 

 

Nous utiliserons pour l’analyse de la structure narrative des épisodes le 

modèle désormais classique élaboré par W. Labov, présenté et adopté par S. 

Fleischman
72

. Il nous a semblé particulièrement pertinent pour ces petites unités de 

texte, dont le caractère construit est évident et il présente un intérêt certain pour 

l’analyse des temps, comme nous le vérifierons. Voici donc les différents éléments 

du schéma séquentiel : le sommaire qui résume les points importants de l’action et 

que l’on appellera résumé, l’identification des personnages, du temps, du lieu, qui 

forme l’orientation. Le corps du récit est constitué par les différentes péripéties 

jusqu’au point culminant de l’action, le pic. Les commentaires que pourra faire alors 

le narrateur sur l’histoire seront appelés évaluations. Il y a enfin la résolution de 

l’intrigue, c’est-à-dire le résultat de toute la série d’actions entreprises, puis la 

conclusion qui établit une relation avec la situation présente. On l’appelle aussi la 

coda. Cette structure peut varier, être ordonnée différemment en ce qui concerne 

certains éléments, et une séquence narrative ne contient pas forcément chacun de ces 

éléments, son cœur étant constitué obligatoirement par l’enchaînement des péripéties. 

Ainsi, dans le récit de la déroute et de la mort de l’empereur Baudouin (du vers 1081 

au vers 1161), le narrateur commence par l’orientation (1081-91) : 

 
        
       
        
        
       
        
          
       
      
       

 Et quand ces trois années se furent écoulées, 

 L’empereur Baudouin désira se rendre 

 Là-bas à Andrinople, grande cité s’il en est. 

 Et quand il se rendit là-bas, ainsi que je te le raconte, 

 On informa de cette nouvelle le despote Calojan, 

 Je te le dis, le seigneur de Vlachie ; 

 Et celui-ci, quand il l’apprit et eut la nouvelle, 

 Vite et promptement, avec grand empressement, 

 De partout réunit toutes ses troupes ; 

 Il parvint promptement là à Andrinople. 


Le Chroniqueur situe les différents protagonistes : vient en premier le 

personnage central     l’empereur Baudouin, ensuite est cité 

le redoutable adversaire qui sera à l’origine de sa perte,      
     le despote Calojan, le seigneur de 

Valaquie ; l’époque des événements est évoquée :      
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   quand ces trois années furent écoulées, ainsi que les lieux :  
    là-bas à Andrinople. 

Cette orientation est suivie par une adresse du narrateur à son auditeur (1092-

1093) : 
 
          
           

 Pourquoi t’en conter davantage pour t’ennuyer, 

 Puisque moi aussi, comme toi d’ailleurs, je m’ennuierais à écrire,  

Puis vient un résumé de ce qui va suivre (1094-98 déjà cité p. 29). Nous avons 

ensuite le récit des événements, avec une évaluation juste avant le moment du 

combat, où le narrateur manifeste son affliction :  

 
1111-1114 
       

          
      
         

 Hélas ! De quel massacre furent victimes ce jour-là 

 Ces gentilshommes, la fleur de France, 

 Anéantis et morts injustement 

 Parce qu’ils ne savaient pas comment combattre les Grecs. 

 

A la fin de l’épisode, nous trouvons la conclusion ou coda, accompagnée encore une 

fois d’un commentaire du narrateur :  

 
1159-61 
       
       
      

 Tel fut le désastre qui eut lieu ce jour-là : 

 Tout noble soldat doit s’affliger 

 Car ils périrent injustement sans avoir combattu. 

 

De fait, la structure narrative, loin d’être figée, est trés souple et les différents 

éléments qui la composent obéissent dans leur agencement à la nécessité d’émouvoir 

ou de surprendre l’auditeur, ce qui entraîne cette variété d’organisation. Les éléments 

constants sont ceux qui sont purement narratifs : l’orientation, l’enchaînement des 

péripéties et la résolution. Les éléments tels que le résumé et la coda peuvent figurer 

ou non. S’il y a résumé, il n’est pas obligatoirement au début, comme nous venons de 

le voir : il arrive parfois in medias res. L’évaluation est toujours présente, mais elle 

peut intervenir aussi bien avant les actions qu’au moment du pic de l’action
73

. 

 

Nous avons choisi d’analyser deux autres épisodes, l’un qui se situe à la fin 

de la première partie du vers 1199 au vers 1338, l’autre appartenant au premier tiers 

de la deuxième partie du vers 3043 au vers 3140. Ils ont l’intérêt d’être parallèles 
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 S. Fleischman, op. cité, 1990, p.143: «  Evaluation refers the various EXPRESSIVE strategies 

through which narrators comment on the prepositional content of their stories and communicate their 

significance : L’évaluation renvoie aux diverses stratégies d’expression par lesquelles le narrateur 

commente le contenu de son histoire et communique sa signification. ». 



 

 

 

36 

dans leur sujet, puisqu’ils évoquent tous les deux la réaction des Grecs face à la prise 

de Constantinople et à l’établissement du nouvel empire franc, comme dans leur 

structuration. Nous ne ferons pas un examen systématique de ces passages, nous 

avons préféré le faire dans une autre partie où nous étudierons un récit-type de La 

Chronique : le récit de bataille, mais nous voudrions montrer quelles sont les 

stratégies mises en place par le narrateur en intervenant en son nom propre dans son 

récit, procédé caractéristique de la tradition orale. 

Le premier épisode raconte la reconquête de l’empire par les Grecs après la 

prise de Constantinople par les Francs. Voici comment commence l’épisode : 

 
         
      
      
       
        

       
            
            
        
        
        
       


 Mais là je m’arrête, je veux entreprendre 

1200 Ce que je vais vous conter, je m’attaque à un autre sujet, 

 Dont je vais vous narrer la longue histoire, 

 Ce que firent les Grecs, lorsqu’ils tombèrent 

 Et perdirent l’empire de la ville de Constantin. 

 Je vais commencer, écoute et apprends. 

1205 En ce temps et cette époque où les Francs 

 Prirent Constantinople, comme je le relate, 

 Voyant cela, les archontes grecs, les premiers de Romanie, 

 Qui occupaient cette région d’Anatolie, 

 Elurent comme chef et proclamèrent empereur 

1210 Messire Théodore, que l’on appelait Lascaris. 

 

Si l’on reprend le schéma narratif cité ci-dessus, nous avons les éléments 

suivants : le résumé, en début de séquence, qui annonce en quelques mots le contenu 

de son histoire, ce que devinrent les Grecs après la chute de Constantinople,   

     ce que firent les Grecs, lorsqu’ils tombèrent 

et perdirent l’empire de la ville de Constantin , puis l’orientation : on parle des 

notables de Romanie,    les archontes Grecs,    

 les premiers de Romanie. On nous renseigne sur le lieu,    

    , qui occupaient cette région d’Anatolie, sur 

l’époque où se déroulent ces événements historiques,       

      en ce temps et cette époque où 

les Francs prirent Constantinople. Là aussi ce sont les temps du récit qui ont été 

utilisés : l’imparfait , ils avaient, les aoristes  firent,  
tombèrent, ainsi que les adverbes correspondants,  , là-bas. Mais l’on a surtout 

dès le début l’intervention du narrateur,  «          
      , Mais là je m’arrête, je 

veux entreprendre ce que je vais vous conter, je m’attaque à un autre sujet. » qui 

annonce à son public un nouvel épisode de « ces récits des temps anciens », nous 

ramenant ainsi à la réalité de la lecture, utilisant le présent d’énonciation  je 
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cesse, le présent prospectif de  je veux et le futur de type formulaire, 

 je vais conter.  

 Ce même type d’intervention où nous retrouvons encore ce futur sigmatique 

archaïsant qui, par sa forme moyenne, marque la participation du sujet revient encore 

après le résumé : 

 
       

Lors je vais commencer, écoute et apprends
 

Il semble bien que le Chroniqueur situe son auditeur-lecteur dans une 

nouvelle unité prosodique, telle qu’on la rencontre dans les poèmes homériques avec 

le découpage en chants. Cet épisode constitue aussi sur le plan de l’ordre 

chronologique une analepse, puisque le déroulement des événements qui vont suivre 

se situe bien avant ce que venait de développer le narrateur, c’est-à-dire la mort de 

Boniface de Montferrat, puis de Baudouin I. On nous raconte d’abord le règne de 

Lascaris, puis comment Michel Paléologue vint au pouvoir. Cette partie se termine 

par une évaluation, c’est-à-dire par une nouvelle intervention du narrateur qui porte 

le jugement habituel sur la traîtrise des Grecs et qui implique le destinataire : 

 
1245-1248 
          
         
           
       


1245 Vois quelle injustice et quel péché a commis ce misérable 

 Qui a étranglé son souverain et usurpé son pouvoir ; 

 Qui peut ouïr, qui peut dire qu’ils croient en Dieu 

1248 Ces hommes qui ne respectent ni la vérité, ni leur serment !…. 

 

Notons l’impératif de   cet  vois, qui interpelle l’auditeur-

lecteur et que nous serons amenés à étudier une nouvelle fois dans notre analyse des 

verbes de mouvement, ainsi que la forme interro-exclamative purement rhétorique et 

focalisante   qui peut… ! Ce discours anti-grec dure encore plusieurs vers, 

puis le narrateur relance le récit : 

         
        

L’histoire que j’ai commencé à dire et à écrire 

Je veux te la conter jusqu’à ce qu’elle se termine. 

 

Il va continuer par le récit des luttes entre le Paléologue et l’empereur latin 

Baudouin II, qu’il va obliger à fuir Constantinople et à se réfugier chez le prince 

d’Achaïe, encore terre franque. Au début de cette deuxième partie, nous trouvons une 

nouvelle intervention du narrateur, resituant son auditeur dans le temps historique : 
1272-275 
       
          
      
        

 

 Cet empereur, Messire Robert 

 Ne vivait plus à l’époque dont je te parle; 

 Il était mort depuis quelques années 

1275 Et c’est Baudouin, son fils, qui règnait. 
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Les fréquentes adresses du Chroniqueur à son auditeur-lecteur montrent 

l’omniprésence du narrateur, qui mène son récit en maître du jeu et capte sans cesse 

l’intérêt de son auditoire.  

  

 Une dernière intervention va clotûrer le récit et la première partie. Ces vers 

(1333-1338), déjà cités au début de ce chapitre rappellent ceux qui ouvraient 

l’épisode (1199-1201): 

 
 
       
        
        
        
         


 Là je vais maintenant cesser de te conter 

 Les faits et gestes qu’accomplirent ces rois fameux, 

1335 Le Paléologue, mais aussi l’illustre Baudouin, 

 En effet j’ai hâte d’en venir à mon propos 

 Comme je m’y efforçai au début de mon récit 

 Pour mettre un terme à mon prologue. 

 

 

Le passage parallèle que nous présentons (du vers 3043 au vers 3140) 

appartient à la deuxième partie. Il constitue une réplique plus développée du premier 

fragment et relate l’accession au trône de Michel Paléologue et les alliances qui se 

sont nouées contre lui, en particulier celle qui fut contractée entre le Despote d’Arta 

et le prince Guillaume. Celle-ci sera lourde de conséquence puisqu’elle mènera à la 

défaite de Pélagonia. Le début est pratiquement un calque de celui que nous avons 

cité ci-dessus : 

 
3043-52 
          
       
        
       
         
       
       
       
               
        

 Ici je vais cesser maintenant de parler 

 Du prince d’Achaïe, de Guillaume, 

3045 Et je vais t’entretenir de l’empereur 

 Messire Théodore Lascaris, l’empereur des Grecs 

 Qui se trouvait en Anatolie à cette époque 

 Car à Constantinople régnait un empereur franc 

 Qu’on appelait Baudouin, ainsi le nommait-on. 

3050 Comme vous l’avez appris avant dans ce livre, 

 En ces temps régnait sur les Grecs Messire Théodore Lascaris.  
 

Le Chroniqueur use des mêmes méthodes pour annoncer son nouvel épisode. 

Nous retrouvons les mêmes verbes :   je cesse, je raconte à la 

première personne et aux temps du discours, les mêmes déictiques :     
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  à partir d’ici, à partir de maintenant, puis l’imparfait du récit :  
 il se trouvait, il était, et les adverbes correspondants qui le situent dans un 

passé plutôt approximatif ;       , en 

ces années-là, en ces temps. Cette fois nous n’avons pas de résumé, mais le narrateur 

nous dit pourquoi :        comme vous l’avez 

appris avant dans ce livre, son auditoire connaît déjà la teneur du propos. Il nous 

indique précisément le changement de personnage : nous passons du côté franc au 

côté grec. La part laissée à la mise en situation sera très courte, puisque le public est 

déjà averti. Vient ensuite le déroulement chronologique des faits jusqu’au mariage du 

prince de Morée avec la fille du Despote d’Arta, qui scelle une alliance contre 

l’empereur Michel Paléologue. 

Nous passerons immédiatement à la fin du fragment pour souligner 

l’identique du procédé servant à terminer l’épisode et à avancer dans le récit qui nous 

mènera à la querelle entre Guillaume, prince de Morée et le seigneur d’Athènes, 

Guillaume de la Roche :  

 
3138-141 
         
         
          
       

 Là je vais maintenant m’arrêter un peu 

 De parler et de discuter du Despote d’Artas, 

3140 Et je vais vous dire et vous relater 

 Ce qui concerne le prince de Morée, Guillaume.


La fin de l’épisode présente un changement de personnage, mais c’est 

toujours la même stratégie du conteur qui participe au récit et annonce ce qu’il fait ; 

elle lui permet de passer d’un sujet à un autre, d’un personnage à un autre : il utilise 

en temps réel la technique du champ-contre-champ que l’on trouve dans le langage 

cinématographique. 

 

Nous avons donc vu à partir de ces trois exemples comment se structurent les 

différents épisodes. C’est grâce à une mise en scène de la relation narrateur/auditeur-

lecteur que se font les transitions d’un récit à un autre, par l’intervention extra-

narrative du narrateur qui nous sort de la fiction avec, formellement, le système du 

discours, c’est-à-dire l’emploi du présent d’énonciation et les autres temps du 

discours, les relations de personnes je-tu identifiant locuteur et destinataire, les 

déictiques spatio-temporels correspondants. Cette présence qui se veut quasi-

physique, on pourrait dire en personne, du narrateur produit un effet de complicité, 

de connivence, et, en même temps, théâtralise le texte grâce à un dosage nuancé entre 

le discours extra-narratif, portant sur la réalité en trompe-l’œil de la narration et les 

parties narratives d’où s’efface le narrateur : c’est de l’art du conteur dont il s’agit. 

Comme le dit P. Zumthor, nous pouvons parler de la théâtralité de cette poésie 

médiévale « qui réside dans la présence physique simultanée, articulée autour d’un 

corps humain par l’opération de sa voix, de tous les facteurs sensoriels, affectifs, 
intellectifs d’une action totale, à la fois spectacle et participation.

 74
 » Il faut souligner 

l’ambiguïté de ces œuvres où s’imbriquent constamment les références à l’écrit à 
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travers le lexique, comme le note la fréquence des emplois de  et de  
  et les marques de l’oralité. 

 

Un dernier point intéressant la structure narrative de La Chronique de Morée 

nous semble important à souligner : c’est le recours aux digressions dont use le 

narrateur, récits historiquement secondaires, mais dont le but est de distraire 

l’auditeur-lecteur d’une longue narration de faits guerriers en tenant des propos d’un 

genre très éloigné. Cette apparente discontinuité vise en fait le maintien de la 

continuité de l’attention de l’auditeur-lecteur. Un de ces récits mérite d’être 

présenté : il s’agit des aventures amoureuses du seigneur de Carytaina
75

, personnage 

haut en couleur et sur lequel le narrateur revient souvent. Pour l’analyse de ce 

passage, nous utiliserons le modèle de structure narrative déjà cité, toujours en 

insistant sur les moments du récit qui nous semblent les plus dignes d’intérêt
76

. 

L’épisode commence par l’intervention du narrateur qui annonce un nouveau 

récit par les moyens linguistiques que nous connaissons bien maintenant et sur 

lesquels nous ne reviendrons pas, et il nous en donne le résumé (5739-5744) : 


        
         
        
          
          
         

 Là nous quittons ce que je suis en train de raconter, 

5740 Et je vais te parler de ce vaillant guerrier, 

 Le seigneur de Carytaina et de ce qu’il fit, 

 Te dire où il était en ces temps où le prince combattait, 

 Car il n’était pas en Morée, lors du combat contre les Grecs 

 A l’époque dont je parle, alors oyez ce que je dis. 

 

Ce que l’on peut remarquer ici, c’est la manière dont le narrateur encadre sa 

présentation des faits par deux adresses à son public avec un recours au pluriel pour 

la première et la deuxième personne. Dans le premier cas,  nous laisserons, 

il s’englobe avec son public, dans le deuxième, , oyez, il semble s’adresser 

à tout un auditoire, ce qui suggère une performance publique. 

Il donne ensuite les informations nécessaires à la compréhension des faits, 

c’est l’orientation : 

 
5745-754 
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5745 Au moment du combat que menait le prince Guillaume 

 Contre l’empereur des Grecs et son frère, 

 Le seigneur de Carytaina, que l’on tenait 

 Pour l’un des premiers chevaliers du monde, 

 C’était un soldat célèbre dans tous les royaumes, 

5750 Sous l’emprise d’un péché démoniaque, pour l’amour d’une femme, 

  Bien d’autres soldats, sages aussi, subirent la même chose  

 Fut pris de passion pour l’épouse d’un chevalier, 

 Messire Jean de Catavas, ainsi l’appelait-on. 

 Il l’emmena de Morée et gagna les Pouilles, … 

 

Nous connaissons les « héros » de l’histoire, le seigneur de Carytaina et la 

femme de Jean de Catavas – d’ailleurs il importe peu de savoir son nom, il suffit de 

savoir de qui elle est l’épouse, pour comprendre l’importance du péché commis –, le 

lieu, le royaume des Pouilles qui est à l’époque aux mains de Manfred, l’époque, 

c’est-à-dire au moment de la guerre entre Guillaume et les Grecs, que le valeureux 

seigneur de Carytaina semble ignorer, et enfin le sujet, l’adultère commis par 

Geoffroy de Brières. Les temps utilisés sont bien sûr ceux du récit : les aoristes 

marquant la succession des actions, , fut pris de passion,  il 

l'emmena  il gagna, les imparfaits de description,  il était,  
on le tenait,   ils avaient. 

 

Vient ensuite le premier épisode (5759-837) où le roi Manfred va apprendre 

la présence du seigneur de Carytaina sur ses terres et ses raisons secrètes ; choqué par 

sa conduite, il va le faire venir à sa cour sous bonne escorte et le sermonner de telle 

manière que Geoffroy de Brières fait immédiatement repentance. 

Nous nous intéresserons au moment où le roi Manfred, ayant appris le secret 

de la présence du seigneur de Carytaina dans les Pouilles, fait venir le pécheur : 

 
5779-789
         
        
    
          

       
          
         
         
        
         
        

 A cette nouvelle le roi Manfred fut grandement affligé, 

5780 Déplora l’infamie du noble guerrier ; 

 Il envoya un chevalier avec bonne escorte, 

 Qui se rendit chez messire Geoffroy, seigneur de Carytaina. 

 De la part du roi, il lui parle, l’invite  

 A se rendre chez lui pour le voir, le roi veut s’entretenir avec lui. 

5785 Et celui-ci, à ces paroles, saute, enfourche son cheval. 

 C’est avec toute son escorte qu’il se rendit chez le roi. 

 A sa vue, le roi Manfred le salua, 

 Il le prend par la main, le fait asseoir à côté de lui, 

5789 Il commença à lui demander pourquoi il était venu là. 
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Suivent les propos très brefs du seigneur de Carytaina, en style indirect libre 

et la longue réponse du roi Manfred en style direct. Le passage que nous venons de 

citer vaut la peine qu’on s’y arrête parce qu’il arrive au moment-clé du récit de cet 

épisode. Il précède le discours qui va faire basculer la situation : notons d’abord la 

réaction de Manfred et les verbes d’état interne qui vont traduire ses sentiments : 

   il fut grandement affligé, il déplora…, employés à 

l’aoriste. Nous considérons que nous avons là une évaluation de la situation, mais 

elle est cette fois interne
77

, d’abord parce qu’elle est incorporée au récit et se repère 

au vocabulaire utilisé, verbes indiquant des processus internes, adverbe marquant une 

intensité, ensuite parce que si c’est le personnage du récit qui exprime ces 

sentiments, le narrateur sait bien que pour son auditoire, ces réactions sont 

attendues ; suit la décision de faire venir Geoffroy, qui accepte aussitôt : la scène 

précède le pic de l’action et apparaissent alors des présents historiques qui mettent le 

sujet et ses actes en avant-scène :   il dit, il l’invite, paroles de 

l’envoyé, , le roi veut, présent du discours indirect libre,     

 il lui tient la main, le fait asseoir prés de lui, cérémonial d’accueil pour 

Manfred,  , il saute, il enfourche son cheval, pour les réactions de 

Geoffroy à l’invitation du roi Le présent historique opère comme un gros plan, 

focalisant à tour de rôle toute l’attention sur ces deux personnages dans un moment 

de grande tension dramatique, mais qui précède l’entrevue représentant, elle, le pic 

de l’action.
C’est la configuration que décrit S. Fleischman (p.144) : « Le narrateur 

cherche souvent à souligner les points où la tension du discours atteint son Pic /ou est 

sur le point de se résoudre. Cette opération est fréquemment effectuée par 

l’introduction d’une partie d’Evaluation formelle avant ou après le Pic ou juste avant 

la résolution.  », à la nuance près que dans notre exemple l’évaluation n’est pas faite 

de manière extra-narrative, mais qu’elle est intriquée dans le récit
78

. Mais ce qu’il 

faut aussi souligner, c’est l’utilisation remarquable ici du présent historique, à un 

moment qui précède le pic de l’action, tension maximum du récit.  

Dans la même partie de cet exemple, après le discours du roi Manfred, nous 

trouverons une évaluation interne parallèle, concernant cette fois le seigneur de 

Carytaina à qui il s’est adressé : 

 
5826-831
         
          
         
            
        

     

 A ces paroles, messire Geoffroy seigneur de Carytaina, 

 Qui voyait comment le roi l’avait démasqué de lui-même, 

 Et avait parlé de la faute, de la félonie qu’il avait commise, 

                                                 
77

 S. Fleischman, op. cité. 1990, p.145: « Evaluation is often internal, embedded directly into the 

complication through a variety of strategies… Internal evaluation may be carried out lexically 

intensifiers, comparators, or otherwise value-marked vocabulary: L’évaluation est souvent interne, 

imbriquée dans la complication à travers diverses stratégies… L’évaluation interne peut s’exprimer 

lexicalement par des « intensifieurs », des comparateurs ou tout autre vocabulaire d’estimation. ». 

78
 S. Fleischman, op. cité, 1990, p.144: «narrators often seek to underscore points at which the 

discourse tension reaches its Peak/or about to resolve itself. This is frequently accomplished by 

introducing a formal  Evaluation section before or after the Peak or just before the resolution. ». 
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 Sous l’effet de la honte et de l’infamie qu’il éprouvait devant le roi, 

5830 Resta sans voix, il ne savait que dire. 

 Cependant, quand il le put, il répondit au roi : 

 

Notons là encore un vocabulaire désignant des processus internes :    

    sous l’effet de la honte et de l’infamie, et ses manifestations 

physiques :         il resta sans voix, il ne 

savait que dire. A ce moment du récit, nous sommes au pic de l’action, seuls sont 

utilisés des aoristes et des imparfaits qui notent les sentiments éprouvés par le 

malheureux seigneur de Carytaina et la honte dans laquelle il se trouve.  

Ces deux passages, qui contiennent chacun une évaluation, ont pour effet de 

dramatiser la narration et d’appeler l’auditoire à partager les sentiments éprouvés par 

les antagonistes du récit et prêts à être ressentis par un public qui partage ces valeurs. 

 

Après avoir donné au roi Manfred l’assurance de sa repentance, le seigneur de 

Carytaina va demander au prince Guillaume son pardon et c’est le deuxième épisode 

(5838-911). Nous nous intéresserons encore au moment particulier où Geoffroy de 

Brières se soumet à la bonne grâce de son suzerain :  

 
5873-85 
      
      
          
         
 […] 

      
         
         
     
        

 Là il se prosterna devant le prince Guillaume ; 

 Le prince était fort courroucé contre lui, 

5875 Il lui montra grande colère, c’était à juste titre, 

 Puisqu’il plaçait son espoir en lui et aussi sa confiance, 

 […] 

 Le seigneur de Carytaina, ce valeureux guerrier, 

5880 Qui était plein de sagesse et savait quelle faute il avait commise 

 Enleva sa ceinture, la passe à son cou. 

 Aussitôt il se jeta à terre, il demande grâce 

 Et dit au prince devant tous : … 

 

Ce passage est parallèle à l’entrevue de Manfred avec le seigneur de 

Carytaina. Il représente également le pic de l’action, le moment où la tension 

dramatique est la plus intense. La stratégie du narrateur est similaire : nous trouvons 

une double évaluation, une première concernant l’attitude du prince, toujours avec un 

lexique traduisant un état interne :      il était 

fort courroucé, il lui montra grande colère,  avec cette fois un commentaire du 

narrateur :     c’était à juste titre. Les temps utilisés sont 

l’imparfait et l’aoriste. La deuxième évaluation concerne le seigneur de Carytaina, 

avec l’emploi d’un adjectif valorisant, qui porte un jugement sur lui :  plein 

de sagesse ; puis c’est l’acte de soumission du chevalier, interviennent alors des 

présents historiques, comme nous en avons rencontré dans la première partie, mais 

cette fois au pic de l’action :    , il la passe à son cou, 
 , il demande grâce,      et dit au 
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prince. Notons que, sur les trois verbes au présent historique, deux sont des verbes de 

parole, dont nous verrons plus tard combien ils prennent alors une valeur 

empathique, ce qui est bien le cas ici, puisque le vassal implore la clémence de son 

suzerain. 

 

Viennent ensuite les paroles du vassal (5884): 

 
—         
— C’est en coupable, Seigneur, que je suis venu devant toi pour que tu me juges. 

 

Puis nous avons une dernière évaluation, cette fois externe, avec une adresse 

du narrateur à son public, intervention qui renforce la dramatisation du passage par 

l’emploi de l’imparfait insistant sur l’attitude de soumission du vassal et du présent 

d’énonciation destiné à l’auditeur (5885). 

 
      
C’est à genoux qu’il prononçait ces mots, ceux que je te rapporte. 

 

Après les supplications de clémence que lui adressent ses autres vassaux, ce 

sera au tour du prince Guillaume de prendre la parole et d’accorder son pardon à son 

neveu : c’est la résolution de l’épisode.  

Enfin le narrateur finit son récit et nous revenons à la situation attendue : 

 
5912-20 
       
         
         
          
         
           
         
          
           
 
 Une fois que le seigneur de Carytaina eut été pardonné 

 Il prit sa place dans le conseil, avec les chefs, 

 Le prince dont je vous parle et tous les chevaliers. 

5915  Le prince les requiert pour avoir conseil, 

 A propos de la gent de l’empereur dont il avait appris la venue : 

 Puisque Dieu et la très-sainte vierge l’ont voulu, 

Le seigneur de Carytaina est revenu ici parmi nous, 

 Qu'on lui donne des troupes pour aller à Nicli, 

5920 Se tenir prêt au combat et défendre le pays… 

 

Tout est donc rentré dans l’ordre naturel des choses de la guerre et le 

narrateur peut donc passer à un autre récit : 

 
5922-23 

     
        

Je laisse là ce que je dis et je conte 

A propos du prince Guillaume et de son armée…
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Ce qui nous a semblé important dans la digression que constitue cet épisode, 

c’est d’abord la différence de ton : cette fois le narrateur a quitté les récits guerriers, 

mais il aborde les relations complexes et les valeurs qui unissent vassaux et 

suzerains. D’autres types de prédicat, ceux qui expriment des processus internes, sont 

utilisés, mais nous constatons encore le jeu des temps, aoriste, imparfait, présent 

historique ; c’est ici plus particulièrement l’alternance aoriste / présent historique, 

dont nous verrons toute l’importance lorsque nous étudierons le présent historique, 

qui permet au narrateur d’exprimer les nuances subtiles de ces rapports sociaux et de 

faire participer son auditoire aux valeurs partagées de la chevalerie. 

 

L’analyse des structures narratives a montré l’importance de l’intervention du 

narrateur, nous dirons du conteur, qui doit mener un long récit sans lasser son 

auditeur, en lui indiquant les changements d’épisodes avec les mêmes procédés, en 

retenant son attention et en l’émouvant grâce à la diversité des récits. Dans l’examen 

des occurrences, nous avons pressenti que l’alternance des temps, temps du discours 

– temps du récit, et à l’intérieur de la narration, l’alternance des temps du révolu 

jouaient un rôle de premier plan dans la mise en scène de la performance.  

Pour la mener à bien, notre conteur a un autre outil, c’est celui de la langue 

poétique qu’il a à sa disposition et dont nous allons analyser les différents éléments : 

d’abord le type de vers utilisé, ici le vers politique qui est resté le vers de la poésie 

populaire grecque, ensuite les procédés formulaires dont nous envisagerons les 

origines, enfin une syntaxe bien particulière. 

2.3. Le style poétique : vers politique et style formulaire 

Un des aspects les plus importants des versions grecques de La Chronique de 

Morée, est le fait qu’elles soient les seules à être écrites en vers
79

, la forme utilisée 

étant le vers dit « politique », que nous allons définir maintenant. Cette particularité 

aura une répercussion sur le choix de certaines formes verbales, mais nous verrons 

d’abord là la marque d’une tradition orale spécifiquement grecque. Voici ce que dit 

Adamantiou de La Chronique de Morée : «  C’est la seule version de La Chronique 

de Morée qui soit conçue dans un genre poétique, écrite en vers politiques, la 

principale forme rythmique de la poésie néo-hellénique…La Chronique grecque est 

le premier aussi grand poème écrit dans ce type de vers ».
80

 

Voyons en quoi consiste ce vers politique, qui est le favori de la poésie 

populaire grecque
81

. Le vers politique ou  [] est un vers 

de quinze syllabes, dont chaque pied est composé de deux syllabes, avec la deuxième 

accentuée (iambe). Les discussions sur son origine sont nombreuses : il pourrait 

remonter au trochaïque latin, le « versus quadratus », utilisé dans les chansons et par 

les soldats romains dans les acclamations adressées au triumphator, puis par les 

factions de l’hippodrome de Constantinople. Le plus ancien exemple d’existence 

                                                 


  L. Politis       p. 34 : «     
             
                » 

80
  A. Adamantiou op. cité 1989  pp. 508-509 : «         

              
              
      »  
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indépendante de ce vers se trouve dans les poèmes écrits à l’occasion de la mort de 

l’empereur Léon VI en 912, utilisé à des fins courtisanes par des lettrés
82

. Il est 

devenu à partir du XI
e
 siècle le principal mètre de la poésie grecque. Pour certains 

chercheurs, l’octosyllabe semblerait en constituer la base. Une autre théorie voudrait 

qu’il soit appelé politique, parce que  signifie citadin, commun, populaire, 

par opposition à une langue savante
83

. Les poèmes acritiques sont déjà écrits dans 

une première forme du vers politique
84

. Il est aussi nommé politique parce qu’il 

serait né à Constantinople, pour les Grecs   la Ville Il n’appartenait ni à la 

littérature, ni à l’Eglise. Pour H. P. Symeonidis, il s’agit en fait d’un « vers 

prosaïque »
85

. Sa prononciation est plus proche d’une prose scandée que d’une ligne 

mélodique. D’après H. Eideneier aussi, l’agencement du vers politique correspond à 

la construction des phrases qui caractérise le rythme de la prose
86

. L’accentuation est 

obligatoire sur l’avant-dernière syllabe, appelée en français pénultième, (vers 

paroxyton). Une autre règle est le découpage du vers en deux hémistiches, le premier 

hémistiche comprenant huit syllabes dont la sixième ou la huitième est accentuée, le 

deuxième sept. Chaque hémistiche ayant une unité syntaxique, la césure permet une 

pause de la voix
87

. L’enjambement est rare, le premier principe est l’accord entre le 

contenu et la forme, le vers et l’idée. Nous retrouvons ces principes dans La 

Chronique de Morée. 

C’est aussi le vers qui prédomine dans la chanson populaire grecque, ayant 

supplanté des vers plus courts comme l’octosyllabe qui subsiste dans certaines 

berceuses
88

. En voici un exemple tiré d’une chanson du Dodécanèse
89

  : 

 
       
        
  

 Apportez du savon de Crète, de l’eau de Kô 

 Pour qu’on rase le marié et son premier témoin 
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 Les poèmes acritiques sont un cycle de poèmes épiques composés autour du douzième siècle, très 
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de l’empire. La tradition acritique est restée très vivace, au point qu’il y a de nombreuses chansons 
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Cela nous permet de penser que ce vers n’est pas le fait d’une poésie savante, 

réservée à une élite, même si les premiers vers de ce type sont apparus à la cour de 

l’empereur, mais celui d’une culture orale et traditionnelle
90

.  

 

Cette structure jouera un rôle important dans La Chronique, en particulier 

dans le style formulaire que nous analyserons plus loin. Par ailleurs le rythme du vers 

peut influencer le choix du temps et la versification sera un facteur à ne pas négliger 

pour l’analyse des formes verbales. Les vers de La Chronique ne sont pas rimés. 

Nous allons en donner maintenant un exemple
91

 : 

 
30-32 

   /   /  / //  /   /  / 
1    2   /   3      4  /   5  6 /  7   8   //   9    10 /  11  12 / 13 14   / 15 

 

 /   /   / //  /   /  / 
1  2  /    3     4  /   5     6  / 7  8   //   9 10 / 11 12 / 13  14/ 15 

 /  /   /  //   /   / / 
 1   2  / 3 4  /   5     6   /   7    8 //  9  10 / 11  12 /13 14 / 15 

 

 Et le pape, quand il entendit //ce qu’on lui racontait 

 Versa nombre de tristes larmes,//fut grandement chagriné 

 Vite il ordonne, on écrit // à chacune des royautés. 

 

Nous avons fait ici un modeste effort de versification, dont le seul mérite est 

de mettre en évidence l’unité syntaxique de chaque hémistiche : ainsi dans le vers 30 

chaque hémistiche est organisé autour d’un verbe,  il entendit pour le 

premier ; , racontait, pour le second.  Pour le vers 31, c’est la même 

chose :  il versa des larmes, organise le premier hémistiche, tandis que 

 il fut chagriné, organise le second. Le vers 32 respecte différemment cette 

unité syntaxique des hémistiches : le premier est organisé autour des verbes 

construits en asyndète,   il ordonne, on écrit (la terminaison en –

 a été choisie au lieu de – pour des raisons de métrique), le deuxième 

comporte le complément de destination. Bien sûr, il n’est guère possible de respecter 

dans la traduction l’accentuation dans une langue très différente de ce point de vue. 
Bien d’autres éléments, répertoriés dans la chanson populaire grecque comme 

dans Digénis, entrent dans l’organisation du vers. Le passage qui suit se trouve au 

début de la conquête de la Morée, lorsque les Grecs dressent une armée contre les 

Francs. Il est organisé, aussi bien dans son contenu que dans sa forme, sur un premier 

vers, l’adresse du poète à son public, puis sur un couple de vers. 

 
       //     
    //     
   //   

 Pourquoi te raconter tant et tant et quel est mon intérêt ? 

 La bataille fut gagnée donc par les valeureux Francs ; 

 Les massacrèrent tous, peu d’entre eux se sauvèrent. 

                                                 
90
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Remarquons dans le premier vers le parallélisme des deux hémistiches, la 

césure opérée par l’emploi du  et la répétition de l’interrogatif  placé en début 

de chacun des deux. Au contraire, dans le troisième vers, les deux hémistiches, 

construits en asyndète, s’opposent comme le montrent les verbes  
 et les pronoms  . 
 

 Dans l’extrait suivant, où Guillaume de Champlitte, qui vient d’apprendre la 

mort de son frère, le comte de Champagne, va s’adresser à ses troupes, les vers sont 

organisés en deux groupes de trois : 

     //   
    //  
      //     
      //    
     //   
      //    

 Ayant ouï cette nouvelle, notre noble Champenois 

 En jeune homme sage grandement fut chagriné, 

1810 Versa moultes larmes, te dis- je, entra en grande tristesse.  

 Il donna ordre et on réunit les premiers de la troupe, 

 Le valeureux sire Geoffroy, son premier conseiller, 

 Et il parla avec sagesse et il leur dit (PH) ces mots. 

 

Nous noterons cette fois les vers aux hémistiches parallèles qui développent 

la même idée : le vers 1810 avec les deux expressions qui expriment des états 

internes, et leurs deux modalisateurs, ainsi que le dernier vers, dont les deux 

hémistiches sont organisés autour de deux verbes de parole, le vers 1811 dont le 

premier hémistiche est formé par des verbes, le deuxième par un groupe de type 

nominal. 

L’emploi du vers politique oblige donc à des procédés d’écriture, qui 

rattachent La Chronique à une tradition orale de l’époque byzantine
92

 : « La «syntaxe 

poétique » de la poésie byzantine en langue vernaculaire correspond à celle de la 

poésie populaire…Y appartiennent le style, la structure et la métrique, ainsi que 

l’hémistiche formulaire. Par formules, nous n’entendons pas seulement les répétitions 

lexicales et aussi les tournures rhétoriques issues de la langue savante, mais le 

modèle de structure sans cesse répété à l’intérieur duquel se crée la syntaxe 

poétique». Un certain nombre d’études, en particulier celles de M. et E. Jeffreys
93

, 

mettent en évidence que l’auteur de La Chronique de Morée, tout comme les autres 

poètes en langue vernaculaire, connaissait les procédés de la poésie acritique ( cycle 

de Digénis), et les utilisait. 
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Parmi les procédés destinés, entre autres, à la mémorisation du texte, on 

observe dans La Chronique de Morée des motifs de composition consistant en des 

sections formulaires propres au style épique correspondant à un hémistiche, comme 

par exemple    : ainsi l’appelait-on,     : en 

homme avisé qu’il était (v. 412, 779 etc.),     petits et grands (v. 

906, 980, 1012, 2101 etc.),   : fantassins et cavaliers (v. 633, 

1699, 1725 etc.). L’imparfait est le temps le plus fréquemment utilisé dans ces cas-là, 

son emploi devenant lui aussi de type formulaire. 

Dans la partie concernant le narrateur, nous avons déjà repéré des expressions 

typiques et récurrentes qui marquaient son « entrée en scène » :    

 je vais commencer donc dès maintenant,     comme je 

vais te le conter,   ce que je vais te conter,       
 pourquoi t’en conter davantage,       je veux 

maintenant cesser… 

Les systèmes formulaires, qui concernent les noms propres méritent une 

attention particulière ; de deux, trois ou quatre syllabes, oxytons ou paroxytons, ils 

sont organisés de manière à former le premier ou le deuxième hémistiche :   
    Voici un très court passage où s’accumulent les noms 

propres et qui illustrera notre propos :  

 
1219-1227 

Le passage évoque la guerre menée par l’empereur Lascaris contre les Francs occupant la région de 

Nicée. 

      //   
   
       //   
      //   

    //   
       //    
           
       
    //    
     //       

 Là était et régnait Robert de Flandres. 

 Et la guerre dura trois ans et même plus 

 Jusqu’à ce que fût tué l’empereur, notre Baudouin 

 Et l’on proclama empereur l’illustre Robert. 

 Et il vécut, le fameux empereur Lascaris, 

 Les années que lui accorda le Roi de Gloire. 

1225 Quand arriva pour lui le destin commun de mourir, 

 Comme il avait un enfant en bas-âge, encore mineur, 

 Il ordonna et on proclama le Grand Sire Michel, 

 Le Paléologue, je te le dis, le premier de Romanie… 

 

La mise en évidence des noms propres et de la césure des vers où ils figurent 

fait apparaître nettement le procédé formulaire, qui se définit par la répétition de 

formes stéréotypées et semble ici systématique, le nom formant toujours le deuxième 

hémistiche, à l’exception du dernier vers où il se trouve en premier hémistiche. Si le 

nom ne comporte pas assez de syllabes pour former l’hémistiche (il n’y en a qu’un 

ici qui présente cette propriété :    Robert de Flandres), le 

Chroniqueur l’accompagne d’un adjectif démonstratif, soit , qui a l’avantage 

de comporter trois syllabes et d’avoir une valeur emphatique, comme   
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 (le fameux) Robert,     le (fameux) Lascaris, soit 

, qui, lui, ne comporte que deux pieds, comme   , notre 

Baudouin. Il peut aussi l’accompagner d’un titre, comme pour    , 

le (grand) sire Michel
Un autre procédé, qui consiste, cette fois, à organiser le deuxième hémistiche 

autour de verbes de parole à l’imparfait,  ou  et dont voici quelques 

exemples, est aussi très fréquemment utilisé dans la présentation des personnages :  

 
            
 Messire Dandolo de son nom, ainsi l’appelait-on, 

 
         
 Il avait un fort méchant frère, on l’appelait Alexis 

          
        Ils portaient le nom de Grecs, ainsi les appelait-on,
 

Ainsi était facilitée la composition des vers de même que leur mémorisation : 

le Chroniqueur avait à sa disposition des formes toutes prêtes qu’il pouvait utiliser 

selon les besoins de la versification.  

 

A ce moment de notre réflexion, nous devons nous poser la question de 

l’origine de cette langue poétique de tradition orale. Une des premières théories est 

celle de l’école de Parry
94

 qui fait remonter cette tradition à la poésie homérique
95

. 

Pour Parry, la langue épique est l’œuvre de générations de poètes, les aèdes
96

, qui ont 

forgé un style et un fonds commun propres à raconter des récits héroïques, c’est-à-

dire l’épos. Les aèdes avaient à faire, quant à eux, à l’hexamètre, mais ils devaient 

aussi remplir deux hémistiches. Parry donne un exemple convaincant de cette 

technique à propos d’une composition d’hexamètre très simple comportant un sujet 

et un prédicat. Il s’agit de la formule « un tel répondit ». Le verbe remplit le premier 

hémistiche :      , l’autre hémistiche est formé par une série de 

noms de héros ou de dieux accompagnés d’épithètes à sens métaphorique comme 
               
  … ; ces hémistiches-noms pouvaient aussi être accompagnés 

d’autres hémistiches-prédicats. On peut faire un rapprochement avec les procédés de 

versification du compositeur de La Chronique de Morée, ceux-ci s’appliquant au 

vers politique de quinze syllabes, et y voir un possible héritage de cette technique de 

la langue épique. Cette culture de l’oral dont il faut rappeler qu’elle s’inscrit dans une 

culture du manuscrit n’est cependant pas à confondre avec celle des sociétés qui ne 

connaissent pas l’écriture
97

: l’œuvre écrite était la référence et la transmission était 

assurée oralement, comme en témoigne le rôle du conteur dans La Chronique de 

Morée, que nous avons souligné au début de ce chapitre. D’après J. 

Goody : « L’œuvre d’Homère et les épopées yougoslaves, comme la plupart des 
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 Cette théorie a été reprise par A. Lord au sujet des épopées yougoslaves dans son ouvrage The 
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 Les oeuvres homériques ont été transcrites ou composées aux environs de 650 avant Jésus-Christ ; 
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épopées, sont le produit de cultures de l’écrit émergentes, même si elles sont 

exécutées oralement, la performance orale est sans aucun doute influencée, à divers 

degrés, par la présence de l’écrit …. » Avec l’écriture, la transmission orale du 

poème, sous forme récitée, est garantie par l’existence d’une version écrite qui 

permet une restitution verbatim facilitée par des procédés de récurrences lexicales et 

syntaxiques. 

Une autre théorie voit aussi dans cette poésie marquée par l’oralité la 

probable influence franque de la chanson de geste – n’oublions pas que les Francs 

sont présents en Grèce depuis 1204 –, où l’on retrouve les mêmes éléments de 

composition que dans La Chronique de Morée  avec entre autres une structure en 

épisodes, des descriptions de batailles, de châteaux, ainsi que la présence 

d’archaïsmes dans une langue vernaculaire
98

. Il semble cependant que cette 

phraséologie formulaire se soit constituée dès le IX
e 
siècle et surtout au cours du XII

e 

siècle où l’on innove cette langue poétique basée sur le langage vernaculaire
99

. 

 

Pour un certain nombre de théoriciens, le style formulaire serait une preuve 

de l’oralité de l’œuvre. Ainsi, M. Jeffreys a fait une recherche très précise sur les 

formules dans La Chronique de Morée
100

. Il s’est fixé pour but de démontrer que La 

Chronique de Morée était une œuvre authentiquement grecque, s’inspirant de la 

tradition populaire épique. Pour ce faire, il s’est inspiré de la méthode qu’a appliquée 

Parry à propos de la langue homérique. Celui-ci démontre en faisant un relevé très 

précis des formes que cette composition formulaire est due à l’influence du vers et 

que « les poètes épiques ont construit et conservé à travers les générations une 

technique de formules très complexe, constituée dans ses plus petits détails à la fois 

pour exprimer d’une manière convenable les idées propres à l’épos et pour atténuer 

les difficultés de la versification. »
101

 

 

M. Jeffreys a tenté de son côté une analyse des formules dans le premier grec 

démotique (in early Demotic Greek), en faisant un travail comparatif de statistique 

sur l’ensemble de La Chronique et d’une œuvre contemporaine de La Chronique de 

Morée, une version du Roman d’Alexandre dont le manuscrit date de 1388, mais de 

forme plus savante
102

. Il s’est efforcé d’établir le pourcentage de formules contenues 

dans La Chronique pour en montrer le caractère formulaire
103

. D’après lui, nous 

                                                 
98
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sommes en présence, avec La Chronique de Morée, d’un poème de type formulaire, 

qui doit être rangé dans la littérature démotique grecque, au même titre qu’un roman 

tel que Imberios et Margarona ou La guerre de Troie
104

, représentant avec un grand 

nombre de traits propres à la transmission orale une transition entre la tradition orale 

et la culture de l’écrit.  

Mais on ne peut se contenter d’un style formulaire pour y voir une marque 

sûre d’oralité
105

. Cette seule approche est réductrice et néglige bien des aspects de 

cette poésie à transmission orale qui est d’abord une poésie du discours, puisqu’elle 

est liée à la performance du poète ou de son récitant. Cependant cette théorie permet 

de souligner les « effets vocaux de récurrence », qui caractérisent l’oralité. Voici ce 

que dit P. Zumthor à ce sujet : «  de quelque façon qu’elle se réalise, la récurrence 

discursive constitue le moyen le plus efficace de verbaliser une expérience spatio-

temporelle et d’y faire participer l’auditeur. Le temps se déroule dans l’intemporalité 

fictive du chant, à partir du moment de la parole inaugurale. Puis, dans l’espace 

qu’engendre le son, l’image sensoriellement éprouvée s’objective : du rythme naît, et 

se légitime  un savoir. »
106

 

Ces « effets de récurrence » peuvent aussi se vérifier dans la structure des 

phrases : certaines constructions typiques reviennent très souvent ; par exemple le 

Chroniqueur montre un goût prononcé pour des formes syntaxiques, telles que des 

relatives, qui correspondent dans une certaine mesure à l’épithète homérique 

traditionnelle, puisqu’elles forment le deuxième hémistiche de sept pieds du vers 

politique. Nous allons en citer quelques exemples où figure aussi un type d’imparfait 

formulaire :     //    : les premiers, 

les meilleurs, ceux qui étaient de renommée     //   

 ces Sarrazins qui en étaient les maîtres  
 

 

La langue poétique de La Chronique de Morée ne se caractérise pas 

seulement par ces effets de récurrence, tels que les formules et les tournures 

syntaxiques. La langue utilisée par le Chroniqueur est une langue complexe
107

 ; c’est 

la langue commune orale des premiers textes littéraires en langue démotique, basée 

sur la langue vernaculaire avec des éléments productifs vivants, mais conservant des 

éléments figés, héritage d’une langue littéraire savante
108

. Cette langue s’est 

                                                                                                                                          
the Couronnement de Louis », Romania, 87, 1966, 315-44 -, cité par Jeffreys p.190, dont il s’est 

inspiré et qui fait apparaître le plus grand nombre de tournures formulaires montre un pourcentage de 
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développée loin de Constantinople, à une époque où l’on commence à ressentir 

l’influence occidentale et où la langue savante ne permet pas d’exprimer les 

nouvelles idées
109

.  

Héritière de la koiné alexandrine, la langue commune se caractérise sur le 

plan phonologique par la disparition du  final dans les désinences des flexions 

nominales et verbales (  >    > ) ; il demeure seulement 

au pluriel, à l’accusatif singulier de l’article et de quelques pronoms personnels. Au 

niveau phonétique, le processus d’iotacisme se termine :  se prononce déjà [i],  et 

 deviennent aussi [i] à partir du X
e
 siècle . La prononciation de certaines 

combinaisons de consonnes se modifie : il s’agit du phénomène de dissimilation des 

consonnes occlusives en contact, caractéristique de la phonétique du grec 

moderne
110

. Ainsi  et  deviennent   et  deviennent   devient   

évolue en  Dans le domaine nominal, on assiste à la fusion de la 1
e
 et la 3

e
 

déclinaison pour les masculins et les féminins, et les désinences de nominatif pluriel 

de la 3
e
 déclinaison en - s’imposent ; l’emploi du datif a déjà été remplacé par 

celui de l’accusatif ou du génitif. La constitution de la déclinaison neutre en – 
s’achève aussi à cette époque. Le fonctionnement verbal est en pleine mutation aussi 

bien du point de vue morphologique que du point de vue aspectuel, l’infinitif, le 

parfait, l’optatif et l’ancien participe ayant disparu. Les distinctions temporelles 

n’existent plus que pour le mode indicatif, la différence entre thème de l’aoriste et 

thème du présent étant seulement aspectuelle pour le subjonctif, l’impératif et les 

formes de l’infinitif entrant dans la formation des parfaits et plus-que-parfaits 

périphrastiques. Le futur périphrastique est encore en voie de fixation avec des 

formes  + infinitif ou  + subjonctif ou, plus souvent, avec le recours à 

l’auxiliaire  + infinitif ou +  Sur le plan syntaxique, l’accusatif tend à devenir 

aussi le cas des compléments prépositionnels, les autres cas étant abandonnés. Quant 

au lexique, il s’enrichit d’emprunts étrangers issus des langues romanes ou du turc 

difficilement datable, sauf pour les termes féodaux issus de la présence franque, mais 

aussi de mots dérivés ou composés. Voilà une approche très succincte de ce qu’est 

cette langue vernaculaire qui constitue la base de cette nouvelle langue littéraire, où 

se maintiennent cependant des formes et des constructions archaïques.  

Le poète de La Chronique fait ainsi usage de doublets morphologiques à des 

fins métriques comme les terminaisons de verbes en − ou −, en − ou 

−: 
 

 
 

 

 Il utilise également, toujours pour les mêmes fins métriques, des formes 

anciennes d’aoristes à côté de formes nouvelles : 

 
       //     
         //    
 

                                                                                                                                          
elements of the classical tradition occurring side by side. The proportionsof the mix vary, but the 

language is always mixed. », cité par Eideneir dans « Leser - oder Hörerkreis? » (1982). 
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Il use encore de formes savantes ou de formes vernaculaires, pour certains 

noms,   /    /  
 

Pour mieux illustrer ces faits de langue dans La Chronique de Morée, voici 

un court passage, dont nous analyserons les différentes composantes linguistiques ; il 

s’agit du projet de mariage de la fille de l’empereur Robert : 

 
2472-2477 
         
       
        
      
       
        

 Alors survint un événement, écoute, que je te raconte, 

 Robert, empereur de la ville de Constantin, 

 Qui régnait alors sur la Romanie, 

2475 Fit avec le roi d’Aragon et de Catalogne 

 Accords et arrangements, la promesse de lui donner 

 Comme épouse sa propre fille. 

 

Nous trouvons ici tous les ingrédients de cette  poétique médiévale. Des 

formes savantes héritées du grec classique comme    côtoient 

leurs formes nouvellement créées noms masculins en –  que nous 

retrouvons en grec moderne ; le nominatif du grec ancien,  est ici 

curieusement utilisé à l’accusatif alors que l’on trouve aussi dans La Chronique la 

forme  ou  : faut-il en conclure que le Chroniqueur ne 

connaissait pas le paradigme classique
111

 ? Il est fort possible qu’il ne connaisse cet 

archaïsme qu’à travers sa formation de poète
112

. Il est sûr que cette forme a été 

choisie ici pour des raisons métriques. Nous avons l’utilisation classique de la 

préposition     alors qu’elle est très souvent contractée avec 

l’article sous la forme réduite, devenue moderne,  /    

. Voisinent aussi des formes innovantes : pour les noms, c’est par 

exemple la généralisation du nominatif et de l’accusatif en  – des féminins, 

   en même temps que l’assimilation de la troisième 

déclinaison à la première,    ; pour les verbes, c’est l’apparition 

des  formes d’aoristes en  comme  aoriste créé à partir du parfait classique 

 que l’on pourra trouver aussi sous les formes  ou  ou 

encore la nouvelle forme médio-passive de l’imparfait   Notons également la 

forme de subjonctif du verbe ,  qu’on peut trouver sous la forme   
En ce qui concerne la syntaxe, on constate la disparition de l’emploi du datif 

sauf dans des expressions figées comme  alors
113

. On remarque ainsi le 

remplacement de la préposition de lieu  suivie du datif exprimant le lieu où l’on est 
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par  suivi de l’accusatif,   , en Romanie D'ailleurs, l’emploi de la 

préposition suivie de l’accusatif se généralise :      avec le roi 

d’Aragon ( venant de  Nous trouvons par ailleurs l’emploi du pronom relatif 

du grec moderne    qui était, du pronom personnel postposé au génitif, 

 pour marquer la possession,    pour (son) épouse, l’utilisation 

de la particule  caractéristique du grec moderne,     assieds-

toi, que je te raconte,     de prendre comme épouse Nous ne 

devons pas oublier le vocabulaire féodal :  calque du mot français roi à côté du 

mot grec .  

Si l’on considère cet échantillon de vers du point de vue de la versification, 

l’on est bien obligé de constater qu’on ne peut se fier à l’écrit en ce qui concerne le 

nombre de pieds (par exemple les vers 2473 et 2477) et que seule la diction, grâce à 

des aphérèses, des apocopes ou des crases faciles à réaliser oralement, peut rétablir 

une juste métrique, ce qui confirme par ailleurs la primauté de la transmission orale. 

 

Une autre tendance qui relève de la syntaxe de cette langue poétique est une 

prépondérance de la parataxe qui est « un des traits les plus largement reconnus de la 

relation orale, qu’elle soit du domaine de l’art ou de la conversation avec un appareil 

grammatical formel […] souvent à minimum, c’est-à-dire avec des propositions 

simplement juxtaposées en asyndète ou liées par les connecteurs minimaux et ou 

alors »
114

.  

Tzartzanos souligne que c’est le mode le plus ancien et le plus simple 

d’agencement des phrases qu’utilise la langue grecque dans tous les états de son 

évolution
115

 et qu’on le retrouve particulièrement dans les contes et les poèmes 

populaires
116

. C’est le ton de la voix, l’ordre des phrases et une expérience commune 

de l’énonciateur et de son destinataire qui donnent une cohésion logique au récit. 

Mirambel fait remarquer, lui aussi, l’importance de cette construction qui, à côté de 

la subordination, a l’avantage, selon lui, de permettre l’expression du temps dans les 

deux propositions (à la différence de la subordination, quand la subordonnée est au 

subjonctif) et aura la préférence dès qu’« il y a intérêt à mettre en relief la notion de 

temps, ceci même dans la langue littéraire. »
 117

 

 

Ce mode d’organisation est fréquent dans La Chronique : c’est d’abord la 

construction en asyndète que l’on trouve particulièrement dans les récits d’actions. 

Le fragment choisi se trouve au début de la conquête de la Morée et décrit l’avancée 

victorieuse des troupes franques (1707-1714), puis la reddition sans combat des 

habitants à condition qu’on leur accorde de garder leurs maisons et leurs biens : 
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  Le maréchal, Sire Geoffroy écouta leur prière ; 

 Aussitôt il le leur jura, le combat cessa ; 

 Les Francs pénétrèrent à l’intérieur, ils prirent le château ; 

1710 Ils y placèrent des approvisionnements et des troupes. 

 Le jour suivant ils partirent, ils allèrent à Kalamata. 

 Ils trouvèrent le château mal fortifié, il servait de monastère ; 

 Dès leur arrivée ils l’attaquèrent, le prirent à l’épée. 

 Les habitants se livrèrent avec des conditions, tout comme les autres. 

 

Il est à noter qu’aucun connecteur ne relie entre elles les différentes 

propositions et que nous constatons également un enchaînement remarquable 

d’aoristes. Cette organisation met en évidence un ordre séquentiel strict auquel 

contribuent les indicateurs temporels  aussitôt,    le jour 

suivant,   dès leur arrivée : les actions ne sont pas interchangeables, elles 

obéissent à un ordre logique qui tient en grande partie à notre connaissance 

empirique du monde. Cette construction centre l’intérêt sur les prédicats, leur 

donnant ainsi une importance capitale. Ici l’omniprésence de l’aoriste contribue à 

traduire la succession des actions qui s’enchaînent et l’avancée irrésistible des 

troupes franques. Le vers 1712 vaut bien aussi notre attention : 

 
       
Ils trouvèrent le château mal fortifié, (en effet) il servait de monastère ; 

 

Les propositions construites en asyndète sont régies la première par un verbe 

à l’aoriste,  ils trouvèrent, la suivante par un verbe à l’imparfait, , il 

servait de. L’ordre des propositions et le choix des temps suffisent à exprimer le lien 

de causalité qui unit les deux énoncés.  

 

Un autre type d’asyndète correspond en fait à une subordination. Il y a en 

quelque sorte création d’un espace unique à deux dimensions sans élément 

subordonnant. Ainsi dans l’exemple suivant (v. 483-84) deux verbes avec deux sujets 

différents sont construits en asyndète : 

 
          
       

 Le pape à cette nouvelle se réjouit grandement. 

 Il ordonna, on écrivit aussitôt aux pèlerins,


Il est immédiatement compréhensible pour l’auditeur que le deuxième verbe 

constitue l’objet du premier : il ordonne qu’on écrive. Mais l’absence de liaison là 

encore focalise toute l’attention sur le verbe : nous avons deux aoristes, c’est-à-dire 

deux actes qui dans les faits se succèdent dans un ordre séquentiel strict, l’asyndète 

provoquant ainsi en quelque sorte une accélération de l’action en mettant sur le 

même plan l’ordre et son exécution. Ce type de construction est extrêmement 

fréquent dans La Chronique, en particulier après le verbe  (il est très rarement 

construit avec ). Les deux verbes peuvent être employés soit à l’aoriste, soit au 

présent historique dans toutes les configurations possibles. Dans la traduction des 
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fragments proposés, nous  avons volontairement gardé l’effet d’asyndète pour tenter 

de rendre compte du style oral de La Chronique de Morée.  

 

 L’autre type de construction dont La Chronique de Morée est très prolixe est 

la construction en parataxe avec l’emploi de la conjonction  dont on connaît la 

fréquence dans le récit et dans la tradition orale
118

. L’histoire de cette particule 

montre l’importance et la diversité de son emploi dans la langue grecque. Elle 

existait dans l’ancienne prose ionienne et même si aucune source directe ne nous 

permet d’étudier l’emploi de la parataxe dans les textes populaires de l’époque 

classique, des genres littéraires utilisant des registres familiers en montrent un usage 

extrêmement fréquent, par exemple les comédies d’Aristophane ou encore les 

dialogues de Platon. C’est de loin la jonction la plus utilisée. La même remarque est 

à faire pour la  hellénistique et byzantine, sans parler du Nouveau Testament, 

dans lequel il semble que l’emploi du  relève fort peu de tournures sémitiques. 

Son usage est aussi un trait récurrent dans la langue grecque parlée. Ce connecteur 

implique une mise en relation de deux énoncés 
119

; nous la schématiserons de la 

manière suivante : S1(situation 1)  S2 (situation 2). Pour le grec moderne, on peut 

distinguer deux sortes de : la conjonction a une valeur de coordination et relie 

deux groupes de même nature, ou bien la conjonction a une valeur de subordination 

et le deuxième élément est dépendant du premier, soit en schématisant pour la 

coordination S1  / S2 ou pour la subordination S1  < S2. Tzartzanos, 

Mackridge énumèrent de nombreux emplois de cette conjonction
120

. 

Dans la langue de La Chronique de Morée,  est aussi susceptible d’établir 

une grande variation de relations. W. J. Aerts, dans son Dictionnaire de La  

Chronique de Morée (p. 219), signale l’importance du nombre des occurrences et la 

difficulté d’établir clairement des catégories de fonctions, il repère quinze types 

d’emplois ; en voici les plus fréquents accompagnés d’un exemple
121

 : 

 

- l’addition, qui peut dans certains cas marquer une gradation :  

                                                 
118

 Ces procédés syntaxiques sont aussi fréquents en ancien français, comme le montrent les exemples 

que fournit S. Fleischman en appendice et dont voici un extrait : Aucassin et Nicolette p.327-328, 

laisse #10 : « Nenil nient ! onques ne l’on sovint ; ainsi pensa tant a Nicolette sa douce amie qu’il 

oublia ses resnes et quanques il dut faire ; et li cevax qui ot senti les esperons l’en porta par mi le 

presse, se se lance tres entre mi ses anemis ; et il getent les mains de toutes pars, si le prendent, si le 

dessaisisent de l’escu et de le lance, si l’en mannent tot estrousement pris, et aloient ja porparlant de 

quel mort il feroient morir. » 
119

 Voir à ce sujet les recherches de S. Trenkner, Le style kai dans le récit attique oral (1960); A. 

Kalokairinos – E. Karantzola : «        

 » M          

           – A. 

Kalokairinos – E. Karantzola, «        

   »         
          – C. Canakis, 

KAI : The Story of a Conjunction (1996) ;        
Proceedings of the 3rd international Conference on the Greek Language, 1997,   – 

Tsiplakou S.,             

  2000 – R. Delveroudi, «      »,     

 ,  p.  
120

 A. Tzartzanos, op. cité 1946, T. 2 p. 156-160  P. Mackridge,   , 1985, p. 

343-346.
121

 W.J. Aerts .& H. Hokwerda, Lexicon on The Chronicle of Morea, 2002. 
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   écoutez ce que je vous dis et vous raconte. 

 

- l’opposition 

 

Passez l’hiver avec nous ici dans la Ville ; 

 Et au printemps vous irez en Syrie. 

 

- la coordination nominale à la place d’un complément  
         
        
        
 Lamentation et affliction furent partagées par tous les pèlerins  

 Et à cause de cette grande affliction, ils furent sur le point 

 D’abandonner le voyage et le pèlerinage qu’ils avaient entrepris. 


- la coordination verbale à valeur de subordination 
         
 Ils firent ensemble le serment de prendre la croix 

 

- la valeur d’adverbe au sens d’aussi 
             
 Qu’ils prennent aussi avec eux Alexis, son fils ;  

 

Cette classification, un peu réductrice, n’est pas complètement satisfaisante 

dans la mesure où ces étiquetages semblent relever d’une interprétation arbitraire. 

Dans tous ces exemples, nous n’avons pas seulement des effets de sens. Ce sont des 

procédés beaucoup plus complexes qui sont en jeu. Prenons par exemple le cas de 

« l’addition » :        écoutez ce que je vous dis 

et vous raconte. L’addition est une image simplificatrice, en fait il y a reprise et 

redéploiement du discours. Le prédicat  annonce de manière concrète la prise de 

parole et évoque la voix du conteur,  quant à lui exprime l’acte de 

raconter. Il y a donc une requalification de l’acte de parole et le procédé est plus 

profond que celui d’une simple addition. 

Nous pouvons faire le même genre de commentaire en ce qui concerne la 

coordination nominale à la place d’un complément du nom. Parmi les cas de ce type 

cités dans le dictionnaire de W. J. Aertz, nous analyserons cet exemple :   
       Lamentations et affliction furent 

partagées par tous les pélerins. Là encore nous ne pouvons pas dire que lamentations 

et affliction soient l’équivalent des lamentations de l’affliction. Il s’agit de la 

qualification d’un état interne. On a d’abord les marques extérieures de la douleur 

morale, , les lamentations, qui permettent d’exprimer l’état interne,  
l’affliction. La coordination va au-delà de la simple qualification : même si chaque 

élément implique l’autre, elle permet de les mettre en valeur chacun à leur tour.  

Prenons un dernier cas, celui où l’on voit la coordination « utilisée à la place 

de la subordination » :          ils firent 

ensemble le serment de prendre la croix. Cette fois encore on ne peut pas dire que la 

coordination équivaut à la subordination. Un acte de parole est d’abord posé :  

 Ils prêtèrent ensemble serment. Puis vient la réalisation de l’acte :  

  ils  prirent la croix. Cet ordre n’est évidemment pas 

interchangeable, puisque dans ce cas particulier du serment, la parole précède 

forcément l’acte. Ce que l’on met en valeur dans la jonction paratactique, c’est la 

réalisation particulière de deux actes mis en relation par leur objectif commun : partir 
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en croisade, chacun des deux ayant une importance équivalente, puisque paroles et 

actes sont mis sur le même plan. 

Revenons également sur un exemple que nous avons déjà évoqué : 

 
 
 
 

 C’est en cette année et cette époque, en ces jours 

 Que tu m’as entendu te raconter auparavant dans mon livre, 

 Que Boniface était venu à Corinthe. 

 

Ici nous avons une proposition relative,     où l’on voit 

clairement que  est dans une position de subordination par rapport à  et 

qu’il faut comprendre tu as écouté ce que j’ai dit, c’est-à-dire   , 

cependant l’effet n’est pas le même : d’un point de vue chronologique, ce qui a été 

dit précède ce qui a été entendu ; il faut avoir dit quelque chose pour que cela soit 

entendu. Le fait de placer  après le  n’est pas neutre et permet de focaliser 

notre attention sur l’acte de parole
122

. 

Nous voyons bien que dans les exemples que nous avons examinés, il 

apparaît des points communs. Les deux éléments reliés par  dont l’un implique 

forcément l’autre sont mis en relation équivalente, mais non pas interchangeable. Ce 

type de construction confère aux deux propositions une même importance, l’ordre 

séquentiel et notre expérience du monde dispensent d’un lien logique plus explicite. 

Il permet aussi une focalisation du deuxième terme.  

Une autre approche possible de l’emploi du  est l’étude de son rôle 

rythmique dans le vers
123

. Son emploi est beaucoup trop récurrent, particulièrement 

en tête de vers, pour que cette particule soit seulement discursive. Pour H. Eideneier, 

sa position initiale est une des caractéristiques de la prose narrative du Moyen Âge et 

 joue un rôle dans la métrique de la phrase : « Le  de début de phrase, dans le 

style de la prose narrative, régule la structure rythmique et remplit aussi cette 

fonction sans prendre en considération la composition syntaxique de la phrase »
124

. Il 

est un marqueur de pause et constitue une sorte de verbalisation d’une ponctuation 

forte. C’est ainsi qu’indirectement, il prend une fonction de connecteur : « Ce  est 

et reste une caractéristique de ce style narratif et par là tout à fait indirectement d’une 

syntaxe paratactique. »
125

Il nous semble que cette analyse peut s’étendre à une œuvre 

telle que La Chronique de Morée, d’autant que nous avons vu que le vers politique 

était proche d’une prose scandée
126

. L’examen d’un passage nous semble en fournir 

une preuve. 

 

                                                 
122

 Voir à ce sujet G. Drettas, « Marques de focus en grec commun et en pontique »,    

   2000,  p. 122-131. 

123
 H. Eideneier,  als Aufstakt zur (rythmischen) Phrase. Zur verbalisierten Pausenmarkierung im 

Mittel- und Neugriechischen, Jahrbuch der Österreich Byzantinistik 39 (1989).  

124
 H. Eideneier, op. cité, 1989, p. 192 : «  am Phrasenbeginn « reguliert » das rhythmische 

Phrasengefüge in Prosaerzählstil und erfüllt diese Funktion auch ohne Berücksichtigung der 

syntaktischer Gliederung eines Satzes. » 

125
 Ibidem : « Ist und bleibt dieses  ein Charakteristikum dieses Erzählstil und damit höchstens 

indirekt einer parataktischen Syntax. » 

126
 Voir § 2.3. 
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2199-2206 

Robert de Champagne venu réclamer à juste droit la principauté de Morée est victime d’une série de 

stratagèmes destinés à retarder sa rencontre avec G. de Villehardouin, qui cherche à garder le pouvoir 

sur le royaume. 
         
         
        
          
        
         
        
       

 Et lui, pensant qu’on lui dit la vérité, 

2200 Ordonna de porter ses bagages au château 

 Et lui donc prit quartier dans l’hôtellerie. 

 Et quand donc la plus grande partie de la nuit fut passée, 

 Et que chanta le coq, ceux du vaisseau 

 Donnèrent du sifflet et aussitôt prennent le large. 

2205 Et quand le jour fut et que Robert comprit, 

 Il se leva et on lui dit que le bateau était parti. 

 

La redondance de l’emploi du  ici est remarquable : il n’y en a pas moins 

de neuf occurrences pour huit vers. Nous nous intéresserons d’abord au  initial 

qui peut aussi bien coïncider avec une construction paratactique :    

  (il y a d’ailleurs avec  une deuxième conjonction de 

coordination), qu’avec une construction hypotactique :  2205     
Ce n’est pas le rôle syntaxique de  qui est prégnant, puisque d’autres connecteurs 

l’assurent. Il remplit ici son office de régulateur de rythme : il marque une pause à 

chaque étape des mésaventures du pauvre Robert et focalise ainsi l’attention des 

auditeurs, ménageant leur attente et son emploi anaphorique a comme effet de mettre 

en scène les différentes péripéties. 

 Les autres  dont le rôle de connecteur est plus évident, puisqu’ils relient 

souvent deux verbes,    le jour fut et il comprit,  

   il se leva et on lui dit, sont toujours placés à une césure du vers et jouent 

encore là un rôle rythmique. 

 

Nous reviendrons sur l’emploi de cette conjonction, lorsque nous aborderons 

l’étude des verbes. Nous allons nous contenter de donner un autre exemple qui 

semble particulièrement parlant pour le rôle à facettes multiples que peut jouer  et 

que nous étudierons aussi pour l'alternance des temps dans le chapitre suivant : 

 
5150-5155 

L’action se situe après la bataille de Prinitsa qui a vu la victoire des Francs. Le Grand Domestique 

apprend que les Turcs ont rallié le prince de Morée, Guillaume II. 
          
        
        
         
      
         

5150 Et quand le Grand Domestique apprit et reçut la nouvelle 

 Que les Turcs étaient partis de là et s’en allaient, 

 Eux qui étaient les meilleurs de sa troupe, 

 Et qu’ils passaient dans le camp du prince, son ennemi, 

 Il partit dans de grandes invectives, voulut 
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5155 Les poursuivre lui-même pour les faire revenir. 

 

Nous remarquons l’emploi de quatre . Le premier  indique un 

changement de point de vue : le Chroniqueur vient de parler des Turcs qui, offensés 

par le Grand Domestique, décident de le quitter. Il nous parle maintenant du Grand 

Domestique. Ce  de début de vers joue son rôle de marqueur de pause, dont parle 

H. Eideneier : il régule la métrique du poème et ici permet au poète-récitant de passer 

à un autre moment de son récit. 

Le deuxième  introduit une gradation : « quand il eut apprit et fut 

informé », procédé qui revient très souvent dans La Chronique de Morée et qui 

consiste à coupler deux verbes de la même famille sémantique utilisés au même 

temps, le premier verbe indiquant l’acte lui-même et le deuxième le qualifiant plus 

précisément (nous avons vu cet emploi plus haut avec «       
 / écoutez ce que je vous dis et vous raconte »)

 127
. Mais il se trouve 

aussi à une articulation du vers, puisqu’il est à la césure entre les deux hémistiches. Il 

intervient donc encore dans le rythme du vers. 

Les deux autres  coordonnent trois verbes de mouvement,  qui 

est en fait un équivalent de , se mettre en mouvement, employé à l’aoriste, deux 

occurrences de  aller, d’abord le présent   qui se situe en fin 

de deuxième hémistiche.  établit la transition entre deux phases du déplacement, 

le point de départ,   , et le déplacement en train de s’opérer. Il 

permet aussi de focaliser l’attention de l’auditeur-lecteur sur ce départ des Turcs mis 

en évidence par sa place dans le vers. L’imparfait  , quant à lui, est en 

tête de vers, commençant le premier hémistiche et construit avec un complément de 

destination introduit par la préposition ,  . L’emploi initial du  
permet la reprise du verbe de mouvement, cette fois employé au temps attendu après 

; il indique un changement de point de vue, l’imparfait exprimant une relation 

de cause à effet quant au départ des troupes turques : non seulement ces troupes 

d’élite quittent le camp grec, mais elles passent dans le camp ennemi.  

Nous voyons donc par ces deux exemples combien l’emploi de  permet de 

variations d’emploi et combien il est également un moyen de rythmer le vers et la 

phrase, puisqu’il se trouve à chaque point d’articulation du vers ; par ailleurs, tout en 

plaçant deux actions dans une relation non interchangeable, il leur permet de 

conserver leur autonomie et joue un rôle de focalisation sur le deuxième terme de la 

relation établie.  

2.4. Conclusion sur les procédés narratifs dans La Chronique de 

Morée 

A l’examen des critères qui permettent de déterminer la part d’oralité d’une 

œuvre, les rapports de La Chronique de Morée avec une tradition de transmission 

orale de l’écrit, très présente dans le Moyen Âge européen, apparaissent clairement : 

c’est la place attribuée au narrateur qui, par ses adresses régulières, resitue son public 

                                                 
127

  On trouve très souvent ce procédé dans le Nouveau Testament  où l’on constate une présence 

massive du ; voici un exemple de l’Evangile selon St. Jean cité par Horrocks, op. cité, 1997, 

p.94 : «                  » 
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dans le temps prétendument vécu de la narration, c’est la structure narrative 

constituée d’épisodes à nombreuses variantes dont la progression est justement 

assurée par les interventions du Chroniqueur, ce sont les jeux anachroniques 

constants ; la langue poétique en apporte une autre preuve, comme le montrent la 

nature du vers utilisé, qui restera celui de la chanson populaire grecque, le style 

formulaire propre à la poésie épique, les récurrences de vers, de groupes prosodiques, 

de tournures syntaxiques, la préférence pour les constructions en parataxe, asyndète 

ou coordination, l’omniprésence du  N’oublions pas non plus la volonté du poète 

de convaincre et de transmettre un message à la collectivité dont il est le héraut. Il 

faut enfin citer la façon de mener un récit se souciant peu de l’exactitude des 

représentations et privilégiant l’image et le symbole, ce que nous analyserons plus 

précisément à la fin de notre étude. Autant d’éléments ne peuvent que montrer les 

liens qui rattachent La Chronique de Morée à une tradition de transmission orale 

dans une société où coexistent oralité et écriture, où cependant prédomine la voix, 

voix du récitant au cours d’une performance, voix qu’entend le scribe transcrivant 

sous la dictée.  



 

 

 

63 

3. Les temps du révolu dans La Chronique de Morée : formes et 

emplois 

Maintenant que nous avons dressé le cadre contextuel de notre corpus, nous 

nous proposons d’aborder l’étude de cette oeuvre en tentant de montrer les rapports 

entre narration et emploi des temps dans un texte de type épique et de tradition orale, 

tel que nous l’avons défini.  

Nous en arrivons donc à l’objet même de notre recherche, c’est-à-dire celle 

des temps du révolu que va utiliser le narrateur de La Chronique de Morée pour faire 

entrer son public dans l’univers héroïque de ces chevaliers francs. Même si nous 

faisons appel à l’histoire de la langue pour définir la morphologie de l’aoriste, de 

l’imparfait et des formes périphrastiques à sens de révolu dans La Chronique de 

Morée, notre analyse portera essentiellement sur l’utilisation aspectuelle qu’il est fait 

de ces temps. Nous ferons d’abord des remarques d’ordre général sur le système 

verbal de La Chronique. Puis nous étudierons chaque temps du révolu dans l’ordre 

de sa fréquence d’apparition, c’est-à-dire l’aoriste, l’imparfait, le présent historique 

et enfin les formes périphrastiques du passé : nous construirons notre analyse avant 

tout sur des phénomènes significatifs observés dans un certain nombre d’occurrences 

qui nous ont semblé pertinentes. 

3.1. Remarques générales 

Le verbe de La Chronique de Morée présente uniquement les deux thèmes 

verbaux du grec moderne : le thème du présent s’opposant à celui de l’aoriste, celui 

du parfait ayant complètement disparu dans le grec tardif
128

. Son emploi est tombé en 

désuétude, se confondant avec celui de l’aoriste qui lui emprunte certaines de ses 

nouvelles désinences. L’opposition aspectuelle présent-aoriste, déjà très importante 

dans le grec ancien, a donc été systématisée du fait de la disparition du thème du 

parfait et le grec byzantin a mis définitivement en place le dualisme du système 

verbal caractéristique du grec moderne
129

.  

A cette étape de la langue grecque, la catégorie des verbes en - a disparu de 

la langue vernaculaire
130

, l’ancien  par exemple se transforme en un nouvel 

intransitif,  construit à partir de l’ancien parfait  interprété comme un 

aoriste. Nous assistons de la même manière à toute une série de transformations : 

→ L’extension des thèmes en nasales : les verbes en  perdent leur suffixe 

souvent remplacé par un suffixe en nasale, ainsi  devient  après être 

passé par une forme contracte en  Les verbes en  prennent une 

terminaison régulière en – Ils peuvent évoluer vers des paradigmes en – à 

cause de la 2/3 P. en –, –: >  > /  

                                                 
128

 P. Chantraine, Histoire du parfait grec, Morphologie historique du grec (1926) –– A. Mozer, The 

History of the Perfect Periphrases in Greek (1988). 

129
 A. Mirambel : « Quelques problèmes de l’aspect verbal en  grec byzantin », Byzantinoslavica  T. 

XXVIII, 1967, p. 237-254 ; «  Pour une grammaire historique du grec médiéval », Actes du XIIe 

congrès international des études byzantines (1961).  
130

 A. N. Jannaris, an Historical Greek Grammar (1897)  G. Horrocks, Greek : a History of the 

Language and its Speaker, 1997, p. 229-253  J.M. Egea, Gramãtica de la Crónica de Morea : un 

estudio sobre el griego medieval (1988).    
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131 La même catégorie de verbes, dont le thème se termine par [] se construit 

régulièrement en – Parallèlement apparaissent d’autres thèmes de présent 

reprenant le même suffixe   Les anciens verbes contractes en – ( 
ont de même désormais une terminaison en –:  >   
  

Des aoristes en – peuvent servir de base à la création de thèmes imperfectifs 

à l’aide d’un infixe en – :  vient d’un ancien  créé sur la base de 

l'aoriste . Cet infixe en – sert ainsi à marquer le thème imperfectif dans de 

nombreux verbes, comme    pour l’ancien   

  pour l’ancien  Leur aoriste sera marqué par la perte de cet 

infixe :   
On assiste à différentes innovations telles que : 

→ La création de nouveaux suffixes en – (anciens – qui permettent 

de construire un nouveau thème de présent à partir d’un thème d’aoriste ancien, tel 

que –> –> ( ). Dans La Chronique de Morée, 

certains de ces verbes coexistent régulièrement avec les formes anciennes : 

/      
→ L’apparition des suffixes –, –       : la 

terminaison en – entre en concurrence  avec celles en – ou en –> 
Certains de ces verbes sont construits anciennement à partir de substantifs 

appartenant à la première déclinaison, tels que     
  pour les verbes en –, ou à la deuxième déclinaison, tels 
que     pour les verbes en –. De nombreux verbes 

sont issus des verbes contractes en –> pour le suffixe en – comme   
ou – pour le suffixe en – avec une forme parallèle en – : 

  / :    
→ L’extension du suffixe en –    très productif dans La 

Chronique de Morée, et dont voici quelques exemples :  (monter à 

cheval)  (se rendre),  ( camper).
→ L’apparition de paradigmes verbaux à thèmes parallèles : en –/  

  aoriste de   , aoriste de  en 

/–     ou encore en  –/–   
 , ou présentant des variations de thèmes : –/   
 , quelquefois avec des différences de sens comme dans l’alternance 

des suffixes en – et –  frapper :    s’inquiéter : 

  en – et –  chercher :     
retourner :   

→ L’extension des formes contractes du grec ancien en – – :  
         
     

Pour un certain nombre d’autres verbes d’usage très courant, apparaissent des 

contractions qui caractérisent la nouvelle langue :   ,  

 ,   . 
 

Dans La Chronique, qui, rappelons-le, appartient à la production littéraire du 

quatorzième siècle écrite en langue vernaculaire, nous retrouvons l’organisation du 

verbe moderne en ce qui concerne les voix, les modes, les temps, les désinences, 

même si se maintiennent quelques éléments du verbe de la  et si d’autres sont 
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 Les nombres indiquent le vers où figure la forme verbale. 
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en cours de changement : il présente deux voix, active et médio-passive, trois modes 

personnels, indicatif, subjonctif, impératif, des formes d’infinitif et de participe
132

, 

trois types de formes personnelles marquant le présent, le passé et le futur, les uns 

avec des formes monolectiques (présent, imparfait, aoriste), les autres avec des 

formes périphrastiques en cours d’évolution (futur, parfait, plus-que-parfait…), telles 

que les futurs       les plus-que-parfaits  

    . En ce qui concerne les modes, un des faits marquants 

est la disparition progressive de l’infinitif qui n’apparaît guère plus que dans des 

formes articulées d’un emploi fréquent, telles que    quand ils eurent vu 
   quand il eut apprit, et

 
très souvent à sens circonstanciel

133 Pour 

compléter le verbe, l’infinitif est remplacé par le préverbe  issu de la conjonction 

 suivi du subjonctif construit avec des désinences primaires, identiques à celles 

du présent et du futur de l’indicatif, mais à la graphie fluctuante. Ainsi pour le verbe 

, on peut avoir pour le subjonctif présent     pour l'aoriste, 

   . Même si le subjonctif peut être utilisé avec un sens de futur, 

comme dans l’exemple suivant :        
  et quand ils eurent décidé qu’ils la[l’expédition] mèneraient à bien…, 

les différences temporelles sont réservées au seul indicatif
134

. 

Toutes ces formes s’organisent en fonction des thèmes du présent ou de 

l’aoriste, liés à l’expression grammaticale de la notion d’aspect que l’on sait 

fondamentale en grec. Dans cette étude, comme nous l’avons déjà dit en 

introduction, nous nous intéresserons essentiellement au mode indicatif. Après ces 

rappels d’ordre général sur le système verbal de La Chronique de Morée, nous allons 

aborder l’étude de l’aoriste, qui est le temps du révolu le plus fréquemment employé 

dans ce texte. 

3.2. Aoriste et dynamique narrative 

L’aoriste, dans La Chronique de Morée, a une fonction essentiellement 

narrative, liée à la nature du texte, qui est un récit et, qui plus est, s’apparente à une 

chanson de geste. C’est le temps qui semble ici le plus spontanément utilisé pour 

relater des faits passés et montrer leur déroulement. Il est étroitement lié à la 

structure narrative, car il est le temps de l’enchaînement et le temps de l’histoire. 

Nous allons d’abord rapidement esquisser la morphologie de l’aoriste dans La 

Chronique de Morée, nous intéresser ensuite à son emploi que nous définirons plus 

précisément à travers l’étude d’occurrences qui nous semblent particulièrement 

représentatives, non sans avoir rappelé dans un premier temps les valeurs qui sont 

attribuées à l’emploi de ce temps en grec et qui ont servi de base à nos 

interprétations. 
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 A. Mirambel, « Participe et gérondif en grec médiéval et moderne », Bulletin de la Société de 

Linguistique de Paris 52, 1961, pp. 46-79 : le participe a, lui aussi, subi de nombreux changements. 

Seul celui de la voix médio-passive conserve une flexion ; le participe actif prend une forme 

invariable en  et devient un gérondif. 

133
 L’infinitif a disparu de l’usage courant depuis le X

e
 siècle (cf. H. Burguières, Histoire de l’infinitif 

en grec, 1960). 

134
 Voir G. Horrocks, 1997, p. 227, 247 et R. Browning, 1983, p. 78. 
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3.2.1. Les formes de l’aoriste 

L’aoriste actif continue les types du grec ancien, mais avec une tendance à 

l’uniformisation
135

, ainsi nous observons une désinence unique, celle que nous 

rencontrerons pour l’imparfait :       /, et un thème 

propre opposé au thème du présent : par exemple en face de l’imparfait , 
nous aurons l’aoriste , en face de , , de  
. L’augment, héritage du grec ancien, a subi de profonds changements et 

des formations très diverses se côtoient : on trouve aussi bien la formation ancienne, 

    que l’élimination pure et simple de l’augment, 

  son positionnement devant le préfixe,   ou encore 

son redoublement,  Cette instabilité d’emploi montre qu’il a perdu sa 

fonction de marqueur de prétérit des formes de l’indicatif, devenant essentiellement 

un élément rythmique. On sait qu’en grec moderne, l’augment a généralement 

disparu, sauf le syllabique, qui ne demeure que lorsqu’il est accentué, dans les trois 

personnes du singulier et la troisième personne du pluriel des verbes disyllabiques 

(    mais    
 

L’aoriste actif présente deux types de construction. Il peut être suffixé. Le 

paradigme de l’indicatif se forme alors à partir du thème du présent à l’aide d’une 

suffixation en –, qui rappelle celle du grec ancien,  à laquelle on rajoute les 

désinences secondaires. C’est ainsi que se constituent les aoristes des prédicats dont 

le thème présente un caractère vocalique :       

       Dans les prédicats à thème 

consonantique, le suffixe en –entreen combinaison avec la consonne de la fin du 

radical : radical à labiales :   à gutturales :    , à 

dentales et sifflantes :  . Les verbes se terminant en –donnent un 

aoriste en  :  . Certaines formes sont irrégulières, comme 

  () qui vient d’un ancien  Les verbes en –, – dont 
les origines sont très diverses produisent des aoristes en –   
  en –  , en –   . La 

catégorie des verbes en , très productive dans La Chronique de Morée, forme 

son aoriste en –:  produit     produit 

 . 

L’aoriste des verbes contractes, dits périspomènes, présente, lui aussi, un 

suffixe en – : la terminaison régulière est en –:   
, mais les phonétismes variables que l’on trouve en grec moderne sont déjà 

présents dans La Chronique : terminaisons en –:   

, en –:   
 

L’aoriste non-suffixé est multiforme et regroupe aussi bien des verbes 

provenant du grec ancien que des verbes nouvellement formés à partir d’un thème de 

l’aoriste, comme ceux en –.  
Dans un certain nombre de verbes irréguliers, on retrouve l’aoriste du grec 

ancien souvent formé par supplétisme sur un deuxième radical verbal
137

 : ainsi 

                                                 
135

 Voir à ce sujet J M. Egea, Gramãtica de la Crónica de Morea, 1988, p. 66-73. 

136
 Voir à ce sujet G. Horrocks, op. cité, 1997, p. 239. 

137
 P. Chantraine, Dictionnaire étymologique de la langue grecque. Histoire des mots (1968). 
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 voir, verbe d’apparition tardive en grec ancien, a comme aoriste celui du 

verbe ancien   signifiant aussi voir, mais au sens d’une sensation perçue et 

avec un aspect aoristique (nous en retrouvons la racine dans le verbe latin video). Il 

prend la forme  ( à la troisième personne du singulier Le verbe  
aller, ne fournit qu’un thème de présent. La forme qui lui sert d’aoriste est l’aoriste 

du grec ancien d’un verbe *, inutilisé au présent, mais dont le radical a permis 

de former le futur et l’aoriste  ( . Le verbe , dire, a 

le même aoriste que le grec ancien formé sur un thème verbal correspondant à  
 . Le verbe  manger, a son aoriste formé sur la racine 

supplétive :   /  
D’autres aoristes non-suffixés se forment sur la même racine, mais avec un 

thème altéré. Ainsi le verbe  donne à l’aoriste      
   Citons quelques exemples d’aoristes athématiques 

en liquides avec une formation apophonique :  produit l’aoriste 

 ,   . D’autres encore, construits soit à 
partir des aoristes athématiques du grec ancien comme  soit à partir de parfaits 

comme  (les formes de parfait et d’aoriste ont d’ores et déjà 

fonctionnellement fusionné) forment leur aoriste en –/–:  produit 

l’aoriste     ,   . Cependant il est 

possible de rencontrer encore les formes anciennes :     
  (l’une ou l’autre forme est utilisée selon les besoins de la métrique). Quant 

aux verbes en nasales, l’infixe en nasale ayant connu une expansion importante et 

pouvant être d’origine différente, les formes d’aoristes sont variées : ainsi  

produit l’aoriste    donne  . Pour les nouveaux 
verbes en – créés à partir de radicaux anciens en – avec des suffixes 

particuliers comme ,   leur aoriste est emprunté à l’aoriste second 

du grec ancien :  produit    produit    
 

En ce qui concerne l’aoriste médio-passif, nous trouvons encore fréquemment 

les formes anciennes du passif en – – –– – – qui ont supplanté les 

formes moyennes tombées en désuétude:      . 

Mais la forme nouvelle en –que l’on rencontre en grec moderne est déjà 

extrêmement présente


, son apparition s’expliquerait par la présence d’un () final à 

la 1
ère

 et 3
ème

 personne du singulier dans la désinence en – qui aurait rendu la 

forme confuse, elle fut remplacée alors par une forme en –, sur le nouveau 

modèle de l’actif. Dans ces cas-là les désinences, uniformisées, sont celles de l’actif. 

Cette forme est d’un emploi fréquent dans La Chronique : ainsi pour le verbe 

, nous trouvons une occurrence en – (  pour six 

occurrences construites avec – ( ; pour le verbe  les 

occurrences en – (  sont en plus grand nombre que celles se 

formant sur la forme ancienne en ––  ), pour  /  le 

type en – (  est de fréquence équivalente à celle de l’aoriste 

classique ( . 
Nous rencontrons aussi de nombreux exemples d’aoristes médio-passifs avec 

une désinence en – formés sur des formes anciennes en– :   
  Ces formes coexistent avec des formes d’aoristes déjà citées. Pour 

des verbes à forte fréquence, comme  par exemple, les deux formes 
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 A ce propos, lire Hadzidakis,       ’ p. 545-49 – G. Horroks, 

op. cité, 1997, p. 233. 
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  /   sont utilisées, sans que l’une ne l’emporte 

véritablement sur l’autre : les besoins de la métrique semblent le critère de choix. 

3.2.2. Les emplois de l’aoriste 

Avant d’examiner les emplois de ce temps essentiel pour la dynamique de la 

narration dans La Chronique, il est nécessaire d’évoquer un certain nombre 

d’éléments indispensables à sa compréhension. Nous venons de voir avec l’étude de 

ses formes que nous sommes à une époque charnière, que reflète bien la morphologie 

du verbe et de l’aoriste en particulier, gardant des formes du grec ancien et innovant 

pour d’autres, formes que l’on retrouvera pour beaucoup en grec moderne. Allons-

nous nous confronter à la même réalité pour ses valeurs aspectuelles ? Il nous faut 

d’abord rappeler les caractères de l’aoriste en grec ancien et en grec moderne, si nous 

voulons cerner son juste emploi dans cette œuvre.  

 

L’aoriste doit son nom aux stoïciens, qui distinguaient les temps déterminés 

), comme le présent, l’imparfait, le parfait et le plus-que-parfait et les 
temps indéterminés comme l’aoriste et le futur

139
. Selon les analyses traditionnelles, 

le thème de l’aoriste à l’indicatif signifie purement et simplement qu’un événement a 

eu lieu
140

. Il est donc dépourvu de toute notion de durée
141

. Ce thème n’aurait une 

valeur temporelle qu’à l’indicatif. Les analyses classiques relèvent les emplois 

suivants de l’aoriste, aoriste marquant une transition sans durée, aoriste inchoatif, et 
aoriste à valeur télique qui marque un aboutissement

142
. L’aoriste peut prendre dans 

certains cas une valeur atemporelle avec l’aoriste gnomique et l’aoriste d’expérience. 

 

Toujours selon des analyses traditionnelles, l’aoriste du grec moderne, quant 

à lui, est présenté comme une forme temporelle du passé, appartenant à la catégorie 

du récit, décrivant une action ou un état ayant lieu à un moment particulier antérieur 

au moment de l’énonciation. Pour Tzartzanos, « L’aoriste de l’indicatif montre 

simplement que ce que signifie le verbe s’est déroulé à un moment dans le passé :  
     . L’aoriste diffère de l’imparfait en ce 

que l’imparfait montre dans son déroulement une action qui appartient au passé ou 

bien la montre inachevée, tandis que l’aoriste présente la même action en résumé, 

dans son ensemble ou bien achevée. »
143

 Mais le fait qu’il puisse être aussi utilisé 

avec un sens de présent, comme le signale Mirambel, met en évidence que ce n’est 

pas sa valeur temporelle qui est la plus fondamentale, mais sa valeur aspectuelle
144

. 
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 Voir à ce sujet  J. Lallot, Histoire Epistémologie Langage VII (1985) et commentaire de Gram. 

Graeci I 3. 

140
 E. Ragon, A. Dain, Grammaire grecque, 1961, p. 57 : « Le thème de l’aoriste traduit la notion 

verbale pure et simple, sans idée de temps et de durée. » 

 
141 J. Humbert, Syntaxe grecque, 1945, p.141 : « L’aoriste indicatif constate un fait passé dont la 

durée – effectivement brève ou longue – n’a pas d’intérêt aux yeux du sujet parlant. ». 

142
 J. Humbert, op. cité, 1945, p.142 à 146 – A.M Chanet, Mémento de morphologie verbale du grec, 

1985, p.21 à 23. 

143
 A. Tzartzanos      p.  

144
 A. Mirambel, Grammaire du grec moderne (1949) : « Le temps présent s’exprime […] par 

l’aoriste indicatif, qui marque un présent momentané, à défaut d’une forme à désinences primaires 

construite sur le thème de l’aoriste (comme pour le subjonctif) ; ainsi on emploie à l’aoriste : 



 

 

 

69 

Seiler, quant à lui, le définit de la manière suivante
145

 : « Le thème de 

l’aoriste exprime l’action qui n’est pas en cours de développement. … L’aoriste 

paraît se caractériser avant tout par la non-participation du sujet à l’action … 

L’aoriste ne fait que constater le fait qui s’est produit. Par l’introduction de l’aoriste, 

l’association du sujet à l’action est coupée. » Nous avons déjà là une manière 

différente d’envisager l’aspectualité, qui fait apparaître des paramètres autres que 

temporels, tels que la place du sujet par rapport à l’action qu’il mène, la manière dont 

il l’envisage, c’est-à-dire la mise en évidence du point de vue choisi par l’énonciateur 

pour décrire un événement.  

 

Ces analyses font déjà apparaître un aspect essentiel de l’aoriste en grec : 

nous pouvons d’abord dire que sa définition même d’, c’est-à-dire 

d’indéterminé, indique qu’il n’a aucun lien avec le moment d’énonciation. L’action 

envisagée est alors vue comme un tout insécable coupé du moment d’énonciation. 

Prenons un exemple d’emploi d’aoriste du grec moderne emprunté à Tzartzanos : « 

      ,  tout le temps où j’ai habité au 

village, j’ai vécu dans le bonheur». Ce qui est considéré par le locuteur, c’est toute la 
période vécue à partir de son début jusqu’à sa fin, dans un tout indivisible, sans 

participation avec le moment où il s’exprime. Dans l’action envisagée, on s’intéresse 

seulement au fait qu’elle soit et accomplie et sans rapport avec le moment 

d’énonciation. Cette propriété fondamentale de l’aoriste semble être partagée par le 

grec ancien et le grec moderne : nous retrouvons les mêmes termes d’analyse, la 

constatation pure et simple d’un fait, un événement considéré comme un tout 

indivisible détaché du moment d’énonciation.  

 

D’autres analyses plus récentes, concernant le grec ancien, nous ont semblé 

plus productives pour une approche empirique des fonctions de ce temps dans La 

Chronique de Morée. Pour C. M. Sicking, qui s’appuie sur une analyse 

d’occurrences de thèmes présent et aoriste à l’indicatif chez Hérodote, l’emploi de 

l’aoriste ne peut se limiter au perfectif et n’a rien de temporel
146

: « J’ai affirmé que le 

contraste entre thèmes d’Aoriste et de Présent n’a pas pour but la distinction entre 

une ‘action en cours de développement’ et une ‘action pure et simple’ ou le contraste 

entre actions ‘terminées’ avec des actions ‘non-terminées’. De la même manière, 

l’utilisation des thèmes d’Aoriste et de Présent n’est liée ni à une quelconque 

caractéristique temporelle, ni à la chronologie de la situation à laquelle on fait 

référence… » Il aurait plus à voir avec la structure elle-même de la proposition où il 

joue un rôle central : «  Les formes verbales de l’aoriste indicatif et les participes 1) 

sont destinées à une fonction centrale (ou sont le ‘noyau’) dans la proposition dont ils 

font partie, et 2) sont le prédicat d’une énonciation indépendante. » 

                                                                                                                                          
 « j’en ai assez »,  «  j’ai soif ». Mirambel, par ailleurs, analyse l’aoriste comme une 

forme temporelle momentanée. 

145
 H. Seiler, L’aspect et le Temps dans le verbe néo-grec, 1952, p. 58-74. 

146
 C. M. J.  Sicking and P Stork. , Two studies in the semantics of the verb in classical greek, 1996, p. 

103: « I have argued that the contrast between AS and PS does not serve  the purpose of 

distinguishing between ‘ une action en cours de développement’ and ‘une action pure et simple’, or of 

contrasting ‘completed’ actions with actions that are ‘not-completed’. Nor is the use of AS or PS 

bound up with any ‘temporal’ characteristics, or with the chronology, of the situation(s) referred to…. 

Aorist indicative verb forms and participles 1) are to be assigned focus function (or: are the ‘nucleus’) 

in the clause they are part of, and 2) are the predicate of a self-contained statement. » 
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Des études sur l’aspect dans le Nouveau Testament présentent également des 

points de vue intéressants. Ainsi la signification aspectuelle de l’aoriste indicatif est, 

selon B. M. Fanning, «  un point de vue externe considérant un événement comme un 

tout, incluant son début et sa fin, sans qu’il y ait de référence à sa construction 

interne.»
147

 D’après R. J. Decker, qui a travaillé, lui aussi, sur le Nouveau Testament, 

l’emploi de l’aoriste aurait beaucoup plus à voir avec la structuration de la narration 

qu’avec l’expression du passé
148

 : « La dominance de la forme de l’aoriste devrait 

être vue, non pas comme une marque de la signification de passé de l’aoriste, mais 

plutôt comme le principal moyen de structurer la narration et d’esquisser les 

événements d’arrière-plan qu’implique le récit. » 

Bien sûr, il ne faut pas oublier que ces deux analyses sont faites dans le cadre 

de l’étude de l’aspect dans le Nouveau Testament, que celui-ci présente un état 

spécifique de la langue grecque et un style propre. Mais cette langue, par certains 

points, se rapproche de celle de La Chronique de Morée, en particulier par ses 

marques d’oralité. Ce qui apparaît également dans ces différents points de vue, c’est 

une interprétation commune de ce qu’est intrinsèquement l’aoriste, c’est-à-dire son 

caractère indivisible, qui permet de construire des événements sans rapport les uns 

avec les autres, de produire un ordre discontinu dont l’un des effets est de rendre 

possible l’enchaînement point à point des procès, l’un en enclenchant un autre, 

propriété de première importance dans le récit. Cette construction d’un ordre 

discontinu implique aussi une notion de séparation qui permet d’introduire une 

distance entre deux entités, autre propriété qui intervient particulièrement dans le cas 

où les entités en question sont des sujets.  

 

La question que nous nous poserons maintenant est la place qu’occupe 

l’aoriste dans la langue médiévale de La Chronique de Morée et les valeurs 

aspectuelles qu’il y prend. Le point le plus important à souligner, nous semble-t-il et 

nous l’avons déjà évoqué au début de ce chapitre, c’est sa fonction narrative, sa 

capacité à construire, comme nous venons de le dire, une suite d’événements et à 

assurer le déroulement de l’histoire
149

. L’étude d’un exemple va permettre d’éclairer 

notre propos. 
 
441-445 

Nous sommes dans la première partie de La Chronique, qui raconte la quatrième Croisade. Le 

narrateur en est au moment du récit où il doit expliquer pourquoi les Croisés partirent pour 

Constantinople au lieu de Jérusalem. 
         
      
        
        
        

 
Là je vais commencer à partir de maintenant,  
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 B. M. Fanning, Verbal Aspect in New Testament Greek, 1990, p.255: « that ( the aorist indicative) 

of « external viewpoint concerning an occurrence as a whole, including beginning and end-point, 

without reference to its internal make-up . ».  

148
 R. J. Decker, Temporal deixis of the greek verb in the gospel of Mark with reference to verbal 

aspect, 2001, p. 98 : « The dominance of the aorist form would then be seen, not as evidence of the 

past-time meaning of the aorist, but  rather as the principal means of structuring the narrative and 

sketching the background events that carry the storyline».  

149
 Voir à ce sujet S. de Vogüé, « L’effet aoristique », Mélanges offerts à Antoine Culioli, 1995, p. 

257-259. 
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Je veux laisser ce que j’ai l’intention de raconter 

Et entreprendre quelque autre récit : 
Comment survint l’empêchement pour les pèlerins 

Qui laissèrent leur route pour la Syrie, 

445 Partirent pour Constantinople et la conquirent.  
 

Cette occurrence nous semble particulièrement pertinente au sens où nous 

avons dans le même passage la présence effective du narrateur qui se manifeste par 

l’emploi de la première personne et de deux temps du discours, le futur et le présent, 

   , je vais commencer à partir de maintenant,     

     , je veux laisser ce que j’ai l’intention 

de raconter et entreprendre quelque autre récit, et l’amorce d’une nouvelle histoire, 

  , comment survint… . Le début du passage est consacré à l’intervention 

du narrateur, qui annonce un nouvel épisode, la narration des faits est signalée par  
 qui a ici un rôle qualifiant : ce que le narrateur se propose de faire, c’est de nous 

raconter comment les choses se sont passées. En utilisant une suite de prédicats à 

l’aoriste,         survint, laissèrent, partirent et 

conquirent, qui fait rapidement le résumé de son récit, il s’efface de l’histoire pour 

laisser parler les faits transformés en événements, par cela même que chaque prédicat 

induit un changement de situation. L’aoriste ouvre grâce au   un espace 

imaginaire complètement séparé du moment de narration. Il construit des 

événements qui s’ordonnent les uns à la suite des autres, dans l’ordre nécessaire du 

récit. L’utilisation systématique de la parataxe et l’itération de la liaison  renforcent 

encore l’impression d’entrer dans un autre monde, celui qui va nous faire revivre les 

prouesses des Croisés de la quatrième Croisade. 

 

L’emploi de l’aoriste dans La Chronique met en jeu un certain 

ordonnancement des procès, se construisant à travers des configurations énonciatives 

qui vont créer des effets de sens comme la succession, l’achèvement ou 

l’accomplissement qui semblent être des traits constitutifs de l’aoriste. Des éléments 

tels que l’organisation de la phrase, la présence de marqueurs méta-discursifs et bien 

sûr la sémantique du prédicat utilisé vont fournir les conditions de son emploi. Nous 

allons nous efforcer, par l’étude d’un certain nombre d’exemples, de définir les 

éléments contextuels qui mettent en jeu ces propriétés inhérentes à l’aoriste. Elles 

permettent au Chroniqueur de faire avancer son récit en s’appuyant sur des structures 

syntaxiques récurrentes, la plupart du temps à sens temporel, ou encore d’attirer 

l’attention de son auditeur-lecteur sur l’importance que prend l’accomplissement de 

tel ou tel événement dans le déroulement de l’histoire. 

Le récit ne se contente pas de raconter des événements, il met aussi en scène 

des protagonistes qui sont à l’origine des événements. Une part importante est ainsi 

accordée aux relations entre individus. Dans ce cadre-là, l’aoriste a un emploi 

spécifique : sa capacité de créer un ordre discontinu et d’introduire ainsi une notion 

de séparation lui permet d’établir une distance entre les sujets, chaque fois que le 

contexte y invite. 

3.2.3. Occurrences de l’aoriste : succession, achèvement ou 

accomplissement, distanciation 

La fonction première de l’aoriste dans La Chronique est d’assurer la 

progression du récit. C’est pourquoi nous insisterons d’abord sur sa propriété de 

succession : comme nous l’avons signalé plus haut, une des valeurs essentielles de 
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l’aoriste est de représenter un événement considéré dans sa globalité, situé dans le 

passé et n’impliquant pas l’énonciateur. Comme seules les bornes du procès, c’est-à-

dire son premier point et son dernier point, sont prises en compte, chaque occurrence 

est considérée comme un tout indépendant, ainsi l’ordre discontinu de l’aoriste va 

permettre d’exprimer dans le récit une suite d’actions autonomes les unes par rapport 

aux autres, créant de cette manière un effet de succession. L’aoriste dans le type de 

passages que nous avons examiné – nous ne nous sommes préoccupés que du 

discours narratif – est utilisé justement pour exprimer des enchaînements 

d’événements et raconter une histoire. Nous en donnerons un certain nombre 

d’exemples en analysant de quelle manière ils s’organisent : en effet des éléments 

syntaxiques récurrents sont liés à son emploi.  

 

Ainsi l’absence de liaison entre des propositions favorise l’apparition de 

l’aoriste. Nous avons déjà vu dans le chapitre sur la narration combien l’utilisation de 

l’asyndète était courante dans La Chronique de Morée. Ce procédé particulièrement 

efficace pour faire participer l’auditeur-lecteur à l’action est mis en oeuvre dans 

l’exemple qui suit. 
 
251-555 

Dans ce passage, qui se situe au tout début de La Chronique, le marquis de Montferrat vient chercher 

l’approbation du roi de France, pour entreprendre la nouvelle croisade. 
    
      
      
      

        
 

Notre marquis se mit aussitôt aux préparatifs de son voyage, 

Il sortit de Lantza, passa les montagnes 

Qui séparent la France de la Lombardie. 

Il fit ainsi tant de route qu’il arriva en France, 

255 Il trouva le roi à Paris, ainsi que la reine.  
 

Les verbes, très nombreux, sont tous à l’aoriste à l’exception d’un présent de 

valeur générale. Les actions s’enchaînent, chacune rendue indépendante de l’autre et 

par l’emploi de l’aoriste qui envisage chaque événement comme un tout et par 

l’absence de liaison, entraînant ainsi un effet de succession. C’est par ce procédé que 

le narrateur nous montre la progression du chevalier, que nous suivons dans son 

voyage, étape après étape. Nous sommes ainsi placés dans le vif de l’action. Les 

verbes utilisés sont essentiellement des verbes de mouvement,   
sortit, passa,   il fit de la route, il arriva ; nous verrons dans un 

chapitre suivant les concernant le rôle essentiel qu’ils occupent dans la narration. La 

construction uniforme des propositions en asyndète, procédé stylistique fréquent 

dans La Chronique, est créatrice de rythme, puisque toute l’attention est concentrée 

sur les prédicats qui se juxtaposent, et renforce l’effet de succession.  

 

Cet emploi de l’aoriste est généralement lié à des structures syntaxiques 

récurrentes, fonctionnant comme des marqueurs méta-textuels qui, associés à 

l’aoriste, jouent un rôle dans l’articulation du récit. Nous allons répertorier celles qui 

apparaissent le plus fréquemment. 

Ce sont d’abord l’emploi des verbes de perception   entendre, 

voir au sens d’appendre ou des verbes de cognition comme  apprendre, et 

d’adverbes temporels récurrents liés à l’emploi de l’aoriste,   que 

nous traduirons par [a]lors ou ainsi Les occurrences de  et  sont 
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extrêmement fréquentes. Ces verbes eux-mêmes à l’aoriste, toujours employés soit 

dans une subordonnée à sens temporel introduite par  ou  soit sous la forme 

d’un participe aoriste (,   ) ou encore d’un infinitif 

substantivé, (   ), sont suivis chaque fois d’une série d’aoristes.  Les 

adverbes   qui semblent, dans ce cas d’emploi, être synonymes et 

signifient dans toutes les occurrences examinées à ce moment-là, sont aussi utilisés 

par le conteur pour souligner un point déterminant du récit ; ils apparaissent à la 

même fréquence et les deux emplois se côtoient souvent. Etant donné la récurrence 

de ces procédés destinés à faire progresser le récit, nous nous contenterons du 

commentaire d’un cas qui nous semble particulièrement parlant pour illustrer chacun 

des procédés. 

 

Dans cet exemple, nous allons trouver deux marqueurs temporels, l’adverbe 

 et une temporelle introduite par  avec un verbe de cognition.  
 
2930-2936 

Après s’être emparé de Corinthe, d’Argos et de Nauplie, le prince Guillaume assiège Monemvassia 

qui se rendra au bout de trois ans, poussée par la famine. 
        
        
       
             
         
       
     

2930 Lors on resta là pendant trois ans et même davantage ; 

 Les habitants de Monemvassia n’avaient pas de quoi manger, 

 Ils mangèrent et les rats et les chats ; 

 Ils n’avaient plus de quoi manger, juste leurs propres corps. 

 Et quand ils virent leur détresse, la mort devant eux, 

 Ils prirent ensemble la décision de faire allégeance. 

 Ils requirent des convenances auprès du prince Guillaume. 
 

Dans cette occurrence, l’adverbe  signale un point capital, la prise de 

Monemvassia qui constituera une étape essentielle dans la conquête de la Morée. 

Guillaume a juré de ne pas quitter l’endroit sans avoir pris la place forte, malgré la 

résistance des habitants, qui explique la durée du siège. L’aoriste  on 

resta, associé à l’adverbe qui marque le début du siège permet de rendre compte d’un 

intervalle de temps que l’on envisage non pas en cours de développement, mais 

comme une totalité, trois ans et même davantage ! L’aoriste qui suit,  ils 

mangèrent, traduit aussi un événement appréhendé comme un tout et représentant la 

conséquence du siège.  

Nous allons nous trouver en face du même phénomène avec le verbe , 

voir, c’est-à-dire comprendre, qui va mettre en évidence, grâce à son mode de 

construction, à savoir prédicat d’une subordonnée introduite par la conjonction de 

temps ,  , quand ils virent, le point à partir duquel se produit un 

changement et qui entraîne l’emploi de l’aoriste. Pour les Grecs de Monemvassia, le 

moment est venu de prendre une décision, il n’y a plus qu’une solution pour ne pas 

mourir, se rendre. 

Cet enchaînement d’aoristes s’interprète comme une suite d’événements dont 

l’un permet à l’autre de lui succéder. Ce qui est particulier à La Chronique de Morée, 
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c’est l’accent mis sur le point de bascule grâce à des éléments lexicaux quasiment 

formulaires, procédé largement employé par le Chroniqueur
150

. 

 

La conjonction  est un autre marqueur méta-textuel notable qui 

favorise l’apparition de l’aoriste. On peut la trouver sous les formes   
 avec le sens de quand, après que, depuis que, mais elle peut prendre aussi le 

sens causal de puisque.  forme hellénistique issue du grec ancien   
 signifie précisément    à partir du moment où. Cette 

conjonction induit un mode de procès, qui va constituer l’aoriste de la subordonnée 

de temps, toujours antéposée, en événement permettant le franchissement entre un 

avant et un après. Nous nous intéresserons d’abord à l’aoriste contenu par la 

subordonnée introduite par 
 
371-372 

Lors des préparatifs de la quatrième Croisade, un accord a été trouvé avec Venise, qui armera des 

bateaux pour transporter les Croisés. 

    (1)   
   (2)   

 Et quand ils eurent accompli leurs accords, 

 Les chevaliers Francs prirent congé. 
 

Quelque chose a dû avoir lieu, pour qu’autre chose soit possible. 

L’événement 1, c’est-à-dire la négociation, doit s’être déroulé pour rendre possible 

l’événement 2, c’est-à-dire le départ de l’expédition. En grec, c’est chaque fois 

l’aoriste qui a été utilisé, alors qu’à la traduction nous avons utilisé un passé antérieur 

pour exprimer cette valeur. L’ordre séquentiel des prédicats rend déjà implicite cet 

effet d’antériorité, et la simple construction en asyndète est très fréquente. Mais 

l’emploi de  l’explicite, le met en évidence en conférant au prédicat de la 

proposition qu’il introduit le statut d’un événement préalable. Ce marqueur temporel 

intervient principalement quand le narrateur arrive à un moment-clé de son récit et la 

proposition subordonnée joue alors un rôle d’articulation dans la gestion de la 

narration.  

 

Nous allons examiner une autre occurrence
152

, en nous intéressant d’une part 

à l’aoriste de la subordonnée, de l’autre à celui de la principale, ce qui nous permettra 

de mieux cerner la spécificité de cette construction.  
 
973-976 

La Ville a été conquise et les Croisés décident de choisir parmi eux un empereur. Cette tâche a été 

confiée à douze sages, qui viennent rendre compte de leur décision. 
       
        
       
        

 

 Et quand tous ceux de la troupe se furent réunis 

 Dans le splendide palais de l’empereur, 

975 L’un des douze, le plus sage d’entre eux, 

                                                 
150

 Occurrences de type similaire avec des prédicats à l’aoriste exprimant un état interne : 18-19, 1808-

1811, 3060-3064. A contrario, nous donnons un exemple d’emploi au présent historique, beaucoup 

plus rare : 754 -756. 
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     1998, p. 247. 
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 Prit la parole, leur exposa la chose …. 
  

Il faut d’abord remarquer que tous les prédicats du fragment sont à l’aoriste, 

mais que l’un d’entre eux,  se furent réunis, s’interprète comme étant 

antérieur à l’acte de parole, . Il se trouve au tout début 

du fragment, dans la subordonnée introduite par  Le rôle charnière du 

marqueur temporel est évident. Nous sommes à la conclusion de l’épisode, il s’agit 

d’annoncer à tous les Croisés qui sera le nouvel empereur, et le premier empereur 

latin. Toutes les conditions doivent être remplies pour que l’annonce soit possible : la 

troupe au complet est présente,    , dans le lieu exactement 

approprié, le palais de l’empereur,        Et 

c'est l’emploi de  suivi de l’aoriste et placé en position initiale qui les met en 

évidence. Notre attention va alors se porter sur l’action qui représente 

l’aboutissement d’un processus,  
prit la parole, leur exposa la chose. Le premier événement étant advenu, un deuxième 

va maintenant être rendu possible : l’annonce de la décision peut se faire 

publiquement. Cette prise en compte assumée par l’aoriste est le deuxième trait 

caractéristique de l’aoriste, sur lequel nous allons nous pencher dans le point suivant.  

Ainsi, dans ces deux emplois d’aoriste, chacun désignait, pour celui de la 

subordonnée de temps, le point de bascule qui allait permettre un franchissement, et, 

pour celui de la principale, le point de départ d’une autre situation :  pose les 

conditions préalables nécessaires à la mise en place d’une nouvelle phase. 

Si l’aoriste se caractérise par sa faculté à marquer une succession, il peut 

aussi faire porter l’attention sur le terme d’une entreprise, la donnant comme achevée 

ou accomplie selon le prédicat utilisé et il permet au Chroniqueur de la mettre en 

évidence, comme le montre le vers 860 qui finalise l’épisode où les Croisés 

s’emparent pour la deuxième fois de Constantinople : 
 
         

C’est ainsi, comme je te dis, que fut prise alors la Ville.  

 

Un certain nombre de formes à l’aoriste vont donc marquer l’achèvement 

d’une entreprise et présenter alors cet effet de termination, qui est un des traits 

attachés à l’aoriste. Les verbes concernés par ces cas sont la plupart du temps des 

verbes téliques, qui impliquent une action qu’on mène à terme, dont on cherche la 

réussite. 

 

Passons à l’examen de quelques exemples qui présentent cette configuration, 

en tentant de voir les relations qui s’établissent entre l’emploi de l’aoriste et la 

sémantique verbale
153

.  

Les deux exemples suivants concernent un domaine privilégié dans La 

Chronique de Morée, celui des négociations, et présentent bien des similitudes, 

puisque les verbes utilisés appartiennent au même champ lexical. Le processus de 

négociation est lié à l’idée de la réussite. Tout est mis en œuvre pour que les 

discussions aboutissent à un accord. Nous verrons alors l’aoriste prendre une valeur 

téléonomique en lien avec la sémantique du prédicat. 
 
364 

Les Croisés de la quatrième Croisade viennent de passer des accords avec Venise, qui accepte de les 
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transporter en Terre Sainte. 

   . 
Ils conclurent des traités, les écrivirent, les scellèrent. 

 
431-432 

Les Francs, qui n’ont pu remplir les conditions du traité passé avec Venise, acceptent de l’aider à 

reprendre Tzara. 
      
        

 Lors les Francs trouvèrent une conciliation, l’approuvèrent; 

 Ils établirent leurs traités et leurs accords.  
 

Les verbes employés contiennent en eux-même leur télos, , écrire (des 

traités),  trouver un accord,  sceller un accord,  
approuver, tant par leur sens que par le temps utilisé, c’est-à-dire l’aoriste qui 

exprime l’accomplissement, et mettent en évidence des actions dont les 

conséquences ne doivent pas être négligées. Mais il faut aussi remarquer la 

construction de ces prédicats en asyndète dans un système de concaténation, qui met 

en évidence l’enchaînement logique de la négociation : on cherche d’abord des 
points d’accord, puis on rédige, et chacun sait que chaque mot a son poids, et enfin 

on s’engage à respecter ces accords. Seul, l’aoriste, qui peut construire un ordre 

discontinu, rend possible le franchissement de chaque étape. Ces traités, ces accords 

sont le fruit de longues tractations et auront à être respectés. 

 

Les deux autres occurrences concernent un domaine tout aussi central dans La 

Chronique de Morée, celui du champ de bataille. 
 
1160-1161 

Dans la guerre franco-bulgare, l’empereur Baudouin et ses hommes vont être pris dans une embuscade 

et perdre la vie sans pouvoir livrer combat. Voilà comment le narrateur conclut l’épisode. 
      
     

Tout soldat bien-né doit compatir pour eux, 

Car ils ont donné injustement leur vie, sans combattre.  
 
4085-4087 

Au terme de la bataille de Pélagonia, les Grecs prennent le dessus et le prince Guillaume doit rendre 

les armes et se constituer prisonnier. 
        
       
      

4085 Plutôt que de mourir d’une mort inutile pour le monde 

 Tous se rendirent, et le prince en personne. 

 Personne n’y échappa, sauf la piétaille. 
 

Les deux passages racontent la fin d’une bataille. Mais le premier se termine 

en tragédie par un massacre, tandis que l’autre trouve son issue dans une reddition. 

Malgré ces différences notoires, ils constituent chacun la conclusion du combat qui 

vient d’être mené et qui voit la défaite des Francs, ce qui se traduit chaque fois par 

l’emploi d’un aoriste téléonomique,  ils sont morts,  , ils se 

rendirent, qui marque, cette fois, la face opposée à la réussite, celle de l’échec. Dans 

le premier cas, cette mort n’est pas une simple mort qui a eu lieu un jour précis, le 

narrateur nous parle de l’injustice de toute mort de combattant qui meurt sans 

combattre. C’est le narrateur et son auditeur qui s’apitoient sur le sort de ces 

malheureux soldats et l’adverbe , injustement, renforce encore la valeur de 
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l’aoriste. Le terme de mort inutile,   revient dans la deuxième 

occurrence, mais l’aoriste , ils se rendirent,  exprime l’accompli de 

l’action qui va permettre d’y échapper.  

Ainsi, dans ces quatre occurrences, nous avons vu s’appliquer la valeur 

téléonomique que peut prendre l’aoriste, s’appliquant à des verbes qui contiennent 

sémantiquement leur télos : dans le cadre des négociations, on peut parler de 

téléonomie réussie, tandis que dans les circonstances de bataille, il s’agissait de 

téléonomie non aboutie. 

 

Les occurrences que nous venons d’analyser présentaient des aoristes à effet 

terminatif, allant jusqu’à montrer pour certains un caractère de haut degré en mettant 

en évidence des faits, qui pouvaient avoir pour le lecteur-auditeur valeur d’exemple, 

la conclusion d’un traité, la mort inutile de guerriers. Dans tous les cas, l’aoriste ne 

met pas l’accent sur l’aspect temporel, même s’il situe les événements dans le passé, 

mais plutôt sur le terme d’une action, constituée comme événement et donnée à voir.  

 

Cet effet de termination, nous le retrouvons dans des structures syntaxiques 

particulières qui sont la proposition relative à l’aoriste d’une part, la complétive à 

l’aoriste d’un verbe de parole introduite par   d’autre part. Commençons par la 

proposition relative qui est un cas intéressant à étudier. Elle met en effet en place une 

relation particulière entre les prédicats mis en rapport grâce au pronom. Nous avons 

jusqu’à maintenant parlé de propriété d’enchaînement de l’aoriste : un événement en 

appelle un autre et c’est ainsi que se déroule l’histoire. Dans le cas de la relative à 

l’aoriste, l’ordre séquentiel des prédicats échappe à cette règle et ne suit pas l’ordre 

chronologique des faits. Nous allons le constater dans l’exemple suivant : 
 
28-29 

Au tout début de La Chronique de Morée où le narrateur présente les causes de la première Croisade, 

Pierre l’Ermite fait au pape le triste constat de la situation dans laquelle se trouve le Saint-Sépulcre. 

 
        
       

 

 En se lamentant donc, il s’en retourna et s’en fut à Rome, 

 Il raconta au Pape ce qu’il avait entendu et vu. 
 

Il est bien évident que pour celui qui écoute le récit, les faits relatés par Pierre 

l’Ermite,    , ce qu’il avait vu et entendu, sont antérieurs au 

moment où il les rapporte, , au pape et le français de la traduction fait 

apparaître un temps de l’antériorité. L’aoriste n’est pourtant pas porteur de cette 

valeur : que se passe-t-il donc dans notre texte grec ? Nous dirions que l’effet 

d’antériorité est donné par l’emploi conjoint du pronom relatif , ce que, objet 

commun aux deux prédicats, qui infère une analepse et de l’aoriste à effet terminatif 

attribuant un relief particulier au témoignage,    , celui de faits 

indéniables et insupportables pour un chrétien. Ce que le saint homme en personne 

relate sera à l’origine de la première Croisade. 

 

 L’étude de cette occurrence comportant une proposition relative nous a 

permis de mettre en évidence une autre modalité de l’effet de termination exprimé 

par l’aoriste. Elle nous a montré que l’aoriste, en tant que tel, n’avait rien à voir avec 

l’antériorité. Seul le contexte peut induire cet effet de sens. L’aoriste, quant à lui, 

permet encore ici de mettre l’accent sur le terme d’une action. 
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Une autre construction, que nous avons d’ailleurs déjà rencontrée, entraîne 

quasi obligatoirement un aoriste qui échappe à l’enchaînement chronologique. C’est 

l’emploi de   commandé par un verbe de parole. Dans les deux cas que nous 

allons présenter, il introduit du discours indirect.  
 
5243-5244
Le prince de Morée a envoyé au devant des Turcs, qui se mettent à son service, Ancelin de Toucy. 

Celui-ci rencontre leur chef Mélik, qui lui explique les raisons de sa défection. 

   (1)      
        (2) 

  

 Puis il commença à parler et à lui raconter 

 De quelle façon et pour quelle raison il était venu là. 
 
6055-6057
Le comte de Provence écoute son épouse lui raconter de quelle manière elle a été bafouée par ses 

sœurs, la reine de France et la reine d’Angleterre. 

      (1)   
    (2)       
    (2)      
 

 Et celle-ci, effrayée, lui dit la vérité, 

 Comment elle était venue voir des deux sœurs, 

 Et s’était asssise à côté d’elles pour converser ; 
 

Nous ferons une seule analyse pour les deux occurrences. Nous sommes dans 

la même problématique que celle posée par la relative : l’ordre séquentiel des aoristes 

ne correspond pas à l’ordre chronologique. En effet si l’on considère l’ordre logique 

du déroulement des faits, (2) se passe avant (1), et c’est pour cette raison que nous 

avons utilisé dans la traduction en français un plus-que-parfait. Faut-il voir pour 

autant dans l’aoriste grec une expression d’antériorité ? D’abord l’emploi de   

n’est pas anodin, il a un rôle qualifiant, il va nous donner le comment et le pourquoi 

d’une action, il reprend d’ailleurs un nom qu’il va ensuite caractériser,   

   dans le premier cas,   dans le deuxième cas. Nous ne 

sommes donc pas dans une logique temporelle. Il nous semble encore une fois qu’il 

faut plutôt s’orienter vers les propriétés inhérentes à l’aoriste et voir dans les aoristes 

(2)   , la propriété de termination de l’aoriste, qui met 

l’accent sur l’accomplissement de l’action : son sujet est engagé et qualifié par 

l’action qu’il vient d’accomplir, le chef turc est désormais passé au service du prince 

de Morée, la comtesse de Provence s’est assise au même rang que ses sœurs qui sont 

reines. 

 

 

Un dernier effet permis par l’aoriste se manifeste dans les situations où le 

récit fait intervenir des personnages et implique des relations entre ces personnages, 

c’est-à-dire des relations entre sujets. L’aoriste, qui, rappelons-le, produit un ordre 

discontinu, établit, dans ce genre de contexte, une distance entre les sujets comme 

dans des relations invitant à la déférence (rapports entre suzerains et vassaux) ou 

impliquant des sentiments d’hostilité, c’est-à-dire dans toutes les relations où il y a 

une absence totale de connivence. Cet effet de distanciation est particulièrement mis 

à l’œuvre dans les situations interlocutoires, dont nous ferons une étude spécifique 

dans le chapitre consacré aux verbes de parole. Nous nous contenterons de présenter 

ici un exemple de cet emploi. 
 
935-938 
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Après la prise de Constantinople, douze sages, au grand secret, doivent élire un empereur latin. Le 

doge de Venise, qui fait partie des éligibles, vient les prévenir qu’il ne se sent pas digne de cet 

honneur. 

935           
        
        
        


 935 Et celui-ci, en homme très sage et habile en tout, 

   Vint en diligence près d’eux, ces douze sages, 

   Frappa à la porte juste assez pour qu’ils l’entendent 

Et leur parla ainsi : Seigneurs, prêtez attention… 
 

De nombreux éléments sont mis en œuvre pour marquer la solennité de 

l’instant. Le modalisateur , en diligence, les adjectifs valorisants 

     ,  très sage et habile en tout, pour le doge, 

 sages, pour les douze, ainsi que le verbe , il frappa 

doucement, indiquent la gravité du moment. Les trois verbes à l’aoriste, construits en 

parataxe, créent un effet de succession et expriment l’enchaînement des faits. Le 

verbe de mouvement dont le temps marque un accompli,   il vint 

en diligence près d’eux, met en place la situation propice à l’intervention du doge. Le 

moment de la parole,     , il leur parla ainsi, est lui aussi 

mis en relief grâce au verbe modalisé par l’adverbe (cet adverbe  suivi 

de l’indication du destinataire,   a un caractère formulaire et revient avec 

quelques variantes après le verbe  introducteur de discours direct) Le terme 

utilisé pour désigner les douze électeurs,  , Seigneurs, montre toute la 

déférence que témoigne le doge à l’égard de ses interlocuteurs. Tout le contexte donc 

indique un moment particulier, unique, de la plus grande exception, et l’emploi de 

l’aoriste de   il parla, introduit par un  qui ponctue le vers, exprime la 

distance respectueuse que garde le doge et souligne la mesure de l’enjeu. 

3.2.4. Conclusion sur l’emploi de l’aoriste dans La Chronique de 

Morée 

Pour conclure sur l’aoriste dans La Chronique de Morée, nous pouvons dire 

que, sur le plan morphologique, sont apparues les formes que nous retrouverons en 

grec moderne, malgré la persistance d’un certain nombre d’aoristes archaïques, 

utilisés très souvent pour des raisons métriques. En ce qui concerne son emploi, nous 

assistons à une certaine continuité avec le grec ancien et ses valeurs fondamentales 

n’ont guère changé : il exprime toujours un événement coupé du moment 

d’énonciation, ce qui va permettre au narrateur de plonger son auditeur-lecteur dans 

les temps anciens, le temps héroïque des dynasties franques vieux de plusieurs 

siècles, dont il rapportera les événements. Comme pour toutes les formes du révolu, 

les valeurs prises par l’aoriste sont des valeurs construites dans l’étroite relation qui 

s’établit entre la forme verbale et son contexte ; son apparition est souvent liée à des 

éléments lexicaux, à caractère quasi formulaire, qui indiquent les articulations du 

récit. Il joue ainsi un rôle primordial dans le fonctionnement narratif et assure la 

progression du récit. L’analyse de son emploi dans La Chronique de Morée montre 

que les différents effets de sens qu’il peut induire s’expliquent par toutes les 

propriétés qui lui sont attachées : elles permettent d’une part l’expression de la 

succession, mettant en évidence l’enchaînement des événements, comme si le 

narrateur s’effaçait devant eux, leur laissait leur propre autonomie, d’autre part celle 
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de la termination, grâce à laquelle sont soulignés l’achèvement ou l’aboutissement de 

tel ou tel événement ou de tel ou tel acte. Ceux-ci prennent quelquefois un caractère 

idéologique, prouvant la légendaire fourberie des Grecs ou montrant la vaillance des 

Francs, aussi bien dans les désastres que dans les victoires militaires. Ces deux traits 

caractéristiques de l’aoriste, succession et termination, permettent de rendre compte 

de son usage et de sa fonction essentiellement narrative dans La Chronique de 

Morée. Le dernier trait caractéristique de l’aoriste mis en œuvre dans La Chronique 

est sa faculté à créer une distance, propriété qui entre en jeu dans un contexte où 

s’établissent des relations entre sujets, particulièrement dans des situations 

interlocutoires où l’émetteur installe une distance voulue par les circonstances. 

3.3. Les fonctions de l’imparfait dans le récit 

A côté de l’aoriste, l’imparfait tient une place importante dans la narration et 

entre pour une part non négligeable dans la création d’un monde fictif. Les deux 

temps forment un couple indissociable, l’aoriste assurant la dynamique narrative, 

l’imparfait fournissant les informations nécessaires à sa compréhension. C’est lui 

qui, dans La Chronique de Morée, va dresser le décor des événements, et donner de 

la réalité au récit que fait le narrateur. Mais il peut aussi avoir un rôle narratif, soit 

dans l’expression de l’itération, soit dans des emplois plus complexes de type modal 

qui sont en étroite relation avec leur environnement contextuel et dépendent de la 

représentation que se fait l’énonciateur d’un événement. S’il peut remplir toutes ces 

fonctions, c’est grâce aux propriétés particulières, morphologiques et aspectuelles qui 

le constituent.  

3.3.1. Les formes de l’imparfait 

L’imparfait, temps du révolu, se construit sur le thème du présent. Comme 

nous l’avons déjà dit en début de ce chapitre, à l’époque de La Chronique de Morée, 

le verbe est en pleine évolution et on assiste à une simplification des catégories 

verbales
154

. Du point de vue désinentiel, les formes de l’imparfait se rapprochent de 

celles du grec moderne, en revanche il n’en est pas de même pour les valeurs 

aspectuelles qu’il peut prendre : il conserve en effet des emplois du grec ancien 

disparus du grec moderne. 

En ce qui concerne les désinences personnelles, à la voix active, elles se 

confondent avec celles de l’aoriste : – – – – – –/– (formes 

choisies pour des raisons métriques). Quant aux verbes contractes, ils gardent la 

plupart du temps leur forme ancienne d’imparfait :     sauf pour 

la 3
ème

 pers. du pluriel où apparaissent des types modernes en –:  

    . Il y a quelquefois des confusions entre les 

formes contractes :  3747,  7665. 
A la voix médio-passive, l’imparfait est apparemment peu employé. Pour la 

première conjugaison, on trouve à la troisième personne du singulier  les désinences 

– /  :   /        à la 

troisième personne du pluriel  les désinences –/– :   
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 Voir au sujet de l’histoire de la langue, Hatzidakis, op. cité, pour les thèmes de présent, A, 1905, 
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        Le 

suffixe en – (– étant la désinence classique) présente une terminaison en 

 par analogie avec l'actif. Quant à la désinence en –, elle est modelée sur 

la 3
ème

 personne de l’imparfait du verbe être,  La troisième personne du 

singulier en – s’est construite sur le modèle de la nouvelle forme du pluriel, avec 

le  final rappelant celui de la troisième 
 
personne du singulier à l’actif [–]

 
Pour la deuxième conjugaison, la plupart des formes ne s’éloignent pas du modèle 

ancien, mais l’on voit aussi apparaître des formes construites en analogie avec les 

présents passifs : ainsi   est formé à partir du présent . En 
général, ces imparfaits présentent une formation encore instable, avec des 

survivances de type ancien et de nouvelles formes qui anticipent sur ce qu’elles 

seront en grec moderne et ne présentent déjà plus l’augment temporel :  2658, 

 . 

3.3.2. Les emplois de l’imparfait 

Avant de passer à l’étude spécifique de l’imparfait dans La Chronique de 

Morée, nous rappellerons les propriétés de l’imparfait en grec, pour juger de sa place 

dans la langue médiévale, en particulier celle de La Chronique. Elles renvoient à ses 

caractères morphologiques qui le rattachent d’une part au présent par son thème, 

d’autre part à l’aoriste par ses marques temporelles (augment, désinences). En grec 

ancien, l’imparfait contraste généralement avec l’aoriste, qui indique le constat pur et 

simple d’un fait considéré dans sa globalité, alors qu’avec l’imparfait, « on 

s’intéresse au développement  de faits passés »
157

. En grec moderne, Tzartzanos 

présente ce temps comme un révolu qui garderait les caractéristiques du présent
158

.  

Ces premières analyses, un peu schématiques, méritent d’être approfondies. 

Le thème du présent, à la différence de celui de l’aoriste qui marque une action 

considérée comme un tout indivisible, indique cette dernière en cours de réalisation : 

seule est prise en compte la partie médiane de l’action ; ce thème ouvre pour le 

procès un espace continu, non structuré. C’est à cause de cette propriété de continuité 

que l’on retrouvera l’imparfait dans les énoncés à portée générale, échappant à toute 

circonstance particulière, comme dans les énoncés descriptifs, itératifs ou habituels.  

Par ailleurs l’imparfait, appartenant au révolu par ses marques temporelles et 

correspondant à un procès antérieur au moment de l’énonciation, y transpose sa 

propriété de continuité et construit d’autre part un repère temporel différent de celui 

qui renvoie au moment de l’énonciation. Le procès qui a perdu son autonomie, 

puisqu’il n’est plus concomitant au moment d’énonciation, aura besoin d’un point 

d’ancrage fourni par un élément du contexte, très souvent un verbe à l’aoriste. 

L’imparfait, se trouvant ainsi mis à distance du plan de l’assertion, est alors 

susceptible d’emplois modaux, c’est-à-dire d’emplois qui mettent en jeu un point de 

vue : chaque fois que le point de vue de l’énonciateur est engagé, nous aurons pour le 
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 G. Horrocks, op. cité, 1997, p. 250. 

156
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 J. Humbert, op. cité, 1945, p. 139. 

158
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82 

révolu l’imparfait ou le présent historique, leur emploi étant cependant très différent, 

comme nous le verrons dans l’étude du point suivant sur le présent historique
159

.  

 

C’est aussi la propriété de continuité de l’imparfait qui va permettre 

d’expliquer l’emploi en grec ancien d’imparfaits qui surprennent et vont disparaître 

dans la traduction en français ; nous en retrouverons souvent l’emploi dans La 

Chronique de Morée. Dans ce cas, un verbe à l’aoriste précède un imparfait et 

semble entraîner son emploi, en dehors d’une relation logique ou temporelle. Cet 

imparfait marque une « continuité qualitative », par rapport à un premier terme établi 

par l’aoriste. Un exemple emprunté à La Chronique de Morée  va nous permettre 

d’éclairer ce fonctionnement de l’imparfait qu’A. Culioli appelle le phénomène 

d’, c’est-à-dire d’entraînement
  

 
528-529 

Après la prise de Tzara, les Vénitiens se joignent à l’expédition des Croisés contre Constantinople.  
       
       

 

 Et quand la troupe se fut mise d’accord, 

 Elle sortit de Tzara, se mit en ordre et elle s’en allait. 
 

Après une subordonnée introduite par  et suivie de l’aoriste (nous 

avons vu le rôle de ce marqueur dans le chapitre précédent), qui marque un 

événement accompli et permet à ceux qui vont suivre d’avoir lieu, le Chroniqueur 

utilise trois verbes de mouvement, deux employés à l’aoriste, le dernier à l’imparfait. 

Le départ se décline en trois phases différentes. Tous les trois sont placés dans un 

ordre de succession nécessaire pour exprimer un enchaînement chronologique. Si 

c’est le cas pour les deux premiers aoristes,   elle sortit, se mit en 

ordre, qui initient l’événement, c’est-à-dire le départ des troupes, le dernier utilisé à 

l’imparfait, , s’en alla, ne marque plus une simple succession, mais une 

continuité du mouvement entrepris ; celui-ci est envisagé cette fois dans sa nature de 

mouvement maintenant en cours. Nous passons ainsi d’une logique d’occurrence, 

c’est-à-dire le moment où le départ des troupes va avoir lieu, à une qualification du 

mouvement :  nous montre le déploiement des hommes en marche. Même 

s’il y a ici une succession de faits, le choix de l’imparfait, mis en relief par sa place 

en fin de vers, met en évidence la progression des troupes. 

 

Dans La Chronique de Morée, ce sont, d’une part, le caractère de continuité 

que revêt l’imparfait, d’autre part sa faculté à présenter des états antérieurs disjoints 

du moment de l’énonciation qui l’autorisent à jouer un rôle spécifique dans le récit. Il 

permet de représenter dans le révolu un espace temporel indéterminé, où peut exister 

un état de choses qui n’est plus au moment où le narrateur s’exprime. D’abord, 

donnant accès à un espace non structuré, il interviendra pour dresser le décor des 

histoires dans lesquelles le conteur veut bien entraîner son auditoire et construire 

l’arrière-plan du récit ; pour ce faire, le Chroniqueur utilisera différentes 

                                                 
159
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 A. Culioli, Notes sur l’imparfait en grec ancien, Groupe de recherche sur l’aspect en grec ancien, 

1-06-2003. Voici la citation d’un exemple de ce phénomène : Lysias, Contre Eratosthène. 15-16, 

 (1)  (2), sur ces réflexions je pris la fuite. Un premier terme (1), à l’aoriste, 

est posé : Lysias qui cherche à s’échapper se rappelle qu’il y a deux issues. Ce constat fait grâce à un 

aoriste, le deuxième terme qui en découle (2) sera à l’imparfait qui permet cette fois une continuité 
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configurations d’emploi, dont nous verrons des échantillons. Nous trouverons aussi 

l’imparfait au cours de la narration des événements dans des emplois où jouera le 

point de vue du narrateur ; dans ce domaine que nous qualifierons de subjectif, 

peuvent jouer les relations entre les personnages du récit ou encore entre le narrateur 

et son public. Nous serons alors attentifs aux relations qui s’établissent entre les 

différents temps des prédicats. 

3.3.3. Occurrences de l’imparfait et arrière-plan du récit 

Nous appelons arrière-plan du récit tout ce qui n’est pas événement et ne 

participe pas à la progression du récit. Comme nous venons de le dire, cette 

possibilité donnée à l’imparfait de créer les formes d’arrière-plan ne peut exister 

qu’en relation avec les formes qui constituent la dynamique narrative (aoriste, 

présent historique) et vient en complémentarité. Dans le cas de cet emploi, 

l’imparfait peut avoir un simple rôle de présentation d’indices indispensables pour la 

cohérence du récit. Il s’agit aussi bien des localisations spatiales et temporelles, 

c’est-à-dire ce qui constitue le cadre du récit, que de la présentation des personnages, 

qui vont être les protagonistes de ce récit et dont le narrateur nous délivre des 

informations concernant leur identité ou leur personnalité. L’emploi de l’imparfait 

est alors associé à l’emploi d’adverbes ou à des structures syntaxiques récurrentes, 

tout comme nous en avions fait état pour l’aoriste. Il peut aussi apparaître dans des 

unités de texte plus amples, ménager une pause dans le récit par une description et 

introduire ainsi indirectement une tension dramatique dans la mesure où l’action est 

laissée en suspens. 

 

Nous nous intéresserons d’abord à sa fonction de présentation. Cet emploi de 

l’imparfait permet de qualifier, de caractériser un état de choses qui va servir de 

cadre à une action qui, quant à elle, s’exprimera à l’aoriste. L’imparfait va présenter 

les circonstances préalables d’un événement et il est alors associé à des adverbes. Il 

permet par exemple de situer un cadre historique, et dans ce cas-là, c’est un adverbe 

de temps qui apparaît, ou un cadre géographique, et il est alors accompagné d’un 

adverbe de lieu : donnons un premier exemple de cet emploi. 
 

124-127 

Le récit de la quatrième Croisade va commencer. 
        

        
      
     

 
 Lors s’étaient écoulées après la fondation du monde 

125 Six-mille ans, je te le dis, et sept cent-  

 Seize années, c’était cette année-là, 

Où ces comtes se réunirent, … 
 

Dans cette occurrence, où, après le prologue, sont décrits les préparatifs de la 

quatrième Croisade, deux imparfaits, , courait, précédé de l’adverbe , 

alors, et , avait, précisent un cadrage temporel qui indique le moment où l’on 
va décider d’entamer l’expédition, acte marqué par un aoriste , ils se 

réunirent. L’imparfait signale une continuité indifférenciée dans l’écoulement du 

temps, alors que l’aoriste marque un événement, le premier d’une série constituant 

l’aventure qui va être racontée ; une relation de concomitance s’installe entre les 

deux prédicats, celui qui montre le temps qui se déroule et qui va servir de cadre à 
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cet événement historique et celui qui présente ledit événement, en effet nous avons la 

présence simultanée d’un espace ouvert, l’imparfait de  et  et d’un 

espace fermé, l’aoriste de . 

 

Cet usage de l’imparfait permet aussi au Chroniqueur de faire à son auditoire 

la présentation des personnages qui vont se succéder au cours de sa narration, 

d’abord en les nommant : 
 

132-133 
 
 

 Le premier était Baudouin , comte de Flandres, 

Le deuxième, on l’appelait le comte de Champagne…  

 

Ou bien en précisant leur qualité de suzerain : il s’agit ici de Johannis, roi de 

Valachie. 
 
1030-33 

       
       
         
       
 
Donc à l’époque dont je te parle, en ce temps-là, 

Le maître de la Valachie et de toute la Grèce, 

De Arta, de Iannina et de tout le Despotat, 

Etait sire Johannis, ainsi on l’appelait, Vatatsis pour le nom. 
 

On voit dans ces exemples que l’imparfait introduit une disjonction 

temporelle entre les temps anciens évoqués par le Chroniqueur et le moment de sa 

narration et lui permet de placer son public dans ce passé. Les états qui s’expriment 

par l’imparfait, , avait,  se trouvait,   était,  
 on le nommait, signalent que quelque chose est révolu par rapport au 
moment de l’énonciation, comme le met en évidence une formule récurrente dans La 

Chronique,    à l’époque dont je te parle, par laquelle se manifeste la 

présence du narrateur hic et nunc ; ils indiquent aussi une concomitance avec l’objet 

de la narration,   à cette époque dont…. Ce qui prime, c’est donc 

l’existence d’un état qui ne s’interrompt pas dans le passé, mais qui n’a plus cours au 

moment de l’énonciation. C’est ainsi que le narrateur peut mettre en place tous les 

éléments, espace, temps, personnages, états, qui vont servir de cadre et de matériaux 

à sa fiction. 

 

De même que l’aoriste était annoncé par des marqueurs méta-textuels 

d’emploi plus ou moins figé, l’imparfait peut apparaître dans des structures bien 

particulières qui mettent en évidence sa capacité de poser un cadre, mais qui relèvent 

aussi de la métrique du vers et de la formule. Ainsi reviennent régulièrement dans 

des structures stéréotypées des formes de l’imparfait, de manière toujours identique, 

la proposition qu’il régit formant un hémistiche. 

Ce type d’imparfait revient ainsi très souvent dans une structure syntaxique 

très précise, celles de relatives introduites par  ou, la plupart du temps, par 

, une des particules les plus utilisées en grec moderne sous sa forme moderne 

 et employée dans le cas qui nous intéresse comme pronom anaphorique 

équivalent de      . D’abord relatif locatif ou adverbe 

interrogatif indirect indiquant le lieu,  a pris graduellement la fonction d’objet 
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indirect, puis direct et enfin celle de sujet
161

. Ces particules viennent qualifier des 

personnages, des lieux. 

Examinons quelques cas de cette structure quasi formulaire : 
 

10-13 

Nous sommes au début de La Chronique où l’on nous donne les motifs de la première Croisade. 
        
      
        
      
 
10 Et il trouva les chrétiens, tout comme le patriarche 

 Qui étaient asservis là-bas sur le lieu du Saint-Sépulchre, 

 Ils étaient bafoués par la race des infidèles, 

 Ces Sarrasins qui en étaient les maîtres … 
 
1528-1529 

Sgouros, remarquable adversaire des Francs, est réfugié dans la forteresse de Corinthe et va opposer 

une véritable résistance. 
        
        

 Sgouros donc, ce fameux soldat, 

 Qui se trouvait dans cette citadelle de Corinthe, … 


Le narrateur aborde l’épisode de la défaite de Pélagonia. 
       
       

 Donc comme s’amplifiait la guerre décidée par l’empereur 

 Que menait sans avoir de cesse sire Théodore Doukas, … 
 

Chaque fois, l’imparfait permet d’abord de qualifier le substantif déterminé 

par la relative,  , les chrétiens,  , les Sarrasins,  
, Sgouros,    , la guerre de l’empereur, mais ces 

relatives présentent souvent aussi un caractère accentué de qualification, insistant sur 

l’impiété des infidèles ou au contraire sur la valeur des individus. Le verbe employé 

est toujours un verbe statif, le plus souvent , il avait,  , il était, 

 il se trouvait ou encore un verbe qui indique une condition comme 

 ils étaient asservis,   ils étaient les maîtres, ou plus 

rarement des verbes d’accomplissement comme , il menait (la guerre).  

 

L’emploi de l’imparfait peut prendre lui-même un caractère formulaire. Le 

terme de « formulaire » ne s’applique pas seulement à l’imparfait, mais, comme nous 

l’avons vu dans le chapitre concernant les procédés narratifs (chapitre 2), à des effets 

de récurrence propres au style épique et à une tradition de transmission orale. Ainsi 

reviennent régulièrement des formes stéréotypées d’imparfait, la proposition qu’il 

régit formant un hémistiche. En voici quelques exemples : 
 
336         
 Dandolo de son nom, ainsi l’appelait-on 

  
412         
 Le doge de Venise, en homme sage qu’il était 

 
449       
 Il avait un frère mauvais, Alexis l’appelait-on 
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559        . 

 Ils le mirent sur le trône, tout aveugle qu’il était. 
 

5229         
          

 Et le prince en homme sage et courtois qu’il était 

 Appelle messire Ancelin, de Toucy était son nom, 
 

Nous remarquerons que sur les cinq occurrences, trois présentent des verbes 

de parole,  ou , ici nommer, appeler, les autres le verbe être, tous ces 

prédicats ayant des propriétés statives. Il faut parler aussi du  et du  qui 

permettent de souligner une qualité du personnage. Ce procédé intervient soit pour 

nommer un nouveau personnage, soit pour insister sur ses vertus soit pour indiquer 

que nous passons à un autre moment de la narration où il est nécessaire de mettre en 

place un nouveau cadre, comme nous le montre l’exemple suivant. 
 
731-733 

Nous sommes à un moment-clé de la première partie, puisque nous voyons apparaître celui qui va 

usurper le pouvoir et assassiner le vieil Isaac et le tout jeune empereur Alexis. 
        
       
       
 [      ] 

 Alors que les Francs avaient quitté la Ville, 

 Un homme riche, archonte de la Ville, 

 Murtzuphle l’appelait-on, ainsi était son nom … 

 [Décida de prendre le trône par ruse.] 
 

La formule présentant le personnage, qui va bouleverser le cours du récit et 

provoquer la deuxième prise de Constantinople par les Francs intervient à un 

moment clé dans le déroulement de l’histoire. Le narrateur attire ainsi l’attention de 

son auditoire sur un personnage qui aura un rôle particulier dans la trame de son récit 

d’abord en le qualifiant, puis en le nommant grâce à un double emploi de l’imparfait, 

 …, l’appelait-on, ainsi il avait….  

 

L’imparfait n’a pas seulement une fonction de présentation ; largement utilisé 

dans la description, il sert alors essentiellement à mettre en scène une fiction et 

établir le décor des péripéties. La dynamique de l’histoire est momentanément 

suspendue, pour représenter dans l’espace imaginaire un objet de la fiction, temps, 

lieux, personnages, dont l’imparfait détaille les composants, créant ainsi 
indirectement une certaine tension dans le récit.  

Ainsi, dans le fragment qui suit, la description de troupes venues en renfort et 

l’accumulation d’imparfaits créent un effet particulier. 
 
1040-1042 

     
     

    
          

 
Arrivèrent dix-mille hommes, des Coumans tous triés sur le volet, 

1040 Avec des Turcomans triés sur le volet, tous étaient à cheval. 

Ils avaient de bonnes armes, ils portaient des cuirasses. 

Les uns avaient en main des lances, les autres des flèches. 
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Nous avons non seulement une description minutieuse de ces recrues d’élite, 

dont le point d’ancrage est un aoriste,  arrivèrent - nous en apprenons 

l’origine, l’armement détaillé -, mais encore plus intéressant est l’emploi récurrent de 

l’imparfait, , étaient à cheval,  , ils avaient, , ils 

portaient, , avaient en main, qui génère une vision de ces troupes ; grâce 

à ce procédé d’énumération, le temps semble suspendu et laisse l’auditeur-lecteur 

balayer du regard les troupes qui vont mettre en échec les guerriers francs. 

 

Cet imparfait employé en série est utilisé aussi pour décrire plus longuement 

un personnage, dont on vante les mérites, et qui sera un protagoniste dans le récit, 

comme ici Geoffroy de Villehardouin, nommé pour la première fois dans La 

Chronique ; c’est le moment pour le narrateur de présenter sous tous ses aspects un 

homme qui va devenir le maître de la Morée. 
 
160-167 
      
      
        
       
        
       
       

 
160 Un d’entre eux se trouva valeureux chevalier ; 

C’était homme de noble lignée, sage plus que de mesure, 

On l’appelait messire Geoffroy, de Villehardouin était son nom, 

Et il était grand maréchal de Champagne. 

Il était maître et premier conseiller 

165 Du défunt comte de Champagne, 

Qu’il conseillait dans son entreprise d’expédition. 
 

L’aoriste qui ouvre le passage,  se trouva, sert de repère temporel 

explicite à l’emploi de l’imparfait. Nous avons ensuite toute une liste de 

dénominations, articulées par des verbes statifs et hiérarchisées : d’abord les qualités 

morales exceptionnelles de l’homme, ensuite le nom, enfin son rôle auprès du comte 

de Champagne, en particulier pour la quatrième Croisade. 

 

Cette aptitude à la description de l’imparfait est utilisée de manière 

privilégiée par le narrateur pour fixer un décor précis et varié au récit et à mettre en 

place tous les éléments nécessaires à la narration des hauts faits : lieux et 

personnages d’exception, qui vont introduire l’auditeur-lecteur dans l’espace de la 

fiction. 

 

De même que la description, l’expression de la durée ou de l’itération que 

permet le caractère continu de l’imparfait constitue un auxiliaire de la narration en 

construisant la vision d’un monde particulier qui servira de toile de fond à la 

progression dramatique dans La Chronique.  

L’imparfait peut ainsi contribuer à exprimer une durée, mettant en place un 

cadre, comme dans l’exemple suivant, où la durée n’est pas seulement quantifiée 

objectivement, en nombre d’années par exemple, mais aussi vécue qualitativement 

dans son écoulement. 
 
112–119 

Nous sommes à la fin du prologue et le Chroniqueur nous décrit le nombre grandissant de pèlerins se 

rendant à Jérusalem. 
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En effet lorsque se fut étendue la domination des Francs 

En royaume de Syrie, comme je te le conte, 

A peine cinq ou dix ans passaient-ils, 

115 Que du royaume de France, d’Angleterre, 

 Et de tous les autres royaumes d’occident, 

Ceux qui aimaient le Christ et souhaitaient faire leurs dévotions 

Partirent en grand nombre, aussi bien des pauvres que des riches, 

Ils gagnent la Syrie pour le tombeau du Christ. 
 

L’aoriste  et l’imparfait  nous introduisent dans un 

espace-temps où est mise en évidence une durée, induite par la sémantique des 

prédicats,  signifiant s’étendre et  prenant le sens de s’écouler ; à la 

traduction, une forme temporelle marquant une action achevée pour l’aoriste, se fut 

étendue, s’imposait ; mais alors que nous avions une indication quantitative de temps 

pour  –     , à peine cinq ou dix ans –, nous 

avons préféré garder un imparfait, passaient, pour respecter la nuance d’emploi du 

grec. La durée exprimée par le verbe à l’imparfait,  implique en effet une 

manière plus subjective de vivre le temps : l’aoriste  marque un simple 

achèvement tandis que l’imparfait  nous plonge dans un espace dont 

l’indétermination est encore renforcée par la relative à l’imparfait,   

     , ceux qui aimaient le Christ et souhaitaient 

faire leurs dévotions, qui met ainsi en relief l’aoriste lui succédant immédiatement et 

marquant un événement, , ils partirent.   

 

De la même manière l’itération produit un espace homogène, qui campe tout 

un décor, ainsi que nous le constatons dans l’occurrence suivante.  
 

3145-3150 

Après la prise de Monemvassia, le pouvoir du prince de Morée est assis et ses vassaux 

s’installent, chacun sur leur territoire. 
         
      
           
       
         
           

 Les bannerets de Morée, ainsi que les chevaliers 

 Commencèrent à édifier châteaux et places fortes, 

 Chacun le faisant sur son propre lieu ; 

 Et quand ils construisaient ces places fortes, 

 Ils renonçaient aux noms qu’ils tenaient de France 

3150 Et prenaient le nom du lieu qu’ils occupaient. 
 

Un premier verbe à l’aoriste,   , commencèrent à 

édifier, constitue un point d’ancrage à l’emploi de l’imparfait. Dès le début du 

fragment, l’idée d’itération est annoncée par les expressions   , chacun et  
 , son propre[lieu]. Ensuite viennent toute une série d’imparfaits qui 

forment une unité. Nous avons, en tête de cet ensemble, un repère temporel marquant 
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une indétermination dans le passé, la conjonction de temps  suivie de 

l’imparfait,   , quand ils construisaient, les autres verbes à 

l’imparfait coïncidant avec ce repère. Nous allons donc trouver des occurrences sans 

spécificité : chaque vassal va installer son pouvoir en édifiant des forteresses et 

prendre le nom du lieu, d’où l’emploi d’une série d’imparfaits qui vont traduire cette 

homogénéité de l’action,     ils 

construisaient, ils laissaient, ils prenaient, ils occupaient. A part le verbe statif, 

, tous les autres marquent un processus s’enclenchant dans une pluralité de 

procès qui n’est pas définie. L’imparfait exprime une action qui ne progresse pas et 

de même que pour les descriptions, il contribue à définir un arrière-plan du récit. Là, 

il ne s’agit pas pour le narrateur de créer un événement, mais plutôt de montrer à son 

public ce qui est en train de s’installer. 

 

Les emplois de la description et de l’itération peuvent s’associer dans la 

narration. Ainsi dans l’occurrence que nous allons examiner maintenant, se côtoient 

des imparfaits de verbes sémantiquement différents, qui construisent un espace où 

description et itération sont étroitement mêlées. 
 
5064
Après la défaite de Prinitsa, les Grecs veulent reprendre le combat et affronter les troupes de Morée. 

Mais le chef grec Cantacuzène va s’exposer au devant de ses troupes et être tué. 
         
      
        
    

  

 Il sortit de son bataillon, chevauchant sa monture ; 

 Il portait son carquois, tenait la masse ; 

 Entre les Francs et ses propres rangs 

 Il allait et venait à fond de train en paradant. 
 

De la même manière ici, un aoriste  il sortit, sert de point de repère et 

permet l’emploi des imparfaits. Cette fois, il n’y a pas d’indice temporel, d’abord 

sont utilisés des verbes statifs qui décrivent l’armement du guerrier,  
 il portait, il tenait, et mis sur le même plan, suit le verbe de mouvement 

décomposé en deux temps,    il allait et venait. Ainsi a été 

construite la vision d’un homme, qui défie témérairement l’adversaire et cette vision 

est permise par cet emploi indifférencié de l’imparfait, qui ménage un moment hors 

du temps. La sémantique particulière de ce verbe de mouvement composé implique 

d’elle-même l’itération (nous le trouverons uniquement utilisé à l’imparfait), mais il 

était intéressant ici de pointer l’effet créé par cette homogénéisation du texte, qui 

construit une image de guerrier en mouvement ininterrompu. 

 

Les derniers exemples que nous étudierons dans ce cadre comportent un 

marqueur temporel impliquant une itération. Il s’agit de l’adverbe  toujours, 

qui a une affinité avec l’imparfait en grec, sans doute parce qu’ils partagent la même 

propriété d’indétermination.  est un adverbe d’origine médiévale (  

 et a gardé de cette époque ses valeurs en grec moderne. Il peut occuper deux 

positions, en étant soit antéposé au verbe, soit postposé et il aura alors une valeur 

différente. Nous allons comparer deux de ces occurrences dont la dernière est un des 

rares cas où l’adverbe est postposé au verbe. 
 

5032
Les troupes du Grand Domestique préparent une riposte contre les Francs qui les ont battus à 



 

 

 

90 

Prinitsa. 

 
      
Toujours ils allaient de l’avant, proférant des menaces contre les Francs. 

 
5298-5299 

Nous sommes aux préparatifs de la bataille de Macryplagi et les Turcs qui viennent de rejoindre les 

Francs veulent être aux premiers rangs de la bataille contre les Grecs. 
       
       
 

 Dès lors qu'ils sortirent d'Andravida, 

 Les Turcs avançaient toujours à l’avant-garde ; 
 

Dans le premier exemple, il faut noter tout d'abord la mise en relief de  
placé d’une part en tête de vers et d’autre part avant le verbe de mouvement 

, ils allaient, que nous retrouverons le plus souvent dans cette 

configuration dans La Chronique de Morée (vers 3670, 4790). Si l’adverbe était situé 

après le verbe, nous aurions un effet beaucoup plus neutre : il semble que rien ne 

puisse arrêter cette marche. Dans cette position, grâce à l’emploi de l’imparfait, 
l’espace paraît s’ouvrir encore davantage pour ces troupes en marche, d’autant qu’il 

est suivi d’un participe, , proférant, construit lui aussi sur le thème du 

présent.  

Dans le deuxième cas, le verbe prend une valeur itérative plus neutre, le 

 mettant plus l’accent sur le substantif,    à l’avant-garde, 

alors que dans l’occurrence précédente, il accentuait encore l’effet de mouvement en 

cours créé par l’emploi de l’imparfait. 

Il ne nous apparaît pas nécessaire de développer davantage cette analyse, 

cette valeur itérative étant connue et partagée par de nombreuses langues. Passons 

plutôt à des cas d’emploi qui paraissent propres à la langue de La Chronique de 

Morée et qui ne concernent plus le cadre du récit, mais affectent le déroulement du 

récit lui-même. 

3.3.4. Imparfait et représentations subjectives 

En dehors des valeurs que nous venons d’évoquer, l’imparfait peut prendre 

des sens particuliers à valeur modale, au sens où y prévaut une valeur de point de 

vue, c’est-à-dire la représentation que se forge l’énonciateur, ici le Chroniqueur, 

d’un état de choses. Dans ces cas-là, il intervient dans le cours de l’histoire, en 

engageant son point de vue. Il est malaisé d’établir une classification satisfaisante de 

ces emplois, tant la valeur que prend l’imparfait dépend des relations complexes 

tissées entre les différents éléments de l’énoncé. Nous procéderons donc à l’examen 

des configurations dans lesquelles l’imparfait et l’aoriste sont associés. Dans un 

certain nombre de cas, la position des deux prédicats semble jouer un rôle, l’un des 

temps induisant en quelque sorte l’autre : ainsi lorsque l’imparfait précède l’aoriste, 

ce dernier met un terme à la situation exprimée par l’imparfait ; quand, au contraire, 

l’imparfait suit l’aoriste, soit il semble être dans la continuité qualitative de celui-ci, 

soit il opère une mise en saillance du prédicat. Mais les deux temps peuvent paraître 

construits en contraste, les prédicats ayant des agents différents et le narrateur 

menant le récit sous des angles différents.  

 

Dans la configuration où l’imparfait est suivi d’un aoriste, ce type d’imparfait 

permet d’exprimer un état, dont va découler une action exprimée à l’aoriste, qui 
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marquera un basculement. Dans les exemples qui vont être étudiés, l’emploi de 

l’imparfait génère un état d’incertitude, d’attente auquel va mettre fin l’emploi d’un 

aoriste.  
 
672-674 

Alexis a été rétabli sur le trône par les Francs, mais, dés au pouvoir, il trahit ses alliés, contrairement 

aux souhaits de son père Isaac, qui sermonne son fils. 

672         
         
      

 

 Celui-ci, rempli de crainte et d’inquiétude, 

 Ne pouvait nier; il parla et il dénonce  

 Ces infidèles qui l’avaient conseillé. 
 

Dans ce cas, l’imparfait précède donc l’aoriste, les deux propositions sont 

construites en asyndète, sans lien logique explicite. L’imparfait fait en quelque sorte 

état de la situation psychologique dans laquelle se trouve Alexis après le sermon de 

son père. Le groupe prépositionnel         
rempli de crainte et d’inquiétude, indique les causes de sa confusion et de son 

impossibilité à se justifier lui-même, état exprimé par l’imparfait  : il faut 

remarquer ici le rôle de la négation qui crée une impression d’incertitude. Va y 

mettre fin une réponse,   , par laquelle le jeune empereur rejette la 

responsabilité de ses actes sur ceux qui l’ont conseillé,    

    ces infidèles qui l’avaient conseillé, et qui lui 

permet de ne pas perdre la face. Remarquons l’emploi du présent historique qui vient 

en rupture de l’aoriste et met en avant-plan le deuxième verbe de parole , il 
dénonce. 

 

Etudions maintenant un autre exemple du même type où nous trouvons une 

série d’imparfaits qui rendent compte d’une situation où règne une indétermination 

significative.  
 
928-934 

Un conseil de douze sages doit procéder à l’élection du nouvel empereur latin et le choix suscite de 

longs débats. 
      
       
         
         
        
        
         

 
 Ils débattirent longuement entre eux, 

 Car ils ne s’accordaient pas sur le choix d’un roi ; 

930 Ainsi certains désignaient et couvraient de louanges 

 Le doge de Venise, sage et habile,  

 Et disaient qu’il était digne d’être roi. 

 Et, à la suite de la si grande discorde qui régnait entre eux, 

 Quelqu’un vint le dire au doge de Venise. 
  

Le fragment est introduit et conclu par des aoristes, , 

débattirent,   , vint le dire, qui encadrent toute une série de verbes à 

l’imparfait constituant un commentaire sur la nature des débats,   ne 

s’accordaient  désignaient, couvraient de louanges 
disaient, , avaient. Cette fois, les liens logiques sont explicites :   
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 et ; ajoutés à la succession d’imparfaits, ils semblent presque redondants. Un 

espace-temps sans repères temporels est créé et traduit l’âpreté des discussions. 

L’état d’incertitude est indiqué par la même construction syntaxique que pour 

l’exemple précédent, mais il est cette fois renforcé par une proposition relative 

venant qualifier la « discorde » :         
à la suite de la si grande discorde qui régnait entre eux, et exprimé par l’imparfait. 

L’emploi des aoristes qui suivent, introduisant un élément particulier, c’est-à-dire la 

décision d’informer le doge de Venise, va y mettre fin et les débats seront clos par la 

visite du doge, qui propose à sa place le comte de Flandres. 

 

Nous venons de voir que l’imparfait pouvait avoir un rôle narratif et 

introduire une orientation subjective dans le récit. Dans les cas où un verbe à l’aoriste 

précède l’imparfait, l’aoriste semble entraîner son emploi, sans qu’il y ait relation 

logique ou temporelle : en français, nous attendrions plutôt un passé simple. Nous 

retrouvons le phénomène d’, dont parle A. Culioli et que nous avons déjà 

évoqué au début de ce chapitre sur l’imparfait
162

. Cet imparfait marque la relation 

suivante : un premier terme est notifié par un aoriste établissant l’existence d’un fait ; 

va en découler le deuxième terme auquel l’imparfait donne « une continuité 

qualitative » ; l’action n’est plus envisagée comme simple occurrence, mais comme 

une représentation que s’en fait l’énonciateur. Nous verrons dans les exemples qui 

vont suivre que nous sommes dans cette configuration de cas. 
 
1949-1950 

Geoffroy de Villehardouin, devenu prince de Morée, répartit les terres entre ses vassaux. 

 
        
        
 

 A Robert de Trémolay furent donnés quatre fiefs, 

1950 Il construisit Chalandritsa et en fut nommé (mot-à-mot on le nommait) seigneur. 
 

Le passage dont sont extraits ces deux vers forme une unité, les différents 

vassaux et les fiefs qui leur sont attribués étant énumérés les uns après les autres. 

C’est maintenant au tour de messire de Trémolay d’être cité. Dans ce cas précis, 

deux verbes téliques employés à l’aoriste sont suivis par un dernier verbe, de parole 

cette fois, à l’imparfait. Il est intéressant de noter la répartition des agents. Seul, 

l’aoriste  a pour sujet Robert de Trémolay. L’aoriste  et l’imparfait 

 partagent le même sujet. Les deux aoristes marquent deux actions qui se 

succèdent et dont la deuxième est la conséquence de la première. Le verbe , il 

fut nommé, procède autrement : il permet d’attribuer la qualité de seigneur à Robert 

de Tremolay. L’imparfait rend compte de cette opération qui se situe dans la suite 

des aoristes et dont il souligne le caractère qualitatif.  

 

De la même manière, un aoriste peut entraîner une série d’imparfaits qui 

jouent un rôle de commentaire. Dans l’autre exemple que nous allons examiner, à 

deux aoristes succède une série d’imparfaits, dont l’emploi est rendu possible par un 

événement qui vient de s’accomplir. 
 
2979-2984 

Le prince de Morée vient de prendre Monemvassia, après un long siège. Il donne congé à ses troupes, 

mais reste dans la région qu’il va visiter. 
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 Voir p. 84. 
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 Lors petits et grands partirent 

2980 Et le prince resta, comme je te le raconte. 

 Et ainsi il chevauchait avec sa suite, 

 Et traversait les villages de la région de Monemvassia, 

 Dans les contrées d’Hélos et de Passavent ; 

Il s’y rendait avec contentement et prenait son temps. 
 

L’aoriste  il resta, marque le point initial à partir duquel une 

situation va pouvoir exister : le prince congédie ses troupes, mais décide de rester 

dans cette région pour mieux la connaître. A partir de là, nous pouvons avoir toute 

une série d’imparfaits, qui nous font entrer dans un contexte où sont qualifiées les 

différentes actions du prince, comme le traduisent les imparfaits  
chevauchait    traversait     se rendait et prenait, et 

des modalisateurs comme  , avec contentement, qui indiquent l’état 

subjectif dans lequel se trouve le prince. Un monde particulier est installé : le 

narrateur cherche, à travers la répétition de ces imparfaits, à faire partager à 

l’auditeur-lecteur le bonheur du prince qui parcourt son état juste conquis. 

 

Nous nous contenterons de ces deux exemples, qui nous semblent 

représentatifs d’un usage de l’imparfait hérité du grec ancien. Nous serons amené à 

examiner d’autres occurrences de ce type dans le cadre du chapitre suivant sur les 

verbes de mouvement et de parole. Mais il est important de souligner ici que cet 

emploi particulier de l’imparfait, fréquent en grec ancien, tend à montrer que le 

Chroniqueur possédait suffisamment la langue grecque pour utiliser ce procédé. Il est 

difficile d’envisager cet emploi dans la traduction d’une œuvre française.  
Dans les deux occurrences que nous venons d’examiner, un même sujet 

gouverne des verbes à l’aoriste et l’imparfait, celui-ci terminant toujours la 

proposition et semblant un prolongement qualitatif de l’aoriste ; nous avons parlé de 

phénomène d’entraînement. Mais les successions de verbes où l’aoriste précède 

l’imparfait peuvent créer un autre effet. Les deux prédicats fonctionnent, dans ce cas, 

de manière indépendante ; l’imparfait met alors un élément en saillance, comme nous 

allons le voir dans les exemples qui vont suivre, et assure ainsi une mise en relief du 

prédicat. 
 
680-683 

Nous sommes dans la première partie de La Chronique. Alexis a trahi ses promesses et laissé 

massacrer des Francs à l’intérieur de la ville. Son père Isaac s’adresse aux Croisés pour prouver sa 

bonne foi et rejeter toute responsabilité dans cette trahison. 
          
       
        

680 Il se justifia devant eux, leur déclara (mot-à-mot déclarait) sous serment 

 Que jamais il n’avait été informé de cette perfidie 

 Qu’avait commise son fils avec les révoltés.  
 

Ce sont deux verbes de parole qui ouvrent le discours du vieil empereur. 

Cette fois encore le premier verbe, , se justifia, est à l’aoriste, il 

annonce le discours et exprime la volonté d’Isaac. L’imparfait , déclara, dont 
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le prédicat est de même nature sémantique que l’aoriste, prend la valeur 

d’entraînement que nous venons d’analyser. C’est le deuxième imparfait,  

, il n’était pas au courant, introduit par  et constituant le discours de 

l’empereur qui, nous semble-t-il, est mis en saillance : les dénégations de ce dernier 

soulignent son désir de sincérité et son empressement à faire allégeance aux Croisés, 

le prédicat marquant une gradation vers le haut degré, comme l’indiquent d’une part 

l’emploi de l’adverbe , jamais, et de la négation  d’autre part la position du 

prédicat au centre du vers. La phrase se clôt par un aoriste à valeur de termination, 

 qui renforce encore la mise en relief de l’imparfait. 

 

 Si, dans le cas précédent, l’imparfait qui était mis en relief n’était pas entraîné 

par l’aoriste, il figurait dans une proposition subordonnée. Dans la deuxième 

occurrence que nous allons examiner, les deux prédicats sont encore deux verbes de 

parole ; ils ont encore un même agent mais cette fois ils sont dans deux propositions 

indépendantes l’une de l’autre. 
 
3438-3440 

Le Grand Sire, seigneur d’Athènes, a pris les armes contre le prince Guillaume. Vaincu, il est envoyé 

par le prince à la cour du roi de France pour être jugé. Le roi lui accorde son pardon. 
         
       
         
 

 Il remercia le roi et avec lui sa cour. 

 Et après cela, il pria (mot-à-mot priait) instamment le roi 

3440 D’écrire au prince le jugement de la cour. 
 

L’imparfait  mot à mot, il le priait, n’a pas de relation de 

dépendance avec l’aoriste du vers précédent,  il le remercia. Seul le 

déroulement chronologique des événements les place l’un après l’autre, comme le 

montre le marqueur temporel  , après cela. Ce sont deux procès 

autonomes, qui se succèdent dans le déroulement du temps. L’imparfait prend une 

connotation particulière, sa propriété de continuité lui permettant d’impliquer l’agent 

dans l’action qu’il accomplit. Celle-ci est particulièrement importante pour le Grand 

Sire, puisqu’il joue sa réconciliation avec le prince de Morée. Il y a une attente de sa 

part qui se traduit par l’emploi de deux prédicats sémantiquement proches, l’un au 

participe présent , le sollicitant, l’autre à l’imparfait,  qui prend 

ainsi une valeur de haut degré. 

 

Dans les deux occurrences que nous avons examinées, nous avons donc rendu 

compte d’un emploi de l’imparfait, qui notait l’engagement de l’agent dans son 

action et mettait le prédicat en saillance. Dans d’autres cas, et en particulier dans des 

récits-types, il semble entrer dans un rapport contrasté avec l’aoriste, opérant un 

autre type de mise en relief. 

La présence répétée de ce temps dans des récits de combat nous semble 

particulièrement intéressante à étudier, puisque nous allons avoir une différenciation 

entre aoriste et imparfait, qui correspond à celle du combat dans la mesure où les 

agents des prédicats sont différents, et concernent même des ennemis : étudions un 

exemple de ces récits. 

Voici une description du combat, qui verra la déroute et la mort de l’empereur 

Baudouin :  
 
1150-1154 

Baudouin, ignorant les conseils des seigneurs d’Andrinople, va tomber dans le piège tendu par les 
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Grecs et envoyer ses troupes à leur perte. 
        
        
        
       
      
 
1150 Les Francs pensèrent les combattre avec lances et épées, 

 Comme ils avaient appris à le faire. 

 Mais les Coumans fuyaient et ne s’approchaient jamais d’eux, 

 Ils les criblaient seulement de leurs flèches 

 Et ils leur en envoyèrent tant qu’ils les tuèrent ; 

 Ainsi les chevaux moururent, les cavaliers tombèrent. 
 

Dans cette scène de combat à l’aoriste, les imparfaits mettent en évidence les 

actions de l’ennemi,   , les Coumans, en opposition à l’attitude des 

Francs, pour la description de laquelle le Chroniqueur utilise l’aoriste , 

pensèrent : ils vont se battre d’une manière qui va surprendre les Francs et causer 

leur perte, , fuyaient,   , ne s’approchaient pas, 

 , ils les criblaient de flèches. L’imparfait ne se contente donc pas 

de décrire une action en déroulement, mais insiste sur les méthodes peu courtoises de 

l’adversaire, les opposant aux valeurs de la chevalerie. L’imparfait est ainsi mis en 

contraste avec l’aoriste. L’issue de ce combat est bien sûr exprimée par des aoristes, 

 tuèrent,  moururent,  tombèrent. Il ne s’agit plus 

d’un combat loyal, d’une joute de chevaliers, mais d’un jeu de massacre. 

3.3.5. Conclusions sur l’emploi de l’imparfait dans La Chronique 

de Morée 

Qu’avons-nous pu constater sur l’imparfait ? Un certain nombre d’emplois est 

sans surprise de par la nature-même de ce temps, qui ouvre un espace temporel 

indéterminé où prime la continuité : il donne accès au déroulement sans bornes du 

procès, et exprime avant tout des valeurs d’ordre qualitatif, l’énonciateur n’étant pas 

impliqué en tant que tel, dans la mesure où l’imparfait appartient au révolu et où son 

repère temporel ne correspond pas au moment de l’énonciation.  

Très approprié au domaine de la fiction, il est donc le temps privilégié de la 

description. Il permet au Chroniqueur de faire vivre un espace-temps imaginaire où 

vont apparaître des lieux, des personnages qui seront les cadres ou les protagonistes 

des histoires qu’il va nous raconter. Ces tableaux, ces portraits permettent une pause 

dans le récit, comme le fait la description de la belle ville de Corinthe, puis de son 

valeureux défenseur, le Grec Sgouros
163

, qui intervient avant le récit de la conquête 

de cette ville, particulièrement difficile  : 
 
1459-1468 

 La citadelle de Corinthe est juchée en haut d’un mont, 

 Montagne créée par la main de Dieu, qui ne la louerait pas ? 

 La cité se trouvait en contrebas dans la plaine, 

 Bien enceinte de tours et de murailles. 

 Là il y avait, à l’époque dont je te parle, 

 Un homme insigne, un guerrier redoutable, 

 Qui possédait Corinthe, mais aussi Argos et Nauplie ; 

 Chef et seigneur naturel, il les gouvernait 

 Au nom de l’empereur des Romains, 
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 Voir annexe 2 pour le texte grec. 
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 On l’appelait Sgouros, ainsi le nommait-on. 
 

En arrêtant, de même qu’en préparant le cours des événements, ces 

descriptions créent une attente chez l’auditeur-lecteur et ménagent ainsi une tension 

dramatique. Dans ce cas, l’emploi prépondérant de l’imparfait contribue 

indirectement à rendre ces effets. 

Mais l’imparfait peut intervenir dans le cours de l’histoire et jouer un rôle 

narratif dans un jeu d’alternance avec l’aoriste ; ces emplois où l’on aurait pu 

éventuellement utiliser un aoriste et pour lesquels nous avons quelquefois traduit 

l’imparfait par un passé simple en français ont particulièrement attiré notre attention : 

un certain nombre d’éléments contextuels corroborent l’idée que le narrateur a choisi 

l’imparfait pour rendre compte d’un point de vue qui engage le narrateur. La place de 

l’imparfait par rapport à l’aoriste est déterminante. Situé avant l’aoriste, il ménage 

une incertitude à laquelle va mettre fin l’emploi de l’aoriste. Lorsque l’imparfait 

vient à la suite de l’aoriste, il instaure une continuité qualitative de l’action ; nous lui 

avons donné une valeur d’entraînement. Il opère de la même façon, c’est-à-dire en 

ouvrant un espace subjectif, lorsqu’il crée un effet de saillance ou de contraste. Plutôt 

que d’exprimer une valeur d’ordre temporel, il permet de représenter qualitativement 

des événements, le narrateur en faisant une sorte d’évaluation au sens narratif du 

terme, c’est-à-dire en donnant à ces événements une valeur de commentaire. 

3.4. Le rôle particulier du présent historique dans La Chronique de 

Morée 

Nous avons vu que l’aoriste et l’imparfait étaient les deux temps moteurs de 

la narration. Un troisième temps intervient aussi de manière remarquable dans le récit 

de La Chronique : il s’agit du présent historique. Qu’entendons-nous ici par présent 

historique (PH) ? Ce sont des formes de présent employées dans un récit au passé, 

détachées du moment de l’énonciation, et dont les repères temporels sont donnés par 

le contexte. Dans La Chronique, le présent historique est presque toujours utilisé 

après un aoriste. Ces deux temps situent les événements dans le passé et ont une 

fonction essentiellement narrative. Leur répartition nous intéresse au sens où elle 

entraîne une variation dans la relation des faits, qui est prise en charge par le 

narrateur de manière très différente : le présent les montrera dans leur développement 

avec la participation du sujet, l’aoriste exposant les événements qui constituent la 

trame du récit. D’ailleurs, plus que l’analyse du simple présent historique, ne serait-

ce pas l’alternance entre les deux temps qui créerait un effet de sens ? Cette variation 

des temps, l’alternance prétérit / présent étant la plus évidente, est un phénomène 

caractéristique de la langue médiévale
164

. Nous serons ainsi souvent amené à 

analyser dans La Chronique de Morée ce couple aoriste-présent qui fonctionne le 

plus souvent en parataxe ou en asyndète et provoque un changement d’angle narratif. 

Le procédé est habituel dans la littérature populaire
165

. Devons-nous y voir un 

élément supplémentaire dans les relations qu’entretient La Chronique avec la 
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 Dans Tense and Narrativity, from Medieval Performance to Modern Fiction, 1990, p. 67-69, S. 

Fleischman rappelle les différentes théories portant sur cette alternance et fait une analyse de ce 

phénomène. Elle dit en particulier : «  Switching between PR and PS functions to shift the narrator’s 

role from “eyewitness of events” to “historian” ». 
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  Voir à ce sujet H. Seiler, L’aspect et le temps dans le verbe néo-grec (1952). 
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tradition orale
166

 ? On peut appliquer à La Chronique de Morée ce que Zumthor dit 

de la langue poétique médiévale
167

 : « Le discours lyrique et dans une mesure autre, 

narratif, se constitue traditionnellement, jusqu’au XV
e
 siècle, selon des rythmes où 

résonnent les entrechocs d’un plurilogue vocal : ruptures de style et de ton, 

hétérogénéités syntaxiques, incessante expérimentation verbale ; … poésie 

foncièrement oratoire, déployée sur  la place publique comme un théâtre. » L’étude 

du présent historique se situe pour une partie dans ce champ-là. 

 

Quand on observe les occurrences du présent historique dans La Chronique, il 

apparaît très vite que certains verbes, employés dans des contextes bien établis, ont 

une sorte de prédisposition à être utilisés au présent historique : ce sont la plupart du 

temps des verbes d’activité, essentiellement les verbes de mouvement dans les récits 

guerriers, les verbes de parole dans les relations interpersonnelles, et certains verbes 

de décision, un nombre important de ces PH ayant visiblement un caractère 

formulaire. Ces verbes étant apparemment très éloignés sémantiquement les uns des 

autres, l’idée que l’emploi du PH est avant tout lié aux conditions d’énonciation et 

laisse la place aux propriétés lexicales des prédicats est séduisante
168

, mais la réalité 

est plus complexe et se contenter de cette idée comme principe explicatif serait faire 

abstraction du rôle fondamental du narrateur dans La Chronique, des structures 

narratives qu’il met en place et de la relation qu’il établit avec son auditeur-lecteur. 

Le narrateur mène son récit en maître. Il l’orchestre en jouant sur des changements 

de rythme et de mise en perspective, faisant alterner périodes linéaires et séquences 

en rupture. Cette orchestration passe pour beaucoup par le choix des temps qui 

témoigne de l’option choisie par le narrateur dans le récit qu’il adresse à son public, 

en dehors des moments où il intervient directement et utilise alors les temps de 

l’énonciation. Il peut se placer en narrateur extérieur avec une prise de distance 

historique et se mettre dans la posture du Chroniqueur rapportant des événements ; 

l’aoriste qui note et constate sera alors le temps privilégié. S’il emploie le présent 

historique
169

, il montre l’action dans son accomplissement et dans son actualité, 

même si elle est simulée et il met au premier plan le personnage qui est engagé dans 

cette action.  

 A l’examen des occurrences du PH dans La Chronique, si, malgré la 

diversité des contextes, on cherche des propriétés communes à son emploi, de prime 

abord on fait les constats suivants : généralement le PH n’apparaît pas à des pics 

d’action ; il peut néanmoins se retrouver à un tournant narratif, en particulier dans les 

récits guerriers ; mais, dans d’autres contextes, en particulier quand le PH est celui 

d’un verbe de parole, il n’a rien à voir avec l’articulation du récit. Plus généralement 

le narrateur semblerait employer le PH quand il veut concentrer l’attention de son 
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 Voir le chapitre consacré à ce sujet (§ 2.3.). 
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 P. Zumthor, op. cité, 1984, p. 103. 
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 Le présent du grec est considéré par des linguistes comme Hatzidakis et Tartzanos ( 

 1946, §  comme un temps non-temporel, en quelque sorte neutre, soumis aux propriétés 

lexicales des prédicats et aux conditions d’énonciation, et qui peut se charger, grâce au contexte, de 

valeurs différentes ; Hatzidakis le définit comme un temps nu et sans couleur (   p. 

328,      ). 
169

 Seiler analyse à partir d’exemples pris dans des contes populaires grecs cette variation entre aoriste 

et présent et cette manière de présenter différemment plusieurs actions, « les unes sous l’aspect du 

développement et de la participation de l’agent à l’action, les autres sous l’aspect du résumé, de la 

constatation qui est statique. » (op. cité, 1952, p. 59-62). 
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auditeur-lecteur sur un personnage impliqué dans une action et faire prévaloir son 

point de vue. On aurait ainsi un effet de focalisation dont la nature peut varier selon 

le type de prédicat utilisé.  

3.4.1. Le présent historique dans les récits guerriers 

Dans les récits guerriers, les PH sont prioritairement ceux de verbes de 

mouvement ; ils sont volontiers associés à des aoristes de prédicats impliquant 

également un mouvement. Nous noterons qu’ils occupent très souvent dans le vers 

une place particulière, qui renforce encore l’effet recherché. Ainsi nous pourrons 

trouver un PH en fin de vers. Ce PH peut s’expliquer par l’obligation qu’a le vers 

politique d’être accentué sur l’avant-dernière syllabe
170

, ce qui exclut l’aoriste, 

encore qu’il puisse être au besoin accentué sur la pénultième ( 4536, 

 674) ; cette explication n’est pas suffisante et trop mécanique, car un 

imparfait peut aussi se retrouver dans la même position ; par ailleurs nous verrons 

que la présence d’un PH de verbe de mouvement crée un effet de théâtralisation dont 

on peut penser qu’il est voulu par le narrateur. 

Nous analyserons un certain nombre d’occurrences qui nous semblent 

représentatives au sens où elles vont mettre en évidence des personnages et des 

moments particuliers du récit dans lesquels ils sont engagés. Dans ces cas-là, nous 

verrons le rôle qu’y jouent le couple aoriste-présent et les liens entre métrique et 

emploi du présent historique. Le changement d’angle narratif que le PH instaure, le 

recentrage qu’il entraîne sur le sujet de l’action souvent accentué par la place qu’il 

occupe dans le vers, vont créer une dynamique propre au récit guerrier. Il apparaît 

essentiellement dans des propositions construites en asyndète. Un seul de nos 

exemples se trouve dans une complétive. Le présent historique apparaît dans deux 

types de situations, l’une concernant les combats, l’autre les déplacements de 

troupes. 

 

Dans la première situation qui concerne les combats, le premier exemple que 

nous allons fournir présente trois PH de trois verbes performatifs dont un verbe de 

mouvement. Ils alternent avec des aoristes, tissant avec eux des liens serrés, non pas 

par simple souci de variation, mais pour des raisons de gestion du récit. Le passage 

se trouve au tout début de La Chronique et du récit de la quatrième Croisade ; c’est 

un point fort dans le déroulement des faits, il rend compte de la première déviation 

de la Croisade, censée se diriger vers la Syrie. Dans l’impossibilité de remplir les 

bateaux proposés par les Vénitiens, les Croisés n’ont pu honorer leur dette, scellée 

dans les accords qu’ils ont passés avec eux. Ils sont ainsi amenés à participer à la 

prise de la ville de Tsara, en rébellion. Ce sont les premiers combats des Francs dans 

l’expédition de la quatrième Croisade.  
 
a. 436-440 

Nous sommes dans le récit de l’expédition, les Vénitiens occupent le port, les Francs vont prendre la 

ville. 
      

 Ils allèrent là-bas à Tsara, prirent le port, 
 

Les premiers verbes ont pour sujet les Vénitiens ; ils sont à l’aoriste et marquent 

l’enchaînement des faits historiques et leur localisation. C’est alors qu’interviennent les 

Francs : 
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 Lors les Francs, avec zèle et grand empressement, 

 Descendent des galères, combattent la cité ; 

 Ils la prirent à l’épée, ils la donnent aux Vénitiens, 

440 Ils accomplirent [ainsi] leur serment et leur promesse. 
 

Les présents historiques apparaissent à ce moment du récit,  ils 

descendent, , ils combattent, introduits par un marqueur temporel situé en 

tête de vers, , alors, à ce moment-là,  qui annonce l’arrivée des Croisés et 

centre notre attention sur eux. Après un vers où le narrateur s’attarde sur leurs 

qualités guerrières,    , avec zèle et grand 

empressement et fait ainsi pénétrer l’auditeur-lecteur dans la sphère subjective des 

personnages, nous trouvons ces PH mis en relief par leur position dans le vers, 

puisque l’un commence le vers, , l’autre le termine, . Nous 

pouvons parler ici d’effet de focalisation induit par les PH au sens où nous n’avons 

plus une narration des faits considérés de l’extérieur ; au contraire avec le thème du 

présent nous suivons l’événement dans son développement et ses acteurs sont ainsi 

mis au premier plan, l’effet étant encore renforcé par la construction en asyndète.  

Le récit se conclut par une série de trois verbes construits en asyndète : on 

rencontre d’abord l’aoriste  ils prirent, puis le dernier verbe au présent 

historique, , ils donnent, dont il faut remarquer la place, à nouveau en fin de 

vers, enfin l’aoriste  ils accomplirent, en clôture. L’enchaînement 

logique entre ces trois verbes pourrait se gloser de la manière suivante : ils n’avaient 

pas plus tôt pris (1) la cité à l’épée qu’ils la donnent(2) aux Vénitiens de telle sorte 

qu’ils accomplirent (3) leur serment. Il existe entre ces trois verbes une relation de 

consécution d’ordre temporel : pour que (2) se réalise, il faut que (1) soit effectué, de 

même que pour réaliser (3), il faut que (1) et (2) soient effectués. L’aoriste  

qui nous place devant le constat d’un objectif atteint, celui de la conquête de la ville, 

montre que l’action (1) est considérée comme réalisée et rend l’action (2) possible. 

Le PH  concrétise la promesse des Francs : ils n’ont conquis ( Tzara 

que pour la remettre ( aux Vénitiens. Il marque le paiement symbolique de la 

dette due, le respect de la parole donnée


. Le vers où se trouvent ces deux prédicats 

(439) mérite une attention particulière : les deux verbes, toujours construits en 

asyndète, sont placés parallèlement en fin d’hémistiche, ils forment par ailleurs une 

paire du point de vue sémantique, prendre / donner ; ces deux éléments, 

prosodique et sémantique, renforcent encore l’opposition des temps. Le dernier 

aoriste,  ils accomplirent (3), exprime l’aboutissement et le résultat de 

leurs actions.  

Nous voyons déjà, après cette première analyse, combien la répartition des 

temps n’est pas en variation libre. Le présent, chaque fois mis en relief par sa place 

dans le vers, est apparu pour focaliser l’attention de l’auditeur-lecteur sur les 

personnages clés de notre récit, c’est-à-dire les « valeureux » Croisés, dont le 

narrateur veut nous faire partager les tribulations et c’est ici à un moment bien 
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particulier du récit, tant sur le plan du déroulement des faits, puisque la prise de 

Tzara constitue le premier épisode du détournement de la quatrième Croisade, que 

sur le plan moral, puisque les Francs étaient redevables envers les Vénitiens et 

devaient garder leur honneur sauf. Ce n’est pas dans leur intérêt immédiat qu’ils ont 

combattu. L’emploi du PH, dans la mesure où le narrateur place son public dans 

l’actualité de l’action et le met à la hauteur des personnages, ne permettrait-il pas en 

même temps de légitimer les actions d’un passé vieux de deux cents ans ?  

 

L’occurrence que nous allons observer maintenant montre les mêmes 

caractéristiques : alternance présent-aoriste, place du présent en position finale du 

vers. Elle met en scène un des personnages importants de La Chronique, Boniface de 

Montferrat, second chef de la Croisade, qui a obtenu dans le partage de la Romanie le 

royaume de Salonique. 
 
b. 1058-1060  

Boniface de Montferrat est attiré dans une embuscade où lui et ses compagnons vont trouver la mort. 

 
    
         

      
 

 Ils rassemblèrent leur butin, le prirent, s’en vont. 

 Ayant vu cela, les Lombards qui étaient là avec le roi, 

1060 Vite prirent leurs armes, sautent, enfourchent leurs chevaux. 
 

Dans cet exemple, apparaissent par deux fois des PH de verbes de 

mouvement, qui se correspondent en fin de vers. Avec les deux verbes à l’aoriste qui 

ouvrent le passage et marquent une succession de faits,   
rassemblèrent, prirent, le narrateur fait une relation des événements d’un point de 

vue extérieur, il raconte le déroulement du pillage organisé par l’ennemi, qui n’est en 

fait qu’un piège pour attirer hors des murs les Lombards. Le dernier prédicat 

terminant le vers, employé au présent,  s’en vont, est construit 

intransitivement et montre les attaquants repartant et ainsi invitant les Francs à 

riposter. Le PH est inclus dans la succession des actions, mais il amorce un 

changement, il n’y a plus seulement une constatation des faits, mais en quelque sorte 

un déplacement de point de vue du narrateur aux personnages, confirmé au vers 

suivant par l’emploi de  , participe substantivé à sens temporel, qui marque 

l’entrée en scène de Boniface et ses compagnons d’armes. C’est comme si l’ennemi 

était apparu soudain dans leur champ de vision : le narrateur nous place du côté des 

Lombards, dans un effet de champ-contre-champ. Dans le dernier vers, qui dépeint 

leur réaction à l’attaque, nous retrouvons l’alternance aoriste-présent : l’aoriste 

  , ils prirent leurs armes, marque le point de départ de 

l’intervention des Lombards évaluée elle-même par l’adverbe . Les 

présents construits en asyndète et formant à eux seuls le deuxième hémistiche, 

 
, ils sautent, enfourchent leurs chevaux, constituent la suite 

immédiate de l’action. Certes ces PH peuvent se justifier, comme nous l’avons dit 

plus haut par les nécessités prosodiques du vers politique qui est paroxyton, mais 

cette réalité ne suffit pas à rendre compte de l’effet rendu par le PH. D’ailleurs, une 

vingtaine de vers plus haut, le verbe  se trouve en même position à 
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l’imparfait : pourquoi avons-nous dans un cas un PH et dans l’autre un imparfait ? 

Examinons d’abord l’occurrence de l’imparfait. 
 
      
     
 
 Dix mille vinrent, la fine fleur des Coumans  

1040 Avec des Turcomans la fine fleur, tous étaient à cheval. 
 

Si nous comparons l’occurrence à l’imparfait,  , avec celle 

du PH  , le Chroniqueur joue d’un tout autre effet ; il fait le 

tableau d’une troupe en marche, l’intègre dans le récit au passé qu’il fait des 

événements et l’imparfait est utilisé pour sa valeur descriptive. Les présents 

historiques, quant à eux, créent une tout autre tension dans le récit. Avec le PH, c’est 

une action qui s’amorce et des personnages qui sont mis sur le devant de la scène. Le 

narrateur s’est effacé devant ses héros à un moment décisif pour eux ; c’est le début 

de l’affrontement où ces guerriers fonçant au combat vont vers leur mort. L’emploi 

du PH, les impliquant dans leur action et créant un effet d’actualité, recentre le récit 

sur les protagonistes. Les deux présents, par le jeu des sonorités, font écho au PH du 
vers précédent et tous les trois contribuent à attirer l’attention de l’auditeur-lecteur 

ainsi averti de l’importance du moment. Dans la suite immédiate du récit, le narrateur 

abandonnera le présent et les actions menées seront rendues par une alternance de 

l’aoriste et l’imparfait, y compris à leur pic. 

 

 Le deuxième type de situation décrit dans les récits guerriers est le 

déplacement des troupes, qui s’organise aussi autour de verbes de mouvements. Un 

bon exemple appartenant à ce contexte  se trouve au moment où le jeune empereur 

grec Alexis, à peine remis sur le trône par les Croisés, va être assassiné, ce qui leur 

donnera un motif pour prendre Constantinople
173

.  
 
c. 721-723 

Le jeune empereur Alexis a promis son aide aux troupes franques pour prendre la ville d’Héraclée, 

mais demande un peu de temps aux Francs pour préparer son armée à les rejoindre. Le fragment 

observé est dans la suite immédiate du discours d’Alexis. 
         

      
      

 

721 Les Francs y consentirent, ils s’ébranlent et avancent ; 

 Ils parvinrent à Héraclée. Toujours proches, ils attendent 

 Le fameux empereur Alexis Vatatzès. 
 

Nous retrouvons encore dans cet exemple trois occurrences de PH, dont deux 

de verbes de mouvement    et un verbe sémantiquement très 

différent, . Deux formes verbales à l’aoriste, , consentirent, 

, parvinrent, encadrent les deux verbes au présent qui se trouvent encore en 

fin de vers,   , ils s’ébranlent et avancent. L’aoriste 

 ils y consentirent, précédé de  qui annonce un changement du sujet, 

marque le constat d’une décision qui va entraîner l’emploi des verbes de mouvement 

au PH : c’est parce qu’ils accèdent à la demande du jeune empereur, qu’ils se mettent 

en route sans l’attendre. Les deux verbes de mouvement forment un couple habituel 

dans La Chronique, quasi formulaire. L’emploi du  les place dans une suite 

immédiate, l’un désignant le point initial du déplacement des troupes, l’autre sa mise 
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en mouvement. L’effet de progression est accentué par la mise en forme prosodique, 

les deux verbes constituant le deuxième hémistiche et formant un tout. Le 

changement de temps marque nettement la césure. C’est la seule occurrence du 

couple    avec  au présent, beaucoup plus fréquente avec  à 

l’aoriste. Ce qui est mis sur le devant de la scène par l’emploi du présent montrant 

l’action en cours de réalisation, c’est le mouvement des troupes franques non pas 

représentées d’un point de vue extérieur, mais engagées dans l’action même, de sorte 

que l’auditeur-lecteur les voit en train d’avancer.  

Dans le deuxième vers, alternent encore aoriste et présent, toujours dans le 

même ordre. L’aoriste  marque le terme du déplacement, repris par le 

présent du dernier verbe placé en fin de vers, , ils attendent, qui actualise 

l’attente des Croisés et avertit l’auditeur- lecteur d’un élément décisif : d’une part, 

Alexis a déjà dans un proche passé trahi ses promesses, d’autre part nous allons 

apprendre dans les vers suivants que le jeune empereur a été assassiné, ce qui va, on 

le sait, déterminer les Francs à se rendre maîtres de Constantinople. L’emploi de ce 

PH est d’autant plus important qu’il permet au Chroniqueur de justifier le saccage de 

la ville
174

. Le présent jouerait là un rôle d’avertissement auprès de l’auditeur-lecteur, 

comme nous l’avons vu dans l’exemple a. Ne pourrait-on pas attribuer à ce PH une 

fonction d’évaluation interne, comme nous l’avons décrite dans le chapitre consacré 

aux procédés narratifs
175

? 

 

Pour conclure sur l’emploi du présent historique dans les récits guerriers, qui 

concerne essentiellement les verbes de mouvement, nous avons constaté que le 

prédicat au PH était en étroite relation avec l’aoriste qui le précède toujours. 

L’aoriste construit et fait surgir l’action en tant que telle, tandis que le présent engage 

l’agent de l’action dans la mesure où il le montre en train de l’accomplir, entraînant 

ainsi un recentrage du récit sur un personnage. Le PH semble nous faire quitter le 

point de vue extérieur du narrateur qui s’exprime par l’aoriste pour un point de vue 

plus interne à la narration, en centrant notre attention sur des personnages agissants, 

mis au premier plan. Il faut remarquer que dans ce type de contexte le PH intervient à 

des moments où il y a coïncidence entre les enjeux auxquels sont confrontés les 

personnages, par exemple paiement d’une dette, retournement d’alliance, et ce qu’on 

pourrait appeler des tournants de la narration. Cette coïncidence renforce la 

dynamique du récit à laquelle contribue largement la place finale donnée au prédicat 

dans le vers, qui lui donne une force et un relief tout à fait particuliers. Le PH 

intervient dans cette dramatisation du discours qui caractérise le style épique. 

3.4.2. Le présent historique dans le cadre de relations entre 

individus 

Le présent historique intervient aussi dans des situations qui impliquent un 

destinataire : les premières sont celles que nous définirons comme des actes de 

décision. Ce présent historique apparaît dans les moments où il s’agit de conclure des 

alliances, d’honorer un accord, de convoquer des audiences, d’envoyer des 

émissaires. Le contexte est très différent de celui des récits guerriers qui appartient 
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au domaine de la péripétie. Les secondes sont des situations où des individus sont 

aussi mis en relation, soit dans des situations de type officiel, soit dans le domaine 

privé lors d’événements essentiels. Les prédicats principalement utilisés alors sont le 

plus souvent des verbes de posture, des verbes de parole ou plus rarement des verbes 

exprimant un état interne.  

Dans ces cas, le sujet n’agit plus seul, son action s’adresse dans un contexte 

particulier à une entité, individu ou groupe d’individus, dont la nature, le caractère 

risquent d’influer sur lui. Se construit alors un jeu de relations intersubjectives qui 

peut orienter le choix du temps. Il semble que, tout en gardant sa faculté de présenter 

le sujet agissant et de centrer l’attention de l’auditeur-lecteur sur lui, le présent 

historique revête des traits plus ou moins subjectifs, selon la relation qui a été établie 

entre le sujet de l’action et son destinataire. 

3.4.2.1. Les actes de décision 

Dans ce cadre, sont concernés des verbes comme  ordonner , 

convoquer,  écrire, et plus sporadiquement , envoyer, et  donner, 

que nous avons déjà évoqué dans l’exemple a. Dans certaines circonstances, le 

destinataire représente une entité générale. Alors, le présent détache du récit linéaire 

l’acte et son auteur, les place hors du contexte événementiel et par là leur confère une 

place majeure en les mettant en premier plan. Au-delà de la différence sémantique du 

prédicat, nous retrouvons une caractéristique de l’emploi du présent historique, c’est-

à-dire le changement d’angle narratif qui permet de focaliser l’attention de 

l’auditeur-lecteur sur un sujet dont le point de vue domine. 

 

Dans l’occurrence que nous allons présenter, nous allons voir apparaître le 

verbe , qui prend ici le sens d’ordonner, suivi du verbe  construit en 

asyndète avec une valeur d’hypotaxe. Cette figure est fréquente dans La Chronique 

de Morée et a un caractère quasi formulaire. 
 
d. 30-34 

Nous sommes au tout début de La Chronique, au moment où sont évoquées les origines de la première 

Croisade. 
          

     
       
      
  

30 Et le Pape, quand il entendit ce récit, 

Versa de nombreuses et tristes larmes, fut grandement chagriné. 

Aussitôt il ordonne, on écrit à tous les royaumes, 

Il envoya des cardinaux, des légats, des évêques, 
 

Les présents apparaissent dans un contexte de verbes à l’aoriste qui est le 

temps de base et nous retrouvons l’alternance que nous avons déjà constatée dans les 

récits guerriers. Après une temporelle qui localise les événements, les aoristes 

d’abord utilisés désignent des états internes modalisés par des adverbes qui 

soulignent l’intensité des réactions qu’ont fait naître le récit de Pierre l’Ermite et qui 

susciteront la première Croisade. Ils nous entraînent dans la sphère du personnage, 

ici le pape, et de son ressenti et nous montrent le sujet subissant. Les PH concernent 

le sujet agissant et concrétisent les décisions prises pour apporter une réparation : 

envoi de missives, de légats, autant d’actes officiels destinés à rassembler les 

Croisés. Les verbes au présent,   il ordonne, on écrit, se détachent 
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du contexte événementiel pour mettre en évidence ces moments de décision majeurs 

destinés à restaurer un ordre bouleversé. La construction en asyndète met en relation 

immédiate les deux prédicats dont il faut noter les deux sujets différents comme dans 

les cas que nous examinerons à la suite ; l’un est le pape, pour l’autre ce sont les 

exécutants de l’ordre. L’adverbe  antéposé aux deux verbes en asyndète, les 

place dans le même espace modal, ce qui entraîne l’emploi du PH pour  comme 

pour . Dès que l’action est précisée, nous repassons à l’aoriste,  

     il envoya des cardinaux, des légats, des 

évêques. L’aoriste replace l’auditeur-lecteur dans la chaîne du récit mené par le 

narrateur extérieur
176

.  

 

Dans d’autres cas, les destinataires sont la plupart du temps bien identifiés et 

sont placés dans une relation avec le sujet préétablie par le contexte et qui peut être 

d’orientation positive ou négative. Nécessairement, il faudra donc tenir compte non 

seulement du narrateur, de son public et du personnage qu’il présente dans l’action, 

mais aussi du destinataire de l’action.  

Voici un exemple de ce type où se trouvent quatre présents historiques et où 

nous retrouvons le verbe , suivi du même type de construction en parataxe, 

mais avec deux occurrences, l’une à l’aoriste, l’autre au présent. C’est ainsi que nous 

serons amenés à comparer des emplois d’aoriste et de présent pour un même verbe, 

ce qui va nous permettre de mieux définir les contextes d’apparition de telle ou telle 

forme. 
 
e. 675-79 

Alexis IV, à peine installé sur le trône, n’a pas tenu ses engagements envers les Croisés qui réclament 

justice. Son père Isaac reprend la situation en main et, après un entretien avec son fils, fait punir les 

mauvais conseillers et rédiger une lettre de pardon. 
          
        
        
        
       

675 L’empereur donna aussitôt ordre et on les amena devant lui, 

Il leur arracha les yeux, les jette en prison, 

Et après cela il convoque deux nobles, les premiers du palais. 

Il donne ordre d’écrire des lettres au marquis, 

Ainsi qu’aux autres comtes et barons. 
 

Le passage est construit en deux actes, l’un consacré au châtiment, l’autre à la 

demande de pardon. Les deux occurrences d’ qui nous intéressent au premier 

chef n’apparaissent donc pas dans le même contexte, même si le prédicat signale 

dans les deux cas un ordre. Dans le premier cas, il s’agit de punir, dans le deuxième 

de demander un pardon ; les destinataires des actions sont aussi différents, les 

premiers sont les Grecs coupables, les seconds les Croisés, ceux qui ont été lésés.  

 La première partie s’organise autour de l’aoriste  accompagné, comme 

dans l’exemple e. (32  de l’adverbe  mais cette fois postposé et 

séparant nettement les verbes exprimant l’ordre et son exécution ; l’emploi de 

l’aoriste marque une volonté de distance entre le locuteur et ses destinataires, c’est-à-

dire les coupables. La parataxe place dans une dépendance étroite les deux actions 

aux sujets bien distincts :  (1)    (2) , il donna ordre et on les 
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amena. Le prédicat (2) n’existe que par le prédicat (1). L’exécution de la punition a 

lieu sur-le-champ : le vers suivant qui décrit précisément le châtiment infligé 

exprime cette promptitude, construisant quant à lui en asyndète l’aoriste  il 
[leur] arracha [les yeux] et le présent  il les jette [en prison]

 
. Comment 

comprendre ce PH que la place en fin de vers met en relief ? Il pourrait s’expliquer 

par le fait que cet acte qui clôt la première partie, mis au premier plan, tant par sa 

place dans le vers que par le temps employé, joue un rôle important : il va permettre 

une réconciliation avec les Francs à qui il vient de prouver sa bonne volonté. Il 

opérerait ainsi une transition avec la suite immédiate du passage. 

 La deuxième partie du passage est annoncée par le marqueur  après 

cela, qui amorce un changement dans l’attitude du vieil empereur. La punition 

infligée, il s’agit de demander pardon pour regagner la confiance des Croisés. 

Remarquons que tous les prédicats de cette partie sont au PH.  [ 

], il convoque [deux nobles], ouvre le deuxième acte, et le présent établit 

une première relation d’empathie au sens où est indiquée la proximité qui existe entre 

le sujet de l’action et ses destinataires, les premiers du palais, donc les plus proches 

de sa cour, à qui il va demander d’œuvrer pour cette réconciliation avec les Francs. 

Le présent  est dans le droit fil de : on s’adresse aux Croisés qu’il faut 

convaincre de la bonne foi de l’empereur ; il ne rend pas seulement compte d’un acte 

nécessaire et protocolaire : écrire une lettre d’excuse auprès de ceux qui ont été lésés, 

   il donne ordre d’écrire ; il marque aussi la subjectivité de 

son auteur, son désir d’obtenir un pardon. Remarquons la construction en asyndète 

des deux verbes, qui ont cette fois le même sujet et sont imbriqués dans une relation 

où ils sont considérés comme les deux étapes de la même action, le premier PH 

entraînant immédiatement le deuxième
178

. 

 

Dans le cadre des actes de décision, nous avons vu le présent historique 

apparaître dans un contexte où était construite une relation entre le locuteur et un/des 

destinataire(s). Comme dans les récits guerriers, dans le cas où le destinataire 

représente une entité générale, il permet de détacher le verbe du récit, de le mettre 

dans une situation privilégiée focalisant l’attention sur l’auteur d’une action majeure, 

exprimée par un prédicat dont les propriétés lexicales deviennent dominantes 

(exemple d.). Si l’action intéresse un destinataire particulier que des rapports de 

dépendance lient à l’énonciateur (obligations morales dans e.), ce qui est le cas le 

plus fréquent dans ce genre de contexte, il apparaît que l’emploi du PH implique de 

plus une relation empathique entre énonciateur et destinataire au sens où 

l’énonciateur demande à son interlocuteur de répondre à ses sollicitations.  

3.4.2.2. Présent historique et gestes de préséance 

D’autres situations impliquent une mise en relation d’individus qui peut être 

d’ordre officiel, comme les relations entre suzerain et vassal. L’emploi du présent, 

encore associé à un aoriste dans cette configuration où les verbes au PH sont des 

verbes qui expriment des gestes de préséance :  se prosterner, saluer, 

 remercier, rendre grâce, peut s’expliquer par un contexte de caractère 

convenu, le présent alors détache le prédicat du récit, faisant prévaloir ses propriétés 
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 Ce prédicat se rencontre assez souvent au PH dans La Chronique (5881, 6765, 7727, 7751). 
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 Voir aussi pour le couple  l’occurrence 3878-3881. 
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lexicales et lui donnant une valeur exemplaire, comme nous l’avons vu dans les actes 

de décision destinés à une entité générale (exemple d.). 

D’autre part, dans le domaine envisagé maintenant, la part de 

l’intersubjectivité est importante, puisqu’il s’agit de situations où sont confrontés des 

individus et où sont forcément instaurées entre eux des relations empreintes d’affect. 

Le présent exprimerait dans ce cas une recherche de proximité entre celui qui prend 

l’initiative et celui à qui il s’adresse et se chargerait alors d’une valeur d’empathie.
Quand il s’agit de relations de cour, c’est-à-dire dans les occurrences où la 

relation entre individus se situe dans un contexte officiel, cour royale, assemblées, 

manœuvres politiques, le présent apparaît dans un cadre conventionnel, comme 

toujours associé à un aoriste. S’il s’agit de comportements, le PH semble donner une 

dimension exemplaire à l’action, s’il s’agit de discours, il manifeste alors une 

disposition particulière, celle d’un locuteur qui crée des liens empathiques avec son 

interlocuteur. 

 

Dans les deux occurrences que nous allons examiner et qui se situent dans le 

texte de La Chronique l’une à la suite de l’autre, nous trouverons ces deux emplois 

du présent avec des verbes de posture et de parole. 
 
f. 291-297 

Boniface de Montferrat, pressenti pour conduire la quatrième Croisade, est venu demander 

l’assentiment du roi de France, son suzerain et de sa sœur, la reine. Le roi non seulement lui a donné 

son accord, mais lui propose argent et troupes. 

291       
       
     
       

 
291 Entendant cela donc, le marquis, tout sage qu’il était, 

Inclina la tête, et salue le roi. 

D’abord il remercie Dieu, puis en second le souverain. 

Il prit ce qu’il lui avait donné, en argent et en troupes, 
 

Le premier verbe au présent, le verbe de posture  salue, est précédé 

de l’aoriste  il inclina [la tête], qui constitue le premier mouvement du salut ; 

le  qui relie les deux prédicats dans un ordre non interchangeable les met dans une 

relation de dépendance, le premier prédicat entraînant l’autre. Le changement de plan 

temporel et, en conséquence, d’angle narratif donne une valeur qualifiante au 

présent ; et le comportement auquel se conforme le marquis, respectueux ( 

 tout sage qu’il était) des codes d’honneur, prend une valeur exemplaire. 

Le verbe de parole  il remercie, suivi quant à lui de l’aoriste , il 

prit, est dans la droite ligne de ce premier présent et les deux prédicats expriment 

l’aspect à la fois conventionnel et particulier de la situation : ce sont les gestes et les 

paroles d’usage qui deviennent pour l’auditeur-lecteur ceux-là même de Boniface et 

sont ainsi individualisés. Le PH qualifie cette parole empreinte d’affect qui s’adresse 

à un destinataire avec lequel est établie une relation empathique positive. 

 

Le dernier présent,  dans la suite citée ci-après, introduit les paroles que 

Boniface va adresser à la reine ; on retrouve ici le PH de  temps privilégié du 

discours direct. 
 
      

      
—           
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295 Il demanda son congé au roi  et lui fit ses adieux, 

Il embrassa la reine et lui parle ainsi : 

— Ma dame, accorde-moi de partir avec ta bénédiction. 
 

Dans cette scène d’adieux, figurent trois personnages : Boniface qui va partir 

en croisade, le roi, son suzerain et beau-frère et sa sœur, la reine de France. Trois 

verbes sur quatre, dont deux verbes de parole, sont à l’aoriste ; les prédicats qui 

concernent le roi sont tous les deux à l’aoriste. Le verbe qui indique le geste 

d’embrassade destiné à la reine est lui aussi à l’aoriste,  n’est d’ailleurs 

utilisé qu’à ce temps ; seul  qui annonce les paroles destinées exclusivement à la 

reine est au présent. Le lien d’empathie est ici évident : un frère quitte sa sœur, part 

pour un avenir incertain et lui demande de penser à lui, c’est le présent qui est le plus 

à même de traduire cette recherche d’affection
179

. 

3.4.2.3. Présent historique et manifestations d’affect 

Nous quittons les relations de cour, pour passer à un autre type de relations 

entre individus, qui prend un caractère plus spontané, plus privé. Toujours utilisés à 

côté d’aoristes, nous trouverons ainsi des verbes de sentiment au présent. Ce présent, 

survenant dans un contexte au passé, place au premier plan des sentiments de 

compassion, exprimant ainsi un lien empathique comme dans les deux cas suivants. 
 
g. 176-77 

Nous sommes au tout début de La Chronique, le comte de Champagne, qui doit conduire la quatrième 

Croisade vient de mourir et Villehardouin console le comte de Flandres.  
      
       


176 Et quand ils se furent affligés tous les deux,
 Messire Geoffroy, tout sage qu’il est, console le comte.  
 

Ici les deux prédicats utilisés sont des verbes exprimant d’une part un état 

interne, d’autre part un acte de parole empathique. Le premier est un aoriste, 

 ils se furent affligés. L’aoriste est le temps le plus souvent employé 

dans La Chronique pour noter des états internes
180

. Utilisé dans une temporelle, il 

exprime le ressenti des deux personnages et marque le constat d’un deuil partagé. Le 

présent, ,  il console, se détache de l’aoriste, permet de focaliser notre 

attention sur le personnage de Geoffroy qui se manifeste en personnage agissant. Le 

prédicat au PH met ainsi en perspective le geste de compassion envers le comte, 

mouvement empathique d’un individu vers un autre. 

La deuxième occurrence que nous allons examiner met en scène un groupe, 

puisqu’il s’agit de l’armée franque. Y figure un verbe exprimant un état interne, dont 

l’agent est, cette fois, un ensemble d’individus. 
 

h. 754-756 
Murtzufle, l’usurpateur, vient de tuer le jeune empereur Alexis et son père ; les Francs, qui attendaient 

les troupes grecques pour continuer leur route vers l’orient, apprennent la nouvelle. 
       
       
       

 

Entendant cela les nobles de la troupe franque 
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  Voir une configuration similaire dans l’occurrence 1887-1889. 
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 C’est ce que nous avons vu dans l’exemple e. : 31[ ]     
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755 Grandement furent stupéfiés, sont fort chagrinés 

Et commencèrent à parler les plus sages d’entre eux. 
 

Deux verbes d’état interne traduisent les réactions des Croisés, un premier à 

l’aoriste, , ils furent stupéfiés, le deuxième au présent, , ils 

sont chagrinés. Dans l’emploi de ce présent, inhabituel pour ce type de verbe, 

succédant à l’aoriste, nous pouvons voir une gradation des sentiments. L’aoriste, qui 

est le temps habituellement utilisé pour exprimer un état subjectif (voir ci-dessus 

l’exemple m.), est accompagné d’un adverbe d’intensité, , grandement, et 

exprime la réaction immédiate des Croisés. Le présent, qui, il faut le remarquer, 

occupe une place privilégiée dans le vers, puisqu’il vient en fin de vers, attire toute 

l’attention de l’auditeur-lecteur sur les sentiments de compassion éprouvés par les 

Francs. Ce présent souligne le parti pris du narrateur pour les Francs, dont les chefs, 

   les plus sages d’entre eux, vont décider de la prise de 

Constantinople ainsi justifiée par l’horreur du crime commis et la sincérité des 

réactions franques. 

 

En fin d’analyse de cette configuration d’emploi du PH nous constatons que 

nous retrouvons les mêmes conditions contextuelles présidant à son emploi : il s’agit 

de situations qui appartiennent à une sphère publique, à caractère plus ou moins 

officiel, comme les entrevues entre suzerain et vassal ou qui concernent des 

événements essentiels d’ordre plus privé, comme le deuil, dans lesquelles le sujet de 

l’action est en relation avec le destinataire de cette action. Lorsqu’il s’agit de 

relations sociales répondant à des conventions, le présent, nous plaçant hors du 

déroulement du récit et singularisant l’acte exprimé par le prédicat centre l’attention 

du lecteur-auditeur sur le personnage agissant. Chaque fois qu’il y a une recherche de 

consensus, une expression d’empathie, le PH apparaît pour montrer une implication 

personnelle de l’individu concerné qui est dans une recherche de proximité avec son 

interlocuteur. Le caractère empathique de l’emploi du présent dans ce cas est à 

souligner.  

3.4.3. Conclusion sur le présent historique dans La Chronique de 

Morée 

Au terme de notre analyse du présent historique dans La Chronique de 

Morée, au-delà de la diversité des prédicats et du contexte dans lequel le PH apparaît, 

il nous semble voir dans son emploi une certaine permanence. Il est toujours utilisé 

en alternance avec des temps du passé, majoritairement l’aoriste, plus rarement 

l’imparfait. Cette association faite de ruptures est d’abord créatrice de rythme dans le 

récit : il est frappant de voir que sur sept occurrences présentées, cinq présentent 

l’alternance présent- aoriste- présent (par exemple a. 437-440, b. 1058-1060, c.721-

723) ou aoriste-présent-aoriste (par exemple d. 30-34, f. 291-297) créant ainsi un 

rythme ternaire. Elle est aussi créatrice de tension, du fait du changement d’angle de 

vision. Par ce moyen, le narrateur ne cesse d’opposer extériorité et intériorité dans 

son récit. Pour être plus précis et arriver à une définition du présent historique, il 

semble que le Chroniqueur choisit l’aoriste, qui constitue la trame du récit, chaque 

fois que l’événement prédomine et le Chroniqueur s’efface alors devant l’événement. 

Le présent historique, quant à lui, apparaît lorsque le narrateur met en avant-plan des 

personnages plutôt que des événements. Le présent met en relation directe le 

personnage, puisqu’il nous le montre dans l’accomplissement de son action, avec 
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l’auditeur-lecteur. Le PH permet donc, au cours de la narration, un recentrage sur des 

personnages qui prend des degrés différents de subjectivité selon le prédicat utilisé. 

Dans l’économie du récit, il peut permettre au narrateur de mettre au premier plan 

des personnages dont le point de vue devient dominant et d’entrer en relation avec 

son auditeur-lecteur, soit qu’il l’avertisse sur le devenir de ces personnages, soit qu’il 

cherche à justifier leur action. Il peut y avoir coïncidence entre personnages et 

tournants narratifs, comme dans les récits guerriers, mais c’est loin d’être la règle. Si 

l’action du personnage a une destination, c’est-à-dire si elle est dirigée vers un 

destinataire, quand elle est d’ordre général, le PH donne encore au personnage et à 

son action un caractère majeur, les propriétés du prédicat étant mises en avant-plan ; 

si elle a un contenu et un destinataire précis, le PH installe entre le sujet et le 

destinataire une relation marquée par la subjectivité et traduit une volonté de 

proximité avec autrui, en partageant ses sentiments, ou en cherchant à le persuader, 

créant ainsi des liens d’empathie. Il reste à parler de la place du PH dans le vers, qui 

nous semble jouer un rôle important. Situé en fin de vers, il est un facteur important 

de la théâtralisation de la parole. Ce trait est le plus apparent dans les verbes de 

mouvement employés au PH, qui se retrouvent de manière privilégiée en position 

finale. 

3.5. Des formes nouvelles pour exprimer un révolu dans le récit 

Nous avons vu que les temps les plus utilisés par le Chroniqueur pour 

construire sa narration étaient l’aoriste, l’imparfait et le présent historique. Il apparaît 

aussi, plus sporadiquement, des formes périphrastiques exprimant un révolu, sur 

lesquelles nous devons nous pencher, tant en ce qui concerne leur morphologie que 

leur emploi. 

3.5.1. Une morphologie en pleine mutation 

A l’époque où a été composée La Chronique de Morée, l’ancien parfait 

monolectique s’est depuis longtemps confondu avec l’aoriste aussi bien 

morphologiquement que syntaxiquement, certains aoristes utilisant des désinences du 

parfait en – comme  ou étant des formes mixtes comme , 
construit à partir de  et 181. Apparaissent, pour le remplacer, des 

formes périphrastiques, évolution parallèle dans la langue grecque et dans les langues 

romanes. Comment ces formes périphrastiques se sont-elles créées ? D’abord il y 

avait en grec ancien, en marge des formes synthétiques, des formes périphrastiques 

qui pouvaient annoncer celles du grec moderne. W. J. Aerts en fait un inventaire 

exhaustif et diachronique182 : en ce qui concerne l’auxiliaire  accompagné du 

participe présent, aoriste ou parfait, il sera toujours d’emploi très fréquent dans la 

langue médiévale
183

, et en particulier dans La Chronique de Morée comme le 

montrent les exemples suivants :  

                                                 
181

 Voir à ce sujet les ouvrages des auteurs déjà cités pour l’histoire de la langue : P. Chantraine 

(1926), G. Hatzidakis (1905), G. Horrocks (1997), A. Mozer (1988), H. Tonnet (2003). 
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 W. J. Aerts, Periphrastica (1965). 

183
 Voici un exemple pris dans un texte de Xénophon, Cyr.VIII, 6,9:      

       ; la forme périphrastique remplace 
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 Il y a donc pour cette forme une continuité morphologique et syntaxique. Il 

n’en est pas de même pour les formes composées de  accompagné du participe 

aoriste ou parfait de la voix active, que l’on peut trouver chez les auteurs antiques. 

Elles étaient complètement différentes de ce que sera la forme en grec moderne, 

puisque le participe s’accordait en genre, nombre et cas avec le sujet
184

. 
La nouvelle forme, quant à elle, dépend de l’existence d’un objet complétant 

le verbe. Elle semble être apparue pour la première fois dans la ; elle est très 

fréquente dans le Nouveau Testament dont nous donnons deux exemples, un premier 

exemple dans l’Evangile selon Saint-Luc : «    », un autre dans 

l’Apocalypse : «  …   ». Cependant, 
d’après W. J. Aerts, elle ne peut être assimilée à la forme du grec moderne  

185. En effet elle ne représente pas un stéréotype de construction et peut 
prendre des sens variés. 

G. Horrocks considère que la fusion du parfait et de l’aoriste peut avoir parmi 

ses origines l’influence du parfait latin, à cause de son double usage de passé achevé 

et de présent statif ; la renaissance du parfait sous sa forme périphrastique aurait pu 

être également influencée par la construction du latin vulgaire « hoc habeo factum » 

et «  hoc factum est »186. A. Mozer, s’inspirant de Meillet, explique cette 

transformation en partie par le phénomène de « grammaticalisation »
 187

. En ce qui 

concerne le prédicat, les verbes tels que «  être », «  avoir », mais aussi «  vouloir », 

« pouvoir » auraient été utilisés de cette manière. Bien sûr le sens du verbe donne 

déjà des indications temporelles ou aspectuelles
188

. Pour A. Mozer, cette évolution 

semble être parallèle dans la langue grecque et dans les langues romanes. Elle donne 

ces deux exemples latins : habeo haec # dicere > habeo # haec dicere, habeo 

epistulam # scriptam > habeo # epistulam scriptam, qu’elle met en parallèle avec des 

exemples grecs
189

. 

L’emploi de l’infinitif aoriste avec l’auxiliaire  apparaît pour la première 

fois dans La Chronique de Morée. G. Horrocks donne cet exemple : « 6773   
  ». Dans cet emploi, très fréquent dans La Chronique, la forme verbale 

                                                                                                                                          
ici un parfait synthétique. Nous le retrouvons dans le Nouveau Testament : Luc 20,6 :    
        
184

 W. J. Aerts en donne de nombreux exemples dans Periphrastica, 1965, pp. 128-159 . En voici 

quelques-uns, l’un de Sophocle, l’autre d’Euripide : Soph. Ant. 794 …      

  , Eur. Bacch. 302 TE.       
185

 W.J Aerts, Periphrastica, 1965, p.164. 

186
 Horrocks G., opus déjà cité, 1997, p.77. 

187
 A. Mozer, The History of the Perfect Periphrases in Greek (1988) ;     

    p. . 

188
 Ainsi se serait créé le futur du grec moderne, à l’aide de : , je partirai, et le verbe 

être, traduisant un état, se retrouvera au parfait en grec moderne :   


 Voici quelques exemples donnés par A. Mozer : ils sont pour elle le point de départ du système 

périphrastique :       Hésiode E        
   Sophocle, Oed. T. C187). Cependant cette analyse nous laisse perplexe dans la 

mesure où les exemples comparés sont séparés par plusieurs siècles et ne peuvent servir de point 

d’appui. 
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est utilisée après la particule  et elle est employée au sens d’un subjonctif ou 

encore d’un conditionnel. Ainsi au vers 573, dans le manuscrit H, nous avons   

 , forme périphrastique utilisée pour marquer un subjonctif, qui dans 

le manuscrit P prend la forme d’un subjonctif aoriste,    ( voir aussi 

533    . Elle est donc loin d’être un parfait, qui semble d’ailleurs avoir 

d’abord existé sous la forme d’un plus-que-parfait à sens hypothétique, selon 

Hatzidakis190, idée reprise par G. Horrocks191. Hatzidakis donne un exemple 

intéressant de traduction de grec en latin, qui met en évidence la valeur de plus-que-

parfait de la forme périphrastique. Il s’agit d’un passage du roman de chevalerie du 

quatorzième siècle, contemporain de La Chronique, Belthandros et Chrysantza : 

«              

   ne cognovissem,         nollem 

cognoscere…     habebam scribere  j’avais à écrire,     
     je possède, j’ai l’écrire, l’action d’écrire,   
  je possède ce qui résulte de l’action d’écrire »192

.   

Ce plus-que-parfait semble aussi avoir un sens de parfait, comme nous 

pouvons le voir dans la dernière partie de la citation. W. J. Aerts relève également un 

emploi beaucoup plus fréquent du plus-que-parfait, ce que nous avons vérifié que 

dans La Chronique de Morée où les formes de plus-que-parfait sont bien plus 

importantes en nombre193. La généralisation de l’utilisation de la forme   
(elle apparaît très sporadiquement dans La Chronique) est donc tardive et s’explique, 

selon W. J. Aerts, par le fait que l’aoriste pouvait avoir le sens d’un parfait194 (il se 

réfère en cela à Tzartzanos). Ce qui paraît évident, c’est qu’une forme de plus-que-

parfait l’ait précédé, pour d’abord exprimer un irréel, que longtemps l’on a préféré 

utiliser la forme du parfait avec le participe et que l’utilisation généralisée de  

 est très récente. 

3.5.2. Les formes périphrastiques exprimant le révolu dans La 

Chronique de Morée  

Les formes qui indiquent soit un subjonctif, soit un conditionnel, même si 

elles sont fréquentes, ne nous intéressent pas au titre du travail que nous avons 

entrepris, puisqu’il s’agit pour nous d’étudier les formes verbales exprimant le révolu 

dans un récit, et nous nous limiterons aux formes appartenant à l’indicatif. A ce titre-

là un certain nombre de périphrases verbales relèvent du révolu que nous étudions et 

ont un usage purement temporel. C’est ce qu’avance W. J. Aerts dans son étude sur 

les formes périphrastiques en grec 
195

 : «  Mihève cependant a démontré à l’aide d’un 

certain nombre de passages de La Chronique de Morée que le pur usage temporel 

qui, d’après Hatzidakis, ne serait pas prouvé avant le XVI
e
 ou le XVII

e
 siècle 
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 G.N. Hatzidakis,      1905, p. 602. 

191
 G. Horrocks, op.cité, 1997, p. 231. 

192
 G. N. Hatzidakis , op. cité, 1905, même chapitre que ci-dessus. 

193
 W. J. Aerts, Periphrastica, 1965, p. 173. 

194
 W. J. Aerts, op. cité, 1965, p. 11.   
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 W.J. Aerts, op. cité, 1965, p. 181. 
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apparaît déjà dans l’œuvre citée, c’est-à-dire vers le XIII
e
 ou XIV

e
 siècle.»

 196
, et 

c’est ce que confirme notre relevé, où nous avons trouvé un certain nombre de 

formes appartenant au mode indicatif. Il sera intéressant de voir dans quel cadre ces 

formes sont utilisées, quelles sont leurs spécificités si on les compare à l’aoriste et 

leur valeur aspectuelle sera tout aussi importante à analyser que leur valeur 

temporelle.
Comme nous l’avons déjà fait remarquer, bien qu’un certain nombre 

d’occurrences présente la structure  + infinitif, comme dans le vers 837
197

 
 
          
 Plutôt que d’aller en Syrie , ce que nous n’avons pas cherché 

 

celles que nous avons rencontrées sont le plus souvent au plus-que-parfait, c’est-à-

dire présentant la structure suivante :  + infinitif aoriste, comme dans les vers 

4546-4547: 
       
        [   ] 

 

 Quand l’empereur le grand Paléologue entendit cela, 

 Il crut ce que je te raconte, il crut ce que lui avait rapporté son gouverneur 


ou 4900-901 (Cette forme est citée dans l’édition de Schmitt comme un parfait :  
) : 
     
          

 Un gentilhomme Franc, homme avisé, 

 Etait venu de Constantinople de la part de l’empereur… 

 

Ceci renforce l’hypothèse que l’emploi du plus-que-parfait parait avoir 

précédé celui du parfait. Nous citerons à ce sujet Browning, sur lequel s’appuie J. M. 

Egea dans sa Gramãtica de la Crónica de Morea pour interpréter ces formes
199

 : 

« Une fois que le plus-que-parfait de l’indicatif s’utilisait en koiné comme potentiel, 

on s’attendrait à ce que  + inf. aoriste s’utilise comme un plus-que-parfait d’une 

action terminée dans le passé avant que ne succédât un autre fait »
 200

. L’examen de 

ces formes dans leur contexte nous permettra ou non de vérifier cette hypothèse. 

                                                 
196

 W. J. Aerts, op. cité, 1965, p. 181 “ Miheve, however, has demonstrated with the assistance of a 

number of passages from the Chronicle of Morea that the purely temporal use, which Hatzidakis 
believes  cannot be proven before the sixteen/seventeenth centuries, occurred already in the said work 

(i.e. thierteenth/fourteenth centuries)…”  


 Les autres formes de ce type ont le plus souvent un sens de futur ou de subjonctif comme dans 

l’exemple suivant : 

 
 
 Le mieux que nous avons à faire 

 Est que nous marchions sur la Romanie… 
198

 W. J. Aerts cite ce passage dans Periphrastica, 1965, p. 183. Il donne la forme suivante :  

, l’infinitif aoriste étant le plus fréquent pour ce type de verbe. Il faut par ailleurs noter que ces 

formes de parfait se trouvent pratiquement toutes dans du discours rapporté directement. 

199
 J.M Egea, Gramãtica de la Crónica de Morea (1988). 
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 R. Browning, Medieval and Modern Greek, 1983, p. 82: “Since the pluperfect indicative was also 

used as a conditionnel or past irrealis in late Koine, it was to be expected that  + aor. infin. would 
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3.5.3. Formes périphrastiques du révolu : occurrences et emploi 

3.5.3.1.   + infinitif aoriste 

De telles formes apparaissent pour la première fois dans La Chronique de 

Morée, comme l’affirment Hatzidakis, W. J. Aerts, A. Mozer ou encore G. Horrocks. 

Nous allons en examiner un certain nombre d’occurrences, qui nous permettront de 

comprendre l’emploi de ce temps, et montrer sa différence avec l’emploi de l’aoriste, 

qui, on le sait, peut prendre une valeur terminative. 

Le premier cas, qui se situe au début de La Chronique de Morée, lors de la 

première croisade, présente une configuration dont la particularité est d’avoir un 

enchaînement d’aoristes suivi d’un plus-que-parfait. 
 
79-81 

Les Francs, arrivés à Antioche, sont trahis par l’empereur byzantin. 
       
       
          
 
 Mais l’empereur resta en arrière, abandonna les Francs, 

80 Le serment qu’il avait prêté, il le viola 

 Et il ne les rejoignit pas comme il leur avait juré.  
 

Le plus-que-parfait apparaît après une série d’aoristes enchaînés. Cette 

construction en concaténation d’aoristes est une configuration énonciative 

particulière qui tient à la fois de la singularité et de l’exemplarité : l’empereur grec a 

été parjure, fait singulier, mais qui mérite d’être entendu par tous ; pour le narrateur 

cette attitude est celle qui l’on peut toujours attendre d’un Grec. Cet emploi de 

l’aoriste construit en série se retrouvera  en grec jusqu’à la fin du XIX
e
 siècle. 

L’emploi du plus-que-parfait qui vient à la fin de cette série prend donc une valeur 

très particulière, nous avons de toute évidence ici l’expression d’un événement 

antérieur   il avait juré, avant un autre événement passé,   il 
ne vint pas. Mais il est intéressant de noter que nous avons aussi traduit un aoriste par 

un plus-que-parfait,  , il avait prêté [un serment]. Dans les cas des deux 

aoristes  et , nous avons une succession de faits, l’un s’étant 

évidemment déroulé avant l’autre, mais avec un ordre particulier, puisqu’arrive en 

tête de vers un nom,   le serment repris par un pronom relatif  et 

qualifié par le verbe , qu’il avait prêté ; c’est cette construction en 

concaténation qui non seulement induit l’effet d’antériorité, mais lui donne une forte 

qualification. Dans le cas de l’aoriste  et du plus-que-parfait   le 

plus-que-parfait met l’accent sur une action dont le résultat compte, c’est-à-dire le 

parjure qui a un effet sur les événements à venir. Cependant rappelons que le début 

du récit de La Chronique est défectueux dans le codex H et a été emprunté au codex 

P plus tardif ( XV
e
 ou XVI

e
 siècle), le codex H commençant au vers 105. Mais la 

deuxième occurrence que nous allons étudier appartient bien au codex H. 
 
620-623  

Alors qu’Alexis IV vient d’être rétabli sur le trône par les Francs, il manque aussitôt à sa parole. 
       
      

                                                                                                                                          
be used as a pluperfect, of anterior action in the past. ...” Il donne ensuite deux exemples empruntés à 

deux manuscrits de La Chronique, qui indiquent clairement un sens temporel : “ In two passages one 

has + aorist inf., the other  +aorist participle, a clear indication that + aorist inf. is 

functioning as a pluperfect substitute. ”. 
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620 Quelle impiété commirent les Grecs impies  

 Envers des chrétiens orthodoxes et des hommes sincères 

 Qui s’étaient efforcés de mettre cet empereur  

 Sur le trône de l’empire qu’il avait perdu.  
 

Cette fois encore, le plus-que-parfait   montre bien un événement 

terminé,    , qu’il avait perdu avant que ne survienne un autre 

événement du passé    . Il a bien ici un usage temporel. Mais nous 

sommes dans le même cas que précédemment, puisque nous avons aussi traduit des 

aoristes    , qui s’étaient efforcés de mettre, par un plus-que-

parfait. Nous ferons le même constat : l’aoriste marque une succession de faits dont 

l’un ne peut se superposer à l’autre, avec la qualification à forte connotation morale 

d’un groupe nominal,       des 

chrétiens orthodoxes et des hommes sincères, renforcée par une relative,  

      , qui s’étaient efforcé de rétablir, 

prenant une valeur exemplaire ; le plus-que-parfait   qu’il avait perdu, 

placé encore une fois en fin de vers, met plutôt en évidence le résultat de l’action qui 

importe pour le narrateur et qui interpelle le lecteur- auditeur : ce trône qu’il avait 

perdu, ce sont les Croisés qui le lui avaient rendu ! 

 

Les deux exemples que nous allons fournir maintenant fonctionnent de la 

même manière et expriment une action révolue par rapport à un moment du passé 

qu’évoque le narrateur et dont le résultat est tenu en compte : 
 
649-651 

Les Francs ont quitté pour quelques jours Constantinople pour se venger par une expédition militaire 

de la trahison des Grecs.  
      

       
            
  
 Et quand furent rassasiés de pillages et de butins, 

 Ils comprirent et virent qu’ils avaient gagné 

 Plus qu’ils n’avaient dans leurs galères et dans tous leurs bateaux. 
 
4365-4366 

Le seigneur de Carytaina, envoyé en Morée par le prince Guillaume pour livrer à l’empereur, en 

échange de sa liberté, les citadelles de Monemvassia et du Grand Magne, y trouve le Grand Sire, à qui 

le roi de France a accordé son pardon. 
           
         
 

4365 Et ils virent là que le Grand Sire était alors revenu 

 Du royaume de France où l’avait envoyé [le prince] 
 

Nous ne ferons pas de longs commentaires sur ces passages : nous avons la 

même expression d’un événement antérieur à un passé et la même mise en valeur du 

résultat de l’action. Nous avons donc pu observer avec ces différents cas l’emploi 

d’une forme périphrastique très proche, pour ne pas dire semblable à celle que nous 

trouvons en grec moderne, aussi bien par le paradigme que par la valeur. 

 

D’autres formes périphrastiques ayant pour auxiliaire  expriment le passé, 

mais elles sont moins fréquentes : il s’agit de  + participe. Nous en donnerons 

une occurrence : 
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8207-8208 

Le neveu du seigneur de Carytaina, à qui l’on a refusé l’héritage de son oncle, met au point un 

subterfuge pour pouvoir acquérir une terre. 

8207        
        

8207 Alors il mande un de ses sergents qu’il aimait 

Et qu’il avait bien informé de son plan secret,  
 

Dans ce type de construction, beaucoup plus rare que la précédente, l’accent 

est plutôt mis sur le participe passif, placé par ailleurs à la fin du vers, qui met en 

relief la qualité « d’initié » du sergent,   bien informé, plutôt 

que l’accompli de l’action. 

3.5.3.2. + participe 

L’une des autres périphrases que l’on trouve dans La Chronique est formée 

avec l’imparfait du verbe  se comportant comme un auxiliaire et d’un participe 

aoriste à terminaison indéclinable en – qui prend une valeur de temps relatif et 

indique une action terminée dans le passé. Le participe en – semble être une 

forme empruntée à la langue parlée qui utilisait des formes adverbialisées en –, 

construite sur le thème du présent
201

. Cette forme périphrastique est assez courante 

dans La Chronique de Morée, surtout dans la version H
202

. Dans le codex P, jugé 

plus tardif, certaines de ces formes sont remplacées par  + infinitif aoriste : 5570 

(P)   (H)  ; on la trouve également dans La 

Chronique de Machairas. Ces formes de participe aoriste ont disparu rapidement de 

la langue grecque. 

 

L’occurrence suivante nous intéresse au sens où y sont utilisées deux formes 

verbales différentes exprimant l’antériorité, un aoriste et un plus-que-parfait. Leur 

comparaison nous permettra de mieux cerner la spécificité de la forme 

périphrastique. 
 
389-393 

L’accord trouvé avec Venise doit être transmis à tous les pèlerins prêts à se mettre en route : 
       
       
         
          [
     
 

 Il ordonne d’écrire aussitôt à tous les royaumes  

390 Où se trouvaient tous ces pèlerins  

 Qui avaient pris la croix pour se rendre en Syrie, 

 Il disait comment ils avaient passé accord avec les Vénitiens 

 Pour affréter des bateaux … 
 

Les deux formes verbales traduites par le plus-que-parfait sont  

, avaient pris, forme périphrastique composée de l’auxiliaire être et d’un 

participe aoriste et , avaient passé accord, aoriste. En fait la forme 

périphrastique insiste davantage sur la résultante de l’action : les pèlerins étaient dans 

                                                 
201

 J. M. Egea, Gramãtica de la Crónica de Morea, 1988, p. 80. 
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l’état, , d’avoir pris la croix, , c’est-à-dire dans l’état de Croisés. Ce 

qui compte, c’est le fait qu’ils aient pris la croix. Dans l’emploi de l’aoriste, nous 

n’avons rien de tel : là, ce qui est plutôt mis en valeur, c’est l’aboutissement d’un 

processus entrepris par les Croisés qui ont trouvé un accord avec les Vénitiens, ce 

sont des agents de l’action dont on doit tenir compte, plus que de l’action elle-même. 

Ainsi, mis à part le fait que les verbes décrivent des actions s’étant déroulées dans le 

passé, ni l’une, ni l’autre forme ne font référence à une chronologie précise des faits. 

L’emploi de l’un ou l’autre temps met en évidence ce qui est privilégié dans la 

relation agent-action, dans celui de la forme périphrastique c’est le résultat de 

l’action et la portée qu’elle a sur l’action en cours, dans celui de l’aoriste, c’est son 

achèvement qui est pris en compte et qui donne plus de poids à l’agent de l’action
204

.  

 

L’autre construction que nous rencontrons est encore le verbe  à 

l’imparfait avec le participe médio-passif, qui exprime l’idée d’un parfait médio-

passif, indiquant une notion d’état. C’est ce que nous trouvons dans le vers précédent 

l’occurrence que nous venons de citer ou encore au vers 968 : 
 
184         

Ils trouvèrent le comte chagriné, il était très affligé. 
 
968     . 
 Ils levèrent le camp de là où ils s’étaient rassemblés. 
 

Dans tous ces cas de formes périphrastiques construites avec le verbe 

auxiliaire , le sens même de cet auxiliaire d’état montre bien que ce qui est à 

considérer, c’est l’état du sujet. 
Il existe une construction similaire avec le verbe  accompagné 

d’un participe médio-passif : 
 
       
    −      −
     

 Donc à l’époque dont je te parle 

 La ville de Tsara  elle se trouvait là-bas en Slavonie  

 Etait en révolte contre Venise. 

 

3.5.4. Conclusion sur les formes périphrastiques dans La 

Chronique de Morée 

Si nous faisons le point sur ces nouvelles formes périphrastiques du révolu 

observées dans La Chronique de Morée, celle-ci nous livre un nombre indéniable 

d’occurrences, qui fournissent autant de preuves de la période charnière que cette 

œuvre représente dans l’évolution du verbe grec.  

De quelque forme qu’elles soient, qu’elles soient construites avec l’auxiliaire 

 ou avec  nous ne dirons pas qu’elles sont d’un emploi purement temporel. 

Les occurrences où elles côtoyaient des formes d’aoristes nous ont permis de 

constater leur spécificité : leur analyse dans le contexte montre que le choix du temps 

n’est pas aléatoire. Ces formes marquent bien sûr une antériorité relative, ici par 

rapport à un passé, puisque nous n’avons examiné que des plus-que-parfaits. Mais 

elles expriment avant tout le résultat d’une action achevée que l’on doit prendre en 
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considération et qui a des conséquences sur celle qui est en cours ; elles mettent ce 

résultat en évidence alors que l’aoriste se contente d’exprimer l’accomplissement de 

l’action, même s’il met l’accent sur l’événement constitué.  

Il faut cependant faire une différence entre la forme  /  + infinitif 

aoriste, qui, dans ses emplois temporels, ressemble à la forme verbale que prendra le 

parfait du grec moderne, et les autres formes périphrastiques exprimant un révolu, 

c’est-à-dire  + participeou + participe, qui sont plus des formes 

adjectivales que verbales.  
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4. Mouvement et parole : des verbes essentiels dans La 

Chronique de Morée 

 

Dans la tentative que nous avons faite de définir les formes et les emplois des 

temps du révolu dans La Chronique de Morée, nous avons vu combien la sémantique 

des verbes avait son importance dans le choix temporel que fait le Chroniqueur. 

Ainsi, pour prendre un exemple parmi les temps que nous venons d’examiner, nous 

avons vu que certaines catégories verbales se prêtaient particulièrement à l’emploi du 

présent historique. C’est pourquoi nous nous attacherons maintenant à l’étude des 

prédicats eux-mêmes pour étudier les relations qu’ils entretiennent avec ces temps du 

révolu. En effet sémantisme verbal et valeur aspectuelle semblent indissociables dans 

la compréhension du texte. L’étude de toutes les variations d’emploi d’un même 

prédicat pourrait éclairer cette relation. Nous avons ciblé deux catégories de verbes 

qui jouent un rôle majeur dans La Chronique de Morée où le récit se partage 

essentiellement entre expéditions guerrières et discours : ce sont les verbes de parole 

et les verbes de mouvement. Parmi ceux-ci, nous avons choisi ceux que l’on 

rencontre avec la plus haute fréquence,  et les verbes qui lui sont associés pour 

les verbes de parole,    et les verbes qui leur sont souvent 

associés pour le mouvement. Nous étudierons chacun de ces verbes en examinant les 

différentes configurations dans lesquelles ils apparaissent de manière à en saisir les 

constantes d’emploi. 

4.1. Verbes de parole :  et ses comparses 

Les verbes de parole ont dans La Chronique de Morée une place privilégiée : 

nous avons déjà constaté dans le chapitre consacré aux procédés narratifs qu’un 

espace important est accordé à la parole du narrateur. Par ailleurs, si les combats et 

les conquêtes occupent une place importante dans le récit qu’il nous fait, la parole les 

accompagne nécessairement : discours guerriers, paroles de paix, négociations, 

accusations, pardons, autant d’actes solennels, qui appellent le discours et qui sont 

des manifestations du pouvoir
205

. 

Le marqueur fondamental du discours rapporté est le verbe, qui opère la 

démarcation entre énoncé rapporteur et paroles rapportées
206

. Nous nous attacherons 

essentiellement au verbe  qui règne en maître dans le domaine. Il est aussi très 

majoritairement associé à d’autres verbes, qui sont souvent des verbes de 

mouvement, mais surtout d’autres verbes de parole comme  parler, dire, 

 raconter,  appeler, convoquer,  répondre. Par 

l’examen de ces différentes configurations, nous irons au-delà de la simple étude de 

 pour appréhender les propriétés de ces verbes de parole et les types de discours 

qu’ils régissent.  

Si le discours direct apparaît le plus fréquemment, le discours indirect occupe 

aussi une place honorable. Il sera important de savoir dans quelles conditions l’un ou 
l’autre sont choisis. Mais la première question à se poser est de savoir pourquoi le 
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Ducrot, Les mots du discours (1980), la revue Faits de langue 19 (2002) consacrée au discours 

rapporté. 
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Chroniqueur choisit l’une des deux formes de discours rapporté. L’étude de deux 

occurrences de structures similaires, mais faisant apparaître des formes de discours 

différentes pourra peut-être fournir un premier éclairage. Le premier exemple se situe 

au tout début de La Chronique et rappelle les circonstances de la première Croisade, 

lorsque Pierre l’Ermite jure de délivrer le tombeau du Christ : 
 
20-26 
        
    
         

   —       
              
          
        

20  Voyant cela, le très saint ermite  

  Grandement s’affligea, pleura, se chagrina, 

  Et il dit (AO) aux chrétiens et au patriarche : 

  — En ma qualité de chrétien orthodoxe, je vous jure et dis 

   Si Dieu, dans sa gloire, m’accorde de rentrer en Occident 

  Je veux en personne me rendre auprès du très saint Pape 

  Et de tous les rois pour leur dire ce que je vois. 
 

La deuxième occurrence se situe au moment d’une guerre entre les Grecs : le 

Despote de Grèce refuse de reconnaître comme son empereur Michel le Paléologue, 

dont le narrateur présente les réactions : 
 
3070-3073 
         

       
           
        

  

3070 Ayant appris cela, l’empereur le paléologue, 

 Grandement fut irrité, peiné, chagriné, 

 Et il dit (AO) que s’il y avait une route pour passer en Occident  

 Il aurait vite fait de le mettre bien en courroux et en peine. 
 

Dans les deux cas, nous avons deux types d’énoncé, d’une part, celui qui 

introduit le discours rapporté que nous appellerons l’énoncé citant ou rapportant, 

d’autre part les paroles rapportées que nous nommerons l’énoncé cité ou rapporté. 

Comparons les énoncés citants. Dans les deux occurrences, nous trouvons une 

structure morpho-syntaxique similaire, d’abord un participe à valeur temporelle, 

  voyant cela, pour le premier,   ayant appris cela, 

pour le second ; suit dans le deuxième hémistiche le nom du locuteur. Les deuxièmes 

vers présentent la même configuration : ils sont constitués de trois prédicats à 

l’aoriste exprimant un état interne, celui de l’affliction dans un cas, celui de la colère 

dans l’autre, accompagnés du même adverbe évaluatif , grandement, 

    grandement s’affligea, pleura, se 

chagrina, d’une part,        grandement 

fut irrité, peiné, chagriné, d’autre part. Ensuite vient le verbe introducteur des 

paroles rapportées, dans les deux cas l’aoriste de     Jusqu’à maintenant 

tout, apparemment, se ressemble. Mais, première différence, les deux situations 

d’énonciation sont totalement opposées. La première occurrence a un caractère 

solennel, comme la désignation même du destinataire l’indique ; en effet le très saint 

homme s’adresse par un véritable discours public – c’est, du moins, ainsi que le 

narrateur le présente - à tous les chrétiens,       
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 aux chrétiens et au patriarche, ce qui est repris au début du discours : 

   en ma qualité de chrétien orthodoxe ; il ne prend pas la 

parole en tant que simple individu, mais en tant que représentant de la Chrétienté. 

Nous avons donc une prise de parole solennelle, un engagement personnel pris en 

public. Il nécessite l’emploi du discours direct, qui met en scène le discours.  

 Dans le deuxième exemple, aucun interlocuteur n’est désigné ; il s’agit plutôt 

d’un monologue privé, presque intérieur, d’une stratégie envisagée, mais 

momentanément irréalisable, comme le montre la forme hypothétique :   
            
, s’il avait une route pour passer en Occident, il aurait vite fait de le mettre 

bien en courroux et en peine. Et dans ce cas-là, le Chroniqueur a recours au discours 

indirect où ne s’opère pas de rupture entre l’énoncé rapporteur et l’énoncé rapporté : 

il n’y a pas ici de nécessité narrative de mise en scène ; le narrateur choisit au 

contraire le continuum entre discours citant et discours cité. Les paroles rapportées 

sont intégrées au récit grâce au subordonnant  et il n’y a pas de différenciation de 

personne entre les deux énoncés au sens où le deuxième prédicat n’est plus dans une 

situation interlocutoire et où son agent renvoie à la personne du discours citant. 

 

La comparaison de ces deux occurrences montre les stratégies très différentes 

mises en œuvre dans les deux types de discours rapporté, dont le choix n’a rien 

d’aléatoire ; dans la première occurrence, le discours direct authentifie les paroles 

rapportées, dans la deuxième, par le biais du discours indirect, l’énoncé rapporté 

reste l’affaire propre du locuteur. Le contexte d’énonciation a joué un rôle important 

dans le choix du type de discours. Par ailleurs, si, dans les occurrences choisies ici, 

l’aoriste de  introduisait les deux énoncés cités, nous verrons aussi que le choix 

du discours implique généralement des choix temporels différents.
Le Chroniqueur accorde une large part à des types mixtes de discours, assez 

intrigants, que nous appellerons discours libres, puisqu’ils n’obéissent exactement ni 

à l’une, ni à l’autre des formes classiques du discours rapporté. Par bien des points, 

on ne peut non plus les assimiler à ce que l’on appelle le discours indirect libre. 

L’extrême variété des temps utilisés dans ces occurrences méritera une attention 

particulière et un examen cas par cas. 

Il semble à première vue que le temps du verbe introducteur ait à voir avec le 

type du discours : les temps majoritairement utilisés sont l’aoriste et le présent, ce 

dernier ayant apparemment une affinité avec le discours direct. Mais il nous faudra 

voir également si ne joue pas dans le choix du temps la relation au destinataire du 

discours. Qui parle ? A qui parle-t-il ? Quelle est la part de l’implicite ? Ces éléments 

joueront un rôle de premier ordre. 

 

Nous étudierons  dans toutes ses associations et ses variations, qu’il 

signifie un simple acte de parole, qu’il introduise un discours, direct, indirect ou 

libre ; dans chacune de ses variations, nous ferons l’examen de toutes ses 

configurations ; nous espérons ainsi mieux connaître les mécanismes de la 

représentation du discours, ses stratégies et les choix temporels qu’il implique. 

4.1.1. Le verbe  sans discours rapporté 

Dans une douzaine d’occurrences,  n’est pas suivi d’un discours cité, 

dans ce cas-là il est majoritairement utilisé à l’aoriste, nous aurons cependant trois 

présents. 



 

 

 

121 

 peut correspondre à un résumé de discours : construit transitivement 

avec des syntagmes nominaux, il fait l’économie de paroles rapportées comme dans 

l’exemple suivant : 
 
28-830 

L’empereur Alexis vient d’être assassiné et les Francs vont décider de prendre Constantinople. 
 
 
 
 

828 Quand les Francs eurent pleuré l’empereur 

 Et qu’ils eurent exprimé leurs griefs et les méfaits des Grecs, 

 Ils se mirent à délibérer sur ce qu’ils allaient faire. 
 

Les compléments d’objet,       , 

leurs doléances et les actions des Grecs, constituent le contenu de l’acte de parole 

posé par le prédicat . L’aoriste est ici employé après le marqueur temporel 

 dont nous avons vu qu’il favorisait l’emploi de l’aoriste
207

  

 

Dans d’autres cas,  peut évoquer un épisode de débat collectif où 
s’échangent des arguments pour aider à une prise de décision, comme dans 

l’occurrence qui suit : 
 
8974-8976 

Le Despote de Grèce et ses alliés Francs décident d’attaquer l’empereur. 
      

         
        

Ils délibérèrent alors sur ce qu’ils allaient faire 

8975 Les paroles furent nombreuses, ils en dirent et redirent, 

A la fin, ils décidèrent de préparer leurs troupes … 
 

Les formules     les paroles étaient nombreuses,  
 ils s'entretinrent résument là encore par l’intermédiaire du pronom neutre 

pluriel  le contenu des entretiens qui vont se terminer par la décision finale :  
    à la fin donc. 


 peut être construit transitivement avec un pronom neutre représentant 

le discours supposé : 
 

         
        

 Ainsi avait dit le prince, ainsi on le fit ; 

4015 On répartit les bataillons et les régiments qu’on avait. 
 

Il devient ainsi un acte de décision et, dans ce cas d’espèce, il y a 

actualisation de la parole. Dans d’autres circonstances, il peut aussi être construit 

intransitivement et signifier simplement parler ; dans ce cas simple acte de parole, il 

est accompagné d’un autre verbe de parole comme dans l’exemple suivant
208

 :  
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 Voir § 3.2.3. en début. 
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  peut être aussi utilisé au sens métaphorique comme dans le cas suivant. Ce sont les 

trompettes qui annoncent le combat à qui l’on donne la parole : 

        il ordonna, sonnèrent et parlèrent les 

trompettes.
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 Et ils parlèrent et décidèrent ce que je t’écris. 

 

Dans les occurrences que nous venons de présenter, le verbe  était utilisé 

à l’aoriste qui intégrait les paroles dans le récit comme de simples événements, soit 

exprimant purement et simplement l’acte de parole,  ils parlèrent, ils prirent la 

parole, soit remplissant un rôle de sommaire,   ; ils tinrent ces discours. 

Dans ce type de construction, il est très rarement employé au présent 

historique (3 cas), mais dans deux cas il a le même complément d’objet,  
 les nouvelles. En voici un exemple, l’autre occurrence suivant une 

structure similaire (9030-9032) : 
 
6830-6831 

Le roi de Naples, qui va être attaqué par Conradin, demande de l’aide au roi de France qui va lui 

envoyer deux mille hommes : 
 
 

 

 Et le roi, quand il l’apprit, mande son frère, 

 Le comte d’Artois, lui fait part de ces nouvelles… 
 

Le présent, nous semble-t-il, prend une valeur particulière, car la situation 

d’énonciation est elle-même particulière, en quelque sorte pré-formatée : nous 

sommes dans des relations qui répondent à des conventions, comme dans les cas 

suivants où il s’agit de transmettre des nouvelles concernant la situation des combats. 

Le verbe de parole, quant à lui, apparaît dans une structure semblable, c’est-à-dire au 

milieu du vers qui se termine dans les deux cas par   les nouvelles Le 

présent historique de , auquel son complément d’objet confère un caractère 

formulaire, focalise l’attention sur l’acte de parole et met ainsi en avant-plan une 

nouvelle d’importance majeure en la détachant du récit événementiel. 

Dans cet emploi restreint de  où il n’est pas suivi de paroles rapportées, 

la parole est considérée comme un événement qui intervient dans le cours du récit ; 

c’est, dans ce cas, l’aoriste qui prédomine, sauf lorsqu’un emploi formulaire 

provoque l’apparition du présent historique. Nous allons voir que dans le cas où 

 est suivi d’un discours rapporté directement, ce qui est la configuration la plus 

fréquente, la stratégie mise en place par le narrateur est beaucoup plus complexe.  

4.1.2. Le verbe  introducteur de discours direct 

Dans le discours direct, le discours rapporté est annoncé par l’énonciateur qui 

délègue la parole à un autre locuteur, celui du discours rapporté, et construit un 

simulacre de la situation d’énonciation citée. Il y a en quelque sorte une mise en 

scène de la parole se manifestant par une dissociation entre énoncé citant et énoncé 

cité, qui ont, chacun, leur autonomie du point de vue du temps, des pronoms, des 

marqueurs spatio-temporels. Ainsi dans l’exemple suivant : 
 
         
 —         
         

 A cette nouvelle le prince dit au Despote : 

9195 — Puisque leurs galères restent au port, 

 Ne cherchons pas à aller ailleurs... 
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Le Chroniqueur donne la parole au prince de Morée,   , le 

prince dit, dont il rapporte les propos. Les deux discours, celui qui est rapportant 

comme celui qui est rapporté, ont des systèmes d’énonciation autonomes, personnes, 

temps, modes. Dans le cas évoqué, le locuteur des discours rapportant et rapporté est 

le même, c’est-à-dire le prince de Morée, le discours rapportant est énoncé à la 

troisième personne,   , tandis que le discours rapporté est à la 

première personne,   et donne ainsi la parole en direct au prince, 

créant ainsi l’illusion de la réalité de la situation d’énonciation. 

 

Nous avons examiné 67 occurrences de  dans des systèmes de discours 

direct, les temps utilisés sont, sauf à un cas près à l’imparfait, le présent historique ou 

l’aoriste. 11 occurrences de  sont en emploi absolu, 2 à l’aoriste, 9 au présent. 

33 occurrences de  sont couplées à un autre verbe, majoritairement à l’aoriste, 

avec une construction en parataxe. Le temps alors massivement utilisé pour  est 

le présent, au nombre de 28 occurrences pour 4 à l’aoriste. 23 occurrences entrent 

dans des séries de verbes construits également en parataxe. 10 sont à l’aoriste, 13 au 

présent. Voici un tableau récapitulatif des emplois de ces formes de  dans le 

discours direct. 

 

 + D. Direct Emploi absolu Emploi couplé Emploi en série Total 

Présent historique 9 28 13 50 

Aoriste 2 4 10 16 

Imparfait  1  1 

Total 11 33 23 67 

 

Le présent historique semble être le temps privilégié de  dans le discours 

direct, puisqu’il est employé dans 50 cas, pour 16 cas à l’aoriste. Mais il faut 

apporter des nuances à cette constatation : il est en position de force quand il est au 

présent en emploi absolu ou couplé à un autre verbe ; la répartition est plus 

équilibrée, lorsqu’il s’agit des verbes en série. Il est donc nécessaire de nous 

interroger sur les éléments favorisant l’emploi du présent ou de l’aoriste, de tenir 

compte du type de discours, individuel ou collectif, de l’entité à qui il est destiné, 

pouvant elle aussi être individuelle ou collective, ou encore de la sémantique des 

verbes accompagnant  et sans doute de certains autres indices moins faciles à 

répertorier. 

 

Nous avons vu que le présent historique apparaît chaque fois que le narrateur 

met en avant-plan des personnages plutôt que des événements, cette opération 

prenant des degrés différents de subjectivité selon les prédicats utilisés
 209

. Cette 

dernière est particulièrement à l’œuvre, lorsque l’action est dirigée vers un 

destinataire. C’est l’environnement contextuel du verbe  introducteur de 

discours rapporté En effet, dans ce domaine, sont forcément instaurées des relations 

entre deux sujets : le locuteur d’une part qui prend la parole et le co-locuteur d’autre 

part à qui s’adresse cette parole (nous parlons ici de locuteur ou de co-locuteur dans 

la mesure où le narrateur délègue la parole à l’un de ses personnages). Dans La 

Chronique de Morée, elles obéissent à des codes précis et à un fonctionnement 

prédéterminé : il peut, par exemple, s’agir d’un suzerain s’adressant à un vassal, d’un 

                                                 
209

 Voir le chapitre sur le présent historique (§ 3.4.). 
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chef de guerre à ses troupes. Elles impliquent souvent la volonté du locuteur 

d’influer sur le co-locuteur et la part de subjectivité est importante, dans la mesure où 

la relation est régulée par une stratégie de la parole dans laquelle l’affect intervient, 

le discours du locuteur étant motivé par des raisons personnelles. Le présent n’aurait-

il pas alors valeur d’empathie
210

, en d’autres termes ne marquerait-il une recherche 

de proximité entre celui qui parle et celui à qui il s’adresse, en cherchant, par 

exemple, à le convaincre, à l’encourager ou encore en partageant les mêmes 

sentiments? Une autre possibilité d’interprétation pourrait être donnée par la mise en 

rapport des deux énoncés, citant et cité. Le discours cité étant une mise en scène de la 

parole, le présent qui caractérise le système verbal de l’énoncé cité contaminerait en 

quelque sorte le verbe introducteur des paroles rapportées : dès le moment où on 

annonce le discours, nous serions mis en situation in vivo. Ces différentes hypothèses 

ne s’excluent d’ailleurs pas. 

L’aoriste, quant à lui, temps dont la fonction principale est d’assurer la 

dynamique du récit en construisant des événements qui s’enchaînent, serait employé 

lorsque les propos rapportés sont seulement vus comme un événement parmi 

d’autres. Dans la mesure où il implique un point de vue externe au récit, au sens où le 

narrateur s’efface devant les événements rapportés, il serait par ailleurs à même 

d’instaurer une distance entre locuteur et co-locuteur quand le contexte y invite : 

déférence d’un vassal pour son suzerain, sentiments de désapprobation ou encore 

d’hostilité, solennité des circonstances. Il s’agit maintenant de mettre à l’épreuve ces 

hypothèses par l’étude d’un certain nombre d’exemples significatifs dans les 

différentes configurations occupées par , employé seul, associé à un autre 

prédicat ou encore figurant dans une série de verbes. 

4.1.2.1. Le verbe  en emploi absolu 

Nous parlons d’emploi absolu, lorsque le verbe  est l’unique prédicat de 

l’énoncé citant. La première constatation que nous pouvons faire pour cette 

configuration de , que nous qualifions d’emploi absolu, car il est le seul prédicat 

à régir l’énoncé citant, c’est l’apparition massive du présent ; en effet sur onze 

occurrences, deux seules sont à l’aoriste. Ce constat ouvre des pistes de recherches, 

si nous nous référons aux hypothèses que nous venons d’annoncer, mais on ne 

pourrait expliquer l’emploi du présent ou de l’aoriste sans l’examen attentif du 

contexte qui permettra de discerner l’imbrication des éléments favorisant l’emploi de 

ces temps et d’évaluer l’importance que prend la relation entre locuteur et co-

locuteur dans leur choix. 

 

Commençons par l’examen des occurrences au présent historique, dont nous 

avons dit qu’il se prêtait à la construction d’une relation empathique entre locuteurs 

et co-locuteurs
 211

. 
 
1793-799 

Nous sommes en pleine conquête de la Morée. Guillaume de Champlitte vient de prendre la forteresse 

d’Arcadia, il va apprendre la mort de son frère, le comte de Champagne : 

      <> 
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      «    »
          
          
        


Et alors arrivèrent là des messagers : 

Ils portaient des lettres, ils les apportaient de France. 

1795  Ils les remirent au Champenois et le saluèrent. 

De vive voix il leur demande : « Dites votre message. » 

Et eux, pleins de chagrin, en larmes lui disent : 

– Seigneur, apprends-le, ton frère est mort, 

Celui qui était l’aîné, le comte de Champagne.  
 

La situation d’interlocution est d’abord mise en place par des prédicats à 

l’aoriste,   , ils arrivèrent, donnèrent, saluèrent 
Puis vient le dialogue dont les verbes introducteurs sont employés au présent, , 
il demande, qui présente le premier interlocuteur,   le Champenois, 

, ils disent, qui donne la parole aux messagers, ‹› . 
Lorsque, quelques vers plus loin, Champlitte annoncera à ses compagnons la mort de 

son frère,  sera aussi utilisé au présent. 

L’emploi du présent historique étendu aux deux verbes de parole pourrait être 

justifié par le fait que nous sommes à un tournant narratif : celui qui conduisait la 

conquête va être obligé de regagner les terres champenoises restées sans maître à la 

mort de son frère, et par la volonté de détacher du récit ce moment déterminant. Mais 

cette interprétation n’est pas suffisante, car le présent historique concerne les deux 

verbes de parole, qui mettent en scène les discours, dans un simulacre du hic et nunc. 

La part de la subjectivité est ici très significative, puisque, d’une part l’on apporte des 

nouvelles de France, ce qui laisse entrevoir à Guillaume de Champlitte la gravité de 

l’événement qu’on vient lui annoncer, pressentiment qui peut induire l’emploi du PH 

; d'autre part, la nouvelle d’une mort que l’on vient donner laisse une grande 

place à l’affect et les messagers, avant même qu’ils ne prennent la parole, sont 

qualifiés par le champ lexical de la douleur :   , pleins de 

chagrin, en larmes. L’emploi du présent historique semble plutôt traduire cette 

recherche de proximité compatissante du deuil entre celui qui annonce la mort et 

celui à qui il l’annonce
212

.  

 

Nous venons d’analyser une occurrence dont le contexte prêtait à une relation 

d’empathie : dans ce cas le présent historique semble exprimer la volonté du locuteur 

d’établir avec son co-locuteur une relation de proximité. Examinons maintenant trois 

occurrences qui appartiennent à un tout autre domaine, très public, celui de la 

justice ; elles figurent dans un même épisode, où nous trouvons respectivement un 

aoriste et deux présents de  Elles nous permettront de pointer les différences 

d’emploi entre présent historique et aoriste et de vérifier la validité de notre 

hypothèse de départ. Il s’agit du litige opposant le prince Guillaume et Marguerite de 

Passavant, qui n’a pu hériter du fief de son oncle Geoffroy de Brières, parce qu’elle 

s’était constituée otage de l’empereur en échange de la liberté du prince Guillaume. 
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 Un autre exemple de même type (4060-4065) qui sera analysé dans le chapitre 5 (§ 5.2.) sur les 
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dire, le seigneur de Carytaina.  
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Le Chroniqueur consacre tout un épisode de plus de quatre cents vers à cette affaire 

et bien sûr les discours y fourmillent, la plupart du temps introduits par . 

L’occurrence que nous allons examiner ouvre la série des interventions au discours 

direct qui vont alterner après une longue exposition des faits. 
 
7403-408 

Marguerite de Passavant, déboutée de ses droits, décide de se marier et c’est son époux, Jean de Saint-

Omer, qui va la défendre. Il demande tout d’abord à Guillaume II de convoquer la cour de Morée. 
 
 
 
 
 
 

 Et alors elle présenta son mari comme son avoué  

 Et son époux, comme le veulent les usages. 

7405 Et aussitôt, à ce moment précisement, messire Jean s’adressa à lui: 

 — Seigneur, prince de Morée, je te prie, 

 En tant que suzerain que tu es pour moi, et héritier propre, 

 De faire rassembler tous tes capitaines,... 
 

Cette prise de parole constitue la première phase de l’épisode du litige et ouvre 

la série des discours directs. C’est sans doute une des raisons pour lesquelles nous 

avons l’aoriste  : ce temps aurait alors une valeur inchoative et serait utilisé 

pour la gestion narrative de l’épisode, signalant le début de l’audience. Un marqueur 

temporel,    , aussitôt, à ce moment précisement, crée les 

conditions de son apparition. Une autre raison est l’aspect officiel de la situation, 

puisque Jean de Saint-Omer en appelle solennellement à la cour de Morée selon les 

pratiques judiciaires en usage. D’entrée de jeu, est installée une relation de déférence 

où chacun a un statut bien établi : le plaignant Jean de Saint-Omer interpelle le prince 

Guillaume qui est à la fois son suzerain,    et le sujet du 

litige. Nous avons donc toutes les raisons de trouver un aoriste, qui permet de 

marquer cette différence entre les plaideurs. 

 

 Toute la durée de l’échange entre les deux parties, c’est-à-dire le prince 

Guillaume d’une part, et la famille de Saint-Omer, qui défend les droits de 

Marguerite de Passavant d’autre part, nous aurons le présent de , pour introduire 

les paroles rapportées, comme le montre l’exemple qui suit où un verbe indiquant un 

changement de posture met la situation en place. 
 
7421-7427 

La cour de Morée vient d’être réunie et Nicolas de Saint-Omer, beau-frère de la plaignante, prend la 

parole.  
 
 

 Alors le noble messire Nicolas se leva, 

 De Saint-Omer on l’appelait, le seigneur de Thèbes.
 

 Bien sûr, l’instant est lui aussi solennel, puisque c’est la première prise de 

parole devant la cour ; c’est ce que montre l’emploi de l’imparfait qui dresse un 

tableau réaliste de la scène. 
  

         
        


De sa main droite, il tenait sa soeur, 
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La femme de son frère, Dame Marguerite. 
 

 Mais nous sommes dans les échanges d’arguments, et non pas dans la 

demande officielle, qui visait à ouvrir le « procès » et se caractérisait par une certaine 

neutralité. Il s’agit maintenant de convaincre l’autre parti du bon droit de la 

plaignante et de prendre à témoin la cour réunie. 
 
 
 
 

7425 Et il s’adresse au prince: — Seigneur de Morée, 

 C’est là la vérité, tous ceux de la principauté le savent, 

 Ma soeur, qui est ici présente devant tous, 

 Est bien la nièce du seigneur d’Acova, ... 

 

C’est pourquoi l’emploi du présent historique qui traduit une volonté de 

proximité avec celui auquel on s’adresse, une tentative de l’attirer dans la sphère du 

sujet énonciateur, semble plus approprié dans cette entreprise de persuasion. Nous 

verrons dans le point suivant que cet échange va se terminer par l’emploi d’un aoriste 

de  (7427), qui clôt le débat. 

 

En ce qui concerne l’emploi absolu de , nous remarquons que les 

conditions d’emploi du présent ou de l’aoriste sont clairement définies. En effet, quel 

que soit le contexte d’énonciation, chaque fois que nous avons un locuteur qui 

s’adresse à un co-locuteur, avec le désir de persuader ou de partager avec lui, c’est le 

présent historique qui apparaît. Au contraire, si les paroles ont un caractère officiel, 

si le locuteur cherche par son discours à installer une distance entre lui et son co-

locuteur, alors prévaut l’emploi de l’aoriste. Allons-nous observer les mêmes critères 

dans le cas où  sera associé à un autre verbe? 

4.1.2.2. Le verbe  associé à un autre verbe : «   , 

    » 

Nous en arrivons à la configuration la plus fréquente de l’emploi de  

dans le discours direct, c’est-à-dire quand il est associé à un autre verbe, qui peut être 

le plus souvent un verbe de parole, mais aussi un verbe de mouvement. Nous avons 

examiné 33 occurrences :  se trouve toujours en position de verbe introducteur 

des paroles rapportées, dans 24 cas le verbe associé est à l’aoriste, 5 sont suivis de 

l’aoriste de , et  est toujours en fin de vers, 19 sont suivis du présent de 

, 1 verbe associé est à l’imparfait suivi de l’aoriste de . 8 occurrences sont 

au présent suivi du présent de , qui est alors toujours précédé de  sauf 

pour un cas. Nous constatons donc là encore un emploi massif du présent de  

(27 cas), pour quelques cas isolés d’aoriste et un seul emploi de l’imparfait. La 

fréquence d’emploi du présent et de l’aoriste apparaissant sensiblement la même que 

dans la configuration étudiée plus haut, nous allons tenter de vérifier si notre 

hypothèse de départ, à savoir que le présent serait utilisé pour exprimer une relation 

d’ordre intersubjectif et à caractère empathique, et l’aoriste pour installer une 

distance, est toujours valide ou s’il faut affiner notre analyse en fonction de la 

sémantique du verbe associé. Par ailleurs, on tiendra compte du fait que le type de 

relation, toujours de nature paratactique, que celui-ci construit avec le verbe  

peut aussi influer sur le choix temporel.  
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Les verbes associés à  sont généralement des verbes de mouvement tels 

que le très fréquent  (venir),  (se lever pour une occurrence  ou un 

verbe de posture comme  (se tenir) pour une autre, ou des verbes de parole, 

comme  (répondre) qui est le plus fréquent,  (parler),  
(demander, prier). Les verbes de mouvement sont toujours suivis du présent de 

, alors que les verbes de parole sont quelquefois suivis de l’aoriste.  

(saluer),  (consentir),  (sceller) sont les quelques autres verbes 

utilisés. N’oublions pas  (appeler, convoquer) dont nous avons évoqué 

l’emploi plus haut. 

Nous commencerons par l’examen des occurrences où le verbe associé est à 

l’aoriste et  au présent, cas de figure le plus fréquent, puis nous étudierons les 

formes de  à l’aoriste, nous ferons une étude particulière en ce qui concerne le 

couple  et   pouvant être à l’aoriste ou le plus souvent au présent. 

Nous verrons enfin parmi les associations de temps rares (aoriste et imparfait, présent 

et présent, présent et imparfait), le cas où  est à l’imparfait.
 

Examinons d’abord le cas d’un verbe à l’aoriste couplé avec  au présent. 

Sur 18 occurrences examinées, 7 comportent des verbes de mouvement, 8 autres des 

verbes de parole. Nous présenterons les exemples qui nous semblent les plus 

caractéristiques, en commençant par celui où figure le verbe de mouvement (les 

autres sont cités en note de bas de page). La présence de ce type de verbe est 

particulièrement importante dans le cas du discours direct. On peut penser que la 

sémantique de ces verbes joue un rôle significatif dans la mise en scène de la parole. 

Nous avons constaté que le plus fréquemment employé est , que l’on peut 

traduire par venir ou encore arriver. L’emploi de ce verbe n’est pas neutre, car il 

prend en compte le point d’aboutissement du déplacement : celui qui se déplace vient 

rejoindre un autre individu dans une intention précise, ici celle de le convaincre. La 

distance entre les deux entités va être en quelque sorte abolie par l’emploi du verbe 

de mouvement à l’aoriste, la relation peut s’établir entre l’énonciateur et le co-

énonciateur. Cette relation n’est pas une relation symétrique, car il s’agit d’amener 

l’autre à un changement.  

 

Ainsi la première occurrence que nous étudierons présente l’association de 

 à l’aoriste et de  au présent avec une construction en parataxe
213

. 
 
a.1115-1118 

Nous sommes à la fin de la première partie de La Chronique de Morée, juste avant la déroute et la 

mort de l’empereur Baudouin. Les archontes d’Andrinople lui conseillent de refuser le combat. 
       
     —   
       

1115 Vinrent alors les archontes d’Andrinople 

 Et ils disent à l’empereur : — Notre Seigneur, 

 Retiens tes troupes, empêche-les de sortir …
 

L’aoriste  marque l’accomplissement d’un mouvement : les 

conditions sont réunies pour commencer l’audience, puisque les demandeurs, les 

archontes d’Andrinople, ont fait la démarche de venir. Le verbe  est mis en 

relation avec le verbe de parole par une construction paratactique avec , assurant 

la succession chronologique et logique entre les deux événements. Les habitants 
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 Voir les occurrences 1651-1657 et 5357-5362 qui présentent le même profil. 
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d’Andrinople viennent avec l’intention de dissuader l’empereur Baudouin de faire 

sortir ses troupes, démarche on ne peut plus empathique, puisqu’il s’agit de 

convaincre l’autre, de l’amener à partager leur jugement, comme l’exprime l’emploi 

de l’impératif :     retiens tes troupes. L’emploi du présent 

de  traduit cette volonté d’influer sur la décision de Baudouin. L’enjeu est 

considérable : la suite du récit montre que le refus d’entendre ce conseil coûtera la 

vie à Baudouin.  

 

Dans l’examen de ce premier cas, l’emploi du présent historique de  

apparaissait dans une relation où le locuteur incitait son interlocuteur à prendre une 

décision conforme à ce qu’il désirait. Nous allons maintenant analyser un exemple 

qui se trouve dans l’épisode du parlement de Nicli où les épouses des seigneurs 

vaincus à Pélagonia délibèrent de la situation. Dans cette occurrence, le verbe couplé 

à  est un verbe de parole ; l’effet créé par sa relation avec le présent de  est 

de nature différente
214

. 
 
b. 4429-4434 

Après la défaite de Pélagonia, le seigneur de Carytaina est chargé par Guillaume, prisonnier de 

l’empereur, d’exécuter sa décision de livrer des places fortes contre sa liberté. Le Grand Sire, c’est-à-

dire le duc d’Athènes, en désaccord avec cette décision, et le seigneur de Carytaina se rendent à Nicli 

où les dames de Morée tiennent parlement. Le Grand Sire prend la parole. 
 
 
 
 
 
 
 
 Lors répondit en personne le Grand Sire 

4430 Et il s’adresse à la princesse et à tous les prélats 

 Qui assistaient à ce parlement dont je vous parle : 

 —En vérité, comme le savent petits et grands, 

 Je me suis brouillé avec mon suzerain, 

 Le prince, car je disais qu’il me causait dommage… 
 

Un verbe de parole prend ici la première place, , il répondit, 

accompagné là encore d’un indicateur de temps,  lors, qui signale, comme 

dans l’exemple précédent, le changement de locuteur. En fait il répond à une 

intervention du seigneur de Carytaina au style indirect, qui explique la situation, et, 

comme le souligne le pronom personnel  lui-même, il émet un avis différent sur 

les façons de libérer le prince. Nous sommes, dans ce cas, en présence de deux 

verbes de parole, le premier à l’aoriste, , le deuxième au présent, , 
reliés par le connecteur . La relation établie est autre que celle qui s’établit avec 

un verbe de mouvement. Nous avons en quelque sorte deux prédicats pour le même 

acte de parole présenté en deux phases. Le premier, employé à l’aoriste, indique à 

l’auditeur-lecteur un changement dans le cours des échanges : c’est le Grand Sire 

qui, après le seigneur de Carytaina, prend à son tour la parole. Le deuxième, au 

présent historique, invite à l’écoute en focalisant l’attention de l’auditeur-lecteur sur 

ce deuxième locuteur ; il ouvre un discours qui va permettre à son auteur de justifier 

son point de vue. Ce couple de verbes revient très souvent dans l’ouverture des 

dialogues et prend un caractère formulaire. 
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 En 4453-4457, nous trouvons une occurrence de  au présent précédé d’un verbe de 

mouvement à l’aoriste, qui nous renvoie à l’analyse de l’exemple a.. 
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Dans ce type de configuration, nous avons donc pu vérifier que, quel que soit 

le contexte énonciatif (a, b), le présent historique exprimait de la part du locuteur une 

volonté de se rapprocher du destinataire de la parole, soit qu’on veuille le convaincre 

de la justesse du raisonnement tenu, soit qu’on veuille obtenir quelque chose de lui. 

La relation qui s’établit avec le verbe associé est de type un peu différent : dans le 

cas du verbe de mouvement celui-ci, employé à l’aoriste, met en place une situation 

appropriée à la prise de parole ; dans le cas de l’association de deux verbes de parole, 

nous avons une prédication à double tête avec un référentiel commun, ce qui va être 

dit, le premier prédicat attribuant un discours particulier, le deuxième invitant à 

l’écoute. 

 

Passons maintenant à l’étude des occurrences où un verbe à l’aoriste est 

associé à  lui-même à l'aoriste. Elles sont peu nombreuses, puisque, sur toutes 

les occurrences examinées, nous n’avons rencontré que 5 cas. Une première 

constatation à faire, c’est que nous observons chaque fois une association de verbes 

de parole. Voyons si l’examen des exemples va mettre en évidence les configurations 

d’emploi que nous venons de remarquer dans l’emploi absolu de 
 
c.4759-4763 

La bataille de Prinitsa va avoir lieu ; le Grand Domestique voit surgir les troupes franques. 
 
 
 «  »


 Et lorsque les Francs apparurent soudain, 

470 Il eut cette parole, il parla ainsi : 

 « C’est un petit déjeuner, je vois, qu’on nous a envoyé ». 
  

Ici, il s’agit d’un soliloque, le Grand Domestique se parle à lui-même,  

 ; les deux verbes de parole sont en emploi anaphorique, le deuxième   il 
parla reprenant le premier,  eut cette parole. La construction du vers met 

en évidence leur parallélisme : les deux hémistiches sont symétriques, les deux 

verbes construits en asyndète sont en fin d’hémistiche, le complément d’objet du 

premier verbe,    cette parole, est repris par le deuxième sous forme 

de pronom,  Les deux parties du vers commencent chacune par une forme 

d’insistance    cette parole-ci,   lui-même La fameuse 

parole,   , « le bon mot », citation rapportée en style direct, suit : 

«      » « C’est un petit déjeuner, je 

vois, qu’on nous a envoyé ». Les deux aoristes nous rapportent une anecdote, avec la 

distance ironique nécessaire, il va s’avérer que « le petit déjeuner » sera très 

indigeste, les Francs sortant victorieux de cette bataille. 

 

 La deuxième occurrence de ce type présente aussi une construction des deux 

verbes en asyndète, mais la parole a, cette fois, des destinataires, l’assemblée des 

barons. 
 
d.5893-5900 

Nous sommes dans l’épisode où, après son aventure amoureuse, le seigneur de Carytaina vient 

demander au prince de lui accorder son pardon. Le prince s’adresse à ceux qui réclament son 

indulgence. 
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 Et, comme à son habitude, le prince, sage, généreux, 

 Ainsi leur répondit, leur tint ces propos : 

5895 — Messires, sachez, comprenez-le bien, 

 Le seigneur de Carytaina est mon neveu 

 Et se trouve être mon homme lige, et même le premier, 

 Aussi grande est sa faute que ma tristesse. 

 Pourtant, par amour pour vous et pour votre prière, 

5900 Cette fois encore, qu’il soit pardonné. 
 

Nous sommes en présence d’une scène-type de pardon
215

. Nous pouvons 

reprendre la même analyse que dans le cas précédent en ce qui concerne la symétrie 

de la construction, les deux verbes de parole occupent le même vers, la même 

position dans le vers. Il faut aussi noter la mise en relief de chaque hémistiche avec 

l’emploi de  et de , de même que la reprise de , même si les 

formes syntaxiques ne sont pas identiques, la première forme, pronom anaphorique 

indiquant ceux à qui s’adresse le prince, la deuxième, déterminant de ; elle 

renforce encore l’aspect formulaire de l’expression, dont l’emploi correspond à la 

situation particulière de discours dans laquelle nous nous trouvons : le suzerain 

accorde solennellement son pardon. Par ailleurs, s’il s’adresse à sa cour, l’objet de 

son discours est le seigneur de Carytaina, présent et demandant son pardon. Il 

s’adresse donc indirectement à lui. Il y a ainsi double distanciation : solennité de 

l’instant, paroles adressées indirectement, et l’emploi de l’aoriste pour   semble 

s’imposer dans ce cas
216

.  

 

Quelles conclusions peut-on provisoirement tirer sur l’emploi de l’aoriste de 

 dans cette configuration, c’est-à-dire précédé d’un autre verbe de parole? Les 

contextes dans lesquels il apparaît ont des caractéristiques communes. Le locuteur 

cherche à établir une distance avec son co-locuteur, comme dans une situation 

solennelle telle que la scène où Guillaume II accorde son pardon au seigneur de 

Carytaina (d.), cette distance existe aussi quand il y a un véritable désir d’installer 

une distance soit de la part du locuteur (d.), soit de la part de l’énonciateur, c’est-à-

dire le Chroniqueur (c.) ; dans tous ces cas, l’aoriste semble plus à même de traduire 

cette volonté de distanciation. 

 

 

Nous allons en venir à l'étude d’une configuration très fréquente dans La 

Chronique, celle des occurrences où figure  que  associe toujours au présent 

de . Dans toutes les occurrences que nous avons examinées, c’est le seul verbe 

associé à  qui se trouve être employé au présent. , qui signifie, dans La 

Chronique de Morée, appeler, convoquer, est lui-même utilisé 6 fois au présent, mais 

peut être aussi, pour 4 cas, à l’aoriste. Si l’on regarde le dictionnaire de la langue 

médiévale de E. Kriaras
217

, on constate qu’un de ses premiers sens est invoquer. On 

peut donc considérer qu’il fait aussi partie des verbes de parole. L’étude du contexte 

de ces emplois différents nous permettra de voir si les remarques que nous avons 
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 Voir un exemple similaire en 5903-5907. 
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 Voir en 7183-7186 et 9120-9125 deux exemples de même type. 
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  E. Kriaras, p. 615 de l’abrégé du dictionnaire de langue médiévale. 
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faites sur les modalités d’association de ces deux verbes de parole se confirment dans 

les configurations d’emploi au présent ou à l’aoriste de ,  étant toujours 

au présent. Considérons d’abord le cas où  est utilisé au présent. 
 
e.5411-5415 

La bataille de Macry-Plagi vient d’être gagnée, mais Messire Ancelin voudrait capturer des chefs 

ennemis pour les échanger contre son frère prisonnier. 
 
 
 
 
 


 Et alors messire Ancelin mande ses hommes, 

 Car il avait un frère, on le nommait César, 

 Qui avait été mis en prison à Constantinople, 

 Et il dit : — Quel péché est-ce pour moi 

 De n’avoir pu capturer un des archontes, des chefs. 
 
f.4629-4632 

L’empereur demande à son frère, le Grand Domestique, de rejoindre les troupes de Macrynos pour 

attaquer les Francs. 
 
 
 
 

 A cette nouvelle, l’empereur se réjouit grandement, 

 Il mande le Grand Domestique qui était son frère, 

 Et il lui dit (PH) : — Frère, je veux que tu te rendes là-bas 

 En Morée, prends avec toi mille hommes 
 

Nous ferons une seule analyse pour ces deux cas qui présentent des caractères 

communs.  est utilisé dans le même contexte. Le locuteur cherche à s’adresser 

à un individu qui appartient à sa sphère d’influence. C’est un chef,    

, messire Ancelin, qui rassemble ses troupes,   , pour leur 

parler, c’est un empereur,  , qui convoque son frère,  . Dans 

les deux cas également, la demande est identique, c’est celle d’une collaboration. 

Messire Ancelin (e.) veut obtenir de l’aide de ses hommes pour faire des prisonniers 

de guerre, l’empereur (f.) veut envoyer son frère
218

. 

 Il est clair que, dans chacune des situations e. et f., le locuteur s’adresse à un 

co-locuteur qui ne peut qu’accéder à sa demande. Les interférences sont donc 

multiples entre les locuteurs et ceux auxquels ils parlent. Leur parole va être dans la 

continuité, il n’y a pas de rupture entre les deux prédicats  et  Le présent 

historique, dont nous avons vu le caractère empathique quand il s’applique aux 

verbes de parole, semble le plus adapté pour exprimer cette relation entre sujets où le 

locuteur s’implique personnellement et cherche à agir sur le co-locuteur pour obtenir 

le résultat visé. 

 

Les occurrences de  à l’aoriste montrent, quant à elles, une certaine 

volonté de distanciation de la part du locuteur. Cette fois, il y a dissociation entre les 

deux verbes de parole,  étant à l’aoriste et  au présent. Voici un exemple 

de cette configuration qui nous semble significatif
219

. 
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 Voir un exemple de même type en .8207-8210. 
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 Voir une occurrence parallèle en 2378-2380. 
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g.1581-1585 

Geoffroy de Villehardouin, qui veut rester auprès de Robert de Champlitte pour devenir son maréchal 

dans la conquête de la Morée, s’est fait expliquer la situation des différentes cités à conquérir pour 

conseiller son suzerain. 
 
 
 
 
 
 
1580 Et lorsqu’il les eut bien interrogés et qu’ils l’eurent informé, 

 Il manda le Champenois et lui dit (PH) : 

 — Seigneur, en homme étranger à ce pays, 

 J’ai interrogé les archontes qui sont avec toi. 

1585 Et ils m’ont informé de la réalité, 
  

Dans cet emploi de l’aoriste de , le contexte est très différent : locuteur 

et co-locuteur n’appartiennent pas à la même sphère. Celui que l’on convoque n’est 

pas un proche de celui qui convoque, une certaine distance est établie dès le départ. 

Dans ce premier cas, Geoffroy de Villehardouin doit se faire accepter par le 

Champenois, faire valoir ses capacités de stratège : le locuteur est dans une situation 

d’attente par rapport à son co-locuteur. Il est encore     
 homme étranger à ce pays. La manière dont il commence son intervention, 

 Seigneur, atteste de sa déférence pour le Champenois qu’il considère 

comme son « seigneur légitime ». L’emploi de l’aoriste pour   il 

manda, installe cette distance respectueuse, attitude nécessaire dans ce type de 

relation ; le présent de   , et lui dit, en ouvrant le discours direct, 

simule une situation d’énonciation et, en même temps, marque le désir du vassal de 

convaincre son suzerain de le choisir comme conseiller.  

 

 Nous retrouvons ainsi pour  les mêmes valeurs aspectuelles, quant à 

l’emploi du présent (e., f.) et de l’aoriste (g.) que celles de . Quand le contexte 

incite à un rapprochement, c’est-à-dire quand le locuteur cherche à obtenir l’adhésion 

du co-locuteur, c’est le présent qui apparaît. Quand, au contraire, la situation est plus 

officielle et que les sphères de chacun des interlocuteurs sont bien délimitées, c’est 

l’aoriste qui est employé. Ce qui reste à expliquer, c’est pourquoi  est, quant à 

lui, toujours au présent. Nous sommes dans le cas de deux verbes de parole associés, 

c’est-à-dire une prédication à deux verbes, mais pour un même procès. Notre 

hypothèse est que le plus éloigné des paroles rapportées,  se charge d’établir 

soit la proximité, soit la distance, tandis que  qui ouvre le discours rapporté 

directement, a une prédisposition pour le présent historique, qui permet un simulacre 

de la situation d’énonciation. Pourquoi n’avons-nous pas eu le même phénomène 

avec ? Ce dernier est exclusivement employé à l’aoriste, sans doute à 

cause de sa sémantique, il signifie strictement répondre et suppose une succession 

dans la parole, marquée par l’aoriste. Dans ce cas précis d’emploi avec , lui 

seul varie aspectuellement, selon que l’on veuille établir une connivence ou une 

distance.  quant à lui, garde dans cette association, le principe d’invite à 

l’écoute.  



 Nous avons observé un seul cas de verbe à l’aoriste associé à  à 

l’imparfait, qui nous intéressera justement à cause de l’emploi de cet imparfait. Dans 

cet épisode déjà évoqué, le seigneur de Carytaina vient demander son pardon au 



 

 

 

134 

prince Guillaume, espérant que l’entourage du prince lui apportera son soutien. Il 

vient de se prosterner,    il se jeta aussitôt à terre (v. 5882), 

devant son suzerain et de lui demander son pardon,      et 

il dit au prince (v. 5883). 

 Les proches du prince font de même et tombent aux genoux du prince, en 

suppliants. 
 
h. 5886-5890 
 
 
 
 
 

 Les prélats et tous les autre chefs 

 Ainsi que les chevaliers, s’agenouillèrent aussitôt avec lui, 

 En le suppliant ils s’adressaient ainsi à lui : 

 — Par le Christ, seigneur, pardonne lui encore, 

 Et s’il retombe de nouveau dans sa faute, fais-lui couper la tête. 
 

Nous remarquerons que ce passage est l’exacte réplique de celui qui précède, 

que le verbe précédent  est aussi un verbe de mouvement qui indique un 

changement de posture,  ils s’agenouillèrent, à très forte connotation, 

puisqu’il indique la soumission et entre dans la gestuelle de l’imploration.  est, 

quant à lui, précédé d’un participe,  en le suppliant, qui souligne le 

caractère subjectif des paroles qui vont être prononcées. L’emploi de l’imparfait de 

 est dans la continuité de l’aoriste qui le précède, c’est en suppliants (ils en ont 

pris l’attitude) qu’ils s’adressent au prince, la gestuelle spécifique à cette situation a 

été adoptée ; une situation est construite par l’emploi de l’aoriste, l’accent est 

maintenant mis sur l’aspect qualitatif de la prise de parole, permis par l’imparfait qui 

ouvre un espace continu ;  est aussi la reprise du présent  qui 

annonçait la supplique du fautif et nous verrons dans la réitération de la supplique 

une reprise anaphorique de type emphatique.  

4.1.2.3. Le verbe introducteur de discours direct employé dans des 

verbes en série 

Nous avons constaté, dans la configuration de  associé à un autre verbe, 

qui le précède la plupart du temps, des constantes d’emploi : sauf dans le cas de 

, le premier verbe était employé à l’aoriste, les verbes de mouvement mettant 

en relation locuteur et co-locuteur, les verbes de parole exprimant l’acte même de la 

prise de parole. Le présent de   était le plus fréquemment employé et marquait 

une volonté de rapprochement entre le locuteur et son co-locuteur ; l’aoriste, au 

contraire, manifestait une volonté de distance. Nous envisageons maintenant les cas 

où  est employé dans des séries de verbes construits la plupart du temps en 

parataxe. Les verbes qui accompagnent  sont le plus souvent des verbes de 

parole ou des verbes de mouvement, mais leur sémantique est plus variée ; quand le 

verbe  est au présent, on trouvera en particulier des verbes d’état. Dans 10 

occurrences où  est à l’aoriste, on constate que le locuteur s’adresse toujours à 

un groupe. La place de  est variable, il peut introduire le discours, mais il peut 

être aussi doublé par un deuxième verbe de parole. Dans 13 occurrences il est au 

présent ; sauf dans un cas, il introduit les paroles rapportées et le locuteur s’adresse 

toujours à une seule personne. Il semblerait donc que l’on retrouve la même 

configuration que dans le cas où  est couplé avec un autre verbe : le présent 
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serait lié à la situation d’un entretien privilégié avec toutes les expressions d’affect 

que cela suppose, l’aoriste à un contexte plus officiel et public, reconnu par un 

groupe. L’étude des occurrences les plus significatives nous permettra de vérifier ou 

non cette similitude. 

 

Nous observerons d'abord des occurrences de  employé à l’aoriste 

dans une série de verbes eux aussi à l’aoriste. Dans cette configuration, le discours se 

situe dans un cadre aux enjeux politiques ou stratégiques importants et s’adresse à un 

ensemble d’individus.  

Ainsi dans la première occurrence que nous allons examiner, la situation 

est particulièrement solennelle, puisqu’il s’agit d’une réunion du conseil de 

l’empereur
220

. Nous nous trouvons dans un contexte massif de verbes de parole, où 

figure cependant un verbe statif. Ces verbes ne sont pas tous construits 

paratactiquement, certains figurant dans une proposition relative. 
i. 3567-3574 

Le prince Guillaume et son allié, le Despote d’Epire veulent attaquer le Sébastocrator, allié de 

l’empereur Michel. Celui-ci se rend chez l’empereur pour lui expliquer la gravité de la situation. 

L’empereur réunit tous les chefs de son royaume pour les consulter. 
 
 
 
 


3567 Le premier qui prit la parole et s’adressa à l’empereur 

 Fut le Sébastocrator, messire Théodore, 

 Et il dit à l’empereur et à ses chefs :… 
 

Le passage qui nous intéresse commence par une formule qui installe une 

situation propre au discours :  
 
 
 Nombreuses étaient les paroles, ils en dirent et redirent. 
 

Nous en arrivons ensuite au discours particulier et attendu du Sébastocrator, 

qui est à l’origine de cette consultation. Le Chroniqueur donne à sa parole une 

importance particulière en présentant le nouveau locuteur au moyen d’une relative 

utilisant deux verbes de parole coordonnés, tous les deux employés à l’aoriste :  
        le premier qui prit la parole et 

s’adressa à l’empereur. L’aoriste du vers 3567 relié au verbe statif  par 

 qui conclut la formule, est repris pour ouvrir le discours. Le Sébastocrator 

s’adresse à l’empereur et à ses chefs,        
la répétition de la préposition  indique le soin avec lequel sont désignés les 

interlocuteurs. Nous saisissons toute l’importance du moment : les décisions qui 

seront prises ensuite par l’empereur conduiront à la défaite des Francs lors de la 

bataille de Pélagonia. 

Voyons maintenant le discours tenu par le Sébastocrator : 
 
 
 
 
 
 
 

3570 — Maître, saint empereur, miséricorde à ta grandeur, 
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 Car si tu penses garder seulement avec les troupes que tu as 

 Le pays de Romanie que tu possèdes, 

 J’avertis ta grandeur, tu vas au devant de déboires, 

 Tu perdras ton empire, et nous laisseras sans héritage. 

 

L’adresse est faite solennellement à l’empereur Michel le Paléologue : 

   maître, saint empereur,       
miséricorde à ta grandeur, et occupe tout le premier vers. Mais elle doit être 

entendue aussi de tous les présents et leur est aussi personnellement destinée, comme 

le montre l’emploi des pronoms personnels qui désignent les interlocuteurs, d’une 

part, l’empereur, mais aussi ceux qui participent à ce conseil :    

       tu perdras ton empire, et nous laisseras sans 

héritage, la deuxième personne du singulier  et la première personne du pluriel 

 reprise une deuxième fois soulignent que tous sont concernés par cette menace 

de guerre. Encore une fois, l’importance et la gravité du moment, le caractère public 

du discours prononcé justifient l’emploi de l’aoriste pour le verbe introducteur de 

paroles
221

. 

 

Le deuxième cas, toujours dans un contexte de verbes de parole, diffère au 

sens où le locuteur s’adresse à un seul destinataire, mais qui fait partie d’une 

assemblée réunie solennellement. Il a l’avantage de présenter deux occurrences de 

, l’une au présent, l’autre à l’aoriste et nous permettra de faire la transition avec 

l’emploi de ce prédicat au présent.  
 
j. 1846-1848 

En pleine conquête de Morée, Champlitte apprend la mort de son frère et doit rentrer en France. Il 

confie la principauté à Geoffroy de Villehardouin. Les terres viennent d’être réparties entre tous les 

chefs, et Villehardouin ne s’est attribué aucun bien en partage. Champlitte remarque ce trait de vertu. 
         
 
 

1846 Alors il lui parla : — Seigneur Geoffroy,  lui déclare-t-il, 

 Il l’avait convoqué au vu de tous et lui parla ouvertement , 

 Je sais pour en avoir été informé, je te le dis en toute sincérité, … 

 

La construction de l’énoncé rapporteur est ici assez remarquable, puisqu’il est 

structuré en deux parties, une première avec le verbe  à l’aoriste,    
il lui parla, qui introduit l’énoncé rapportant, une deuxième en incise avec les deux 

occurrences de , l’une au présent, l’autre à l’aoriste couplé avec l’aoriste de 

 Le premier aoriste annonce l’acte de parole, le présent  met en évidence 

une volonté de rapprochement de la part du locuteur, Champlitte, avec celui à qui il 

s’adresse, le maréchal Villehardouin. Elle s’exprime à travers les propos tenus par 

Champlitte qui ne tarit pas d’éloge pour la détermination  et le courage de 

Villehardouin et va lui accorder les fiefs de Calamata et d’Arcadia pour ses bons et 

loyaux services. Le présent historique se charge là encore d’une valeur empathique. 

Les verbes de parole employés à l’aoriste qui suivent,      

    il l’avait convoqué au vu de tous et lui parla ouvertement, 

marquent plutôt les conditions dans lesquelles se tient ce discours : loin d’être 

confidentiel, il va être tenu avec une certaine solennité au vu et au su de tous. Cela 

tient d’un acte public et personne ne pourra récuser la parole de Champlitte. Le 
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contraste créé par l’emploi de temps différents pour un même verbe, les deux vers 

étant construits en asyndète, est encore accentué par le parallélisme des deux formes 

de , qui se situent toutes les deux en fin de vers. 

 


A l’examen des occurrences i et j., nous avons donc vu que, dans cette 

configuration de verbes en série où  était employé à l’aoriste, nous retrouvions 

des situations d’énonciation analogues où l’aoriste marquait un moment 

exceptionnel, officiel, comme la réunion d’un conseil qui doit prendre des décisions 

exceptionnelles. L’emploi  employé dans une série de verbes et au présent 

historique se présente dans des conditions complètement différentes et établit une 

relation de continuité entre locuteur et co-locuteur. Dans toutes les occurrences 

observées, les paroles sont, cette fois, adressées à une seule personne. Cette 

particularité suffit-elle à justifier l’emploi du présent historique ?  

Les deux occurrences de présent que nous avons retenues, les relations entre 

sujets sont très importantes. Dans la première, le locuteur rencontre en tête-à-tête son 

co-locuteur, qui est son propre frère
 222

. La situation est d’ordre absolument privé, 

d’une intensité dramatique indéniable, puisqu’il s’agit des derniers moments d’un 

homme. 
 
k. 2727-2732 

Le prince Geoffroy, qui est sans héritier et sur le point de mourir, demande auprès de lui son frère 

Guillaume. 
 
 
 
 
 
 


2727 Quand il vit et comprit qu’il allait mourir, 

 Il convoqua son frère sire Guillaume 

 Et il lui parle ainsi, le presse affectueusement : 

2730 — Mon très cher frère, frère aimé, 

 J’ai, moi, maintenant rempli les années de ma vie 

 Et toi, tu restes héritier de ma seigneurie…  

 

Grâce à un marqueur temporel, ici une subordonnée introduite par , avec 

deux verbes de connaissance à l’aoriste,           
 quand il vit et comprit qu’il allait mourir, la situation d’interlocution est mise 

en place. Nous trouvons ensuite le couple , dont nous avons examiné les 

conditions d’emploi plus haut,       il convoqua son 

frère, et il lui parle. Si nous reprenons notre analyse, l’aoriste de  s’explique 

par l’aspect solennel du moment, celui de la mort; n’oublions pas non plus que 

Geoffroy est prince de Morée et qu’il doit transmettre un héritage. Il s’agit d’un 

moment quasi officiel. La solennité du moment est soulignée par la reprise,  

  sire Guillaume, le démonstratif désignant celui dont le narrateur 

racontera les hauts faits. L’emploi du présent de  marque une rupture de ton : ce 

sont maintenant deux frères qui se parlent avec toute l’affection qui peut exister entre 

eux, comme l’indique le lexique employé, le verbe , le presse 

affectueusement qui reprend  et dont le préfixe  marque tout le contenu 
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affectif, l’adresse empreinte de tendresse qu’il fait à son frère,   

  , mon doux frère, frère aimé. 

 

Mais le présent historique peut aussi apparaître, plus rarement, dans un 

contexte tout à fait différent, plus officiel, comme celui d’un acte de justice. Quelles 

sont alors les conditions d’énonciation qui permettent l’emploi du présent de  ?  

L’occurrence étudiée se trouve dans un contexte de négociations, qui 

semblerait propice à l’emploi d’un aoriste et pourtant elle présente aussi un PH de 

Nous sommes dans un contexte de délibérations : le Despote d’Epire et 

Florent de Hainaut, le dernier prince de Morée ont fait alliance contre l’empereur, qui 

veut la guerre et dont les troupes sont dirigées par le Grand Domestique. 
 
l. 9068-9071 

Après avoir harcelé les troupes grecques, les deux alliés envoient des émissaires au Grand Domestique 

pour lui demander d’accepter le combat. 
 
 
 
 

 
 Le Grand Domestique leur fit donner un sauf-conduit 

 Et ils vinrent et ils s’approchèrent de lui et ils lui disent : 

9070 —Sire, le prince de Morée, ainsi que le Despote 

 Saluent ta noblesse, te considèrent comme un ami et un frère. 
 

Le Grand Domestique a accordé aux émissaires du prince et du Despote un 

sauf-conduit pour qu’ils puissent remplir leur mission sans risque et l’entretien qu’il 

leur accorde semble d’ordre privé, le Grand Domestique et les deux émissaires étant 

seulement cités. Il s’agit plutôt d’une tractation que d’une négociation. Le présent de 

 est précédé de deux verbes de mouvement à l’aoriste,      

 et ils vinrent et ils s’approchèrent de lui, dont nous nous souvenons qu’ils aident 

à la mise en scène de la parole. Le PH semble justifié par le désir de persuader leur 

interlocuteur du bien-fondé de leur demande, comme l’indiquent les termes pleins de 

bienveillance qu’ils utilisent pour le saluer au début de leur discours, que l’on utilise 

pour des proches,          ils 

saluent ta noblesse, te considèrent comme un ami et un frère, et qui prouvent pour le 

moins leurs bonnes intentions. 

4.1.2.4. Conclusion sur l’emploi de  introducteur de discours direct 

En fin d’analyse de cette configuration où  introduit un discours direct 

qui présente une parole en quelque sorte mise en scène, nous constatons que nous 

retrouvons les mêmes conditions contextuelles qui président soit à l’emploi de 

l’aoriste, soit à celles du présent, que  régisse seul l’énoncé citant, ou qu’il soit 

associé à un ou plusieurs verbes, la plupart du temps verbes de mouvement ou verbes 

de parole. L’emploi de l’aoriste apparaît le plus souvent dans un cadre officiel à 

caractère solennel, plus rarement dans un cadre d’entretien privé, mais où il est 

toujours important d’installer de la distance et de la déférence. Le présent historique, 

quant à lui, est employé chaque fois que le locuteur veut faire épouser à l’autre son 

point de vue, c’est-à-dire chaque fois que s’exprime l’empathie du locuteur envers le 

co-locuteur à travers des relations affectives ou dans son aspiration à faire adhérer 
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son interlocuteur à son désir, que nous soyons, comme nous l’avons constaté le plus 

souvent, dans une situation privée ou, plus rarement dans un contexte plus officiel, 

où s’impose l’intention de persuader, de convaincre, même si la relation reste duelle. 

4.1.3. Le verbe  introducteur de discours indirect 

Le discours indirect, quant à lui, ne dissocie pas le discours rapporté du 

discours rapportant ; le discours rapporté perd toute autonomie, puisqu’il dépend 

d’un point de vue syntaxique du discours rapportant. Nous n’avons alors qu’une 

seule situation d’énonciation et il n’y a plus de mise en scène de la parole. Prenons 

un exemple concret : 
 
3033-3036 
 
 
 
 

 Quand les montagnards du Mélingue eurent fait allégeance, 

 Certains d’entre eux dirent au prince Guillaume 

3035 Que s’il voulait avoir toute la montagne sous son autorité 

 Il devait construire un château sur la côte près de la Gisterna. 
 

Le discours rapporté est subordonné au discours rapportant par 

l’intermédiaire de la conjonction  et intégré à la narration. Les personnes du 

discours rapporté sont maintenant dépendantes du discours rapporteur : 

l’interlocuteur de l’énoncé,    le prince Guillaume, au lieu 

d’être à la deuxième personne dans les propos cités, comme s’il était une vraie 

personne, devient une troisième personne,   s’il voulait,   il devait 

construire    , sous son autorité. Le co-locuteur n’est plus 

désigné dans le discours rapporté par une apostrophe. Ainsi le discours cité est dans 

la continuité du discours citant et il perd l’autonomie qu’il avait dans le discours 

direct. Il est dans la dépendance énonciative du discours citant. Les deux énoncés 

forment un tout constitué en événement.  
 
Il nous faut voir si ce système induit d’autres critères de choix temporels pour 

le verbe introducteur de paroles, tout en ayant constaté que l’aoriste et le présent 

historique sont encore une fois les temps majoritairement employés, à l’exception 

d’un cas à l’imparfait. Nous avons observé 33 occurrences de  dans un système 

de discours indirect. Avec 9 emplois du présent historique et un seul emploi de 

l’imparfait, nous trouvons une prédominance de l’aoriste, présent dans 23 

occurrences. 8 occurrences sont en emploi absolu, se répartissant entre 3 présents et 5 

aoristes. 13 sont en emploi couplé, dont 3 sont au présent et 10 aoristes. 12 sont dans 

des emplois en série, dont 1 à l’imparfait, 3 au présent et 8 à l’aoriste. L’aoriste serait 

donc à première vue le temps privilégié pour ouvrir le discours indirect. Mais 

l’analyse des quelques occurrences au présent devrait être riche en informations et 

nous amener à préciser notre analyse que nous faisons précéder d’un tableau 

récapitulatif. 
 

 + D. Indirect Emploi absolu Emploi couplé Emploi en série Total 

Présent historique 3 3 3 9 

Aoriste 5 10 8 23 

Imparfait   1 1 

Total 8 13 12 33 
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Discours rapportant et discours rapporté peuvent être mis en relation par 

différentes conjonctions. Les deux principales sont  et , les autres, telles que 

    sont d’un emploi très minoritaire. Si  est suivi de , sa 

sémantique reste identique à celle que l’on trouve dans le discours direct et il garde le 

sens de dire ; s’il est suivi de  il se charge d’une signification nouvelle et devient 

un verbe de décision. Il prend alors le sens de conseiller ou d’ordonner. C’est le 

parallèle du français dire de.  

Nous pouvons déjà avancer quelques remarques sur la distribution de l’aoriste 

ou du présent pour  introducteur de discours indirect. L’aoriste apparaît dans des 

contextes d’ordre plus ou moins public : délibérations, ambassades, rumeurs. La 

parole est souvent collective, attribuée indistinctement. Selon la conjonction qui 

introduit le discours cité, elle vise à obtenir un changement et elle se teinte la plupart 

du temps d’une certaine objectivité, qu’elle soit réelle ou feinte. Le présent, quant à 

lui, apparaît la plupart du temps dans des contextes différents à caractère plus 

individuel, quand le(s) locuteur(s) s’adresse(nt) à un co-locuteur précis avec lequel il 

cherche à établir une relation particulière.  

4.1.3.1. Le verbe  en emploi absolu 

 Voyons dans un premier temps la configuration dans laquelle  se trouve 

être le seul verbe. Le temps dominant est, cette fois, l’aoriste pour 5 occurrences, 

alors que 3 sont au présent. Nous observerons quels paramètres sont à prendre en 

compte pour expliquer leur emploi, dans la mesure où la parole n’est plus mise en 

scène, mais intégrée au récit. 
Nous examinerons un passage où apparaissent successivement l’aoriste et le 

présent historique de : un des locuteurs, le seigneur de Carytaina se retrouve 

dans les deux prises de parole. Observons d’abord l’emploi de l’aoriste qui n’est pas 

à proprement parler utilisé de manière absolue, mais dont on pourra comparer 

l’emploi avec celui du présent qui le suit. 
6637-6644 

Le prince Guillaume veut chasser les Grecs de Tsaconie. Avec l’aide de messire Galéran, ils 

rejoignent Carytaina où ils tiennent conseil avec les seigneurs de Carytaina et d’Acova et tous les 

commandants de l’armée. 
 

     {} 
       
         

              


 Lors parla en premier le seigneur de Carytaina 

 Et en second après lui le seigneur d’Acova, 

 Et ils furent d’avis et conseillèrent de se rendre à Nicli 

6640 Comme cela avait été décidé en premier. 
 

Dans ce cas, nous sommes dans une situation où un groupe est amené à 

délibérer : il s’agit de savoir quelle stratégie adopter face à l’ennemi grec. Les 

locuteurs sont identifiés, ce sont le seigneur de Carytaina et le seigneur d’Acova qui 

vont parler chacun à leur tour. Les verbes de parole à l’aoriste,    

 et ils furent d’avis et conseillèrent, annoncent un discours introduit 

par  qui lui donne un caractère injonctif. Ils traduisent l’aboutissement d’une 

réflexion collective qui doit être prise en compte. Les conseils donnés, fruits de cette 

reflexion, sont rattachés étroitement par la conjonction  aux locuteurs qui les ont 
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émis
224

. L’emploi de l’aoriste de  introducteur de discours indirect permet de 

considérer l’énoncé citant et l’énoncé cité comme un tout dont les énonciateurs se 

portent garants. 

 
Le seigneur de Carytaina prend ensuite personnellement la parole :  
 
 
 
 
 
 

 Le seigneur de Carytaina dit (PH) aux chefs 

 Qu’il connaissait bien ce chef-là 

 Que l’empereur avait à la tête de son armée, 

6644 Qu’il était arrogant et avait une grande estime (pour ses troupes)… 
 

Le verbe  au présent, employé ici avec  garde son sens courant, alors 

qu’employé à l’aoriste plus haut, il signifiait conseiller. Dans le contexte, l’emploi du 

présent donne au verbe une nuance de confidence – le locuteur a l’avantage de 

connaître le chef ennemi –, mais il montre aussi la volonté de convaincre les autres 

chefs, comme le montre la reprise des verbes de connaissance,     
il connaissait bien. Il se fait fort de vaincre cet adversaire impétueux et arrogant. 

Cette parole particulière, annoncée par le présent de  devient un argument 

supplémentaire destiné à convaincre le prince et ses chevaliers. 

 

Dans ces premiers emplois de  introducteur de discours indirect, l’aoriste 

apparaît quand il s’agit d’une délibération où la parole doit amener à une prise de 

décision, dont l’objectif est de faire intervenir un changement. Dans ce cas-là, il est 

l’équivalent d’un verbe de décision. Enoncés citants et énoncés cités sont placés dans 

la continuité et appréhendés comme un tout que les co-locuteurs doivent prendre en 

compte. Au contraire le présent historique exprime une connivence, un effort de 

persuasion, le désir d’un locuteur particulier que l’on adhère à son projet. Voyons si 

nous retrouvons dans les autres configurations de  les mêmes contextes 

d’apparition de l’aoriste et du présent. 

4.1.3.2. Le verbe  associé à un autre verbe : «    

 » 

 Dans ce cas de figure, nous avons identifié 13 occurrences de , dont 10 à 

l’aoriste et 3 au présent. Toutes sont associées à des verbes de parole ou de 

décision, et entrent souvent dans des expressions de type formulaire où le verbe 

 introduit le discours cité, ce qui nous amène à penser que l’association de 

 à un verbe de mouvement est plutôt réservée au discours direct, sa 

sémantique particulière aidant à la mise en scène de la parole. Pour ce qui est du 

lien introducteur de discours rapporté, on compte 3  6     1    
Dans ce type d’emploi du style indirect, c’est encore l’aoriste qui est majoritaire 

pour  
 

C'est ce temps que nous allons d'abord examiner. Tous les verbes associés à 

 sont des verbes de parole employés à l’aoriste, sauf dans le cas de , 
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employé quant à lui au présent. Les deux exemples que nous présentons en premier 

ont une caractéristique commune : une parole mensongère doit passer pour vraie.  
 
a.1100-1102 

Nous sommes à la fin de la première partie de La Chronique de Morée. Les troupes grecques, usant de 

ruses, harcèlent les forces franques de l’empereur Beaudouin et les obligent à sortir de leurs 

forteresses. 
         
        
       

 Et ils sortirent de leurs positions à cause des cris et du tumulte 

 Que [les Grecs] avaient créés et ils avaient dit qu’étaient arrivées  

 Les troupes de Calojan le Despote, je te le dis. 
 
b.8251-8254 

Geoffroy de Brières, neveu du seigneur de Carytaina, mort sans descendance, s’est vu refuser 

l’héritage de son oncle. Désireux de gloire, il cherche à s’emparer par ruse du château d’Araclavon, où 

il s’est fait héberger par le châtelain, prétendant une maladie. Après avoir gagné la confiance du 

châtelain, il trouve un prétexte pour faire entrer ses hommes. 
 
 
 
 

 
 Et quand il eut obtenu sa confiance et vit le moment opportun, 

 Il appelle les sergents qui étaient à son service, 

 Et il déclara qu’il voulait faire un testament, 

 Craignant la mort, à cause de la maladie qu’il avait. 
 
 

Dans l’occurrence (a.), l’aoriste de  est dans la suite immédiate du verbe 

 également à l’aoriste, et développe, par l’intermédiaire de  ce que signifie 

cette rumeur,       à cause des cris et du tumulte. 

Les bruits répandus de manière très ostentatoire, comme le montrent l’emploi du 

démonstratif  et la présence des deux verbes de parole, sont des stratagèmes 

pour obliger les Francs à combattre, montés de manière à ce que l’on croie à l’arrivée 

des troupes du Despote en ordre de bataille,  , alors que ce sont des 

embuscades qui attendent les Francs. L’emploi de l’aoriste transforme cette 

allégation, mise dans la dépendance énonciative du discours citant, , par 

l’emploi du discours indirect, en fait objectif. La rumeur doit être prise pour une 

réalité, pour un événement. Il ne s’agit pas de persuader, mais de tromper. On 

pourrait ainsi traduire  par ils prétendaient. 

Dans l’occurrence suivante (b.), nous trouvons le même contexte d’allégation, 

raison pour laquelle nous avons aussi le discours indirect. La parole, mensongère, 

doit être crue, puisqu’elle fait partie du stratagème. Nous retrouvons une association 

que nous commençons à bien connaître, celle de  et .  est au 

présent ; en effet les individus concernés par la convocation sont des proches du 

mystificateur,   et ils ont été mis dans le secret du stratagème. Nous 

retrouvons la valeur de ce présent, qui implique l’autre et l’attire dans la sphère du 

locuteur. En revanche  est à l’aoriste, car ce ne sont plus les sergents qui sont les 

interlocuteurs, cette parole est destinée sans doute au châtelain qui n’est pas cité – 

aucun interlocuteur n’apparaît dans le discours rapporteur –, et surtout 

indifféremment à tous ceux qui doivent croire à la maladie du gentilhomme, c’est-à-

dire à tous les habitants du château. La parole est distanciée, publique et c’est 

l’emploi de l’aoriste qui traduira cette distanciation. 
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 Dans les deux occurrences que nous allons étudier ensemble (elles 

appartiennent au même épisode : Guillaume II, qui n’a pas d’héritier mâle 

recherche une alliance avec le roi de Naples en proposant un mariage entre sa fille 

et le fils du roi Charles), l’objectivité de la parole sera cette fois la règle.  
 
c.6295-6298 

Le prince a convoqué un conseil, pour présenter son projet et connaître l’avis de ses chefs de guerre. 
       

         
        


6295 Et comme ils l’eurent écouté, ils s’entretinrent entre eux. 

 Ils eurent de longs débats et dirent les voies et les moyens 

 Par lesquels pouvait se réaliser ce projet,… 
 
d.6355-6357 

Le prince envoie à Naples deux émissaires chargés de rendre compte de ces désirs d’alliance et 

porteurs d’une missive pour le roi Charles.
 
 
 
 

 Et eux, en hommes sages qu’ils étaient, commencèrent à parler, 

6355 Lui dirent par le détail ce qui les amenait là, 

 La volonté du prince, si Dieu et le roi le voulaient, 

 De nouer un lien de parenté, de faire un avec lui. 
 

Dans la première occurrence, le subordonnant utilisé par  ici est   
comment, qui reprend et développe     les voies et les 

moyens. Nous sommes au cœur de la délibération. Les verbes de parole, tous à 

l’aoriste, se succèdent,    , ils s’entretinrent, ils 

débattirent et dirent. Aucun locuteur n’est nommé précisément. La parole est globale 

et indifférenciée, comme l’indiquent les compléments des prédicats,  
 ils eurent de longs débats longuement,      
 ils dirent les voies et les moyens. Nous retrouvons le même cadre que plus 

haut, dans l’emploi absolu de  avec la même nuance d’emploi de l’aoriste, qui 

permet de constituer énoncé citant et énoncé cité comme un tout que l’on veut faire 

prendre en compte. 

Dans le passage qui suit (d.) et qui évoque l’entrevue demandée par 

Guillaume,  est construit avec le subordonnant   c'est-à-dire un relatif 

indéfini (c’est la seule occurrence de ce type que nous ayons rencontrée) annonçant 

le contenu des propos rapportés. Nous sommes encore dans un cadre officiel, celui 

d’une entrevue. Dans la déclaration des émissaires, ici les locuteurs, rien de subjectif 

ne doit dénaturer les volontés du prince, comme l’indique l’adverbe  
par le détail. La mission qui est exigée d’eux est de rapporter strictement celles-ci, 

comme le disent les vers précédents dans lesquels est précisé le contenu du message 

dont ils sont porteurs : 
 
 
 


 Dans la missive on écrivait et disait qu’il fallait avoir foi  

 Dans tout ce qu’ils raconteraient et sortirait de leur bouche. 
 

Les messagers ne sont que des intermédiaires, des porte-parole délivrant les 

intentions du prince. Il y a donc, de la part des locuteurs, la nécessité d’une parfaite 
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neutralité et bien sûr, c’est l’aoriste qui semble être le plus à même de rendre cette 

nuance
225

.  

 

Passons maintenant aux occurrences où  couplé à un autre verbe figure 

au présent. Là encore le verbe associé est un verbe de parole. La première est 

précédée d’un verbe de parole à l’aoriste, la deuxième est précédée d’un verbe de 

parole au présent. Essayons de déterminer les éléments qui induisent ces choix. Dans 

les deux cas que nous allons présenter, nous quittons le domaine des délibérations ou 

des tractations. La relation établie entre locuteur et co-locuteur(s) est plus 

individualisée. 
 
e. 8912-8917 

Le Despote d’Arta, menacé par l’empereur, a conclu des alliances auprès de Florent, prince de Morée, 

dont il a fait son neveu par alliance, et du comte de Céphalonie. Ses alliés, arrivés à Arta, tiennent 

conseil et il leur rend visite pour les remercier de leur aide. 
 
 []
 
 

 Commença à parler en personne le Despote 

 Et il dit au prince, et aussi au comte,[…] 

8915 Combien il les remerciait comme ses amis et ses frères 

 Pour la compassion et la sincère amitié qu’ils avaient montrées. 
 

La recherche d’alliance offre un contexte impliquant une volonté de 

rapprochement dont nous avons vu qu’elle favorisait l’emploi du présent historique 

de . Le premier verbe de parole à l’aoriste indique la prise de parole du locuteur 

sans que soient signalés les destinataires du discours,       

 , commença à parler en personne le Despote. Il est suivi d’un deuxième 

verbe de parole au présent, . Cette fois, les co-locuteurs sont nommés : le 

locuteur s’adresse ici de manière différenciée à des individus ; même s’ils forment un 

groupe homogène, ils sont cités individuellement :       

  au prince, et aussi au comte – tous les assistants que nous avons jugé 

bon de ne pas évoquer sont également nommés : le maréchal de Morée, les 

bannerets, les chevaliers –, et le lexique utilisé dans le discours rapporté déborde de 

sentiments fraternels et amicaux : il les remercie,   les traite en 

amis et frères,      qui ont su lui accorder compassion et 

amitié,    . C’est vraiment le haut degré de l’empathie et il n’est 

guère étonnant de trouver le présent  dont le caractère principal est celui de la 

continuité : si l’on prend en considération tout ce qui les rassemble, locuteur et co-

locuteurs sont, du point de vue de l’affect, placés dans la même sphère. 

 

 Dans l’occurrence suivante, ce sont les deux verbes de parole au présent qui 

introduisent le discours indirect, la sémantique du premier verbe de parole, 

, prier de, inviter à, pouvant expliquer l’emploi du PH. 
 
f.2293-2296 

Le cousin de Robert de Champlitte, qui porte le même nom, est désigné par son parent pour assurer la 

suzeraineté de la Morée détenue pour l’heure par Geoffroy de Villehardouin. Robert vient d’apprendre 

que s’il laissait passer le délai d’un an, il perdait ses droits. Robert se rend à Calamata, que Geoffroy 

vient de quitter. Il demande des chevaux au chevetain du château.  
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 Il le prie et lui demande de lui donner des chevaux, 

 Pour se rendre auprès de messire Geoffroy, bailli de Morée. 

 Celui-ci lui en fournit comme il pouvait, 

 Il lui donna aussi des guides pour le conduire. 
 

Les deux verbes de parole sont, cette fois, au présent. , qui signifie 

prier de, inviter à, est un verbe de parole dont le contenu empathique est très marqué. 

Il commence le vers en qualifiant la nature de la parole, il est repris par , qui en 

annonce le contenu, ce qui nous inciterait à traduire  par il le presse. Nous 

sommes dans un contexte de demande très particulière, nous pouvons parler de 

situation extrême : notre chevalier fait pression pour avoir des chevaux, il y a 

urgence, le temps est compté. Le présent historique, utilisé par deux fois, traduit 

l’insistance de la demande et exprime cette volonté impérieuse d’obtenir de l’aide. 

 

Si nous faisons le point sur l’emploi de  quand il est associé à un autre 

verbe, qui est toujours un verbe de parole, la répartition de l’aoriste et du présent 

conforte notre première analyse. Pour les occurrences à l’aoriste, soit il s’agit d’une 

parole indistincte, indifférenciée, qui émane d’un groupe, et alors le narrateur fait 

objectivement le tour de tous les arguments et en assure la publicité (c’est le cas de 

l'exemple c. ou d’une parole indistincte elle aussi, proche de la rumeur, qui doit être 

rendue crédible (exemples a., b.), soit la parole est délivrée dans une situation 

officielle où elle doit être rapportée avec le plus d’objectivité possible (exemple d.). 

 Pour le présent historique, nous retrouvons toujours cet aspect empathique 

que nous avons déjà constaté. Il apparaît dans des contextes différents où sont en jeu 

des relations plus individualisées. Par l’emploi du présent, le locuteur tente de faire 

entrer dans sa sphère celui auquel il s’adresse (exemple e.), de le faire adhérer à son 

point de vue (exemple f.), soit qu’il le traite en allié, soit qu’il ait besoin de l’aide de 

l’autre. 

4.1.3.3. Le verbe  employé dans des verbes en série 

Dans cette configuration, nous avons examiné 12 occurrences de  Il est 

utilisé 8 fois à l’aoriste, 3 fois au présent et une fois à l’imparfait. Les verbes associés 

sont la plupart du temps des verbes de parole ; on peut y trouver une reprise de  

qui apparaît alors dans une alternance de temps présent / aoriste ou dans un cas 

imparfait / aoriste ; une seule occurrence de ce type présentera un verbe de 

mouvement. C’est l’un des paramètres qu’il faudra observer. Il faut constater aussi 

que , employé dans des verbes en série, n’introduit pas le discours indirect. 

Jusqu’à maintenant, nous avons trouvé une certaine homogénéité dans l’emploi de 

l’aoriste ou du présent de  introduisant un discours indirect. Avec l’association 

de plusieurs verbes présentant une alternance de temps, faudra-t-il apporter des 

nuances à ce constat ? 

 

Observons d’abord les séries de verbes qui sont tous employés à l’aoriste. 

Nous étudierons d’abord une occurrence où apparaît un verbe de mouvement, ce qui 

est rare dans le cas de  introduisant un discours indirect, et nous vérifierons si ce 

paramètre apporte une nuance dans l’interprétation des aoristes. 
 
g.8841-8844 



 

 

 

146 

Le Despote d’Arta, menacé par l’empereur, cherche des alliances auprès du prince de Morée. Il a 

envoyé à la cour du prince des émissaires chargés de négocier des accords. Ceux-ci reviennent à Arta 

pour rendre compte de leur mission. 
         
               
               
             

8841 Et quand ils eurent scellé tous ces accords, 

 Les émissaires s’en revinrent auprès du Despote 

 Et ils dirent et racontèrent comment ils avaient obtenu 

 Que vînt le prince Florent avec cinq cents hommes, … 
 

Nous nous trouvons dans un contexte bien connu, celui de négociations. Le 

verbe de mouvement,  s’en revinrent, marque l’étape ultime de la 

négociation. L’aoriste de la subordonnée à sens temporel, , ils eurent 

scellé, exprime la réussite de l’entreprise. Le retour est possible. Les hommes du 

Despote ont obtenu des assurances, il ne reste plus qu’à rendre compte de leur 

mission. Nous pouvons considérer que dans cette séquence de trois verbes, nous 

avons deux unités chronologiques, la première concernant le verbe de mouvement, la 

deuxième les verbes de parole ; on peut les transcrire de la manière suivante : S1 (1) 

 S2 (2 + 3). Les interlocuteurs sont clairement désignés,    

 les émissaires, qui forment un groupe indifférencié et le Despote. Les 

deux verbes de parole à l’aoriste,     et ils dirent et 

racontèrent, qui renvoient au même procès, l’un indiquant la prise de parole,  
 l’autre la qualité de cette parole,  , vont introduire le discours 

grâce à   ici à rôle qualifiant. La volonté d’objectivité des émissaires, chargés 

d’une lourde mission (l’heure est décisive et l’alliance nécessaire pour faire front) est 

marquée par les deux aoristes qui permettent un point de vue externe. 

 

L’occurrence qui suit a l’intérêt de présenter deux formes de , l’une à 

l’imparfait, la seule que nous ayons rencontrée pour introduire un discours indirect, 

l’autre à l’aoriste suivi d’un deuxième prédicat à l’aoriste. Nous sommes encore dans 

un contexte de verbes de parole et la deuxième occurrence de  n'introduit pas, 

encore une fois, le discours rapporté. 
 
h.830-833 

Ce fragment se situe dans la première partie de La Chronique de Morée. Le jeune empereur Alexis 

vient d’être assassiné et les Francs délibèrent sur la conduite à tenir. C’est un moment décisif, celui où 

il va être décidé de prendre Constantinople. 
 
 
 
 
 Certains d’entre eux disaient de marcher sur la Syrie, 

 Et d’autres, les plus avisés, dirent et conseillèrent, 

 Tel avis donnèrent, comme je vais vous le rapporter. 
 

Seul,  à l’imparfait,  ils disaient est suivi du discours indirect 

introduit par  et prend ainsi une valeur injonctive. Deux autres verbes sont 

construits intransitivement, signifiant seulement des actes de parole. Le contenu va 

être précisé dans le vers suivant par un autre verbe construit transitivement,  

  tel avis donnèrent, qui sera ensuite suivi d’un discours direct. 

Deux avis s’affrontent,    certains, d’autres, et c’est le dernier, celui 

qui est donné à l’aoriste qui va emporter la décision. L’imparfait, quant à lui, précède 

l’aoriste, il représente le premier moment de la délibération, il construit un espace 
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temporel sans bornes, laissant la place à l’incertitude, très vite le , ils dirent, 

rompt cet état pour affirmer cette fois une certitude. 

 

Toujours dans la configuration où  est employé dans une série de verbes, 

passons aux occurrences de  au présent. Dans ces cas, les séries de verbes 

concernent des verbes de parole ou de décison. Dans l’exemple suivant,  est 

utilisé d’abord au présent, puis repris sous la forme d’un aoriste, qui sera suivi d’un 

autre verbe de parole au présent. 
 
i.2070-2072 

Lors de la conquête de la Morée, Geoffroy de Villehardouin vient de prendre la cité de Lacédémone et 

ordonne à ses troupes de piller la région de Tsaconie. Les archontes viennent supplier d’arrêter le 

pillage. 
 
 
 

2070 Et ils disent à messire Geoffroy, lui dirent et le supplient, 

 De donner ordre à ses troupes d’arrêter les pillages, 

 Que les villages se soumettraient, qu’ils le reconnaîtraient comme seigneur. 
 

La situation contextuelle est celle de la requête. Les archontes, en situation de 

vaincus, viennent demander une grâce. La prise de parole se décline en trois verbes 

construits en asyndète ; l’emploi du présent  qui arrive en tête de vers souligne 

le désir d’obtenir la bonne grâce du vainqueur. L’aoriste , quant à lui, est une 

reprise de ; il concrétise la prise de parole et marque l’autre aspect de la 

situation : nous ne sommes pas dans une situation privée, les suppliants adressent un 

discours à un interlocuteur, qui tient leur sort entre ses mains. Le présent qui suit, 

  le supplient, nous fait retomber dans la demande, la prière. Le 

discours commandé par les trois verbes et introduit par le subordonnant , prend 

d’ailleurs la forme d’une supplique. 

 

L’exemple suivant a la particularité de présenter une série de verbes au 

présent. Les verbes associés sont des verbes que nous connaissons bien :  et 

, convoquer, ordonner, qui sont, pour leur part, très souvent utilisés au présent 

historique. 
 
j.3890-3893 

Le prince de Morée et le Despote d’Epire veulent fuir le combat avec leurs chevaliers en laissant leurs 

troupes. Geoffroy de Brières convainc le prince de ne pas s’enfuir. 
 
 
 
 


3890 Quand il l’eut écouté, le prince comprit, fut pris de honte, 

 Se repentit fort d’avoir agi ainsi. 

 Il appelle son maréchal, lui ordonne et dit, 

 De faire proclamer par le héraut ceci :… 

Pour expliquer l’emploi massif du présent,     il 

appelle, ordonne et dit, il faut considérer les vers précédents, qui présentent des 

verbes d’état interne à l’aoriste,    fut pris de honte, 

se repentit fort. Ils indiquent chez le prince un changement d’état psychologique, une 

remise en question personnelle, individuelle, qui, nous semble-t-il, va entraîner 

l’emploi du présent, traduisant le désir de réparation. En effet il demande de démentir 

les bruits qui couraient sur une possible fuite : 
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 Personne n’avait entendu quoi que ce soit et ne devait craindre 

 Les paroles qui s’étaient dites dans les troupes, 

 Ni les croire, ce n’étaient que grands mensonges. 
 

Cette parole doit être persuasive et convaincre les hommes du prince 

Guillaume de la sincérité de ses propos : elle justifie l’emploi du présent historique. 

 

Dans cette configuration de verbes en série, lorsque  est utilisé à 

l’aoriste, le contexte est identique, que l’on ait un verbe de mouvement ou des verbes 

de parole associés : il s’agissait de situations officielles, entrevue avec des 

ambassadeurs qui rendent compte de leur mission, comme dans l’exemple g. où 

figurait le verbe de mouvement, délibérations d’un conseil, comme dans l’exemple 

h.. Si le présent apparaît aussi dans des situations à caractère officiel, elles permettent 

la manifestation d’affect (i., j.) et le présent historique est employé chaque fois que le 

locuteur cherche un effet sur l’autre. 

 

4.1.3.4. Conclusion sur l’emploi de  introducteur de discours indirect 

Pour terminer l’étude de l’emploi de  dans le cadre du discours indirect, 

qui met l’énoncé cité dans la dépendance énonciative de l’énoncé citant, il est 

nécessaire de faire un bilan de tous les éléments que nous avons repérés au cours 

l’analyse contextuelle des occurrences. A l’inverse de ce que nous avons constaté 

dans le discours direct, c’est l’emploi de l’aoriste de  qui prédomine. La 

situation dans laquelle il apparaît est identique, il s’agit de délibérations, de 

négociations ou de manière plus restreinte de stratagèmes, donc de situations qui 

appartiennent à une sphère publique, à caractère plus ou moins officiel. L’emploi de 

l’aoriste traduit soit l’aboutissement de délibérations, soit la recherche d’une 

objectivité réelle (retour de mission d’ambassadeurs) ou feinte (répandre une fausse 

nouvelle). Le présent, quant à lui, apparaît dans des situations où le locuteur est 

impliqué personnellement, où il cherche à gagner à sa cause son interlocuteur, en 

bref chaque fois qu’il est dans une relation de proximité avec son co-locuteur, ou 

qu’il la recherche. Le trait empathique de l’emploi du présent ne peut nous échapper 

encore une fois. Si ce présent historique introduit néanmoins du discours indirect, 

c’est que la situation n’a pas un caractère privé ; elle implique des décisions 

politiques qui engagent le locuteur. 

4.1.4. Le verbe  introduisant un discours libre 

Nous en venons au dernier point concernant l’étude de  Son emploi de 

verbe introducteur de discours rapporté peut être très libre et introduire un discours 

qui échappe à tout cadre précis : il s’agit de discours rapportés, dans lequel il ne 

s’agit ni du discours indirect, ni du discours direct, ni du discours indirect libre, tel 

que nous pouvons l’entendre à l’heure actuelle ; les différentes formes sont 

imbriquées de sorte que nous y retrouvons tout à la fois
226

. C’est pourquoi nous 
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avons qualifié ce dernier procédé de discours libre et nous allons essayer de le définir 

tel qu’il apparaît dans La Chronique de Morée. Rappelons d’abord par ce que l’on 

entend par discours indirect libre. Il réunit des éléments caractéristiques du style 

direct, comme la dissociation de deux actes d’énonciation, celui de l’énoncé rapporté 

et celui de l’énoncé rapporteur et d’autres caractéristiques du discours indirect, 

comme la perte d’autonomie des pronoms personnels dans le discours rapporté ; il ne 

possède pas de mode introductif, pas de subordination par exemple. Il s’intègre 

parfaitement dans la trame narrative. Même si le discours libre auquel nous avons af 

faire présente cette qualité, nous verrons que ces occurrences ne peuvent entrer dans 

des cadres grammaticaux stricts. Un premier exemple nous permettra mieux de 

définir ce que nous entendons par discours libre. 
 
a.908-919 

Nous sommes dans la première partie de La Chronique de Morée, l’empereur Alexis a été assassiné 

par un de ses parents et les Croisés ont pris Constantinople ; après avoir vengé la mort d’Alexis, ils 

délibèrent pour décider de ce qu’ils vont faire de l’empire. Le discours rapportant indique nettement 

un contexte de délibération : 
 
 

 Les paroles furent nombreuses jusqu’à ce qu’on règle la question, 

 Enfin on dit, ainsi décida-t-on, 
 

Nous retrouvons au début du passage les formules habituelles consacrées aux 

délibérations et l’aoriste de ,    ,  les paroles furent 

nombreuses,     , enfin on résolut. Remarquons le  et le 

 neutre, qui annoncent les propos introduits par , les assignant sans équivoque 

aux personnages qui délibèrent Voici la première partie du discours rapporté : 
 
 
 
 
 
 

91 Que puisqu’ils se rendaient là-bas en Syrie, 

 Le très saint pape avec grande force 

 Leur avait ordonné d’abandonner ce voyage, 

 Pour aller rétablir Alexis Vatatzès  

 Sur son trône, ils l’y avaient remis ; 
 

Cette partie a les caractères du discours indirect : mise en relation avec le 

discours rapportant,     on dit, ainsi en décida-t-on, par 

le subordonnant , perte d’autonomie de la personne,  représentant les 

locuteurs, qui ont perdu un fonctionnement autonome dans le discours rapporté. Mais 

dans le dernier vers, un élément surprend : il s’agit du dernier hémistiche,  
  ils l’y avaient remis, construit en asyndète. Sur le même plan sont mis 

les ordres du pape aux Croisés, rétablir Alexis Vatatzès sur son trône, et le résultat, 

ils l’y avaient remis. Les faits sont rappelés dans l’ordre chronologique sans souci de 

relation logique exprimée.  

 Le discours continue, relatant la suite des événements. Il est introduit par , 
symétrique au premier introduisant les propos du pape. 
 

                                                                                                                                          
Munoz, Introduction à Faits de langue 19, 2002 .F. Brandsma, « La vérité vivifiée ? Le discours 

direct aux débuts de la prose française », Faits de langues 19, 2002, pp. 37-49. 
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915 Et ensuite il avait été massacré, tué, assassiné 

 Par les siens, la race des Grecs, 

 Et il n’y avait personne d’autre que lui pour régner sur l’empire ; 

 Gardons-le donc pour nous et restons ici, 

 Nous l’avons légitimement pris, à la pointe de notre épée. 
 

Les trois premiers vers ressemblent à du discours indirect libre, aucun 

subordonnant n’intervient plus. Bien sûr, il y a six vers plus haut  qu’il faut sous-

entendre et qui permet de nous situer toujours dans le discours rapporté. Mais les 

liens avec lui sont devenus très lâches, il n’y a pas de continuité dans les personnes 

dont on parle : les locuteurs, les Croisés, qui délibèrent et rappellent les faits, sont 

dans les paroles rapportées sur le même plan que le Pape, les Grecs meurtriers. Seul 

le  permet d’établir la succession des faits. Puis arrive une dernière rupture : nous 

passons au discours direct, que ne signale ici aucune ponctuation particulière. La 

parole est directement donnée aux Croisés, comme le manifeste l’emploi de la 

première personne du pluriel pour le verbe et le pronom personnel ,   
       gardons-le donc pour nous et 

restons ici. 

 

Ce type de discours dont nous avons vu la liberté de fonctionnement doit se 

comprendre dans la perspective de la tradition orale médiévale
227

 ; seuls la syntaxe, 

l’ordre des termes, l’utilisation du  permettent un repérage. N’oublions pas que, 

par ailleurs, le manuscrit ne disposait d’aucune ponctuation, c’est uniquement la 

syntaxe qui permet de signaler la parole. La gestion des différents types de discours 

n’est pas laissée au hasard. Les liens avec le subordonnant  se relâchent au fur et à 

mesure du discours. Le récit des faits annoncé par le  du départ est au 

discours indirect. L’emploi de l’aoriste  qui apparaît régulièrement dans le 

cadre des délibérations, se justifie ici par le contexte : ce sont en réalité des 

arguments qui vont étayer la prise de décision finale. Les paroles attribuées aux 

personnages deviennent progressivement une sorte de discours indirect libre. Nous 

n’entrerons pas dans les débats littéraires sur la définition du discours indirect 

libre
228

. Nous nous contentons d’observer un phénomène récurrent de La Chronique 

de Morée apparaissant dans une situation d’interlocution. Nous appellerons donc 

discours indirect libre l’énoncé cité sans subordonnant qui garde les caractéristiques 

du style indirect quant aux pronoms et aux temps, discours direct libre l’énoncé cité 

qui prend les marques du style direct, bien qu’ayant été éloigné du verbe introducteur 

par un autre type de discours rapporté. Le discours direct libre,   , 

apparaît au moment crucial, celui de la décision annoncée au début,  , 

décida-t-on. Il donne une force particulière à la parole mise en scène. En fait les 

différents types de paroles rapportées sont utilisés pour les besoins de la narration 

orale avec une théâtralisation de la parole quand cela s’avère nécessaire. 
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Une des représentations favorites de ce genre de discours libre consiste en un 

début de discours rapporté dépendant de  à l’aoriste, introduit ou non par un 

subordonnant, qui se transforme en style direct libre, reconnaissable à la rupture 

d’énoncé – changement des pronoms et des personnes de conjugaison –. Nous 

présenterons trois exemples développant cette structure, dans des situations 

contextuelles un peu différentes. 
 
b.4644-4649 

L’empereur Michel organise une rébellion sur les terres de Morée, en envoyant des troupes 

commandées par Macrynos, puis par son frère le Grand Domestique. Celui-ci vient de rejoindre 

Macrynos.
 
 
 
 
 
 «  »

 Lorsque le Grand Domestique, frère de l’empereur, 

4645 Eut mis pied à terre à Monemvassia, 

 Il demanda où se trouvait Makrinos, 

 On lui dit qu’il se tenait à Mysithra avec ses troupes, 

 Où il assiégeait Lacédémone 

 « Et chaque jour il attend ta majesté, Seigneur ». 
 

Nous remarquons l’aoriste  suivi d’un discours indirect introduit par 

 L’aoriste ne nous étonnera pas : c’est une réponse indifférenciée, on lui dit, c’est 

celle des troupes qu’il retrouve sans qu’une personne précisément prenne la parole, 

cela indiffère à l’auditeur, puis le discours se termine par du discours direct libre relié 

à l’autre par  et remarquable par l’utilisation du pronom  de la deuxième 

personne du singulier et par l’apostrophe, , seigneur. La place du discours 

direct libre sera constante, il vient toujours en fin de discours, lorsque le lien avec le 

verbe introducteur se relâche. C’est aussi le moment où se donne l’information la 

plus importante pour le destinataire de la parole, ici ce qui est mis en valeur, c’est 

l’attente, accentuée par le repère temporel,    chaque jour. 

 

L’autre cas va se situer dans un cadre de délibération dont nous reconnaîtrons 

les formules caractéristiques. Le discours sera introduit par l’aoriste . On 

verra se succéder discours indirect et discours direct
229

.  
 
c. 5156-5162 

Les Turcs viennent d’abandonner le Grand Domestique, pour rejoindre le prince Guillaume. Furieux, 

il veut les poursuivre lui-même pour les obliger à revenir. Son entourage le lui déconseille vivement. 
 
 
 
 
 « 
 
  » 

5156 Les plus sages, qui étaient de son entourage, 

 Lui parlèrent et le conseillèrent, ce n’était pas en son honneur, 
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 Voir en 8555-8560 un exemple de même type  où le discours indirect est suivi d’un discours direct 
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 Lui le frère de l’empereur de courir derrière les Turcs, 

 D’autant qu’ils étaient dans une colère noire, 

 « et s’il arrivait qu’ils tentent de te combattre 

 et s’ils avaient la chance de te vaincre, 

 ce serait un événement facheux et blâmable.… » 
 
Nous sommes dans un contexte connu, celui où l’on va conseiller celui qui 

détient le pouvoir, comme l’indique le verbe , conseillèrent, qui 

redouble le verbe  à l’aoriste. L’emploi de ce temps ne nous surprend pas : nous 

sommes dans une situation de cour, dont l’aspect public ne peut nous échapper. Suit 

le discours rapportant, sans subordonnant, construit en parataxe,    
, ce n’était pas en son honneur …. Cela ressemble fort à du discours indirect 

libre : énoncé indépendant, mais perte d’autonomie de la personne, le pronom 

anaphorique  est le rappel du  qui désigne l’interlocuteur, c’est-à-dire le Grand 

Domestique. Deux vers plus loin, le discours glisse vers le discours direct libre, relié 

au précédent par , «          et s’il 

arrivait qu’ils tentent de te combattre… ». Le seul élément qui nous le montre ici, 

c’est le changement de personne pour désigner l’interlocuteur, qui n’est autre que le 

Grand Domestique,       . Le discours direct 

libre correspond à la fin du discours, avec les arguments les plus décisifs donnés par 

les gens de sa cour pour calmer la colère du Grand Domestique et lui faire adopter 

une attitude raisonnable,        ce serait 

un événement fâcheux et blâmable. 

 

Deux autres très courts passages utilisent ce procédé que nous venons 

d’observer et qui consiste à rapporter des paroles indirectement sans qu’il y ait de 

subordonnant. 
 

d.2205-22O6 

Geoffroy de Villehardouin essaie de retarder par tous les moyens sa rencontre Robert de Champlitte, 

qui vient réclamer la suzeraineté de la Morée. Ce dernier a pris un bateau et fait halte à Corfou, le 

capitaine prétend avoir besoin de faire réparer la carène et demande à Robert de descendre à terre. 
 

 


2205  Et quand il fit jour et que Robert comprit la situation, 

 Il se leva et on lui dit (AO), que le bateau est parti. 
 

Nous remarquerons dans ce court extrait l’absence totale de subordonnant, 

seul le verbe de parole  et le pronom qui désigne la personne à qui l’on parle, 

 permettent de savoir qu’il s’agit d’un discours. Le procédé, par sa rapidité, crée 

un effet de surprise et met en évidence le tour par lequel on se joue de ce malheureux 

Robert. 

 

L’autre cas du même type que nous allons citer nous intéresse au sens où 

c’est un des rares emplois de  à l’imparfait. La situation est assez semblable à la 

précédente, puisqu’il s’agit aussi ici d’une ruse. 
 
e.8222-8225 

A la mort du seigneur de Carytaina, son neveu, qui veut récupérer son fief, met au point un stratagème 

pour s’emparer du château d’Araclavon. Il fait demander de l’eau au châtelain. 
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8222 Le châtelain lui en fit aussitôt remettre, 

 Le sergent pénétra en personne dans la forteresse et l’explora, 

 Il revint auprès de Sire Geoffroy et lui dit ce qu’il avait vu. 

8225 Celui-ci pendant dix jours prétendit qu’il avait des étourdissements. 
 

Voyons le dernier vers où nous retrouvons le même procédé qu’au-dessus. 

Seul le verbe de parole permet de dire qu’il y a discours rapporté. L’imparfait est 

rendu obligatoire par le complément de temps   pendant dix jours, et 

marque la répétition. 

 

Une seule occurrence, dans les énoncés rapportants que nous avons qualifiés 

de discours libre, voit le verbe  utilisé au présent. Nous verrons qu’il garde la 

même nuance aspectuelle que nous avons observée jusqu’à maintenant. 
 

f.5764-5767 

Le prince de Carytaina, plutôt que de combattre auprès du prince Guillaume, vit une aventure 

amoureuse et adultère avec l’épouse de Jean de Catavas. Le roi Manfred, qui règne sur les 

Pouilles, s’étonne de la venue de ce fameux guerrier sur ses terres. 

 
 
 
 
 
 

 Il s’en étonna beaucoup, chercha à savoir le comment 

5765 Et le pourquoi, ce qu’il voulait ici. 

 Certains l’avaient entendu de ses proches, 

 Il voulait se prosterner, lui disent-ils, dans les saints monastères 

 Qui étaient dans son royaume, puis se rendre à Rome. 

 

Nous remarquons immédiatement la liberté avec laquelle est utilisé le présent 

de , pratiquement placé en incise, à l’intérieur du discours rapporté et difficile à 

traduire par le style indirect du français, nous le rendrons par un verbe en incise,  
       lui disent qu’il voulait se 

prosterner dans les saints monastères. Pour garder le mouvement du vers, il faut 

passer par le style indirect libre. Le présent  donne l’illusion de la confidence, 

on pourrait traduire par lui confient. Nous sommes dans les secrets, comme a voulu 

être secrète la visite du couple adultère. Nous retrouvons le trait d’empathie qui 

empreint le présent de  D’ailleurs lorsque, quelques vers plus loin, on 

apprendra au roi Manfred les vraies raisons de la présence du seigneur de Carytaina, 

ce sera encore le présent de  qui sera utilisé : 
 

               
     
Et quelqu’un d’autre… confie secrètement au roi et révèle le pourquoi et le comment et toute la 

vérité. 

 

La dernière occurrence que nous allons étudier dans ce cadre de discours libre 

nous permettra de voir une forme particulière de  introducteur de discours 

rapporté. Il s’agit de son participe que l’on trouve sous deux formes,  ou 

 et qui est toujours suivi du discours indirect. Le participe se comporte, dans 

le cas que nous examinons, comme un gérondif. 
 

h.6685-6691 

Les Grecs occupent Lacédémone. Le prince de Morée, devant le refus de combattre en plaine des 
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ennemis, demande conseil à ses chefs de guerre pour adopter la meilleure stratégie et débusquer les 

Grecs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les autres, plus sages, qui connaissaient l’endroit, 

6685 Ne furent aucunement d’avis de faire ainsi. 

 Ils disaient que l’espace qui s’étendait de Nicli  

 Jusqu’à Lacédémone n’était que lieux boisés, 

 Montagnes et gorges, positions favorables aux archers 

 Pour qu’ils s’y tiennent et puissent tirer sur nous et nos chevaux 

6690 Sans que nous, nous ne puissions leur nuire en quoi que ce soit. 
 
Nous sommes dans un contexte de délibérations. Le participe  est 

construit en apposition au prédicat principal à l’aoriste,  furent d’avis. 

C’est lui qui introduit les paroles rapportées grâce à . Aucun interlocuteur n’est 

désigné au départ, les arguments avancés étant d’ordre général, plutôt géographique, 

  lieux boisés,    montagnes et gorges. Il y a 

glissement vers un discours direct libre avec l’apparition de la première personne du 

pluriel et des pronoms personnels correspondants, lorsque l’on parle des adversaires, 

  positions favorables aux archers, et à fortiori des risques qu’eux, les 

Francs, courent,        qu’ils puissent tirer sur nous et 

nos chevaux,       sans que nous, nous ne 

puissions nuire.  

 

Dans ce que nous avons appelé le discours libre, c’est-à-dire un énoncé cité 

n’obéissant strictement à aucun type de discours, nous pouvons parler de mélange 

des genres, puisque nous y avons observé des marques de discours direct (exemple 

b.) ou de discours indirect et direct libres (exemple c.), ou encore discours indirect et 

direct libre comme dans l’exemple a. ; mais il ne s’opère pas de manière anarchique, 

le narrateur semble obéir à des règles bien précises : le verbe introducteur est 

toujours , et le temps en est toujours l’aoriste, sauf pour un cas bien particulier 

(exemple g.). Il est suivi d’abord d’un discours indirect qui se transforme au fur et à 

mesure que l’on s’éloigne du verbe déclaratif en discours indirect ou direct libre. Ce 

dernier opère une théâtralisation de la parole et permet de donner du poids aux 

propos tenus, car ils sont à ce moment-là les plus cruciaux. Ces singularités du 

discours rapporté nous rappellent encore une fois les liens de La Chronique de Morée 

avec l’oralité médiévale : le texte de La Chronique était un texte déclamé en public, 

avec toute la théâtralité que cela suppose, puisque la parole est en acte et a une 

fonction de représentation. 

4.1.5. Un cas d’espèce 

Nous terminerons cette étude de  par l’examen d’une dernière 

occurrence qui rassemble tous les types de discours, répondant aux critères d’emploi 

que nous avons mis en évidence et pour laquelle nous pouvons parler de véritable 

polyphonie au sens où, dans la même unité d’énonciation, le narrateur-locuteur va 

donner la parole à plusieurs personnages, dont les énoncés vont s’emboîter les uns 
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dans les autres
 230

. Il s’agit de l’épisode relatant les faits anecdotiques, qui incitèrent, 

selon le Chroniqueur, Charles d’Anjou à accepter du pape le trône de Naples. Il met 

en scène Charles d’Anjou, frère du roi de France, comte de Provence par mariage, et 

sa femme, sœur de la reine de France.  
 

6045-6073 

Le moment, d’un caractère privé, se situe lors d’une réception donnée par le roi de France. La 

comtesse de Provence vient d’essuyer un affront de la part de sa sœur, la reine de France. Elle s’est 

réfugiée dans sa chambre pour pleurer. Le comte va la rejoindre. 
 
 

 
 
 
 


 Le comte vit les yeux de la comtesse 

 Gonflés par les nombreuses larmes, 

6050 Et il lui dit (PH) avec colère : — Qu’y a-t-il que tu pleures, Comtesse ? 

 Et celle-ci voulut nier, ne rien montrer. 

 Alors, lui, aussitôt lança un serment terrible et dit (AO) : 

 —Si tu ne me dis pas immédiatement la vérité, pourquoi tu pleures, 

6055 Je t’infligerai un châtiment qui te fera pleurer en vérité. 
 
C’est le comte qui prend la parole le premier, il veut connaître les raisons des 

larmes de sa femme qui essaie de lui cacher. Ses propos vont être rapportés au 

discours direct. Ils sont introduits par le verbe  au présent qui nous place dans 

une relation intersubjective. Les deux personnages sont sous le coup de l’émotion : 

l’une pleure,     Qu’y a-t-il que tu pleures ?, l’autre manifeste sa 

colère,  . Devant le refus de répondre de la comtesse, il va reprendre la 

parole, nous avons encore du discours direct, mais cette fois, l’aoriste   est 

utilisé.  relie le verbe déclaratif à un autre verbe de parole qui montre un 

changement de degré,        lui, aussitôt lança 

un serment terrible. Le ton a changé de nature, celui qui parle, c’est maintenant 

l’époux exigeant obéissance. Nous ne sommes plus dans la connivence, mais dans 

l’exigence, qui s’exprime et par l’emploi de l’adverbe  et par l’aoriste. 
 


 
 
 « 
 
 
 
 “” 
 
 
  »

 Et la dame effrayée lui dit (AO) la vérité, 

 Qu’elle était allée voir ses deux sœurs, 

 Qu’elle s’était assise à côté d’elles, pour deviser avec elles : 

 « et comme je me suis assise au même degré qu’elles, 

6060 et que je ne leur ai pas montré la déférence due à des reines, 

 ma sœur, la reine de France, 
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 Voir à ce sujet B. Cerquiglini, « Le style indirect libre et la modernité », Langages 73, p. 7-16. 
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 commença à me parler et me dit (PH) : 

 — Il n’est pas convenable, ma chère sœur, de t’asseoir avec nous 

 Au même rang et à égale dignité [… ]. 

 Et moi, à ces mots, j’ai été tellement affligée, 

 Que de peine et de honte j’ai quitté ces lieux 

 Et suis venue ici dans ma chambre, pour y pleurer tout mon chagrin. » 
 
La comtesse prend la parole à son tour pour raconter la vérité,   

qui va être développée par , suivi d’un discours indirect, où elle décrit la 

situation que son arrivée avait mise en place,         

          qu’elle était allée 

voir ses deux sœurs, qu’elle s’était assise à côté d’elles, pour deviser avec elles. 

L’énoncé est bien dépendant du verbe introducteur, un seul locuteur est impliqué, la 

comtesse, signalé par l’emploi de  qui la représente. Lorsque l’on passe au 

moment de l’affront, le discours glisse vers du discours direct libre par 

l’intermédiaire de , que nous avons déjà vu dans ce type d’utilisation : il permet 

sur le plan discursif à la comtesse de reprendre la parole,      

           et comme je 

me suis assise au même degré qu’elles, et que je ne leur ai pas montré la déférence 

due à des reines….Le changement de discours est signalé par le changement de 

personne, c’est la première personne qui est utilisée maintenant.  

Un deuxième discours apparaît dans son propre discours, puisqu’elle donne la 

parole à sa sœur, la reine de France,    , et elle me dit. Elle fait 

parler la reine au discours direct,           
il n’est pas convenable, ma chère sœur, de t’asseoir avec nous. Apostrophe, 

personnes du dialogue  , nous en avons tous les éléments. Le présent de  

est précédé d’un verbe de parole à l’aoriste, signalant la prise de parole de la reine, 

     commença à me parler. Il permet le présent qui théâtralise, 

avec l’emploi de son discours préféré, la parole de la reine et donne un relief 

supplémentaire à l’affront. Puis l’on revient aux propos de la comtesse, qui fait part 

de ses réactions, avec le retour au même discours direct libre,       
   et moi, à ces mots, j’ai été tellement affligée …. Il est 

encore une fois préparé par  et clairement annoncé par l’emploi de  bien 

placé en début de vers. Ainsi, nous avons un seul interprète pour deux voix, pour 

deux actes de langage dans cet instant.  

Une fois l’incident narré, le comte  reprend la parole et fait le serment de 

devenir roi de Naples. Dans cet instant solennel, c’est bien sûr le discours direct qui 

est utilisé, nous sommes toujours dans la théâtralisation de la parole. Le verbe 

introducteur, à l’aoriste, souligne la solennité du moment. 
 

 
 
 
 
 

 

6070 Le comte, à ces paroles, lança un serment terrible 

 Et dit (AO) à la comtesse, sa femme: 

 — Je te jure sur le Christ et sur sa mère 

 de n’avoir ni repos, ni plaisir, 

 Jusqu’à ce que j’aie fait de toi une reine couronnée. 
 
On retrouve la même formule qu’au début,    il lança 

un serment terrible, le verbe est à l’aoriste et sera suivi de l’aoriste   que 
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nous avons toujours trouvé dans ces situations bien spécifiques où l’on prête serment, 

            Je te jure sur le 

Christ et sur sa mère, et qui sont toujours particulièrement solennelles. 

 

 

Nous pouvons parler pour ce passage particulièrement attachant d’une 

polyphonie. Le narrateur-conteur, en véritable chef d’orchestre va faire jouer toutes 

les voix, celle de Charles d’Anjou, celle de sa femme, qui seront en quelque sorte les 

solistes, si nous pouvons nous permettre cette métaphore, mais aussi en contrepoint 

la voix de la sœur exécrable. Cette évocation d’une parole multiforme est réellement 

digne d’intérêt et témoigne de l’habileté du Chroniqueur à faire vivre une scène à la 

fois solennelle et intime. 

4.1.6. Conclusion sur le verbe  

Nous avons étudié le verbe  sous toutes ses facettes et constaté que ses 

temps privilégiés étaient le présent et l’aoriste et que chaque type de discours qu’il 

annonce a une certaine prédisposition pour l’un ou l’autre temps. 

Le discours direct préfère le présent pour le verbe introducteur, car il met en 

scène la parole. D’ailleurs locuteurs et co-locuteurs sont clairement désignés ; 

l’usage de l’apostrophe, qui désigne le destinataire, ou de l’apposition, qui met en 

relief l’énonciateur, est quasiment la règle, en particulier dans l’emploi de  au 

présent. Les situations sont celles où peut intervenir un discours, celui du chef de 

guerre avant la bataille, ou bien s’établir un dialogue : audiences judiciaires ou 

diplomatiques, entrevues, moments privés remarquables. Le verbe  peut 

introduire seul l’énoncé rapportant, mais le plus souvent il est associé à un ou 

plusieurs verbes, de préférence verbes de mouvement ou de parole. Les verbes de 

mouvement, très rares dans l’emploi du discours indirect, sont des éléments 

déclencheurs et contribuent à la théâtralisation de la parole. Des constantes 

apparaissent dans la répartition des temps de . Dans l’emploi du présent, nous 

retrouvons les mêmes valeurs de continuité ; le locuteur cherche une proximité avec 

celui à qui il s’adresse : partager un avis, persuader, inciter sont autant de nuances 

que l’on peut saisir dans les paroles prononcées. A travers l’emploi du verbe 

introducteur au présent et le système verbal du discours dans l’énoncé cité, il s’établit 

une continuité d’ordre empathique entre énoncé rapporteur et énoncé rapportant, 

comme s’il y avait une contamination temporelle entre les paroles dites et  qui 

annonce ces paroles. L’aoriste, quant à lui, apparaît chaque fois qu’il y a rupture 

entre locuteur et co-locuteur, quand les paroles prennent un caractère plus officiel, 

quand il est important d’installer une distance : instants solennels par exemple. 

Le discours indirect est introduit de manière préférentielle par l’aoriste de 

. La première raison en est qu’il n’y a plus de mise en scène de la parole, qu’elle 

fait partie de la trame narrative, qu’elle devient un événement au même titre que les 
autres. Il apparaît dans les moments de délibérations, de prises de décision : celui qui 

a le pouvoir cherche les conseils de ses proches. On le voit aussi dans les 

circonstances où il faut rendre compte objectivement d’une mission ou faire croire à 

la réalité de situations fausses. Si  n’est pas seul, il est pratiquement toujours 

associé à un autre verbe de parole, qui accentue encore cette situation de délibération. 

La répartition des temps de  obéit aux mêmes règles : l’aoriste est utilisé chaque 

fois que la situation a un caractère officiel et distancié sans implication particulière 

du locuteur, qui souvent ne parle pas en son nom propre, le présent s’emploie chaque 
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fois qu’il y a une implication personnelle du locuteur et une parole dirigée vers un 

individu. 

Dans le discours que nous avons appelé libre, apparaissent ces mêmes 

caractères attribués à ces deux types de discours, dans un ordre toujours identique : 

paroles intégrées à la trame narrative en premier, lorsqu’il s’agit de rappeler des 

circonstances, paroles mises en scène quand on arrive aux moments les plus décisifs 

du discours, quand la parole doit prendre tout son poids. 

A travers tous les emplois de  apparaissent des constantes dans la 

répartition du présent et de l’aoriste, pour l’aoriste sa propriété de distanciation, pour 

le présent son caractère empathique, en cherchant à annuler la distance entre locuteur 

et co-locuteur. C’est, nous semble-t-il, le caractère principal de ce présent historique 

pour les verbes de parole. 

4.2. Verbes de mouvement, « l’aller et le venir » : ( 
 aller)  (se mettre en mouvement) et  
(venir) 

Après avoir observé le rôle des verbes de parole dans la matérialité du texte 

de La Chronique de Morée, nous nous proposons, dans cette partie de notre étude, 

d’examiner les verbes de mouvement, prédicats les plus fréquents dans La 

Chronique, ce qui n’est guère étonnant dans une œuvre où les exploits guerriers et les 

récits de bataille prennent la première place
231

. Ce mouvement s’inscrit doublement 

dans le temps et l’espace : il suppose en effet le changement de position dans 

l’espace d’une entité et un déroulement chronologique nécessaire à son exécution. Il 

est délimité par un état préalable et un autre état résultant.  

Les prédicats que nous avons choisi d’étudier à cause de la fréquence de leur 

emploi,    et , impliquent un déplacement et expriment 

« l’aller et le venir »
 232

. Ces verbes présentent un certain nombre de traits 

                                                 
231 De par la nature de notre texte d’étude, nous nous intéressons essentiellement ici au mouvement 

qui s’inscrit dans l’espace et dans le temps. La représentation de l’espace et du mouvement dans la 

langue est un problème extrêmement complexe qui a donné lieu à de nombreux travaux. A ce sujet, la 

typologie proposée par Talmy (Toward a Cognitive Semantics, 2000) a beaucoup influencé les 

recherches récentes : elle privilégie l’aspect spatial et repose sur la distinction des langues en deux 

catégories majeures, les langues à cadre verbal, qui incorporent dans leur racine verbale déplacement 

et trajectoire et les langues à satellites qui inscrivent déplacement et manière ou cause du déplacement 

dans la racine verbale et expriment la trajectoire dans des particules ou des préfixes associés au verbe 

(satellites). Les langues romanes et en particulier l’espagnol sont représentatives du premier type, 

tandis que les langues slaves et germaniques, comme l’anglais, appartiennent au deuxième groupe (L. 

Talmy, op. cité, 2000  C. Vandeloise, L’espace en français, 1986  R-W. Langacker, Fondations of 

cognitive grammar, vol. 1 : theorical prerequisites, 1986).  

Cette approche typologique est remise en cause par d’autres linguistes qui la jugent réductrice, 

puisqu’elle laisse de côté les emplois fonctionnels ou métaphoriques de ces verbes de mouvement et 

n’en rend pas compte (P. Cadiot-Lebas-Y.-M. Visetti, « Verbes de mouvement, espace et dynamiques 

de constitution », Histoire Epistémologie Langage 26, 2004, pp. 7-42  R. Forest, Empathie et 

linguistique, 1999). Ils proposent de sortir d’une conception purement topologique pour une analyse 

plus large de la perception et de l’action qui permet d’englober tous les emplois de ces verbes (P. 

Cadiot-Lebas-Y.-M. Visetti, op. cité, 2004  J.-J. Franckel & D. Lebaud, Les figures du sujet,1973, 

pp. 161-177  H. Chuquet & C. David, « Come : point de vue et perception dans le récit », Verbes de 

parole, de pensée, de perception, 2003, pp. 203-236). 

 
232

 Dans l’analyse des verbes de mouvement qui nous intéresse, l’un des points importants est la 

notion de trajectoire, essentielle, parce que tout déplacement, comme tout événement, comporte dans 
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communs
233

 : non seulement, ils ont une haute fréquence dans La Chronique de 

Morée,    /  formant une paire, aller/venir en français et 

 étant le plus souvent associé à l’un ou à l’autre, mais ils restent toujours aussi 

des verbes de mouvement courants en grec moderne (correspondant à 

en grec moderne). Rappelons qu’à la différence du grec ancien, le complément 

indiquant un lieu sera le plus souvent à l’accusatif (préposition + accusatif : la 

plupart du temps , puisque le datif a disparu, et ce sera donc le même cas qui 

indiquera soit l’endroit où l’on est, soit l’endroit où l’on va, soit l’endroit d’où l’on 

vient, la préposition indiquera la nature du complément. Si l’on cherche à définir la 

structure sémantique de ces prédicats, ils indiquent un déplacement, mais sans que 

soit précisé intrinsèquement son mode, ils ont en principe un emploi télique, 

puisqu’ils prennent en considération un point de départ ou un point d’arrivée. Ils 

marquent un changement d’emplacement, avec ou sans changement de relation au 

lieu, décrivant un trajet opéré dans l’espace et le temps. D’après la valeur intrinsèque 

du verbe, le trajet suivi peut être considéré dans sa phase initiale, dans sa partie 

médiane ou d’un point de vue final.     désignent 

chacun un moment de cette trajectoire :   -    définissent en 

général un parcours,   un point d’aboutissement, tandis que   
désigne toujours un point de départ et un début d’action. 

Les occurrences qui suivent sont des exemples types correspondant aux 

chiffres et aux lettres cités entre parenthèses : 
        
         

 Ils se mirent en route (), marchèrent (), se rendirent le soir 

 Là-bas à Ianina où se trouvait le cantonnement. 
 

           
         



                                                                                                                                          
son déroulement interne une phase initiale (notion de départ), une partie médiane (notion de parcours) 

et une phase finale (notion d’arrivée) ( L. Talmy, op. cité, 2000  P. Sablayrolles, Sémantique formelle 

de l’expression du mouvement. De la sémantique lexicale au calcul de la structure du discours au 

français, 1995  D. Laur Sémantique du déplacement et de la localisation en français : une étude des 

verbes, des prépositions et de leurs relations dans la phrase simple, 1989). Un autre est la définition 

de la notion de déplacement ; il peut être de deux types : sans changement de localisation ou avec 

changement de localisation (J. P. Boons, « La notion sémantique de déplacement dans une 

classification syntaxique des verbes locatifs », Langue française 77,1987, pp. 5-40). Le mouvement 

est délimité par un état préalable et un autre état résultant. Il peut être localisé soit grâce à une 

préposition dans le cas d’une transivité indirecte du prédicat, soit par son complément, si le prédicat 

est transitif direct (L. Sarda, «  L’expression du déplacement dans la construction transitive directe », 

Sémantique du lexique verbal, Syntaxe & Sémantique, 2000, p. 121-138). L’étude de la nature de la 

proposition est, dans ce cadre, essentielle (D. Laur, op. cité, 1993  C. Vandeloise, « La préposition à 

et le principe d’anticipation », Langue française 76, 1987, pp. 77-111).  
233

 En ce qui concerne le grec, l’ouvrage de   1992) témoigne d’une 

approche descriptive et sémiologique des verbes de mouvement en grec moderne; l’article de G. 

Horrocks (2004), quant à lui, examine l’évolution de la préposition de lieu en grec et cherche à 

montrer l’importance du choix aspectuel dans la valeur que prend le verbe de mouvement. L’étude de 

M. Tzévélekou sur le système aspectuel du grec moderne (Catégorisation lexicale et aspect, le 

système aspectuel du grec moderne, 1995, pp. 289-298) permet, même si elle est très partielle, une 

autre approche des verbes de mouvement, en cherchant à définir leur type de fonctionnement selon la 

théorie des opérations énonciatives. 
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 Et quand ils furent arrivés et eurent gagné () Rome, 

 Chacun mit pied à terre pour son cantonnement. 

Nous verrons que l’environnement syntaxique de ces verbes peut nous 

amener à une analyse beaucoup plus nuancée, selon la présence ou non d’un 

complément de lieu, le type de préposition utilisé, le temps utilisé. D’autres 

remarques sont à faire : leurs sujets indiquent des entités animées , personnes ou 

groupes de personnes, plus rarement des moyens de locomotion , employés 

métonymiquement et désignant au bout du compte des humains. Un certain nombre 

de paramètres peuvent spécifier ces verbes : le sujet qui se déplace, ses points de 

départ et d’arrivée, la vitesse, la durée et les modalités de son déplacement. Le 

prédicat peut posséder un complément ou non, s’il est construit sans complément, 

nous dirons alors qu’il est de construction intransitive et le verbe nous informera 

davantage sur la nature du mouvement précisé par un gérondif ou un adverbe ; s’il a 

un complément, ce sera pour le situer dans l’espace grâce à un adverbe de lieu ou / et 

à une préposition de type dynamique suivie d’un complément
234

 : lieu géographique 

, personne  (nous parlerons alors de complément prépositionnel), qui 

indiqueront la direction du mouvement. Les occurrences qui suivent illustrent ce que 

nous venons de préciser. 

           
       


   A ces nouvelles, le prince ( s’en vint chez le roi 

   Et lui raconta tout par le menu. 
 

        
        
       
       


 Deux galères avaient accosté là, 

 Au port de Pontico, comme je te le dis, 

 Elles transportaient la fille de l’empereur Robert 

 Et se rendaient chez le roi de Catalogne. 
   

Dans La Chronique de Morée, nous n’avons observé qu’une seule fois la 

construction du verbe de mouvement avec un complément d’objet, familière au grec 

moderne, mais qui reste un point à approfondir dans la littérature médiévale :  

 , je l’emmène à la maison
235

 : 
2520 

L’évêque d’Oléna cherche à convaincre la fille de l’empereur Robert d’épouser Geoffroy de 

Villehardouin. 
 
 
 

                                                 
234

 A ce sujet, il est intéressant de voir dans l’exemple 1 :      que le complément 

de lieu prépositionnel est doublé par un déictique, cas très fréquent dans La Chronique de Morée, ce 

qui donne à penser qu’une gestuelle accompagnait la récitation du poème. 
235

 Nous ne trouverons pas non plus le complément de destination construit directement comme dans 

l’exemple suivant :  , je retourne à la maison. W. J. Aerts cite dans son dictionnaire 

(2002) le cas suivant dans le manuscrit P, 1567P :       ils se 

saluèrent alors, il continua son chemin : le complément n’introduisant aucun argument nouveau, il est 

une simple extension du prédicat.  
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2520 Il lui montra avec mille raisons engageantes et habiles, 

 Combien ce choix d’alliance était préférable  

 Pour leur seigneur plutôt que l’alliance avec le roi. 

 Chez qui on l’emmenait en Catalogne. 

 

Le prédicat peut être aussi localisé dans le temps grâce à un complément 

circonstanciel (.) ou un adverbe.  
 

        
      
         

 Le lendemain, ils arrivèrent dans la plaine de Carytaina, 

 Là près de la rivière ils restèrent le soir ; 

 A l’aube ils se mirent en route et arrivèrent à Liodora, …  

 

Son caractère premier de mouvement pourra encore être modifié par l’emploi 

d’une préposition d’une autre nature 
 

  
 Des chevaliers et des dames l’accompagnaient. 

 

Nous donnons d’abord des tableaux récapitulatifs de toutes les formes 

examinées dans le discours narratif qui seront une première approche de la 

répartition des temps. La différence des configurations dans lesquelles apparaissent 

d’une part des verbes fonctionnant en parataxe comme   et  et 

d’autre part  dont les occurrences sont très fréquentes et les constructions 

très diverses nous amènent à proposer deux tableaux. Voici nos premières 

observations : 

 

Prédicats 

 

Exemples 

69 

Aoriste Imparfait Présent 

historique 

NB  constr.      

24    tr.  intr.  

NB    constr .                  

22           tr.     intr.  

NB        const          

23      tr.   intr. 

 21 19 2     17 0  2  1    1 

 29 0  19     13      6 10  2    8 
 16 5 4      1 0  11  6    5 

 3 0  3      1       2 0  

tr : transitif – intr : intransitif 

 

Si l’on fait le récapitulatif du premier tableau, les temps se répartissent de la 

manière suivante :  

 - 23 présents historiques, 2 pour , 1 pour , 10 pour , 

11 pour  

- 22 imparfaits dont aucun pour , 19 pour , 3 pour 

. 
- 24 aoristes dont aucun pour  19 pour , 5 pour 
 n’est jamais utilisé à l’imparfait, quelquefois au présent, mais 

essentiellement à l’aoriste.  n’est jamais utilisé à l’aoriste,  est 

utilisé soit au présent, soit à l’aoriste, il ne l’est jamais à l’imparfait. Nous tâcherons 
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d’expliquer cette répartition par l’étude d’un certain nombre d’occurrences 

significatives dont l’analyse contextuelle devrait nous permettre de saisir l’économie 

du fonctionnement de ces verbes. 

 

Nous présentons maintenant le tableau récapitulatif des formes observées 

pour  et  Nous avons tenu compte cette fois de la configuration 

syntaxique dans laquelle se trouvaient les occurrences, puisque ces verbes se 

trouvent employés assez régulièrement en subordination. 

 

 

 

TPS 

Occurrences observées : 115 

Empl. 

Abs. 

Parataxe Hypotaxe 

 coord asynd ppr temp causale oti to 

pos 

inf 

subst. 

int ind opou 

IMP.       

32 

1 1         9 2 0 2 12 0 4 0 1 

AO. 

71 

2 4       26 8 7 2 4 10 2 2 4 

PH 

8 

            2 2 0 0 2 0 0 1 1 

PQF 

4 

 0          1   0 3 0 0 0 0 

 3 5          38 12 7 4 21 10 6 3 6 
Coord : coordination, asynd : asyndète, ppr: prop. principale, temp: temporelle, inf subst : infinitif 

substantivé, int ind : interrogative indirecte.   

La Chronique présente 236 formes à l’aoriste (nous en avons observé 71), 32 

à l’imparfait, 11 au présent historique et 4 au plus-que-parfait. C’est le verbe de 

mouvement de loin le plus employé. Les premières remarques que nous pouvons 

faire sont les suivantes : 

- C’est le seul verbe de mouvement à utiliser toute la gamme des temps du 

révolu. 

- Il est le plus souvent utilisé en parataxe (43 occurrences) et, dans ce cas, 

le plus généralement à l’aoriste (30 cas pour 10 imparfaits), ou en 

hypotaxe, introduit par  et, dans ce cas, le plus généralement à 

l’imparfait (12 cas sur 21). Lorsqu’il est introduit par   il est 

toujours à l’aoriste. 

- Le présent historique apparaît dans des configurations très variées. 

 

Ce tableau ne donne qu’un simple aperçu de l’emploi de ce verbe et de son 

composé : comme pour les autres prédicats de mouvement, nous ferons une analyse 
plus précise de ces constatations par l’examen d’un certain nombre d’exemples 

choisis pour leur représentativité.  

 

L’étude des occurrences se fera par prédicat, et pour chaque prédicat par 

structures morphosyntaxiques remarquables : nous espérons ainsi faire apparaître les 

constantes d’emploi de ces verbes et montrer l’importance du marquage aspectuel 

dans la traduction du mouvement. Nous relierons, dans l’étude,  à chacun des 

autres prédicats avec lequel il est la plupart du temps associé. Nous rappelons que 

nous nous attachons seulement au discours narratif. Les structures syntaxiques que 

l’on peut remarquer en ce qui concerne ces verbes sont les suivantes : ils peuvent être 
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quelquefois l’unique prédicat d’une proposition, ils sont plus souvent dans un 

contexte de propositions paratactiques, soit coordonnées par   c'est le cas le plus 

fréquent pour   et  , soit construites en asyndète ; ils peuvent 

se trouver également en fonctionnement hypotactique, en position principale ou en 

position subordonnée, ce sera surtout le cas de .  

4.2.1. Les occurrences du verbe   [s’en] aller 

Dans La Chronique de Morée, ( se rencontre dans les parties 

narratives sous les formes de l’indicatif suivantes :  
Présent :   
Imparfait :      
. 

Il n’est pas attesté à d’autres temps. Ce verbe est à l’origine de  en 

grec moderne. Son sens premier nous le fera traduire par aller.   implique 

un départ et un accompagnement du mouvement, puisque le sujet se rend d’un 

endroit à un autre et il faudra tenir compte de ce point de vue. Mais selon le contexte, 

(localisation ou non de la destination), la préposition employée (le plus souvent  

ou  mais aussi  ou ) , les variantes sémantiques sont nombreuses et le 

verbe peut être atélique, si la destination n’est pas précisée. L’emploi du thème du 

présent caractérise ce prédicat, que ce soit l’imparfait ou le présent historique en ce 

qui concerne notre étude. On peut se demander si ce trait aspectuel est inhérent à la 

sémantique de ce verbe et entraîne des constructions typiques. Pour pouvoir répondre 

à ces questions, nous examinerons un certain nombre d’occurrences qui nous 

semblent représentatives, essentiellement dans un contexte de parataxe, car nous 

trouverons très rarement notre verbe en contexte d’hypotaxe
236

. Nous associerons à 

ce verbe un composé, qui n’apparaît qu’à l’imparfait et se construit intransitivement, 

il s’agit de  que nous traduirons par aller et venir. Nous 

commencerons par les occurrences les moins fréquentes, celles où ( se 

trouve en emploi absolu (seul verbe employé) ou construit avec l’adverbe  
Nous continuerons par les configurations où il se trouve en contexte de coordination 

avec  en faisant un point particulier sur l’association    puis nous 

terminerons par les occurrences en contexte d’asyndète. 

4.2.1.1. Le verbe  en emploi absolu 

De même que pour les autres verbes de mouvement, il est assez rare de 

trouver  en emploi absolu. La seule occurrence que nous analyserons 

présente un prédicat à l’imparfait, temps de prédilection pour . 
 

4859-4863 

Les Francs sont sortis victorieux de la bataille de Prinitsa. Chargés de butin, ils prennent leurs 

quartiers à Servia, non loin de Prinitsa. 
       
       
        

                                                 
236

 La seule occurrence que nous ayons observée se trouve en 4196-4197, où  commande une 

proposition subordonnée : 
      
      
Il disposa ses troupes, se met en route 

Vers Constantinople ou était l’empereur. 
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Les Francs restèrent alors à Servia : 

S’ils avaient voulu venir plus bas et s’arrêter, 

Ils n’auraient pas pu avancer à cause de leur fatigue 

Et du butin important dont ils s’étaient emparés ; 

Le lendemain, ils partaient tout droit pour Vliziri. 
 
Nous avons là un contexte d’emploi assez rare. Les deux verbes de type 

narratif se trouvent au premier et au dernier vers : d’abord l’aoriste,  ils 

restèrent, puis l’imparfait  ils partaient. Les autres vers constituent un 

commentaire introduit par  Le premier imparfait  a une valeur 

hypothétique introduite par  si. L’imparfait  termine le premier 

hémistiche, il est construit avec un complément de destination,    pour 

Vliziri. Le mouvement inclut le point de départ. Quelle valeur pouvons-nous donner 

à cet imparfait? Nous aurions pu trouver un aoriste, mais il aurait fallu utiliser le 

verbe  Il faut donc nous interroger  sur le choix du verbe dont nous savons 

que nous ne le trouvons qu’au thème du présent. Le narrateur cherche davantage à 

nous renseigner sur la nature du déplacement que sur la destination : on nous montre 

ici le mouvement d’un point de vue qualitatif et l’imparfait apparaît comme une sorte 

de commentaire de la part du Chroniqueur, les Francs vont maintenant gagner  
tout droit, c’est-à-dire cette fois sans s’arrêter, le lieu qu’ils s’étaient fixé et qu’ils 

n’ont pu atteindre la veille à cause des circonstances exposées. 

4.2.1.2. Le verbe  employé avec l’adverbe 

Nous pouvons trouver le verbe  en présence de . Nous avons 

déjà évoqué cet emploi dans la partie consacrée à l’imparfait. En effet dans le cadre 
d’étude que nous avons fixé,  commande toujours ce temps. Ce verbe de 

mouvement est le seul parmi ceux que nous avons choisi d’étudier qui accepte cette 

construction. Nous citerons conjointement deux des occurrences où l’adverbe se 

trouve avant le prédicat, ce qui est la position la plus fréquente dans La Chronique de 

Morée. Le seul cas observé où  se trouve après le verbe a déjà été analysé dans 

le chapitre sur l’imparfait. 
 

3670-3671 

Le prince de Morée, allié au Despote d’Epire, cherche à conquérir la Valaquie. Il envoie en avant-

garde des troupes pour piller la région. 
        
       

 

Et toujours l’avant-garde chargée du pillage avançait 

A distance d’une journée, ainsi faisait-elle ; 


4787-4790 

Nous sommes au cours de la bataille de Prinitsa et Jean de Catavas, en tête de ses troupes, conduit 

l’assaut
237

.  
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 Cette occurrence se trouve dans une des trois batailles qui seront étudiées dans le dernier chapitre 

(§ 5.3.). 
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 Certains qui étaient là à cette guerre 

 Virent et témoignèrent qu’ils virent un cavalier, 

 Sur un cheval tout blanc, il brandissait une épée nue 

 Et toujours il avançait en tête là où se trouvaient les Francs. 
   
Dans la première occurrence, nous avons une construction caractéristique : le 

verbe  à l’imparfait, est sans complément de destination. On insiste 

davantage sur la modalité du déplacement qui est envisagé dans sa phase médiane et 

dans sa continuité. L’adverbe est placé en tout début de vers, en position thématique, 

le verbe est au contraire situé complètement en fin de vers, ce qui lui donne un relief 

tout à fait particulier et la place de l’imparfait renforce encore la représentation de 

troupes en marche. Dans le deuxième emploi, le verbe se trouve au contraire juste 

après l’adverbe toujours en position thématique et le prédicat pour ainsi dire couplé 

avec , indiquant aussi un déplacement en cours, met l’accent sur un 

mouvement qui semble hors du temps réel, comme s’il s’agissait d’une vision. 

 Dans ces deux occurrences où  était antéposé au verbe, même si nous 

avons constaté une différence dans le positionnement du prédicat, celui-ci est 

toujours remarquable et ce couple  est mis en saillance par l’emploi 

de l’imparfait qui montre le mouvement d’un point de vue qualitatif. 

4.2.1.3. Le verbe  dans un contexte de construction en parataxe 

La construction de (  en parataxe est la plus largement utilisée, dans 

ce cas la coordination la plus fréquente est sans aucun doute . Le rôle 

fondamental du  dans la tradition orale a déjà été abordé dans le chapitre consacré 

à la narration
238

. Nous étudierons en détail cette configuration pour , car 

elle est particulièrement fréquente. Pour les autres prédicats, nous nous contenterons 

de rappeler les principes généraux de cette jonction. Rappelons que dans la langue de 

La Chronique de Morée,  est susceptible d’établir des relations de type logique, 

chronologique ou modal, sans oublier qu’il peut jouer aussi un rôle prosodique.  

Dans ce type de prédicat lié à la notion d’espace, l’emploi de  doit être 

particulièrement observé, la relation qu’il établit entre deux prédicats pouvant être 

associée à un choix temporel. Ce connecteur implique dans tous les cas une mise en 

relation de deux faits ; nous la schématiserons de la manière suivante : S1 (situation 

1)  S2 (situation 2). Dans le cas du prédicat qui nous intéresse et ce type de 

construction, /  est toujours en position S2. Le premier prédicat 

est souvent un verbe qui implique un mouvement. Nous allons nous efforcer de 

cerner le type de relation spécifique établi par  entre les deux verbes. Comme 

nous l’avons déjà signalé, (ne sera utilisé qu’à l’imparfait et quelquefois 

au présent. Même si, dans les deux cas, nous avons un thème du présent qui marque 

une action en cours de réalisation, chacun des emplois semble attribuer au verbe une 

valeur aspectuelle différente. Dans le cas de l’imparfait, nous serions davantage dans 

le domaine du commentaire insistant sur l’intention de l’action, alors que le présent 
créerait plutôt un effet de théâtralisation, en mettant les personnages en avant-plan et 

en focalisant l’attention de l’auditeur-lecteur sur l’action qu’ils mènent. 

Les occurrences qui vont maintenant être examinées correspondent aux 

schémas suivants : [S1 aoriste  S2 imparfait], [S1 aoriste  S2 présent], [S1 

imparfait  S2 imparfait]. 
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 Voir en fin de § 2.3. 
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Nous verrons quel effet le choix du temps a sur la nature de la jonction et quel 

type d’interprétation elle implique. 

 

Dans le type d’occurrence où S1 est à l’aoriste  S2 à l’imparfait, le verbe 

qui nous intéresse est utilisé à l’imparfait et apparaît isolé dans une narration faite à 

l’aoriste ou au présent historique : 
 

a.2485-2490 

Le prince Geoffroy accueille la fille de l’empereur latin de Constantinople, qui rejoint le roi de 

Catalogne pour l’épouser. 

2485         
        
      
      ‹›  
       

        

2485 On se hâta de lui porter la nouvelle qu’au château, 

 Celui de Pontico, c’est ainsi qu’on l’appelle, 

 Deux galères avaient accosté là, 

 Au port de Pontico, comme je te le dis, 

 Elles transportaient la fille de l’empereur Robert 

2490 Et se rendaient chez le roi de Catalogne. 
 
Cet imparfait de  est transitif indirect, construit avec un 

complément de destination,    chez le roi de Catalogne ; son 

sujet,   deux galères, représente métonymiquement les gens qui 

accompagnent la fille de l’empereur. La forme   se trouve en fin du 

premier hémistiche, en position remarquable au centre du vers, isolée entre deux 

groupes nominaux. Elle est précédée de deux verbes à l’aoriste impliquant un 

mouvement,  [], on porta [la nouvelle], qui introduit un discours 

indirect et  avaient accosté, premier prédicat des paroles rapportées. 

Le  n’établit pas une relation chronologique de succession – on peut dire qu’il y a 

concomitance entre l’événement S1  avaient accosté et  l’action en 

train de se dérouler S2  se rendaient, c'est au cours de son voyage que la 

fille de l’empereur va s’arrêter à Pontico –, mais une relation finale implicite, et 

l’imparfait, qui laisse l’action en suspens permet d’expliquer la raison pour laquelle 

les galères se sont arrêtées là : l’intention de la fille de l’empereur Robert était de 

rejoindre la Catalogne et Pontico se trouvait sur sa route. L’imparfait exprime le but 

final de l’expédition,    chez le roi de Catalogne. 

Nous avons donc le schéma suivant : S1  > S2 ; 
l’annonce de la nouvelle,    implique des propos rapportés au 

discours indirect comme l’indique   comment, l’emploi de l’aoriste 

 en S1 montre une action accomplie, qui par là-même prend une 

valeur d’antériorité par rapport au moment de la parole rapportée tandis que celui de 

l’imparfait exprime l’idée du parcours à accomplir et l’aspect imperfectif de 

 met en relief la phase médiane du procès. La destination, indiquée après 

le prédicat, renforce l’impression de continuité et la notion de parcours. On peut 

s’interroger sur l’ordre séquentiel des prédicats : d’un point de vue discursif, rien 

n’empêchait d’avoir S1  + S2  Le choix du narrateur a 

été autre : nous sommes dans du discours rapporté et les faits sont donnés dans 

l’ordre où ils sont advenus, le premier événement étant l’arrivée des galères, la 

destination finale en est connue après. Mais l’intérêt narratif de ce choix est plus 

important encore, car placer l’imparfait après l’aoriste, c’est laisser l’action en 
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suspens, attirer l’attention de l’auditoire sur le parcours initial des bateaux et le 

mettre dans l’attente : le narrateur sait que le voyage de la fille de l’empereur va 

s’arrêter là, et que d’une certaine manière elle va être enlevée par Geoffroy dont elle 

deviendra l’épouse, à l’insu de son père. Ainsi l’emploi du  suivi de l’imparfait 

 placé au beau milieu du vers attire l’attention et l’imparfait prend une 

valeur de commentaire. Le couple   pourrait ainsi être considéré 

comme une évaluation du point de vue de sa fonction narrative
239

. 

 

Dans cette autre occurrence, , construit sans complément de 

destination, mais accompagné d’un verbe de perception employé sous la forme d’un 

participe, se trouve, dans ce cas, dans une relation de succession. 
 

b.4518-4520 

Guillaume II, de retour de captivité, prend le temps de visiter la Morée, qui lui a manqué tout le temps 

de son emprisonnement. 
      
       

     


Il prit les chevaliers qu’il avait avec lui, 

Et il allait voir châteaux et villes, 

4520 Puis il se rendit tout droit à Lacédémone. 
 
Cette fois, la relation établie entre les deux verbes n’est pas réversible. En 

effet les deux actions S1  S2  se succèdent chronologiquement : S1 

       > S2    
    Guillaume s’entoure d’abord d’une escorte, pour ensuite 

entamer son voyage et le verbe à l’imparfait  nous le montre en 

mouvement. Départ et accompagnement du mouvement sont donc envisagés 

solidairement du point de vue de celui qui se déplace.  entre, dans ce cas aussi, 

dans toute une combinatoire qui produit une valeur finale. On peut considérer ici que 

le participe  mot à mot en visitant, a un sens de gérondif. Le prédicat de 

S1, , a une sémantique qui implique déjà un mouvement. Le verbe de 

mouvement à l’imparfait voit sa finalité exprimée par le thème du présent et 

accentuée par le participe et ses compléments : en glosant, nous pourrions traduire de 

la manière suivante : il faisait le tour des châteaux et des villes. Le gérondif renforce 

encore l’aspect progressif de l’imparfait : nous sommes dans une durée à laquelle on 

ne met pas de limite et l’accent est mis sur la partie médiane du parcours, sur l’en-

cours du voyage. Dans cette occurrence, la construction de  suivi du verbe de 

mouvement et du participe présent indissociable de ses compléments occupe le vers 

entier, formant un tout sans rupture de sens et de rythme. Un autre  commence le 

vers suivant, dont le verbe est encore un verbe de mouvement, , aoriste, 

qui rend compte seulement d’un procès achevé et met fin au voyage. 

 

Le cas où  est au présent historique en S2 amène une interprétation 

différente, même si nous avons toujours le thème du présent. Nous retrouvons dans 

l’occurrence que nous allons analyser l’emploi de l’aoriste en première situation, 

suivi cette fois d’un présent historique. Chaque fois, celui-ci terminera le vers, créant 

un effet bien autre. La double mise en relief du prédicat, provoquée par sa place dans 
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le vers et par le changement de plan temporel qu’implique le présent historique, 

engendre une dynamique tout à fait particulière.  
 

c.2202-2204 

Nous sommes au début de la conquête de la Morée. Villehardouin cherche par toute une série de ruses 

à retarder la venue de Robert de Champlitte, désigné comme prince de Morée par le roi de France. Ici, 

le bateau qui l’a débarqué la veille part sans lui au petit matin. 
          
        
         

 Et quand la plus grande partie de la nuit fut passée, 

 Et que le coq se mit à chanter, ceux du bateau 

 Donnèrent du sifflet et aussitôt comme à l’habitude ils s’en vont. 
 

Le présent arrive donc en dernière place, en fin de deuxième hémistiche, 

construit sans complément de destination. Les modalités de l’action sont précisées 

par des adverbes de temps placés en position thématique,  aussitôt, et  

sur lequel il faut s’attarder, car son sens ici n’est pas très clair
240 Il faudrait ici 

comprendre l'adverbe comme indiquant un signal ordinaire des marins, quand ils 

quittent le port, ce qui expliquerait la présence inhabituelle du présent historique 

après . L’emploi de  est tout aussi important, car il met en relation les 

deux séquences prédicatives,    >   , de 

sorte que la deuxième séquence se trouve dans la suite immédiate de l’autre : c’est le 

coup de sifflet qui donne le signal du départ. L’emploi du présent historique opère un 

changement de plan temporel : du révolu  ils donnèrent,  qui marque un 

procès achevé, nous passons à la simulation de l’actuel,  ils s’en vont. 

C’est cette alternance de temps qui crée l’image, rend concret l’ordre du départ du 

bateau. Le présent historique théâtralise le départ, met en scène le bateau qui prend le 

large, l’auditeur-lecteur devenant spectateur. Du point de vue prosodique, il est 

intéressant de voir combien le verbe au présent, précédé de ses adverbes et 

constituant ainsi le deuxième hémistiche, donne de l’ouverture et de la respiration au 

vers. L’éloignement du navire devient presque tangible. Dans ce cas précis l’accent 

n’est plus mis sur le parcours, mais sur le point de départ, c’est pourquoi nous 

l’avons traduit par ils s’en vont 
241

. 

 

Si nous faisons le point sur les cas de coordination avec  où un verbe à 

l’aoriste précède , celui-ci était pour deux cas (a., b.) à l’imparfait auquel 

 donnait une valeur de commentaire insistant sur l’intention du mouvement. 

Même si les verbes n’obéissaient pas au même ordonnancement, le mouvement, 

montré dans sa phase médiane, était envisagé chaque fois d’une manière qualitative. 

Avec le cas du présent historique (c.), il en va autrement. Les deux séquences 

prédicatives mises en relation par sont placées dans une suite immédiate, et 

l’accent est mis sur le départ. 

 

Dans la configuration où nous trouvons S1 à l’imparfait +  S2 à 

l’imparfait,  apparaît dans un contexte temporel à l’imparfait et la valeur de 

l’imparfait ne tient pas seulement à la sémantique du prédicat. Ainsi, dans l’exemple 
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 Voir à ce sujet l’article sur  de W. J. Aerts, 2002, p. 361 du dictionnaire déjà cité. Ce passage 

où  est suivi du présent y est rapporté. 
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que nous allons présenter, l’imparfait de  fait partie d’une longue 

énumération de verbes à l’imparfait, caractérisée par la reprise de . Nous ne citons 

que le fragment où se trouve notre prédicat.
242

 
 

d.3724-3727 

Le Sébastocrator utilise la ruse pour effrayer ses ennemis, le prince de Morée et le grand Despote 

d’Epire. 
       

         
          
          
 

 Alors, il donna des instructions à des gens à lui, 

3725 Ils prenaient vêtements et chevaux et partaient et allaient 

Là-bas chez le prince de Morée, ainsi que chez le Despote, 

Et ils racontaient des mensonges, comme on n’en vit et on n’en entendit. 
 
Le prédicat qui nous intéresse participe donc d’une suite d’imparfaits, à 

laquelle un premier verbe à l’aoriste,  sert de point d’ancrage et indique 

de qui émane les actions qui vont se dérouler. Dans le vers qui nous intéresse, la 

conjonction  est non seulement le point d'articulation des deux hémistiches, mais 

elle ponctue régulièrement le vers, puisqu’elle est reprise par quatre fois. 

L’occurrence  se trouve en fin de vers, formant le deuxième hémistiche 

avec un autre verbe de mouvement, , ses compléments en rejet au vers 

suivant. Remarquons la construction de ces deux vers avec trois verbes dynamiques 

tous reliés entre eux par ,           
et trois compléments de lieu qui s’enchaînent donnant au vers un rythme 

ininterrompu,          . 

L’énumération se terminera par deux aoristes, dont l’un dans une consécutive qui 

exprime le résultat de ces véritables entreprises de déstabilisation :   

         et ils 

colportaient tant de fausses nouvelles, que tous les hommes du Despote en eurent 

grand effroi.  

Si nous considérons maintenant la paire de verbes de mouvement qui nous 

intéresse, nous avons le schéma suivant : S1  > S2 , la 

conjonction dans ce cas permettant un enchaînement d’actions, une action découlant 

nécessairement d’une autre. Cette analyse est valable pour tous les emplois de  
dans ce passage. L’emploi de l’imparfait ici n’est pas lié à l’aspect lexical du verbe 

, mais à la configuration contextuelle. La relation entre les verbes n’est pas 

interchangeable et la coordination construit un tout séquentiel. Nous avons une 

succession d’actions à l’imparfait, ce qui peut surprendre lorsque l’on sait que la 

succession se traduit généralement par l’aoriste : cet imparfait tient de la glose, il ne 

s’agit pas d’un simple enchaînement d’actions, qui serait alors traduit par de 

l’aoriste ; le narrateur semble vouloir montrer à son auditoire de quelles ruses est 

capable l’ennemi grec. Cet imparfait prend ainsi une valeur de commentaire, et l’on 

peut considérer qu’il s’agit ici, en ce qui concerne sa fonction narrative, d’une 

évaluation interne représentant le point de vue du narrateur. Sur le plan prosodique, 

on ne peut qu’être sensible à l’impression de durée rendue quasiment perceptible à 

l’oreille par l’assonance en [a] à laquelle contribue la répétition de la désinence de 

l’imparfait     
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Dans le cadre d’une construction paratactique avec ,  est 

fréquemment associé au verbe  Ce verbe apparaît régulièrement dans une 

association avec les verbes de mouvement qui nous concernent.  est la seule 

forme utilisée pour ce verbe, il n’existe aucun dérivé préfixé. On le trouve dans La 

Chronique de Morée à l’indicatif, au présent :   , à l’aoriste : 
   

Dans La Chronique, il a toujours une valeur inchoative : il signifie se mettre 

en route, partir
243

 ; on peut le comparer en grec moderne au verbe  et il entre 

souvent en combinaison avec   ou  auxquels il est coordonné 

par le connecteur , construction la plus fréquente, ou avec lesquels il est construit 

en asyndète. Dans ces cas-là, il est toujours en tête des deux prédicats. Nous n’avons 

trouvé que rarement ce prédicat isolé et nous trouverons très peu d’occurrences dans 

un contexte de phrases comportant une proposition en subordination.  est le plus 

souvent employé intransitivement, comme dans les cas que nous allons présenter où 

il est d’abord employé au présent, puis à l’aoriste, mais il admet quelquefois un 

complément de lieu, groupe nominal introduit par la préposition  qui désigne le 

point initial du mouvement ou encore un adverbe. 

Le couple  forme une association récurrente dans La 

Chronique, de type quasi-formulaire. Nous allons tenter d’éclaircir les conditions 

d’emploi de ces deux verbes de mouvement en comparant deux occurrences dont 

l’une présente les deux prédicats  et  au présent historique et l’autre 

 à l’aoriste et  à l’imparfait.  
 

e. 721-722
244

 

Le jeune empereur Alexis a promis son aide aux troupes franques qui ont précédé les siennes pour 

prendre la ville d’Héraclée et demande un peu de temps aux Francs. Le fragment choisi est dans la 

suite immédiate du discours d’Alexis. 
         

    
 

721 Les Francs y consentirent, ils se mettent en branle et avancent ; 

 Ils parvinrent à Héraclée.  
 

f. 7024-7025 

Le prince Guillaume est venu prêter main forte au roi de Naples qui doit affronter Conradin, venu 

venger la mort de son oncle Manfred. La stratégie de combat contre Conradin s’organise. Il s’agira de 

l’entraîner dans des embuscades. 
       
       

 Après cela les quatre escadrons se mirent en branle, 

7025 Et se dirigeaient tout droit là sur Conradin. 
 
Il faut noter pour chaque occurrence des éléments particuliers qui ne se sont 

pas seulement des différences temporelles, mais qui vont faciliter l’emploi de tel ou 

tel temps. Dans le premier cas (e.721-722), les deux verbes  et  
construits intransitivement,   , ils se mettent en branle et 

avancent, constituent le deuxième hémistiche d’un seul vers et forment un tout. Deux 

formes verbales à l’aoriste, , consentirent, , parvinrent, 

encadrent les deux verbes au présent historique. Dans le deuxième cas, (f.7024-7025) 
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 W.J. Aertz, Lexicon of the Chronicle of Morea, 2002. 
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 Cette occurrence a déjà été examinée dans le chapitre sur le présent historique (§ 3.4.1.). 
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les deux verbes ne forment pas un même hémistiche, mais se succèdent dans deux 

vers de structure parallèle. 

Revenons à l’analyse des temps. Dans l’exemple e., le premier prédicat est 

l’aoriste  ils y consentirent ; il marque le constat d’une décision qui va 

entraîner l’emploi des verbes de mouvement au présent historique : c’est parce qu’ils 

accèdent à la demande du jeune empereur, qu’ils se mettent en route sans l’attendre. 

Le changement de temps marque nettement la césure, renforcée encore par la 

construction en asyndète :     . L’emploi du  
met les deux prédicats dans une relation de succession immédiate, l’un désignant la 

mise en mouvement, l’autre la progression des troupes. Le présent les réunit dans la 

même action, l’effet de progression étant accentué par la mise en forme prosodique. 

C’est la seule occurrence du couple    avec  au présent,  
étant beaucoup plus fréquemment employé à l’aoriste. L’emploi des deux présents 

historiques qui dépeignent l’action en cours de réalisation focalise l’attention sur le 

mouvement des troupes franques engagées dans le déroulement même de l’action, de 

sorte que l’auditeur-lecteur les voit en train d’avancer. 

Dans la deuxième occurrence (f.), les deux verbes   

sont situés chacun à la même place dans le vers où ils figurent, juste avant la césure, 

et sont ainsi mis à la fois en parallèle par leur position et en opposition par leur thème 

verbal. Ils traduisent les deux phases du mouvement, le point de départ et le parcours 

qui sera effectué en des moments rendus bien distincts par le marqueur temporel 

  pour  et l’adverbe de manière  placé en position thématique, 

 , ils se dirigeaient tout droit, pour . L’aoriste 

 encore construit intransitivement, désigne le point de départ de l’action ; 

 à la différence du cas précédant est construit avec deux compléments de 

destination,     sur Conradin, qui représente ici l’ennemi ; 

l’imparfait qui ne prend pas en compte les bornes du procès permet d’envisager cette 

fois le mouvement dans sa phase médiane et dans sa qualité ; il souligne en même 

temps l’intention du déplacement : son but est de rejoindre Conradin pour pouvoir le 

faire tomber dans le piège tendu. 

 

Après l’examen des occurrences de  apparaissant dans un contexte 

de coordination avec  nous pouvons faire un certain nombre de remarques. 

L’emploi de l’aoriste en première situation est le plus fréquent, servant de point de 

repère pour l’imparfait. Si nous avons l’imparfait en S1 ( exemple d.), c’est en raison 

d’un contexte de verbes à l’imparfait auxquels un aoriste qui les précède leur sert de 

point d’ancrage. 

 construit une relation de dépendance entre une première situation et une 

deuxième dans laquelle s’inscrit toujours . Celle-ci prend un sens différent 

selon le temps du prédicat. Lorsque nous avons l’emploi de l’imparfait, l’examen des 

occurrences montre que c’est plutôt une relation de finalité implicite qui s’établit 

avec une action qui reste en suspens (exemples a., b., f.) et l’accent est mis sur le 

déplacement en cours. Le prédicat est alors construit avec un complément qui lui est 

toujours consécutif ; le seul cas où nous n’ayons pas de complément est celui où le 

prédicat est suivi d’un gérondif ( exemple b.), dont nous avons vu la dépendance 

avec le verbe. Nous avons aussi constaté que l’emploi de l’imparfait tenait du 

commentaire (a. b.) et représentait le point de vue du narrateur. 

Au contraire, avec l’emploi du présent (exemples c., e.), nous avons un tout 

autre effet : l’aoriste construit un événement et le présent historique en enclenche un 

autre dans son immédiateté. Après l’aoriste, qui présente un point de vue externe au 
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récit, le présent historique introduit un point de vue plus interne à la narration et met 

directement en relation l’auditeur-lecteur avec les personnages qui mènent l’action 

en train de se dérouler sous ses yeux par le truchement du présent. La construction 

intransitive du verbe et sa place dans le vers - dans ce cas à la fin du deuxième 

hémistiche - contribue à cette focalisation. Par ailleurs, le déplacement dans ce cas-là 

est alors plutôt considéré dans sa partie initiale. 

4.2.1.4. Le verbe  dans un contexte de propositions en asyndète 

Cette configuration, la dernière que nous examinerons, est moins fréquente 

que la jonction avec  de deux séquences prédicatives qui apparaît comme la 

construction la plus fréquente pour ce verbe dans La Chronique. Comme nous 

l’avons déjà constaté dans d’autres contextes, le prédicat concerné ne sera jamais en 

première position, on le trouvera encore à l’imparfait, plus rarement au présent. Il est 

en général précédé d’un verbe à l’aoriste. Nous avons vu que  établissait entre 

 et le verbe qui le précédait une relation de dépendance complexe, voyons 

ce qu’il en advient dans ce nouveau cas de mise en relation. Il semble qu’il n’y ait 

pas dans cette configuration contextuelle un aussi grand assujettissement du 

deuxième prédicat au premier. 
 

Une comparaison entre deux occurrences de même profil, c’est-à-dire le cas 

où  est précédé d’un verbe à l’aoriste, mais dont l’une comporte  

à l’imparfait et l’autre  au présent nous permettra de mieux approcher les 

conditions de variation de temps de 
. 

 
h. 2478-2480 

L’empereur Robert veut marier sa fille au roi d’Aragon et l’envoie dans son pays sous bonne escorte. 
       
      

Il embarqua celle-ci sur deux galères avec grande pompe, 

Des chevaliers et des dames partaient avec elle. 
 

i. 6912-6913 
Le prince Guillaume est venu à la rescousse du roi Charles d’Anjou, attaqué par Conradin. Il va 

observer les forces ennemies, accompagné de ses proches. 

6912      
       


 Tous montèrent à cheval, partent avec lui,
Ils avancèrent et se dirigèrent vers le haut de la montagne … 

 
Dans les deux cas, , précédé d’un verbe de mouvement à l’aoriste, 

est en fin de vers, construit sans complément de destination et, précédé d’un 

complément d’accompagnement, il forme avec lui le deuxième hémistiche. Dans 

l’exemple h., l’aoriste  constitue en événement l’action entreprise et pose un 

premier terme. L'imparfait de  en est le deuxième terme, mais n’est pas 

envisagé dans une suite chronologique. Il envisage plutôt le déplacement dans sa 

qualité, puisqu’il qualifie la manière dont il se déroule en désignant les personnes qui 

accompagnent la fille de l’empereur (   partaient avec elle). 

L’emploi de cet imparfait qui constitue un commentaire de l’action était en quelque 
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sorte préparé par le complément de   , avec grande 

pompe, auquel il donne un contenu concret. 

Dans l’exemple i., le présent historique se trouve dans un contexte de verbes à 

l’aoriste, précédé d’un verbe de mouvement à l’aoriste, qui indique le point initial du 

déplacement.  présente cette fois une action qui est prise dans une 

succession de mouvements, mais il semble que le présent historique crée un effet de 

mise en scène : le plus frappant est le passage d’un point de vue externe donné par 

l’aoriste à un point de vue plus interne au récit qui met l’auditeur-lecteur en rapport 

direct avec les chevaliers en marche, dans l’accomplissement même de l’action. 

Nous pouvons parler de théâtralisation au sens où d’un seul coup, à cause de la 

construction en asyndète et de l’emploi du présent historique, les personnages se 

mettent à jouer leur rôle, ayant pour spectateur l’auditeur-lecteur ; l’effet de mise en 

scène est encore renforcé par la présence du PH en fin de vers
246

. Nous retrouvons 

dans ce cas le même type de configuration que dans la coordination avec  au sens 

où nous trouverons la forme au présent de  en fin de vers.  

Une dernière occurrence mérite d’être examinée ; il s’agit d’une série de trois 

verbes de mouvement qui s’inscrit plutôt dans une succession où l’imparfait de 

 est précédé du verbe  à l’aoriste.  
 

j.9038-9040 

Le Grand Domestique, à peine installé à Iannina, l’a abandonnée dès qu’il a appris l’arrivée des 

troupes du prince de Morée et du Despote. Ceux-ci trouvent le campement vide. 

 
 
 
 

    

 Ils se mirent en route, ils marchaient et le soir gagnèrent 

 Iannina où se trouvait le cantonnement 

    Des troupes de l’empereur qui étaient parties.
 
Ces trois verbes de mouvement décrivent une succession dans le 

déplacement. Une première occurrence de  à l’aoriste est associée à notre verbe 

de mouvement à l’imparfait,  et formant le premier hémistiche, un dernier 

verbe de mouvement à l’aoriste termine le vers. Seul le troisième prédicat,  

    ils gagnèrent Iannina, comporte un complément de 

destination.  comme , est employé sans complément, sans 

modalisateur. L’imparfait, inséré entre les deux aoristes, met en évidence l’absence 

de discontinuité dans le déplacement et l’on a la description du déplacement dans 

toute son amplitude, l’imparfait en marquant la phase médiane. Il serait possible de le 

schématiser de la manière suivante : 
     
[point de départ distance parcourue point d’arrivée] 

 

Le cas de figure par lequel nous allons terminer l’étude de  est 

encore bien différent, puisque nous sommes dans un contexte de verbes à l’imparfait. 
 

j.4524-4526 

Le prince Guillaume revient de captivité et retrouve la Morée où on l’accueille à bras ouverts. 
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 Là où on l’aime et où on l’attendait, 

4525 Les uns accouraient, venaient pour l’escorter, 

 Certains tenaient des armes, d’autres étaient sans armes. 
 
L’imparfait  est ici précédé d’une relative dont l’un des verbes est 

au présent et l’autre à l’imparfait,         là 

où on l’aime et où on l’attendait, entraînant l’emploi des imparfaits  
 les uns accouraient, venaient, qui dépeint un comportement en semblant 

la conséquence. Là encore, nous ne sommes pas dans un rapport de succession 

temporelle, mais dans un rapport entre les verbes où est pris en compte le point de 

vue de ceux qui viennent à la rencontre du prince revenu sur ses terres et c’est encore 

l’idée d’accompagnement qui prévaut avec l’emploi de l’imparfait suivi d’un 

complément prépositionnel qui n’indique pas une destination, mais une finalité,  

  pour l’escorter. Mais le plus important sans doute pour le narrateur, 

c’est de traduire un effet de foule, qui est rendu par la succession des imparfaits 

employés en asyndète et l’emploi anaphorique du pronom impersonnel de  
Dans cet emploi de l’imparfait, nous avons pu constater quelques différences avec un 

contexte de coordination avec  En effet, le verbe de mouvement n’est pas 

envisagé du point de vue de sa destination, mais de celui de sa qualité, on parle ici 

plutôt d’accompagnement. A notre sens, l’imparfait traduirait pour l’ensemble des 

verbes, et pas seulement le verbe de mouvement  une relation 

intersubjective au sens où il réunit ceux qui accomplissent le déplacement et celui 

pour qui il est fait. 

4.2.1.5. Conclusion sur l’emploi du verbe 

Si nous voulons récapituler les emplois de , il faut d’abord 

remarquer qu’il est très généralement associé avec un autre verbe dans une 

construction paratactique avec  ou en asyndète et figure régulièrement en 

deuxième position. L’emploi de  induit entre les prédicats une relation de 

dépendance qui existe aussi dans la construction en asyndète, mais celle-ci sera 

moins explicite et la place du verbe prend alors toute son importance.  

En ce qui concerne l’emploi des temps, le premier constat est l’absence de 

l’emploi de l’aoriste pour ce prédicat. Nous avons vu que l’imparfait était utilisé 

chaque fois que l’on s’intéressait à la nature du déplacement, envisagé dans sa phase 

médiane, soit en mettant l’accent sur le mouvement en cours dans le cas de l’emploi 

avec  qui réalise la liaison entre les deux séquences prédicatives et donne la 

plupart du temps une valeur évaluative à la deuxième séquence, qui devient un 

commentaire soulignant l’intention de l’action. Nous retrouvons cette même valeur 

évaluative dans une construction en asyndète. L’imparfait insiste aussi sur la manière 

dont se déroule le mouvement qui est envisagé d’un point de vue qualitatif. Cet 

aspect est particulièrement évident dans les emplois de  avec , et 

dans le cas de l’emploi de  en asyndète dans l’occurrence 2478-2479 où le 

prédicat s’apparente au verbe accompagner.  

Avec le présent historique, nous avons un tout autre effet : dans le cas de la 

jonction avec  ou de l’asyndète, la deuxième séquence prédicative où figure 

toujours  est mise dans la suite immédiate de la première et c’est alors le 

point de départ du mouvement qui est pris en considération ; l’emploi du présent 

historique qui va de pair avec une construction intransitive, ainsi que sa place finale 

dans le vers contribuent à un effet de théâtralisation du mouvement qui n’est pas sans 
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rappeler la part de l’oralité et de la performance très présentes dans La Chronique de 

Morée. 

L’emploi exclusif du thème du présent avec  est en rapport avec la 

sémantique du verbe, qui montre le déplacement dans son développement. Il semble 

s’opposer à son parent  très proche dans sa configuration syntaxique, au sens 

où celui-ci n’apparaît jamais à l’imparfait, mais à l’aoriste ou au présent historique. 

Nous allons nous efforcer dans le point suivant d’éclaircir le statut de ce verbe. 

4.2.2. Les occurrences du verbe , aller 

Ce prédicat est d’emploi plus restreint que le précédent, puisqu’on ne le 

rencontrera jamais seul, et très peu utilisé en asyndète ; on le trouvera principalement 

à l’aoriste, plus souvent au présent historique que , mais, dans ce cas 

précis, il sera surtout en association avec le verbe  et prendra un caractère 

formulaire. ( , toujours pour l’indicatif, se trouve sous les formes du 

présent : , , , , , , , , 

, ou bien de l’aoriste : , , , , . Il 

n’apparaît pas à l’imparfait et semble complémentaire de  qui, quant à lui, 

n’est jamais employé à l’aoriste. La sémantique de ces deux verbes préfigure celle 

qui les caractérise en grec moderne. Rappelons qu’en grec moderne  /  

forment une paire pour un même prédicat,  marquant, d’après la 

terminologie de Mirambel « la forme progressive et imperfective » et  « la forme 

momentanée et perfective »


. L’imparfait  se rattache à , l’aoriste 

à  Mais, de la même manière, ils envisagent le déplacement du point de 

vue de celui qui se déplace. 

Sauf dans deux cas où  se trouve dans un contexte d’hypotaxe, nous ne 

trouverons ce verbe que dans un contexte de parataxe avec la coordination . 
Hormis les cas où il est couplé avec  il est le plus généralement complété par un 

groupe prépositionnel, alors que  se rencontre souvent sans complément. Il 

semble que , à l’inverse de  qui montre de préférence le déplacement 

dans le cours de son déroulement, insiste davantage sur l’action même de se déplacer 

et sa destination et l’envisage dans sa globalité. C’est ce dont rend compte cette 

occurrence remarquable au sens où s’y succèdent les deux prédicats : 

527-529 
Les Francs quittent Tsara, qu’ils ont livrée aux Vénitiens et se dirigent vers Constantinople. 
       
       
        
  
 Et quand tous ceux de la troupe se furent mis d’accord, 

 Ils sortirent de Tsara, formèrent les rangs et ils se mettaient en marche ; 

 Ils vont tout droit en Romanie, se rendirent à Constantinople 
 

Cet exemple met en évidence la différence sémantique entre les deux verbes en 

en montrant une configuration très habituelle pour chacun dans La Chronique. Ainsi, 

 est utilisé à l’imparfait en fin de vers et sans complément de destination. Il 

est associé à un verbe à l’aoriste,  formèrent les rangs, qui indique la 

préparation du déplacement. L’imparfait de  montre le début du 
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mouvement ; le procès est entamé et envisagé dans une durée homogène.  , 

quant à lui au présent historique, est construit avec un complément de destination, 

 , en Romanie, et décrit le déplacement dans sa globalité jusqu’à son 

terme, comme le souligne le modalisateur , tout droit, dont l’utilisation est 

fréquente dans ce cas précis. Le présent historique, bien mis en évidence au centre du 

premier hémistiche, place au premier plan cette troupe qui va conquérir 

Constantinople. 

 

Pour l’étude de ce prédicat, nous suivrons la même démarche que pour 

 et examinerons les différents types de constructions dans lequel nous 

l’avons rencontré : en contexte de coordination avec  (le seul exemple observé de 

construction en asyndète est celui que nous venons de donner) et enfin dans un 

contexte d’hypotaxe en position principale ou subordonnée. 

4.2.2.1. Le verbe  dans un contexte de coordination avec 

Dans ce type de configuration, qui est la plus fréquente,  est la plupart 

du temps en deuxième position, sauf lorsqu’il est associé à un verbe de parole ; en ce 

sens-là il se différencie de  et se rapproche d’  qui pourra aussi être 

antéposé à un verbe de parole. Il pourra être utilisé soit à l’aoriste [S1 aoriste  S2 

 à l'aoriste] soit au présent [S1 aoriste  S2  au présent], le premier 

verbe étant toujours à l’aoriste. Dans le cas où il est associé à un verbe de parole et, 

alors, en première position,  est à l’aoriste suivi d’un verbe à l’aoriste [S1 

 à l’aoriste  verbe de parole à l’aoriste] ou à l’imparfait [S1  à 

l’aoriste  verbe de parole à l’imparfait]. Après ces premières constatations, il nous 

faut voir si la coordination des deux verbes par  implique dans les mêmes 

conditions les mêmes effets que pour  lorsqu’il était à l’imparfait, alors 

que, cette fois, nous aurons dans la même position un aoriste de . La même 

question se posera lorsqu’ sera un présent historique.
 

Nous allons d'abord nous intéresser à la configuration où  à l'aoriste est 

précédé d’un verbe à l’aoriste [S1 aoriste  S2  à l'aoriste]. L’occurrence de 

 que nous allons observer se trouve en deuxième position dans un premier 

hémistiche composé de deux verbes coordonnés par , juste avant la césure, la 

terminaison en – étant justifiée par la métrique. 
 

a.5869-5872 

Le seigneur de Carytaina a vécu une aventure amoureuse avec l’épouse de Jean de Passavant. Il 

revient en Morée pour demander le pardon du prince Guillaume et réclame un soutien. 
 
 
 
 

 

 Tous lui promirent, petits et grands, 

5870 De lui venir en aide autant qu’ils le pouvaient. 

 Ils l’emmenèrent et allèrent tout droit chez le prince, 

 Là où il était, siégeant à Sainte-Sophie. 
 
Le verbe , à l’aoriste,   et allèrent, est précédé d’un autre 

aoriste,   ils l’emmenèrent, dont le prédicat , prendre, implique 

déjà un mouvement. Il est construit avec un double complément de destination, qui 

indique d’une part la personne auprès de laquelle il se rend   chez le 
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prince, et d’autre part l’endroit où il se rend, complément de lieu constitué d’une 

relative à l’imparfait,        là où il était, …à 

Sainte-Sophie. Nous retrouvons ici une relation de succession caractéristique de 

l’aoriste et  établit la transition entre les deux phases de la démarche visant à voir 

le prince, S1   entraînant de fait S2    L’aoriste envisage 

chaque action comme un tout dans la suite de l’autre, S1 marquant le début du 

déplacement et S2 exprimant sa phase médiane jusqu’au point final du parcours, 

comme le souligne la place du modalisateur  tout droit, dont nous avons déjà 

noté l’importance, ici situé en fin de vers. Nous ne sommes plus dans le 

fonctionnement de  où l’emploi de l’imparfait indiquait l’intention du 

mouvement
248 

 

Dans le deuxième exemple que nous allons examiner, la valeur que prend  
suivi de l’aoriste d’ est rendue plus complexe par le contexte syntaxique ;  
semble en effet jouer un double rôle, introduisant à la fois une conclusion et un 

changement d’état. 
 

b.3925-3929 

Le Sébastocrator, qui prépare la guerre contre Guillaume II et le Despote d’Epire, use de stratagèmes 

pour effrayer ses ennemis, ce qui va pousser le Despote à abandonner son allié. Pour les Francs, ce 

sera la défaite de Pélagonia. 
 
 
 
 
 

3925 Vois le péché que commit alors le Despote, 

 Pour être venu tirer de Morée le prince Guillaume, 

 Avec la fleur des gentilshommes de Morée, 

 Qui avaient paix et indépendance, 

 Et vinrent à son secours dans la guerre qu’il menait. 
 
La forme concernée,   se trouve en position remarquable en début 

de vers, dans le premier hémistiche. Le verbe termine une longue période de cinq 

vers, qui commente les termes   vois quel péché…,  et dont le verbe 

principal , vois, est aussi à l’aoriste, puisqu’il s’agit de l’impératif aoriste de 

. Il est construit avec un complément qui indique le but de l’expédition,  

 et  le relie donc d’un point de vue syntaxique au premier prédicat  
construction très libre dont nous n’avons pu rendre compte dans la traduction. 

L’emploi de l’impératif en tête de phrase crée un effet d’interpellation. Le   

constitue la conclusion de la réponse au premier terme et son commentaire : un 

premier commentaire est introduit par     pour être venu tirer ; le 

Despote a entraîné la Morée pacifique et indépendante dans une guerre malheureuse 

qui se soldera par la défaite des Francs. L’emploi de l’aoriste  souligne ici 

l’aboutissement de l’action et les conséquences désastreuses qu’elle a eues.  

En même temps, l’occurrence est à la suite d’une relative dont le prédicat est 

à l’imparfait,        
 avec la fleur des gentilshommes de Morée qui avaient paix et 

indépendance, et qui dépeint l’état de bonheur dans lequel vivait la Morée. L’emploi 

du , qui semble ici de nature très rhétorique et jouer un rôle d’interpellation (il est 
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l’équivalent d’un eh bien), va établir aussi un contraste entre un état existant  

 ils avaient paix, et le changement brutal de celui-ci,     

 et vinrent… dans la guerre ; placé entre l’imparfait et l’aoriste, il introduit le 

changement d’état. La place remarquable du prédicat en fin de période et en tête de 

vers contribue à marquer cette opposition
249

.  

L’analyse de cette occurrence, dont la construction n’est pas immédiatement 

perceptible, montre combien le rôle de  est complexe : il ne se contente pas 

d’établir ici une simple relation logique, puisqu’il joue ici sur deux niveaux, d’une 

part son rattachement syntaxique au verbe principal qui implique un aboutissement, 

d’autre part sa position terminale qui le place juste après une relative à l’imparfait, 

lui conférant une valeur d’opposition ; de plus, et c’est peut-être le plus important, il 

jouit ici d’un fort pouvoir rhétorique en reprenant l’interpellation du début :  . On 

pourrait gloser le passage de la manière suivante : « Tu vois ce qu’a fait le Despote ! 

Ces beaux gentilshommes qui vivaient en paix, eh bien il les a envoyés au 

massacre ! »  

 

La configuration où  précédé d'un aoriste, est au présent [S1 aoriste 

 S2   au présent] est surtout fréquente dans le cas de l’association  + 

 que nous étudierons plus tard dans un point particulier. Une occurrence, qui 

sort de ce cadre, mérite d’être examinée à cause de son contexte morphosyntaxique : 

nous allons y retrouver une configuration déjà rencontrée dans les occurrences de 

 avec l’utilisation de la préposition  (avec , c’était la forme 

ancienne de   que nous avons rencontrée). De la même manière, le verbe 

 au présent est accompagné d’un complément qui lui enlève sa valeur 

première de mouvement. 
 

c.5632-5633
Le prince Guillaume doit affronter des révoltes de la population grecque et en particulier, celle de la 

Scorta. 
        
      

Les gens de Scorta se rebellèrent et s’allient aux Grecs, 

Ils firent le siège du château d’Araclon. 
 
 est ici en début de deuxième hémistiche, position assez rare pour un 

présent. Il est construit avec un complément d’accompagnement,    
avec les Romains, précédé et suivi d’aoristes. Dans ce cas, le verbe prend un sens 

figuré et signifie ici s’allier.  place les deux verbes [S1    S2 ] 

dans une relation immédiate, de sorte que [S1+S2] entraîne S3  le siège 

d’Araclon paraissant la conséquence de l’alliance. On peut se demander ici si le 

présent n’est pas tout simplement rendu nécessaire par la métrique du vers, l’emploi 

d’un aoriste devenu impossible pour la construction d’un hémistiche de 7 pieds, 

comme l’exige le vers politique. Certes, mais l’emploi du présent historique induit 

aussi une autre valeur. Le présent historique, en contraste avec l’aoriste, montre 

l’action dans son accomplissement et place les révoltés au premier plan ; il souligne 

par là-même le rôle que jouent les habitants de Scorta, qui apparaissent dans La 

Chronique de Morée comme de perpétuels insoumis, donnant en même temps une 

information importante pour le récit : Guillaume se trouve, sur son propre territoire, 
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face à une résistance organisée qu’il n’avait pas prévue. Dans ce cas l’emploi du 

présent est différent de celui que nous avions rencontré avec 
, sans doute 

à cause de sa position dans le vers. Ici le présent historique n’a pas le même effet de 

théâtralisation que lorsqu’il est placé en fin de vers, mais constitue un moyen de 

souligner l’importance de personnages, les isolant du contexte narratif et leur 

donnant ainsi un statut autonome et particulier. 

Ce cas de présent historique présente deux intérêts. Il montre d’une part que 

ce temps n’est pas seulement imposé par une nécessité métrique et que son choix ne 

relève pas d’une technique poétique : son emploi dépend de la volonté du 

Chroniqueur à créer un effet. Il fournit d’autre part un exemple remarquable 

d’emploi du présent historique dont le rôle est ici de mettre au premier plan des 

personnages et leurs actes en les détachant de l’enchaînement événementiel. 

 

L’autre configuration que nous trouvons avec  se présente sous la forme 

suivante :  est en première position et employé à l’aoriste, suivi d’un verbe à 

l’aoriste [S1  à l’aoriste  S2 verbe à l’aoriste] ou à l’imparfait [S1  à 

l’aoriste  S2 verbe à l’imparfait].  

L’occurrence que nous allons examiner maintenant a ceci de particulier, 

qu’elle est construite symétriquement, chaque vers commençant par un  qui agit 

comme une ponctuation forte et reprenant anaphoriquement l’adverbe  sans 

cesse, sans relâche, mais avec une dissymétrie des temps employés, puisque le 

deuxième verbe est à l’imparfait. De plus  se trouve en première position, ce 

qui est rare en dehors de son emploi avec un verbe de parole. 
 

d.8226
Le neveu de Geoffroy de Brienne, seigneur de Carytaina, s’etant vu refuser la succession de son oncle, 

va s’emparer par ruse du château d’Araclovon. Il s’est introduit dans un premier temps à l’intérieur 

avec la complicité d’un de ses sergents en prétextant une maladie. 
 
 

  Et sans relâche son sergent alla au château 

  Et lui apportait sans relâche de l’eau à boire. 
 
Alors que nous avons deux verbes de mouvement, la dissymétrie dans 

l’emploi des temps peut paraître étonnante: en effet l’aoriste  et l’imparfait 

 sont tous les deux utilisés avec l’adverbe fréquentatif  sans cesse, 

sans relâche. On attendrait plutôt deux imparfaits. L’aoriste  qui arrive en 

première position peut s’expliquer par le fait que chaque occurrence du verbe  

est considérée comme particulière, c’est l’action en tant que telle qui est retenue et 

particularisée dans sa globalité, alors que l’imparfait prend un sens final qui se 

concrétise dans la proposition introduite par     pour qu’il la boive. La 

relation entre S1  et S2   est donc encore une relation de très forte 

dépendance où S2 ne peut exister sans S1. Si le sergent vient chaque jour au château, 

c’est uniquement pour lui donner à boire.  

 

Dans ce contexte de coordination avec , nous avons vu que , 

contrairement à  pouvait se trouver en première ou deuxième position. S’il 

est en deuxième position et à l’aoriste, précédé d’un aoriste, il a montré un 

déplacement dans sa globalité envisagé du point de vue de celui qui se déplace 
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(exemple a.) ; dans une même occurrence (exemple b.) il a pu avoir un rôle 

conclusif, si on l’envisageait dans sa relation à l’aoriste tout en impliquant un 

changement, parce que précédé de l’imparfait. S’il est au présent historique (exemple 

c.), de par sa place dans le vers, il a un effet focalisant sur un personnage agissant qui 

passe au premier plan. Si  est en première position, il exprime l’aboutissement 

du déplacement, qui rend quelque chose possible, qu’il soit suivi d’un aoriste ou d’un 

imparfait (exemple d.). 

Le verbe  couplé avec le verbe 

Cette association des deux verbes est si fréquente que nous avons cru bon en 

faire un point particulier.  se présente toujours à l’aoriste, en première position, 

 toujours au présent et le couple prend souvent un caractère formulaire 

lorsqu’ se trouve en fin de vers. La plupart du temps les deux verbes sont 

coordonnés par . Les occurrences qui échappent à l’aspect formulaire seront 

examinées en premier lieu.  

Les deux occurrences qui suivent se trouvent à la suite l’une de l’autre dans la 

narration.  ou son équivalant marquent la première phase du déplacement. C’est 

un synonyme de   qui est employé dans le premier exemple. Nous ferons 

une même analyse des deux passages qui offrent la même structure. 
 

e.1690-1691 

Après avoir pris Arcadia, les troupes franques attaquent le château de Modon. 
         
 


 De là ils partirent et se dirigent sur Méthone ; 

 Ils trouvèrent le château désert, complètement détruit. 

 

f.1695-1696 

Dans leur élan de conquête, les Francs se dirigent sur le château de Coron. 
 
 


1695 Et de là ils se mirent en route et se dirigent vers le château de Coron, 

 Et ils le trouvèrent avec des tours et des remparts sans fortifications. 
 
Les occurrences qui nous concernent terminent le premier hémistiche,  

étant un synonyme de  ; elles sont construites de la même manière avec un 

complément de forme adverbiale  et  marquant le point de départ et 

 marquant la phase initiale du déplacement. Le deuxième verbe est un 

autre verbe de mouvement au présent,  dont le complément   

 /     indique la destination du mouvement. Les 

deux compléments, point de départ et point d’arrivée, encadrent les formes verbales 

mises ainsi au centre du vers et mettent en évidence les deux phases du mouvement. 

La conjonction  réalise une liaison entre les deux séquences prédicatives, S 

impliquant nécessairement S2. L’aoriste  exprime un mouvement accompli 

qui peut en permettre un autre. Pourquoi le présent historique est-il utilisé pour le 

verbe ? Ce verbe est de toute autre nature que , puisqu’il ne marque pas la 

phase initiale du déplacement, mais sa partie médiane même si elle est saisie dans sa 

globalité : on se déplace vers…. Du point de vue lexical, ce prédicat comporte une 

ouverture qu’il n’y a pas dans . Cette ouverture est renforcée par l’emploi 

du présent, qui met en avant-plan les conquérants dans leur progression vers un 
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nouveau but de leur conquête. Par ailleurs l’alternance aoriste/présent permet de 

différencier les deux phases du mouvement, déjà distinguées par leurs compléments. 

 

Dans l’exemple que nous nous proposons maintenant d’étudier et que nous 

allons être amené à comparer avec la précédente,  a une construction de nature 

différente et chaque prédicat termine un hémistiche.  
 

g.1677-1678
Nous sommes au début de la conquête de Morée. Les troupes de Guillaume de Champlitte ont pris le 

château de Pontico, et ses navires partent à l’assaut des autres ports de la région. 
      
       

Quand ils eurent approvisionné le château de Pontico, 

Ses navires se mirent en route et prennent la mer. 
 
 étant, comme la plupart du temps, de construction intransitive, son 

aoriste exprime l’achèvement de la phase initiale du déplacement : les bateaux sont 

partis. Quant au verbe  il est au présent historique et, cette fois, mis en relief 

en fin de vers. Il faut ajouter qu’il a pour sujet un moyen de locomotion,  
 et qu’il est construit avec un complément qui précise la nature du 

déplacement,   (notons l’emploi remarquable du génitif indiquant un 

lieu) et non pas sa destination, deux éléments qui lui donnent une configuration assez 

particulière. C’est cette construction qui pourrait expliquer en partie le présent, car 

ici il ne rend pas compte d’un déplacement dans sa globalité qui aurait justifié un 

aoriste. Le verbe a changé sémantiquement de sens et le présent historique montre les 

bateaux ayant largué l’amarre ( et prenant la mer, c’est-à-dire engagés dans 

leur mouvement. L’effet est renforcé par sa place en fin de vers 
251

. 

 

Nous arrivons maintenant aux occurrences à caractère formulaire, dont nous 

fournissons quelques échantillons et dont nous ferons une seule analyse. 
 

h. (8988-8989, 9019-9020, 9051-9052) 
    8988-8989
Sous la conduite de Saint-Omer, les troupes franques, soutenant le Despote, se mettent en marche 

contre l’ennemi. 
      
       

Lors le lendemain matin se mirent en route et s’en vont 

Droit vers Iannina les bataillons de l’armée. 

 

   9019-9020 

Le Grand Domestique, apprenant l’arrivée des Francs, décide de quitter au plus vite Iannina.  
     
     

Aussitôt, comme où ils se trouvaient, ils se mirent en route et s’en vont 

Sans lever les bannières, ni former d’escadrons, 

 

   9051-9052 

Les troupes de Saint-Omer se mettent à la poursuite du Grand Domestique. 
       
     


                                                 
251

 On peut comparer cette occurrence à l’exemple c. 2002-2004 de  (§4.2.1.3.). 



 

 

 

182 

Le lendemain matin ils se mirent en route et s’en vont, 

Ils suivent droit la route de leurs ennemis. 
 
Mêmes cas de figure, ces formes relèvent du style formulaire propre au style 

épique. L’aoriste et le PH couplés sont construits intransitivement, sauf pour le vers 

8988 où le complément de lieu est en rejet au vers suivant, et ils forment à eux seuls 

le deuxième hémistiche. Remarquons aussi qu’ils s’intègrent tous dans des unités de 

sens de deux vers, formant une sorte de distique, avec des jeux de miroir. Ainsi dans 

le premier cas, en fin de vers,  renvoie par assonance à  et les 

deux mots ont le même nombre de syllabes ; toujours dans le deuxième vers, les 

assonances en [o] et/ou [a] se répètent. Dans le deuxième exemple,  est 

mis en parallèle avec  en fin de premier hémistiche et les deux hémistiches 

du deuxième vers sont construits en écho grâce à l’emploi de      Quant 

au troisième, les deux fins de vers ont une rime en   . 

Toute cette recherche de sonorités ne semble pas être le fruit du hasard, mais révèle 

un professionnel du vers. Voyons maintenant l’effet donné par l’emploi de l’aoriste 

suivi du présent historique. Ces deux verbes intransitifs placés en fin de vers ont une 

force d’expression bien particulière donnée par leur signifiant livré à l’état brut, 

surtout s’ils sont scandés. Leur pouvoir est encore augmenté par la rupture opérée par 

le changement de temps et l’opposition aspectuelle : fermeture/ouverture. Cette 

formule ne peut qu’interpeller l’auditeur-lecteur.  

 

Dans cette configuration de  en coordination avec  nous faisons 

des formules un cas à part), nous avons constaté que  était au présent 

historique, post-posé à  employé à l’aoriste, qui exprime une action accomplie 

en permettant une autre. La place du présent historique dans le vers semble jouer un 

rôle : s’il est situé en fin de vers, ce qui est le cas le plus fréquent, il met en évidence, 

après l’aoriste, l’engagement dans l’action (exemple g.). S’il est situé en fin de 

premier hémistiche, il focalise l’attention, non pas sur l’action, mais plutôt sur 

l’agent de l’action (exemple f.). 

4.2.2.3. Le verbe  construit dans un contexte d’hypotaxe 

Nous terminerons l’étude de  par la configuration, peu fréquente pour 

ce prédicat, où il se trouve dans un contexte d’hypotaxe. Nous examinerons une 

occurrence, où notre verbe est en emploi principal, au présent historique, et une autre 

où il est en position de subordination, utilisé après un verbe de cognition et introduit 

par . 
Après une temporelle, notre prédicat au présent historique se trouve dans une 

succession d’actions, placé entre deux aoristes et construit en asyndète. C’est cette 

construction qui nous intéressera surtout
252

. 
 

i.3323-3325
Le seigneur d’Athènes, Guy de la Roche, vaincu par le prince Guillaume, veut lui rendre hommage à 

Nicli, où Guillaume se rend. 
      
     

        

Et quand ils se furent mis d’accord sur ce que je viens de te raconter, 
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 Voir une occurrence de même type avec l’emploi de  à l’aoriste en 4521-4523. 
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Le prince partit, se rend à Corinthe 

3325 Et de là gagna directement Nicli. 
 
Nous avons ici un enchaînement d’événements. Tous les verbes principaux 

sont des verbes de mouvement et chaque phase du déplacement est décrite. C’est 

d’abord le départ, avec le premier verbe de mouvement  il partit, à 

l’aoriste et intransitif, ensuite le lieu de passage avec le présent  en fin de 

vers et précédé d’un complément de lieu qui indique la destination du déplacement, 

  à Corinthe, et enfin le lieu de destination, avec  il gagna, 

qui est à l’aoriste, construit avec un complément de destination comme le présent, 

  . Remarquons, dans cette occurrence de  au PH, la position 

terminale du verbe, qui est loin d’être anodine et revient régulièrement dans La 

Chronique de Morée. L’emploi du PH en fin de vers, encadré par deux verbes de 

mouvement à l’aoriste,  partit, et  gagna, souligne d’une part 

la partie médiane du déplacement et, d’autre part, permet une variation de rythme qui 

dynamise le récit. Il théâtralise aussi la scène, en terminant le vers sur une simulation 

de l’actuel. 

 

 Dans l’occurrence où  est en position de subordination, il se trouve au 

présent historique dans une subordonnée introduite par  trait assez rare dans La 

Chronique
253

 
l.3262-3264 

Le prince de Morée, entre en guerre contre le Grand Sire, qui a refusé de lui prêter hommage. 

Trahi par son neveu le seigneur de Carytaina qui s’est rallié à l’ennemi, il force le passage de 

Mégare et s’apprête à combattre le Grand Sire. 
 
 
 

 Le Grand Sire l’apprit et s’affligea grandement,  

 Car il avait appris que le prince avait pris le passage, 

 Qu’il s’était avancé dans son pays et qu’il vient à sa recherche. 
 
Notre occurrence de  se trouve en début du deuxième hémistiche, 

construit intransitivement et suivi d’un participe ; précédé de deux verbes de 

mouvement à l’aoriste, il est le dernier verbe d’une complétive dépendant d’un verbe 

de connaissance,    il apprit que ; c’est le seul verbe au présent dans un 

contexte à l’aoriste.  relie chacun de ces verbes et ponctue le début de chaque 

hémistiche. Les trois verbes construits en concaténation sont dans une relation 

irréversible, l’une entraînant l’autre : S1  > S2   > S3   
Maintenant comment interpréter le présent historique ? Nous remarquons d’abord 

qu’il n’est pas en fin de vers, mais au début du deuxième hémistiche et suivi d’un 

gérondif   le recherchant que nous avons traduit par à sa recherche. 

Ici nous n’avons plus le simple constat d’un déplacement, le présent historique, par le 

décrochage de plan temporel qu’il effectue, introduit une focalisation sur le sujet 

engagé dans l’action, ce qui donne un éclairage particulier au verbe de mouvement : 

l’ennemi est proche, l’affrontement est imminent.  
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 Rappelons que nous avons observé ce même type d’occurrence dans notre étude du présent 

historique dans La Chronique de Morée (§ 3.4.1.). 
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4.2.2.4. Conclusion sur l’emploi du verbe 

Il faut noter dans La Chronique de Morée un emploi plus restreint de ce 

prédicat, mais aussi un usage plus formulaire dans son association avec . A la 

différence de  qui rend plutôt compte de la qualité du déplacement,  

montre le déplacement comme un événement particulier qui fait progresser le récit.  

En association avec , il est construit dans une étroite dépendance avec 

l’autre verbe et se trouve fréquemment à l’aoriste ; si celui qui le précède et lui-

même sont à l’aoriste, il montre un déplacement envisagé dans sa globalité ; dans le 

cas de son antéposition à un autre verbe, qu’un aoriste ou un imparfait le suivent, 

l’aoriste de  exprime l'aboutissement d'un déplacement et prend une valeur 

terminative. Dans une même occurrence qui a particulièrement attiré notre attention 

par la complexité de sa construction  a pu avoir un rôle conclusif, si on 

l’envisageait dans sa relation à l’aoriste dont il dépendait, tout en impliquant un 

changement, parce que précédé de l’imparfait. Construit en asyndète dans une série 

de verbes de mouvement, il constitue l’un des éléments de la succession dans le 

déplacement et en montre la phase médiane. Chaque fois, c’est le déplacement en 

tant qu’événement accompli dans sa particularité qui est considéré, même si cet 

événement se répète ou implique une durée. 

Dans le cas de l’emploi du présent historique, relativement fréquent pour ce 

verbe (11 sur 16 occurrences observées, mais dont 4 sont du type formulaire 

  ), le présent placé en fin de vers prend très souvent un caractère 

formulaire quand il est associé au verbe  et joue avant tout un rôle rythmique. 

Dans les autres cas, selon sa position dans le vers, il permet de focaliser l’attention 

sur un/des personnage(s) en action en rendant ces personnages autonomes dans la 

narration, s’il est situé dans le premier hémistiche ; s’il est situé en position terminale 

du vers, il met l’accent sur l’engagement du sujet dans l’action. 

4.2.3. Les occurrences du verbe  et de son dérivé 
 

C’est le verbe de mouvement le plus utilisé dans La Chronique de Morée. 

 s’oppose d’une certaine manière à / au sens où c’est 

l’aboutissement du déplacement qui est pris en considération et où c’est ce point de 

vue qui prévaut : le mouvement est envisagé relativement à son point 

d’aboutissement d’une part et à l’entité vers laquelle il se déplace d’autre part. Ainsi 

l’on pourrait dire qu’ oriente vers une sphère autre que celle de l’agent du 

mouvement, alors que  et  concernent la sphère de celui qui se 

déplace. Ce trait sémantique lui donnerait donc un caractère plus empathique, 

puisque ce n’est pas l’auteur du déplacement qui est pris en compte, mais c’est 

l’autre vers lequel on va. Ainsi, dans l’exemple qui suit (vers 5204), où l’on apprend 

que les Turcs ont quitté le Grand Domestique pour se mettre au service du prince 

Guillaume II, le Chroniqueur, après avoir décrit leur départ, montre leur progression 

pour arriver chez le seigneur auquel ils vont maintenant proposer leurs services :  
     , ils arrivèrent à Périgardi, près de 

Vlisiri. L’emploi d’ fait que l’on s’intéresse non pas à leur déplacement par 

lui-même, mais à l’aboutissement de leur déplacement indiqué par trois compléments 

de destination et traduit par l’aoriste ; est d’abord pris en compte le lieu qui les 

rapproche du prince Guillaume, celui avec lequel ils veulent conclure une nouvelle 

alliance. Sommes-nous alors dans le cas de  où la relation locuteur/co-locuteur, 
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que nous pourrions remplacer par la relation auteur du mouvement/destinataire du 

mouvement, avait une répercussion importante sur l’emploi des temps de ? 

Dans tous les cas, il faudra tenir compte de ce paramètre dans l’analyse des 

occurrences de  L’endroit d’où l’on vient pourra aussi être désigné, mais les 

différences sémantiques entre  et son dérivé , dont la forme 

préfixée semblerait orienter le sens et traduire plus volontiers l’origine du 

mouvement, sont  à priori minimes. Nous verrons s’il y a lieu d’en distinguer une au 

fur et à mesure de l’étude. 

 

Comme nous l’avons dit en présentant le tableau récapitulant l’emploi des 

temps pour  La Chronique présente pour les deux verbes, en ce qui concerne 

le discours narratif, 269 formes à l’aoriste, pour lequel nous en avons observé 71, 31 

à l’imparfait, 11 au présent historique dont 8 ont été observées et 4 au plus-que-

parfait. Il couvre donc pratiquement tous les temps du passé et c’est de loin le verbe 

de mouvement le plus employé. Nous trouvons les formes de l’indicatif suivantes :  

- pour le thème du présent,    , 
      
 . 

- en ce qui concerne les temps du passé, pour l’aoriste,   
      pour le plus-

que-parfait, dont les occurrences sont peu nombreuses, mais qui se 

concentrent plutôt sur ce prédicat,     
 

Etant donné la fréquence de ce prédicat et la variété de ses configurations, le 

classement des occurrences sera opéré à partir de la construction syntaxique de la 

phrase. Comme pour les autres verbes de mouvements, nous distinguerons dans un 

premier temps trois situations, celle où  ou son dérivé  sont en 

emploi absolu, celle où ils sont construits en parataxe et celle où ils sont dans une 

construction hypotactique. Cette troisième configuration est la plus fréquente, 

contrairement aux autres verbes déjà étudiés, et donne lieu à une grande variété de 

constructions, puisque  peut se trouver en position principale, mais le plus 

souvent en subordination, soit dans des complétives introduites par  ou , soit 

dans des temporelles ou des causales, soit dans des relatives. 

1. Le verbe  en emploi absolu 

De même que pour  cette configuration est l’une des moins 

fréquentes. Nous avons déjà présenté l’une d’entre elle où  était employé à 

l’aoriste, pour définir sémantiquement  Celle que nous allons examiner 

maintenant présente la particularité d’avoir une forme verbale à l’imparfait et va 

nous permettre de voir comment le point d’aboutissement est pris en compte dans 

l’emploi de ce temps. 
 

8371  

Le neveu du seigneur de Carytaina vient de s’emparer du château d’Araclovon pour le remettre aux 

Grecs. Le bailli Nicolas de Saint-Omer vient à la rescousse pour empêcher cette félonie. 
    
De partout arrivaient les troupes franques. 

 
Le vers qui nous intéresse est ici constitué d’une seule phrase dont la 

construction est remarquable : nous avons d’abord en position thématique l’adverbe 

 de partout, de caractère évaluatif. Viennent ensuite la forme verbale 
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en position centrale et, en position finale, le sujet. On voit pourquoi le verbe  
est employé ici : le fait à souligner est la venue des troupes franques qui vont 

permettre de garder le château. Notons la position thématique de l’adverbe de lieu 

qui accentue l’ouverture de l’imparfait ; ce dernier dont la valeur 

aspectuelle aussi bien que sa place centrale dans le vers montrent le mouvement dans 

son développement, prend une valeur de commentaire et met en saillance l’arrivée 

des Francs Nous verrons si nous retrouvons cette valeur de l'imparfait dans d'autres 

configurations de  

4.2.3.2. Le verbe dans un contexte de coordination avec 

Cette configuration est beaucoup plus fréquente, et  apparaît la 

plupart du temps au milieu d’une série de verbes coordonnés entre eux par , qui 

peuvent être tous à l’aoriste, mais où les temps peuvent aussi varier. Il peut être aussi 

couplé avec un autre verbe, soit un verbe de décision comme soit un autre 

verbe de mouvement comme  que nous étudierons dans le chapitre suivant. La 

construction en asyndète est moins fréquente. Dans l’emploi avec  nous 

trouverons pour  aussi bien l’emploi de l’aoriste que celui de l’imparfait ou 

du présent. Le plus souvent dans un contexte de verbes de mouvements, il prend 

place alors dans une succession d’actions. S’il est associé à un verbe de décision, 

c’est un tout autre lien de dépendance qui se construit. 

 Nous allons examiner d’abord une occurrence qui nous intéresse au sens où 

 y est employé de manière récurrente et voit une variation dans l’emploi de 

ses temps puisque nous avons un présent et deux imparfaits
254

.  
 

a.3703-3709
Il s’agit de la préparation de la bataille de Pélagonia : on nous présente ici l’organisation de l’armée de 

Théodore, le Sébastocrator. En tête, avancent les Coumans, partis en éclaireurs. Tout ce passage est à 

l’imparfait. 
 
 
  {}

 
Viennent ensuite les troupes citées dans le fragment où figurent les occurrences de 

. 
      

        
          
        
 

Après eux viennent les trois cents Allemands ; 

Il plaça ensuite les Hongrois qui formaient l’autre bataillon, 

Et après eux venaient les Serbes et les Bulgares 

Et enfin il avançait avec les Grecs et les Turcs. 
 
Nous sommes dans un texte de type descriptif avec la présentation des 

différents corps de l’armée grecque. Notons le choix d’un verbe de mouvement, ici 

 qui implique son point d’aboutissement, sans que celui-ci ne soit exprimé. 

Il a pour effet de mettre l’auditeur-lecteur en place de spectateur qui voit arriver les 

troupes. En ce qui concerne les formes verbales qui nous intéressent, elles succèdent 

à une série de verbes à l’imparfait et sont toutes les trois annoncées par la même 

expression qui permet de montrer une véritable progression des troupes :  
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 Voir une autre occurrence de même type (1390-1394) où alternent imparfait et aoriste de 
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     . A la fin du premier hémistiche, nous trouvons une 

première occurrence de , au présent, sous sa forme composée, ; 
il semble marquer une rupture de plan avec la forme verbale à l’imparfait qui 

précède,  : les Coumans arrivent d’abord, placés en avant-garde. Puis 

vient le gros de la troupe, en premier les Allemands, qui arrivent en tête et ouvrent la 

marche, bien mis en évidence par l’emploi du présent historique qui focalise notre 

attention sur eux. On saura par la suite que ces troupes allemandes, connues pour leur 

vaillance, vont jouer un rôle tout à fait particulier. Elles seront les premières à 

affronter les Francs dans la bataille et ce bataillon va être sacrifié par le Sébastocrator 

pour pouvoir vaincre les Francs. Le narrateur semble vouloir les placer sur le devant 

de la scène et le présent fonctionne comme un indice fourni à l’auditeur-lecteur
255

. 

Les deux autres formes du prédicat sont à l’imparfait liées entre elles par  : c’est la 

description d’une armée en marche,        après 

eux venaient les Serbes et les Bulgares déploiement des troupes,    

 enfin il avançait, l’espace est ouvert, la marche ne s’interrompt pas. Le  
ici n’a pas de rôle de jonction, puisque celle-ci est assurée par  le complément   
 ou l’adverbe  qui marque la succession, il a plutôt ici un rôle 

prosodique, placé en tête de vers, il ponctue le mouvement, marque à la fois la 

transition et la continuité entre chaque corps des troupes. Le narrateur, en insistant 

sur la parfaite organisation des troupes grecques, cherche-t-il à anticiper la défaite 

que sera Pélagonia pour les Francs ? 

 

 L’étude de cette configuration de  coordonné par  sera complète 

lorsque nous aurons observé l’emploi de  à l’aoriste ; nous allons ainsi 

examiner deux exemples qui présentent des séries de verbes de mouvement à 

l’aoriste. 
 

b.1398-1400 

Les troupes recrutées par Guillaume de Champlitte arrivent en Morée. 
       

           
       


C'est en mars qu'ils s'y rendirent et gagnèrent cet endroit, 

Et ils arrivèrent en Morée le premier mai, 

1400 Ils accostèrent dans cette région qu’on appelle l’Achaïe, 

  

c. 7162-7163 
Le prince Guillaume doit quitter le roi de Naples pour faire face à une rébellion qui vient d’éclater en 

Morée. 
          
        
        
 

Il quitta Naples et arriva à Brindes, 

Il trouva là des bateaux prêts sur ordre du roi ; 

Il y embarqua avec l’armée qu’il avait… 
 
Nous ferons un seul commentaire pour ces deux occurrences. Dans ce type de 

construction paratactique, l’emploi du  souligne un enchaînement, chaque 

prédicat occupant dans la série une place qui n’est pas interchangeable et une action 

entraînant une autre ; on est dans le cas typique de la succession. Les événements 
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 C’est un trait spécifique du PH que nous avons relevé dans son étude (§ 3.4.3.). 
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s’enchaînent et organisent la dynamique dramatique. Les indicateurs spatio-

temporels comme    au mois de mars,     en 

Morée,     de Naples,   , à Brindes,    

 le deuxième jour, contribuent à marquer cette progression. L’emploi des 

aoristes  et  s’intègre dans cette succession, mais indique qu’on 

envisage le mouvement du point de vue de l’aboutissement exprimé par des 

compléments de destination, dans la première occurrence il s’agit de la Morée,  

  but de la conquête, dans la deuxième Brindes,    où 

attendent les bateaux. 

 

Nous venons d’analyser l’emploi de  dans des séries de verbes de 

mouvement où notre prédicat présente une grande variation de temps, puisque nous 

l’avons trouvé aussi bien au présent qu’à l’imparfait ou à l’aoriste. Toujours dans le 

cadre de la jonction avec   se couple aussi de manière privilégiée avec un 

autre verbe de mouvement que nous avons déjà vu utilisé pour les autres verbes de 

mouvement  et  Il s’agit de , se mettre en route qui marque la 

phase initiale du mouvement.  est dans ce cas en première position et le plus 

souvent suivi de l’imparfait de sur 7 occurrences observées, 5 sont à 

l’imparfait) mais nous avons aussi rencontré une occurrence d’aoriste et une autre au 

présent. Il ne semble pas étonnant que ce soit le thème du présent qui apparaisse le 

plus souvent : le procès est entamé et il s’agit maintenant d’aller jusqu’au bout de 

l’action entreprise. Nous observerons d’abord un même fragment avec deux 

occurrences de  l’une suivie de l’imparfait, l’autre de l’aoriste, puis la seule 

occurrence de  suivie du présent de 
 

d.4665-4670
Le Grand Domestique et son allié, Macrynos, cousin de l’empereur grec, marchent sur la Morée où 

des populations grecques se sont ralliées à lui. 
        
    
[…]
      
     
        

Ils se mirent en route et venaient par la région du Chelmos ; 

Ils atteignirent Véligotsi, installèrent leur campement, 

[…]
Le lendemain, ils gagnèrent la plaine de Carytaina, 

Là, ils passèrent la nuit au bord du fleuve, 

Le lendemain ils se mirent en route et vinrent à Liodora,… 
 
L’intérêt de ce passage est de présenter trois occurrences de , dont 

deux associées avec le verbe , la première à l’imparfait, la deuxième à l’aoriste. 

Les trois occurrences qui nous intéressent ont toutes des indicateurs de lieu,   
   par la région du Chelmos,    la plaine de 

Carytaina   à Liodora, mais le premier indique les régions traversées 

au contraire des autres qui indiquent une destination. L’imparfait de la première 

occurrence indique un trajet en cours entrepris après le départ signalé par , 

ils se mirent en route. Aucun marqueur temporel ne figure dans cette occurrence, 

alors que dans le reste du développement les différentes étapes sont clairement 

indiquées :    l’autre jour,    le lendemain. La 

présence de compléments de destination et de marqueurs temporels implique 



 

 

 

189 

l’emploi de l’aoriste, au sens où les différents déplacements sont envisagés dans leur 

succession.  

 

Passons au cas où  est suivi de notre prédicat employé au présent 

historique. 
 

e.9005-9007 

Le Grand Domestique, qui dirige les troupes de l’empereur en guerre contre le Despote d’Epire 

Nicéphore et assiège la ville de Iannina, apprend l’arrivée du Despote et de son allié, le prince de 

Morée, Florent de Hainaut. 
        

         



9005    Ensuite on leur donna des nouvelles sûres,
Selon lesquelles les Francs avaient gagné Arta 

Et s’étaient mis en route et viennent droit sur Iannina. 
 
Dans cet exemple,  articule les deux verbes qui se trouvent dans une 

position assez remarquable en formant le premier hémistiche et en plaçant le présent 

historique au centre du vers ; la manière dont se fait le déplacement est précisée par 

un adverbe évaluatif  placé en fin de vers. Comment expliquer l’emploi du 

présent historique ? Le présent historique, quelle que soit sa place dans le vers, crée 

un effet de rupture, non seulement sur le plan temporel, puisqu’il nous projette dans 

l’ici et le maintenant, mais aussi au niveau des sons : si nous comparons par exemple 

   avec   , nous voyons bien que nous 

avons dans le premier cas une sorte de suspension et d’attente, due aux allitérations, 

que nous n’avons plus dans le deuxième qui provoque une rupture de rythme. Cette 

double rupture de rythme et de temps met en rapport immédiat l’auditeur-lecteur et 

les personnages en action et théâtralise la parole. 

 

Le verbe  se couple aussi de manière privilégiée avec le verbe de 

décision . Mais, dans ce cas, le prédicat qui nous intéresse sera toujours utilisé 

à l’aoriste, l’emploi de ce temps semblant contraint par le verbe qui le précède. Nous 

retrouvons ici une construction courante dans La Chronique de Morée : un verbe de 

décision  coordonné à un verbe perfectif. Comme nous l’avons dit dans le 

chapitre sur la narration
256

, la littérature médiévale est coutumière de ce type de 

construction, particulièrement dans le style épique et il est lié à l’oralité de ce genre 

d’œuvre destinée à être lue à voix haute à un auditoire
257

. Pour le cas qui nous 

concerne, si  peut être au présent ou à l’aoriste,  est toujours employé à 

l’aoriste et il exprime la concrétisation de la décision. Comme nous allons le voir, la 

jonction avec  est alors de type clairement hypotactique. Les deux verbes sont 

toujours associés directement, le sujet du second verbe étant toujours inversé. Dans 

la première occurrence que nous allons observer,  sera au présent. 
 

f.4975 

Après sa défaite à Prinitsa, le Grand Domestique veut reprendre le combat contre Guillaume. 
         
Il donne ordre et vinrent les premiers chefs de son armée. 
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 Voir § 2.3. 
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 S. Fleischman, op. cité, 1990, p.185-192. 
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Nous ne reviendrons pas longuement sur l’emploi du présent de  que 

nous avons développé dans le chapitre sur le présent historique
258

, nous nous 

contenterons de dire que le présent se charge dans cet acte de décision ordinaire 

d’une valeur subjective qui souligne dans l’exemple f. le désir du Grand Domestique 

de prendre sa revanche et de convaincre ses proches. C’est aussi le présent de  

qui introduira aussitôt le discours qu’il adresse à ses compagnons (4976). Il faut 

constater que dans ce cas de PH d’, le destinataire de l’ordre n’est pas exprimé. 

Le  place le verbe  dans l’étroite dépendance du verbe qui le précède : il 

est l’objet même de la décision. L’aoriste prend ici toute sa valeur terminative : le 

Grand Domestique convoque ses sujets et ils sont nécessairement venus. L’intérêt de 

la liaison paratactique est qu’elle met dans un rapport immédiat l’ordre et son 

exécution concrète.  

 

Dans le cas suivant, le verbe de décision sera au contraire à l’aoriste.  
 

g.3712-3715
Nous sommes avant la bataille de Pélagonia. Le Sébastocrator organise un stratagème pour tromper 

ses adversaires. 
         
         
         
          


Habile et rusé comme il l’était toujours, 

Il donna ordre à tous les villages et vinrent les paysans  

Avec leurs juments, leurs bœufs et leurs vaches, 

3715 Et ils amenèrent  tous les ânes qu’ils pouvaient avoir. 
 
Les destinataires de l’ordre sont ici clairement exprimés,     à 

tous les villages. Au contraire de  au PH qui met en quelque sorte le verbe hors 

du contexte narratif, l’aoriste intègre le verbe de décision au cours du récit. En ce qui 

concerne , l’analyse reste la même avec la dépendance absolue au premier 

verbe et la valeur terminative de l’aoriste. Nous constatons donc que quel que soit le 

temps du verbe de décision, c’est d’une part la valeur sémantique du verbe de 

décision et d’autre part la jonction paratactique avec  qui entraînent l’emploi de 

l’aoriste de 
 

Qu’avons-nous pu constater de l’emploi de  dans un contexte de 

coordination avec ? Il peut apparaître en plusieurs occurrences dans une même 

unité de texte à des temps très divers (imparfait, aoriste, PH), ou couplé à un verbe 

comme  ou . Lorsque l’imparfait alterne avec le PH, les deux formes sont 

en contraste, l’imparfait prend une valeur descriptive et montre le mouvement dans 

son déploiement, alors que le PH a un effet focalisant sur des personnages, comme 

nous avons pu le voir aussi dans l’exemple e. pour l’emploi avec . L’aoriste 

garde les valeurs que nous lui connaissons : il exprime la succession ou encore 

l’accomplissement comme dans les cas où il est couplé à 

4.2.3.3. Le verbe  construit en asyndète 

Cette construction, même si elle est, en général, moins fréquente que la 

jonction paratactique avec , apparaît assez régulièrement dans le cas de l’emploi 
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de  Elle est aussi peu fréquente pour  qu’elle ne l’était pour 

 Elle ne semble pas répondre non plus à des critères bien définis, si bien que 

nous étudierons cas par cas, pour pouvoir constater ensuite les similitudes ou les 

différences que nous aurons pu découvrir entre ce type de configuration et celle que 

nous venons d’examiner. Les deux premières occurrences verront l’emploi de 

l’aoriste, la dernière, celui du plus-que-parfait. 
 

h.5016 
Le Grand Domestique, après sa défaite à Prinitsa, prépare sa revanche et une campagne contre les 

Francs. 
      
        

Le temps passa, l’hiver s’écoula, 

Vint le mois de mars, le printemps de l’année… 
 
Nous sommes en présence d’une série de verbes de mouvement,  

passa,  s’écoula qui se termine par notre verbe . Ces deux vers 

peuvent être considérés comme formulaires et nous en retrouverons des variantes, 

pour marquer un tournant dans le récit
259

. Dans ce cas, s’exprime très clairement 
l'expression de la succession, chaque époque se terminant pour passer à une autre,  
 l‘hiver   le printemps. Chaque aoriste construit un événement 

qui se superpose à l’autre. Cet effet de succession est renforcé par la construction en 

asyndète, puisque rien ne vient s’interposer entre chaque action. 

 

Dans la deuxième occurrence nous retrouvons encore une série de verbes de 

mouvement, tous à l’aoriste avec une reprise de .  
 

i.1715-1719 

C’est le début de la conquête de la Morée. Les troupes franques sont en Arcadie et viennent de prendre 

Calamata ; les Grecs organisent leurs défenses. 
           
    
     
        
       

Quand ils apprirent la nouvelle, les Grecs de l’intérieur, de Nicli, 

Ceux de Véligosti, de Lacédémone, 

Tous se rassemblèrent, fantassins comme chevaliers ; 

Leurs hommes vinrent des hauteurs des Mélingues, 

Vinrent aussi les villages de Laccos, ils gagnèrent Chryssoréa… 
 
La temporelle    indique le point de déclenchement de l’action, le 

début du rassemblement,   se rassemblèrent. L’aoriste montre les 

différentes étapes du déplacement,   .  , utilisé à 

l’aoriste et repris anaphoriquement, est employé pour donner en détail la provenance 

de toutes les troupes grecques et l’on voit bien pourquoi c’est ce verbe de 

mouvement qui est utilisé, car ce qui importe, c’est le point de rassemblement, 

l’aboutissement des différentes troupes à ce même endroit, pour qu’elles constituent 

une seule armée. L’aoriste  a une valeur de constat et par sa reprise le narrateur 

renforce chez son public l’idée de l’importance de la résistance grecque. 
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 Voir les vers 704, 1398 : les opérations militaires étaient entreprises juste après l’hiver, au mois de 
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La dernière occurrence que nous allons examiner offre la particularité de 

présenter un emploi de  au plus-que-parfait. 
 

j.4900-4902 
Le Grand Domestique vient d’être vaincu par les Francs à Prinitsa. Un gentilhomme franc envoyé par 

l’empereur grec va lui conseiller de reprendre le combat. 
     

       
    


 Un gentilhomme franc,  de bonne éducation,
Etait venu de Constantinople, envoyé 

  De la part de l’empereur, et le réconforta. 
 
Le plus-que-parfait   est ici employé en première place des prédicats 

et construit avec, d’une part, un complément qui indique d’où provient le message, 

   de Constantinople, et d’autre part un attribut,  
envoyé, dont on précise qui l’a envoyé,    l’empereur, et auprès de 

qui,   vers lui : non seulement il marque un fait antérieur à l’imparfait, 

  mais, comme le montrent les précisions qui qualifient le sujet, 

 gentilhomme,   homme de bonne éducation, et 

l’abondance des compléments de lieu, il met l’accent sur le fait que l’empereur a 

envoyé un porte-parole qu’il a choisi lui-même, et sur ce que cela signifie pour le 

Grand Domestique. La valeur résultative du plus-que-parfait semble être dans ce 

contexte la plus évidente.  

4.2.3.4. Le verbe  employé en hypotaxe 

Cette construction, très fréquente pour ce prédicat, lui donne par là-même 

un statut différent des autres verbes de mouvement. Il peut se trouver dans une 

principale, la proposition en hypotaxe est alors une temporelle ; il se trouve plus 

souvent en subordination et comme nous l’a déjà montré le tableau en tête de 

chapitre (p. 240), les configurations en sont très variées, puisque nous pourrons 

rencontrer  dans des circonstancielles indiquant le temps ou la cause, comme 

dans des complétives introduites par  ou   après des verbes de parole ou de 

connaissance, ou encore des relatives.  

Voyons d’abord le cas où  est en position principale. Nous le 

trouvons dans des contextes identiques : il est précédé d’un marqueur temporel, 

subordonnée ou participe dont le prédicat est un verbe de connaissance à l’aoriste qui 

déclenche l’action.   peut être à l’aoriste, comme dans la première 

occurrence ou à l’imparfait, comme dans l’autre occurrence que nous examinerons. 
 

a’.1726-1729 
Les Francs, au début de leur conquête de la Morée, rencontrent une première véritable résistance de la 

part des Grecs qui se sont regroupés dans les montagnes d’Arcadie où les Francs se rendent pour les 

affronter. 
         
          
      
        

Quand les Francs l’apprirent une nouvelle fois des Grecs  

Qui étaient avec eux et qui connaissaient les lieux, 

Ils furent amenés là, ils vinrent et les y trouvèrent 

Et les Francs et les Grecs livrèrent bataille. 
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b’.2960-2963 

Le prince Guillaume vient de prendre la citadelle de Monemvassia, et les autres Grecs vont se rendre. 
       
       
     
    

Les gens des environs, la région de Vatica, 

Et ceux de Tsaconie qui étaient en rebellion, 

Apprenant que la ville avait prêté serment au prince Guillaume, 

Accouraient et lui prêtaient serment. 
 
Dans la première de ces deux occurrences de , qui apparaissent dans 

un contexte identique (   , nous avons d’abord l’emploi de 

l’aoriste,  pris dans une série de verbes à l’aoriste, précédé d’un autre verbe de 

mouvement,   , on les amena là  puis suivi de deux autres, 

 [ils les] trouvèrent,  , livrèrent bataille. L’aoriste de notre 

prédicat s’intègre dans une succession d’actions, telle que nous avons pu en 

rencontrer et dont nous avons parlé dans le chapitre sur l’aoriste. C’est cette 

expression de la succession, propriété de l’aoriste qui permet de faire progresser le 

récit. 

Dans l’autre cas, nous trouvons l’emploi de l’imparfait, qui apparaît dans des 

conditions contextuelles différentes.   est accompagné d’un adverbe 

évaluatif  très promptement - c'est pourquoi nous l'avons traduit par ils 

accouraient  et il est associé à un autre imparfait,   , et ils se 

prosternaient. Le  place les deux verbes dans une relation de finalité implicite et 

 se comporte presque comme un semi-auxiliaire : en glosant on pourrait dire 

qu’ils venaient se prosterner ; le participe aoriste  construit avec une 

complétive à l’aoriste,    qui présente une première occurrence 

de  à l’aoriste, rend compte d’un événement d’autant plus important que la 

citadelle de Monemvassia s’est rendue après un siège de trois ans ; les imparfaits 

viennent dans sa suite, mettent en saillance l’acte de soumission et montrent la 

propagation du mouvement. Il est intéressant de comparer cette occurrence avec une 

autre qui associe les mêmes verbes, mais employés cette fois à l’aoriste,     
 Il s’agit du vers 1436 (nous étudierons aussi l’occurrence 1432-

1436) pour le présent de  dans la complétive) : les troupes franques 

commencent la conquête de la Morée et s’approchent de la ville d’Andravida qui 

n’offrira aucune résistance. 
 

        
         
        
 

 Sortirent avec les croix et les icônes 

1435 Les chefs et la population de la cité d’Andravida. 

 Et ils vinrent et lui prêtèrent serment. 
 
L’occurrence présente une structure similaire à l’exemple b’ : elle commence 

par une temporelle,   dont le verbe de connaissance est suivi d’une 

complétive, mais cette fois au présent,    , qu’arrivent les 

Francs, au lieu de l’aoriste (b’),   , que celle-ci s’était soumise. 

L’emploi des deux aoristes      peut s’expliquer par le fait 

que, pour les habitants d’Andravida, il y a une telle évidence dans l’arrivée des 

Francs, traduite par le PH , qu’elle entraîne immédiatement la soumission 
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d’Andravida, et c’est sur cet événement remarquable que le Chroniqueur attire notre 

attention, alors que dans l’exemple b’, c’est la soumission de la place forte de 

Monemvassia, réputée inexpugnable, qui provoque une réaction en chaîne, 

l’imparfait mettant en évidence un phénomène de propagation. 

 

  

Nous allons maintenant observer les cas où  est employé en 

subordination. Comme nous l’avons dit plus haut, nous rencontrons ces occurrences 

aussi bien dans des circonstancielles que dans des complétives. Voyons d’abord les 

circonstancielles qui peuvent être des temporelles ou des causales ; si les temporelles 

sont toujours à l’aoriste, quel que soit le mot introducteur, les causales peuvent être 

aussi bien à l’aoriste qu’à l’imparfait. 

 

Nous ne nous attarderons pas sur l’emploi de  employé dans une 

subordonnée temporelle, où nous le trouvons toujours à l’aoriste. En effet nous 

retrouvons chaque fois la même configuration contextuelle : la temporelle introduite 

par   ou  marque un moment précis dans le déroulement du temps, à 

partir duquel vont être entraînées d’autres actions. Nous avons déjà montré 

l’importance de ces marqueurs dans le chapitre sur l’aoriste
260

 et l’examen parallèle 

de deux occurrences de  nous fournit une occasion nouvelle de mettre en 

évidence l’emploi contraint de ce temps dans le cadre de ces temporelles. 
 

c’. 3375-3377 

Le Grand Sire  c’est ainsi que le Chroniqueur appelle le seigneur d’Athènes  , qui s’est rebellé 

contre son suzerain, le prince Guillaume, se rend auprès du roi de France pour être jugé, à la demande 

du prince. 
           
        
        
 

 Et quand vint la belle saison, au mois de Mars, 

 Il arma deux galères et y embarqua, 

 Il fit la traversée jusqu’à Brindes et accosta là. 


d’. 6147-6148 
A la demande du pape en conflit avec l’empereur allemand Frédéric II, le comte de Provence 

entreprend une guerre contre son fils Manfred, roi de Sicile et vient à Rome recevoir la bénédiction 

papale et le titre de roi de Sicile. 
        
         


Et quand ils parvinrent et arrivèrent à Rome, 

Chacun mit pied à terre pour le quartier qu’il avait. 
 
Nous retrouvons dans ces deux exemples les marqueurs habituels des 

temporelles,  et  qui favorisent l’emploi de l’aoriste : en effet ces 

subordonnées indiquent une circonstance qui va déterminer la suite des choses. 

Chaque fois, l’aoriste marque un fait qui se réalise et à partir duquel un autre 

événement va pouvoir avoir lieu ; c’est ce que permet la valeur terminative de 

l’aoriste. Le verbe  marque, quant à lui, un aboutissement, un point qu’il 

fallait atteindre, pour rendre possible l’événement. Dans le premier cas, il a fallu 

attendre la belle saison pour que Guy de la Roche, nommé le Grand Sire, puisse 
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entreprendre son long voyage (d.) vers la France, dans le deuxième c’est l’arrivée à 

Rome du comte de Provence qui va rendre possible la visite au pape (e’) et l’épisode 

du couronnement du nouveau roi de Sicile. Les verbes qui suivront la temporelle 

seront eux aussi à l’aoriste, celle-ci servant de point de bascule entre un avant et un 

après. Le rôle des marqueurs apparaît clairement dans la gestion des temps : ce sont 

eux qui contraignent à cet emploi de l’aoriste
261

. 

  

Le deuxième emploi de  dans une circonstancielle figure dans les 

causales. Au contraire de la temporelle, le fait que  soit le prédicat d’une 

causale ne détermine pas son temps puisqu’on peut aussi bien trouver l’aoriste que 

l’imparfait. Il semble que le choix du temps relève plutôt des relations construites par 

le contexte. C’est ce dont nous allons rendre compte par l’examen de deux 

occurrences dont l’une présentera une forme de  à l’aoriste, l’autre à 

l’imparfait. Il faut rajouter que la première est introduite par  et la deuxième par 

. 
 

e’.6162-6164 

Le comte de Provence, venu à la demande du pape pour se battre contre le roi allemand Manfred, est 

accueilli par le pape à Rome
       
      
           
 
 Et lorsque le comte eut donné des nouvelles du roi, 

 Lors le pape le remercia et lui fait mille éloges 

 Parce qu’il était venu là et avait fait grand effort pour le service de l’Eglise. 
 

La causale, ici postposée, est introduite par la conjonction , qui donnera 

 en grec moderne, et présente deux aoristes reliés par ,     il 
était venu et avait fait grand effort,  venant en première position En effet l’ordre 

des deux verbes n’est pas interchangeable et prend une valeur consécutive : c’est 

parce qu’il est venu en Italie que le comte de Provence a servi l’Eglise. L’explication 

donnée par le pape présente le point de vue de son énonciateur, comme nous le font 

pressentir les verbes principaux,     , le 

remercia et lui fait mille éloges, qui impliquent un contenu subjectif : la venue du 

comte concerne au premier chef les intérêts du pape, qui trouve en lui un défenseur 

de l’église catholique. L’aoriste constate ce fait et prend ici une valeur terminative à 

la fois particulière et exemplaire. Elle est particulière parce qu’elle concerne un 

individu, le comte de Provence qui a pris la décision de se battre en Italie contre les 

Allemands au nom du pape, elle est exemplaire puisqu’il se met au service de 

l’Eglise qui est le bien de tous les catholiques.  

 

La deuxième occurrence de causale est introduite par une autre conjonction, 

 suivi de l’imparfait de . 
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 Une autre occurrence mérite d’être présentée dans ce paragraphe, car elle prend une forme assez 

particulière ; il s’agit de l’infinitif aoriste substantivé de    qui se comporte comme 

une temporelle. Voici l’unique exemple que nous avons relevé : 
7703 
Dans le litige qui oppose Marguerite de Passavant et le prince Guillaume au sujet de l’héritage de la baronnie, 

celui-ci la fait venir pour lui annoncer sa décision de lui donner le tiers de la seigneurie malgré le jugement rendu 

par la cour.  
        
 Quand la maréchale fut arrivée, le prince lui dit : … 
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f’.6509-6511 

Le prince Guillaume qui était à Naples pour remettre au roi sa suzeraineté, apprend qu’une armée 

levée par un neveu de l’empereur grec menace la Morée. Il se prépare à repartir pour défendre ses 

terres. 
     

         
         

        
         

 
 En tous lieux il envoya des missives à ses chevetains 

 Leur disant de redoubler de vigilance avec leurs troupes, 

 Puisque lui aussi venait pour combattre avec eux, 

 D’approvisionner les châteaux et de lever des troupes, 

 De veiller à protéger le pays et les frontières. 
 

 

La conjonction  employée ici donnera  en grec moderne. Elle est 

suivie d’un pronom renforcé par , tournure habituelle au grec,  , lui 

aussi. L’imparfait,     , il venait pour combattre avec 

eux, est un imparfait explicatif : en attendant sa venue imminente, comme l’indique 

le  , lui aussi, il faut déjà préparer la défense. Il y a également coïncidence 

entre l’annonce de son arrivée, puisqu’il est déjà à Andravida, et les ordres donnés, 

entre le subjonctif présent   et l’indicatif imparfait  . A la différence 

de  qui présentait le point de vue de son énonciateur,  ici souligne un fait 

dans sa réalité. 

 

Si nous faisons le point sur l’emploi de  dans une circonstancielle, 

nous avons constaté que le rôle de la temporelle était de fixer un fait déterminant 

dans le déroulement du temps, ce qui explique l’emploi contraint de l’aoriste, alors 

que dans les deux occurrences de causales, l’emploi du temps était très lié à 

l’intention qui anime l’énonciateur de la cause. Ainsi nous avons trouvé un aoriste 

qui exprimait un fait dans son accomplissement et un imparfait qui relevait de 

l’explicatif. Nous en arrivons maintenant à la configuration la plus fréquente de 

 en subordination celle où il est employé dans une complétive. Cette 

construction se retrouve soit après un verbe de parole, soit après un verbe de 

connaissance au sens large du terme. Dans le cas d’un verbe de parole introduisant 

une interrogative indirecte, il sera suivi d’un interrogatif, à voir , quel, ou (  
comment. Les deux conjonctions que nous trouvons dans les complétives assertives 

sont  et  qui apparaît le plus souvent sous la forme de  , forme 

nominalisée de 
. Si nous trouvons une grande variation de temps après , 

nous trouverons toujours après   l’aoriste de  uniformité qui peut 

surprendre
264

. 
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 Pour  occurrences de  considéré comme conjonction dans le Lexicon of The Chronicle of 

Morea de Aertz (2002, p.402-403), seules une dizaine voient la complétive introduite par   et 

  sont plus également répartis dans le cas des interrogatives indirectes. 

263
 Si l’on considère toutes les occurrences de formes verbales introduites par la conjonction  , 

il est remarquable de voir qu’après les verbes de cognition apparaît toujours l’aoriste, sauf dans deux 

cas, vers 877 et 3022 où les verbes introducteurs sont des infinitifs substantivés suivis de  et du 

verbe  dont l’imparfait et l’aoriste sont indifférenciés : 
         
 Quand il apprit que les Francs voulaient le juger… 
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Commençons par le cas où  est employé dans la complétive d’un 

verbe de parole. Nous avons vu dans le chapitre concernant les verbes de parole que 

le temps du verbe de parole dépendait de l’intention de l’énonciateur et que les 

paroles rapportées au discours indirect le sont de préférence par un verbe de parole à 

l’aoriste
265

. C’est ce qui se passera pour les occurrences que nous examinerons. Il 

nous reste à voir comment se gère l’emploi des temps dans le discours rapporté et 

dans le cas particulier de   
Les deux occurrences que nous allons comparer sont des interrogatives dont 

la première est introduite par   et la deuxième par  . Dans l’un des cas, 

 sera employé au présent, dans l’autre à l’aoriste
266

.  
 

g’.5209-5212 

Après la bataille de Prinitsa, les mercenaires turcs à qui le Grand Domestique a refusé de payer la 

solde, désertent le camp grec et vont offrir leur alliance au prince de Morée. Leur chef Mélik lui 

envoie des hommes en délégation. 
        
          
       
      

 Il les envoya au prince là-bas à Andravida 

 Pour lui dire pour quelle raison ils venaient à lui. 

 Et quand ils arrivèrent là-bas chez le prince Guillaume 

 Celui-ci leur montra grand respect. 

 

h’.5785-5792 

Le roi Manfred qui a appris que le seigneur de Carytaina était sur ses terres des Pouilles pour une 

aventure amoureuse, alors qu’il devrait être aux côtés du prince Guillaume, le fait venir auprès de lui.
        
         
        

 Quand il le vit, le roi Manfred, se leva en son honneur, 

 Il le prend par la main, le fait asseoir près de lui, 

 Commença à lui demander pourquoi il était venu là. 

 

Dans les deux exemples, les paroles rapportées dépendent d’un verbe à 

l’aoriste   pour dire, pour l’exemple g’.,    , commença 

à lui demander, pour l’exemple h.. Si le verbe de la complétive    

 de l’exemple i’., littéralement pour quelle raison ils viennent, est au 

présent, il est pourtant difficile, nous semble-t-il, d’y voir un présent historique ; il 

serait plutôt ici une forme neutre du présent, le passé étant déjà exprimé par les 

verbes qui commandent la subordonnée,  , il les envoya, à l’aoriste 

indicatif,    pour lui dire, au subjonctif aoriste. Il n’est pas nécessaire en 

grec d’avoir dans le discours indirect une concordance de temps, ce que demande le 

                                                                                                                                          
  Les archontes et les chefs du territoire 

  Ayant vu que la communauté voulait se soumettre… 

264
 Après les verbes de délibération,   qui se traduit par comment est souvent suivi d’une forme 

périphrastique de futur comme dans le vers 829 :        
ils commencèrent à délibérer de la manière dont ils agiraient. 

265
 Voir le chapitre sur , introducteur de discours indirect (§ 4.1.3.). 

266
 Une autre occurrence de  à l’aoriste figurant dans une complétive de verbe de parole, cette 

fois de type assertif, se trouve en 1100-1102.  
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français 
267

. Il est possible de garder le présent du discours direct, mais il serait aussi 

tout à fait possible d’avoir ici un imparfait. Le thème du présent indique simplement 

que l’occurrence de la complétive est concomitante avec le verbe de parole. Dans 

l’exemple h., l’emploi du présent de  est entraîné par le verbe  
L’aoriste  de la complétive marque le constat d’un fait achevé qui a eu lieu 

avant le moment de l’entretien entre le roi Manfred et le seigneur de Carytaina. Ce 

dernier est venu dans les Pouilles, alors que sa place est au combat auprès de son 

suzerain. C’est ce fait précis que pointe le locuteur et qui lui pose question.  

Dans ces deux exemples de paroles rapportées où  était utilisé, les 

variations de temps tenaient à la manière dont était considéré le déplacement : s’il est 

estimé achevé au moment de la prise de parole de l’énonciateur, c’est 

l’accomplissement de ce déplacement qui est pris en compte, alors  est 

utilisé à l’aoriste (exemple h’). Si le déplacement est contemporain du moment de 

l’énonciation, c’est le thème du présent qui apparaît (exemple g’). 

 

Nous en arrivons à une construction récurrente dans La Chronique de Morée, 

où l’emploi de  est fréquent : celle où l’on voit un verbe de connaissance 

construit avec une complétive introduite par  ou par   tous les deux suivis 

de l'indicatif. Les verbes, la plupart du temps à l’aoriste, sont soit des verbes de 

cognition comme  il apprit, d’information comme  il fut 

informé,  il découvrit, ou encore des verbes de perception qui prennent un sens 

de cognition, comme  il entendit,  il vit,  il se rendit compte. Ils 

peuvent revêtir la forme d’un infinitif aoriste substantivé à sens temporel, comme  
 ou   Nous pouvons considérer que du point de vue sémantique ces 

verbes ont une orientation objective
268

et signifient que le fait annoncé dans la 

complétive est un fait concret dont l’énoncé est pris en charge par son énonciateur. 

La présence de ces prédicats annonce toujours un changement dans le cours du récit 

ou un moment-charnière dans le déroulement des événements.  

 en grec ancien sert à introduire « un rapport exact entre ce qui fut dit ou 

pensé et à en rapporter la valeur propre »
269

. Dans la langue de La Chronique de 

Morée, l’emploi de  semble directement hériter de cet ancêtre, tout comme en 

grec moderne où cette conjonction, considérée comme la forme la plus neutre 

d’introducteur de complétive, apparaît dans le cas d’un énoncé dont l’énonciateur se 

contente de rapporter la teneur, alors que  a un statut différent et n’a pas encore 

un emploi stabilisé en partie à cause de son origine. Il est en effet issu de 

l’interrogatif du grec ancien,  comment et prend une valeur déclarative dès la 

koiné hellénistique et dans le Nouveau Testament où le traducteur peut cependant 

hésiter entre les deux interprétations
270

. Dans La Chronique de Morée, ce marqueur 
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 Voir à ce sujet P. Mackridge, The modern Greek Language, 1985, chapitre 8.3.1., L. Basset, « La 

représentation subjective d’un point de vue passé : l’optatif oblique dans les complétives déclaratives 

chez Thucydide », L’imaginer et le dire. Scripta minora, 2004, p. 92. 
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 L. Basset, « La représentation subjective d’un point de vue passé : l’optatif oblique dans les 

complétives déclaratives chez Thucydide », L’imaginer et le dire. Scripta minora, 2004, p. 97 : « à 

propos des complétives assertives introduites par  ou , un des éléments à prendre en compte 

pour juger du degré de subjectivité d’un énoncé est le verbe introducteur qui peut, selon le verbe, être 

d’orientation objective, subjective ou neutre. » 
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 L. Basset, op. cité, 2004, p. 93. 
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 Voir à ce sujet S. Vassilaki, « A propos de la place du schéma assertif dans la subordination 

néohellénique », in Licht und Wärme, In Memory of A. – F  Christidis, 2008, p.6. 
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en est encore à un stade de valeur non-stabilisée où il participe des deux substrats 

interrogatif et déclaratif, si bien qu’il est quelquefois difficile de différencier le  
 interrogatif du   conjonctif


 ; il apparaît la plupart du temps articulé 

sous la forme de   
272

et par là même provoque la substantivation de la 

complétive. Ce joncteur complétif donne l’impression de n’introduire que de 

l’événement, puisqu’il est toujours suivi de l’aoriste de . On pourrait le 

traduire par « le fait que ».  

Dans l’emploi de  la répartition entre les deux conjonctions n’est pas 

d’équivalente fréquence,  prévalant largement sur   ( >21 occurrences 

observées,   >10 occurrences observées). La grande variation de temps qui suit 

 et l’emploi restreint de l’aoriste après   nous ont semblé remarquables. 

L’examen d’un certain nombre d’occurrences nous permettra de cerner les conditions 

d’emploi de ces conjonctions et de définir les raisons pour lesquelles  entraîne une 

telle alternance de temps et   la présence obligatoire de l’aoriste. Nous 

commencerons par la construction avec 

− Emploi de  

Avec l’emploi de , l’énonciateur présente des faits sans y apporter 

d’appréciation et peut  donc utiliser tous les temps de l’indicatif. Si l’on appelle V1 

le verbe introducteur et V2 le verbe complétif, nous aurons, dans le cas de l’emploi 

de  en V2, V1 à l’aoriste, car il constitue un moment-charnière du récit et V2 

à l’imparfait, au présent, à l’aoriste ou au plus-que-parfait. Il semble que dans cette 

configuration avec  l’emploi du thème du présent (imparfait, présent historique) 

exprime une relation de coïncidence entre le prédicat de la complétive et le verbe qui 

la construit et de simultanéité temporelle alors que le thème de l’aoriste (aoriste, 

plus-que-parfait) permet de considérer l’événement comme accompli. L’emploi de 

chaque temps doit aussi être nuancé, comme nous allons le voir dans l’examen des 

occurrences. 

 

Nous avons parlé de relation de coïncidence entre le prédicat principal à 

l’aoriste et celui de la complétive qui serait entraînée par l’emploi du thème du 

présent. Voyons d’abord le cas de l’imparfait dont nous présenterons l’occurrence 

suivante : 
 

i’.6222-6225 

Nous sommes dans les préparatifs de la bataille de Bénévent où Charles d’Anjou couronné roi de 

Sicile par le pape à Rome va affronter Manfred, fils de l’empereur Frédéric II et actuel roi de Sicile. 
         
        
         
       

                                                 


 C’est ce que montre l’exemple du vers 6822 : 
        
      
  
que l’on peut traduire aussi bien par la conjonction que ou par l’interrogatif comment :   

 Quand le fameux grand roi Charles apprit 

 Que Conrad avait réuni des troupes / Comment Conrad avait réuni des troupes…   
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 Cette forme articulée de  , même si elle est présente dans des textes contemporains à La 

Chronique, comme dans les romans de chevalerie Imbérios et Margarona (144, 304, 535…) ou 

Belthandros et Chrysantza (492), est particulièrement prisée par notre Chroniqueur et si fréquente 

qu’elle apparaît comme une variante stylistique. 
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 Quand le roi Manfred apprit la nouvelle 

 Que marchait contre lui le roi Charles en personne, 

 Il donna avis et vinrent d’Allemagne 

6225 Des troupes nombreuses et valeureuses, tous étaient vaillants. 
 
Dans cet exemple, l’imparfait  montre que le procès est en cours au 

moment où l’on en prend connaissance par un message,    
 il apprit la nouvelle. Dans ce procès à l’imparfait, aucun instant n’est 

privilégié et l’action est envisagée dans son développement. Un fait en cours de 

déroulement est exprimé par l’imparfait :       

, marchait contre lui le roi Charles en personne ; il s’agit de prendre en 

compte cette information et de prendre une décision pour faire cesser cette situation, 

c’est-à-dire la présence ennemie, en levant des troupes capables de la contenir et de 

la chasser :            
  il donna avis et vinrent d’Allemagne des troupes nombreuses et valeureuses. 

Des aoristes vont permettre d’exprimer cette prise de décision dont l’aoriste  

représente l’aboutissement. 

 

L’emploi du présent dans la complétive indique aussi une durée homogène, 

contemporaine de l’annonce de l’information, mais il crée un effet supplémentaire, 

propre au fait qu’en alternance avec l’aoriste, il opère un changement de plan, 

comme nous allons le constater dans l’occurrence qui suit. 
 

j’. 1432-1435 

Les troupes franques conquièrent la Morée et s’approchent de la ville d’Andravida qui n’offrira 

aucune résistance. 
       
         
        
         

 Et quand ils s'approchèrent là d’Andravida 

 Et que ses habitants apprirent que les Francs arrivent, 

 Sortirent avec les croix et les icônes 

1435 Les chefs et la population de la cité d’Andravida. 
 

Voilà une occurrence de  au présent après un verbe de connaissance à 

l’aoriste. La forme étudiée se trouve au début du deuxième hémistiche avec une 

inversion du sujet. Nous avons toujours l’expression d’une simultanéité temporelle 

avec le thème du présent, mais cela ne suffit pas à expliquer sa présence, alors que 

jusqu’à maintenant nous avions dans le même contexte l’imparfait
273

. A cause de la 

structure narrative du passage, nous ne pouvons pas non plus nous contenter de 

parler de valeur neutre du présent. En effet cet emploi de  intervient 

exactement dans le même contexte, c’est-à-dire à un moment essentiel de la 

narration : c’est la conquête de la Morée par les Francs, qui prennent ville après ville, 

et le présent annonce leur arrivée avec une formule où le sujet est inversé et placé 

ainsi en fin de vers,     et que l’on retrouvera dans le vers 

1469 pour la prise de Corinthe. Nous sommes bien en présence d’un présent 

historique, qui focalise toute l’attention de l’auditeur-lecteur sur les conquérants, en 

leur accordant par le présent une autonomie dans l’économie du récit. 
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 Voir l’exemple c’. 
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Avant de passer à l’étude de  employé à l’aoriste ou au plus-que-

parfait dans ce type de configuration, rappelons ce que nous avons avancé à propos 

de l’emploi de ce temps : l’emploi du thème de l’aoriste permettait de montrer un 

événement dans son achèvement et le situait temporellement comme révolu pour le 

sujet qui reçoit l’information. Nous verrons que l’aoriste traite le fait achevé de toute 

autre manière que le plus-que-parfait. Il se charge en effet d’une valeur terminative 

sans état résultant. Avec l’emploi du plus-que parfait après , l’information est 

considérée elle aussi comme certaine et l’événement dont le sujet est informé comme 

accompli. Mais le sujet prend aussi en compte l’état résultant installé par 

l’événement. Nous présenterons un seul exemple où nous retrouvons dans un 

contexte similaire  employé après  d'abord au plus-que-parfait, puis à  

l’aoriste, ce qui permettra de mettre en évidence les particularités de chaque temps. 
 

k’.4363-4372 

Le prince de Carytaina , chargé de l’exécution des clauses qui doivent permettre au prince Guillaume 

de retrouver sa liberté, arrive à Thèbes chez son parent, le Grand Sire, revenu de France et devenu duc 

d’Athènes, titre que lui a conféré le roi de France. 
       
         
           
     […] 

    { }       
       
        

 Par voie de terre ils partirent de Romanie, 

 Passèrent par la Vlaquie et arrivèrent à Thèbes 

4365 Et ils apprirent là que le Grand Sire était alors arrivé 

 Du royaume de France, […] 

4370 Et quand le duc vit arriver là son gendre 

 Le seigneur de Carytaina qu’il aimait beaucoup, 

 Il lui fit grande fête comme à un frère qu’il était pour lui. 


Les premiers aoristes  et  construits avec des compléments 

de lieu,   , de Romanie,   , à Thèbes  montrent le 

parcours effectué et les différentes étapes, la Romanie, la Vlaquie, Thèbes. Ici il est 

très net que  marque un point de départ et que le préfixe joue son rôle, 

marquant l’endroit d’où l’on vient −    − tandis qu’ est 

construit avec un complément qui indique le but du déplacement,     Le 

plus-que-parfait    est utilisé après un verbe de connaissance,   
  , suivi d’un autre verbe au même temps  . Le plus-que-

parfait insiste plus particulièrement sur le retour de France avec tout ce que cela 

implique pour l’avenir de Guy de Roche (remarquons le fait que  est suivi d’un 

adverbe de lieu, , qui, en marquant une pause dans le vers avant le  ajoute 

une valeur d’insistance) : le Grand Sire est revenu de France, où il avait été envoyé 

par le prince Guillaume pour être jugé de sa trahison, grandi dans sa noblesse par un 

titre de duc qu’il s’est fait accorder par le roi de France, ainsi que nous le rappellent 

les vers 4368-4369,              

        avec la dignité et le titre que lui avait 

donné le roi d’être appelé duc d’Athènes. C’est ce fait que souligne le plus-que-

parfait, prenant ici une valeur d’insistance certaine.  

L’aoriste d’ qui suit, []      , son 

gendre était arrivé là, quant à lui, exprime bien un fait accompli que le sujet informé, 

ici le duc, prend en compte. Dans la suite des choses, nous trouvons l’aoriste d’un 
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verbe exprimant un état interne et traduisant la réaction de joie que le duc manifeste à 

ces retrouvailles,         On note bien 

ici la différence qui s’opère dans le choix des temps : l’aoriste  est une étape 

dans le développement du récit, alors que le plus-que-parfait arrête le lecteur-

auditeur sur un état résultant, la nouvelle noblesse acquise, résultat inattendu de la 

visite forcée rendue par Guy de la Roche au roi de France. Ainsi la différence 

d’emploi entre le plus-que-parfait et l’aoriste se manifeste clairement : c’est bien 

l’aspect résultant qui apparaît dans les occurrences de plus-que-parfait, prenant 

éventuellement une valeur d’insistance, alors que c’est la valeur terminative de 

l’accompli qui est traduite par l’aoriste. 

− Emploi de   

Nous avons constaté que dans le cas d’une complétive introduite par , le 

joncteur prenait pratiquement toujours sa forme nominalisée et que son emploi 

provoquait invariablement celui de l’aoriste pour  à la distinction de l’emploi 

avec . Ce ne sont pas les verbes introducteurs qui sont discriminants, puisqu’ils 

peuvent indifféremment être suivis de l’une ou l’autre des conjonctions. La 

différence de traitement des temps est plutôt à trouver dans l’articulation du verbe 

introducteur avec   qui par sa substantivation particularise l’énoncé et le 

bloque sur l’aoriste Cette hypothèse doit être vérifiée par l’étude d’exemples qui 

nous paraissent représentatifs. Nous en ferons une seule analyse, car l’emploi en 

semble quasi figé. 
 

l’.1720-1722 

Les Francs viennent de prendre Calamata. Les Grecs de l’intérieur cherchent à organiser la résistance. 
         
          
         
 

1720 Ils entendirent et apprirent le fait que les Francs étaient arrivés 

 Et qu’ils sortaient des villages et se livraient au pillage 

 Et ils parlèrent et ils discutèrent de moyens pour les défaire. 

 
m’. 6506-6509 

Le prince Guillaume II, qui se trouvait à la cour du roi de Naples, doit revenir en Morée pour secourir 

son peuple contre une attaque grecque. 

  
         
       
        
 
 Quand tous ceux du pays Morée apprirent 

 Le fait que le prince était revenu, ils se réjouirent grandement 

 Ils prirent force courage contre leurs ennemis. 

L’emploi de l’aoriste dans chacun des exemples de complétives introduites 

par   qui singularise l’énoncé en substantivant la complétive exprime une 

évidence et prend une valeur assertive évidente ; il s’agit chaque fois d’un fait 

accompli constitué en un événement déterminant pour le déroulement du récit. Ainsi 

dans l’occurrence (l’.), Calamata a été prise sans grand combat, mais les Grecs de 

l’intérieur, à la nouvelle de l’avancée des Francs,     , le fait 

que les Francs étaient arrivés, vont organiser une résistance,     
    , et ils parlèrent et discutèrent des moyens pour 

les défaire, et livrer la seule bataille, qui aura lieu durant la conquête de la Morée. 

Dans l’exemple (m’.), la nouvelle du retour du prince Guillaume,     
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, le fait que le prince était arrivé, va redonner courage et force aux 

habitants de la Morée,        , ils 

prirent force courage contre leurs ennemis. Dans chaque cas, la complétive à 

l’aoriste représente un événement considéré par l’énonciateur comme un fait 

accompli, et constitue un point d’articulation du récit. A partir de ces constats, des 

actions vont être entreprises. Le   prend l’allure d’une expression figée, qui 

apparaît dans une situation dont on ne peut contester la réalité. 

 

Dans ces complétives de verbes de connaissance à l’aoriste, introduites par 

les marqueurs  et  , nous avons donc toujours à faire à une assertion, c’est-

à-dire l’affirmation d’une réalité, l’emploi de  étant plus fréquent et plus proche 

du grec moderne que celui de   dont l’emploi apparaît figé. Avec , l’emploi 

des temps de la complétive présente une grande variation. Ces temps sont toujours en 

relation avec l’aoriste du verbe introducteur, l’action présentée par la complétive 

peut d’une part lui être concomitante et être à l’imparfait, qui montre l’action en voie 

d’accomplissement, ou au présent, qui peut avoir une valeur neutre, mais peut aussi, 

par sa place dans le vers, donner à voir l’action en cours d’accomplissement ; elle 

peut d’autre part être considérée comme accomplie et nous aurons alors l’aoriste, qui 

construit un fait en événement ou le plus-que-parfait qui s’intéresse à l’aspect 

résultant de cette action. L’aoriste qui suit toujours le   montre qu’on n’a que 

de l’événement, de l’accompli, qui va constituer un point de bascule dans le récit. Il 

reste qu’on peut s’interroger sur ce  : ne donnerait-on pas un point de vue de 

l’énonciateur et ne serait-ce pas un élément formel, c’est-à-dire l’emploi contraint de 

l’aoriste, qui constituerait l’énoncé en événement ? 

 

Il nous reste à examiner le fonctionnement de  dans une proposition 

relative avec . Lorsqu’ est utilisé dans une relative, la plupart du temps 

introduite par le pronom anaphorique et aclitique , le prédicat présente le même 

fonctionnement que dans les complétives introduites par  et connaît une grande 

variation de temps : même s’il est le plus souvent à l’aoriste, il peut être aussi à 

l’imparfait ou au présent. Nous donnons à lire trois occurrences qui présentent 

chacune un de ces temps et que nous commenterons rapidement pour ne pas avoir à 

rappeler des analyses déjà faites. 
 

o’. 4701-4703 

Jean de Catavas a rassemblé une poignée d’hommes pour attaquer la puissante armée grecque. Ce sera 

la bataille de Prinitsa.  
        
       
        

 Il les prit avec lui et monta dans la région de Cresténa 

 En cherchant à s’enquérir de l’endroit où sont les troupes 

 De l’empereur, qui viennent vers la plaine de Morée. 

o’. 5403-5405 

Nous sommes au cours de la bataille de Macry-Plagi et les Francs, d’abord pris en revers, sont en train 

de repousser les Grecs. Les Turcs, alliés des Francs, arrivent avec le deuxième escadron. 
         
        
       
 

 Les Turcs, qui arrivaient dans le deuxième escadron, 

 Quand ils entendirent le bruit que faisaient les Grecs, 
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 Grimpèrent la pente et parvinrent là ; 

p’. 6410-6413 

Le roi Charles accepte l’alliance proposée par le prince Guillaume qui lui offre sa fille en mariage et 

son principat.  
          
     
      
 
 Et quand le prince l'entendit, il accepta avec grand plaisir, 

 Rendit grands honneurs, offrit des dons 

 A ceux qui étaient venus en émissaires auprès de lui. 
 
Dans la première occurrence n’.), le présent  s’explique par le fait 

qu’il fait partie des paroles rapportées qui suivent    demandant où 

et auquel appartient aussi le  il ressemble ici plutôt à un présent d’énonciation. 

Dans le cas (o’.), l’imparfait  a une valeur qualifiante ; quant au cas (p’.), 

l’aoriste  y prend la valeur terminative qui crée cet effet d’antériorité que 

nous avons si souvent rencontré. 

4.2.3.5. Conclusion sur l’emploi du verbe   

Tout d’abord, si l’on compare  avec les autres verbes de mouvement 

étudiés dans la première partie, on ne peut que constater sa grande fréquence et sa 

variété d’emploi tant sur le plan syntaxique que sur le plan temporel : on le trouve 

pour quelques cas en emploi absolu, mais la plupart du temps dans des phrases 

complexes, en parataxe, juxtaposé ou coordonné, en prédicat principal, en 

subordination de type multiple : il peut se rencontrer dans une subordonnée 

temporelle ou causale, dans une complétive introduite par  ou  . Même si 

l’emploi de l’aoriste est majoritaire, le nombre de présents, d’imparfaits et de plus-

que-parfaits n’est pas négligeable. 

 Un certain nombre d’emplois de l’aoriste semble contraint par le contexte 

morpho-syntaxique. Ainsi dans l’emploi paratactique de  associé à un verbe 

de décision, la sémantique du verbe de décision et la jonction paratactique obligent à 

l’emploi de l’aoriste dans sa valeur terminative. De même, dans une construction en 

asyndète, certains emplois de l’aoriste dans sa valeur de succession semblent 

dépendre d’un style formulaire, comme dans la formule qui annonce la période des 

conflits :            
     Le temps passa, l’hiver s’écoula, vint le mois de 

mars, le printemps de l’année. 

L’emploi de l’aoriste semble encore contraint, lorsqu’il est utilisé dans une 

temporelle, où il apparaît comme un événement déterminant pour la suite du récit et 

marque la construction d’un événement clé, prenant alors une valeur terminative. Il 

l’est aussi après la conjonction substantivée   où est présentée une situation 

dont on ne peut contester la réalité. 

Dans les cas d’emploi temporel non-contraint, l’aoriste permet la plupart du 

temps l’expression de la succession, si précieuse pour créer la dynamique du récit, 

surtout lorsqu’il est construit en parataxe, coordonné ou construit en asyndète. 

L’imparfait, quant à lui, met en évidence un élément, l’évaluant en quelque sorte ; en 

coordination avec   le procès étant entamé, l’imparfait nous montre l’espace à 

parcourir et cet emploi particulier rapproche alors notre prédicat de   
Quand  est utilisé dans un type d’hypotaxe qui permet une variation 

temporelle - causale, complétive introduite par , relative -, nous observons une 
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alternance régulière de l’imparfait et de l’aoriste, l’imparfait permettant d’ouvrir la 

possibilité à d’autres actions, l’aoriste prenant le plus souvent une valeur terminative 

qui crée cet effet d’antériorité si fréquent par ailleurs. L’emploi du plus-que-parfait 

met toujours l’accent sur le résultat d’une action, qui a des répercussions sur l’action 

principale.  

Le présent historique, que l’on retrouve dans des configurations très diverses, 

mais toujours en alternance avec l’aoriste, remplit sa fonction de rupture temporelle 

et rythmique et celle de changement d’angle narratif. Il permet de mettre en avant 

un/des personnage(s) qui prennent une soudaine autonomie et le(s) place ainsi en 

relation directe avec l’auditeur-lecteur.
Par ailleurs, après l’étude de tous ces cas, on voit qu’il est rarement fait de 

différence sémantique entre  et . Nous avons vu cependant 

certains cas, comme dans le vers 4364, où le préfixe jouait son rôle et montrait que 

l’on venait d’un endroit bien précis.
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5. Les récits de bataille dans La Chronique de Morée : tentative 

de typologie 

Pour terminer cette étude, il nous semble important de sortir d’une approche 

de l’emploi des temps du révolu qui reste fragmentaire et d’avoir une perspective 

plus globale des variations temporelles et de leurs rapports avec les structures 

narratives. C’est pourquoi nous avons choisi d’analyser un type de récit très 

représentatif de La Chronique de Morée, celui des batailles, pour essayer d’établir 

une typologie verbale de ce genre de narration et à partir de là saisir dans son 

ensemble le fonctionnement du verbe dans le discours narratif. Les récits de batailles 

sont très nombreux. Les conflits sont en effet incessants, qu’ils opposent les Grecs et 

les Francs dans de multiples affrontements et révoltes, en particulier les célèbres 

batailles de Pélagonia, Prinitsa et Macry-Plagi, les Francs et les Allemands dans les 

batailles de Bénévent, ou enfin les Francs entre eux, comme dans le conflit où 

s’affrontent le prince Guillaume II et le Grand Sire. Nous étudierons trois relations, 

la première est le récit complet d’un combat entre Croisés et Grecs : il s’agit plus 

exactement d’une escarmouche où Boniface de Montferrat, un des personnages les 

plus importants de la quatrième Croisade où un des héros de La Chronique, perdra la 

vie. C’est le premier récit de bataille, il se situe dans la première partie qui raconte la 

conquête de Constantinople, l’établissement d’un empire latin et la lutte des Grecs 

pour reconquérir cet empire. Les deux autres concernent la deuxième partie qui 

raconte les tribulations des princes de Morée. Le premier sera celui de la bataille de 

Pelagonia qui verra la défaite des Francs et l’emprisonnement du prince Guillaume 

II ; dans le troisième, nous nous intéresserons au contraire à une victoire, celle que 

remporta le bailli de Guillaume II, Jean de Catavas contre les Grecs lors de la bataille 

de Prinitsa.  
 

Nous allons passer à une analyse détaillée de chacun d’eux, qui constitue un 

épisode tel que nous l’avons décrit dans la partie où nous nous sommes intéressés à 

la narration dans La Chronique
274

 et nous l’analyserons d’après le schéma selon 

lequel les séquences, rappelons-le, s’organisent généralement : sommaire, préparatifs 

des combats que nous faisons correspondre dans ce type de récit à l’orientation, dans 

la mesure où sont posées les conditions dans lesquelles va se dérouler le combat, 

péripéties, pic de l’action, résolution, conclusion. Le narrateur peut commenter les 

événements : ce commentaire, appelé évaluation, est susceptible d’intervenir à tout 

moment du récit. En fait, l’analyse doit être affinée, car chaque péripétie fonctionne 

comme une micro-séquence : c’est ainsi qu’on peut avoir plusieurs pics de l’action, 

et plusieurs résolutions. Quant aux évaluations, elles cherchent à impliquer 

l’auditeur-lecteur dans le récit, elles peuvent être externes et correspondre à un 

commentaire du narrateur, mais bien souvent elles sont internes et transparaissent à 

travers l’emploi de modalisateurs ou de certains temps. Ces récits se caractérisent 

chaque fois par la présence du narrateur, qui intervient auprès de son auditoire pour 

solliciter son écoute et signaler les changements de personnages et qui apparaît 

toujours en début et fin d’épisode pour l’annoncer ou le clore.  
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Pour chaque épisode, nous examinerons d’abord la structure narrative, puis 

nous analyserons l’emploi des temps et leur répartition. Ils seront signalés par les 

abréviations suivantes : AO = aoriste, IMP = imparfait, P = présent. Nous avons fait 

la distinction entre présent d’énonciation (P E), présent historique (P H) et présent à 

valeur générale (P G). Le texte grec complet de chaque épisode est cité en annexe
275

. 

Les temps y seront signalés de la manière suivante : aoriste, imparfait, présent 

d’énonciation, présent historique, présent général. Une traduction, que nous avons 

voulue, autant que possible, fidèle au texte grec, interviendra au cours de l’analyse 

des temps. 

5.1. Mort du marquis de Montferrat 

Nous sommes à la fin de la première section, au cours de la guerre que le 

Despote d’Epire, roi des Bulgares et des Valaques va mener contre les Francs. Après 

avoir rassemblé une nombreuse armée, Johannis Vatatsis prépare une attaque contre 

le roi de Salonique, Boniface de Montferrat qui trouvera la mort dans cette 

embuscade. Sur un passage d’une quarantaine de vers, on ne peut pas parler de 

dominante temporelle de l’aoriste (23 occurrences), puisque les imparfaits sont en 

nombre équivalent (24 imparfaits) et il faut noter la présence de 4 présents 

historiques d’un emploi remarquable. Procédons maintenant à une analyse de 

l’épisode qui nous permettra d’interpréter la gestion des temps. Nous commenterons 

d’abord la structure narrative de l’épisode, puis nous examinerons la distribution des 

temps. 

 

Le récit commence par un sommaire (1030-1033 ; 1045-1047 : 7 vers, 1 AO, 

2 IMP, 1 PE, 1 PG) qui annonce le thème de la relation. On nous y présente Johannis 

Vatatsis (1030-1034) qui entreprend une guerre contre les Francs (de 1034 à 1044, le 

narrateur nous décrit le recrutement des troupes) en nous annonçant le sujet de 

l’épisode (1045-1047),    commença un long combat, et en 

nous présentant les protagonistes,       sire Ioannis 

Vatatsis, et   les Francs. Suivent les préparatifs du combat, qui 

constituent l’orientation (1048-1053 : 6 vers, 3 AO, 3 IMP) permettant de situer 

l’événement dans le temps,    , une année étant passée, 

 arriva l’autre. Vatatsis se rend à l’endroit où se trouve Boniface 

de Montferrat. C’est la phase préparatoire du combat annoncée par le marqueur   

  quand il apprit la nouvelle,  il avança. Le 

narrateur en arrive ensuite au récit de l’affrontement lui-même qui se déroule en trois 

phases : ce sont les péripéties. Dans la première phase (1054-1058 : 5 vers, 8 AO, 1 

IMP, 1 PH), les Bulgares placent des embuscades et pillent les environs du château. 

Dans la deuxième (1059-1069 : 11 vers, 5 AO, 5 IMP, 3 PH), les Lombards sortent 

de la forteresse et, attirés dans les embuscades, se trouvent en mauvaise posture. 

C’est alors le pic de l’action (1070-1073 : 4 vers, 3 AO, 1 IMP) : les Lombards sont 
encerclés, le dernier combat s’engage. Les trois vers qui suivent décrivent la fin du 

combat et la mort de Boniface et de ses compagnons et constituent la résolution 

(1074-1076 : 3 vers, 2 AO, 2 IMP). L’épisode se termine par une conclusion de 5 

vers (1077-1081 : 1 AO, 3 IMP, 1 PE, 2 PG) où le Chroniqueur résume la guerre 

menée par les Bulgares contre les Francs.  
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L’épisode s’ouvre et se clôt par l’intervention du narrateur qui prend la parole 

pour en annoncer le début :     donc, à l’époque dont je 

te parle ; il clôture le récit par la formule habituelle,     comme 

je te le raconte (1077). La présence du narrateur se manifeste aussi par des 

commentaires qui interviennent en début et fin d’épisode et qui constituent des 

évaluations. Ainsi dès le début, un commentaire du narrateur (1046-47) prépare le 

public à la suite du récit et oriente son jugement en faveur des Francs en dévalorisant 

la stratégie guerrière des Grecs qui se battent        

, non en combats singuliers sur un champ de bataille,    

    , mais de manière fourbe comme le font les Turcs. 

Une autre évaluation apparaît dans la conclusion, elle commence par le complément 

très fortement connoté du vers 1078     usant de ruse et de 

perfidie, comme le font les Grecs qui prépare l’enchaînement de trois imparfaits 1079 

       ils ne cessèrent 

d’attaquer les Francs, gagnant et perdant. Le Chroniqueur commente les actions 

menées par les Grecs et cherche ainsi à infléchir le point de vue de son auditeur-

lecteur. 

 

Passons à l’examen de la distribution des temps et à leur analyse. Nous en 

présentons d’abord un tableau récapitulatif : 

 
 

Bataille 

Temps 

 

Sommaire 

7 vers 
Orientation 

6 vers 
Péripéties 

16 vers 
Pics de 

l’action 

4 vers 

Fin des 

combats 

3 vers 

Conclusion 

5 vers 
Total 

Mort  de 

Boniface 

41 vers 

AO.  

IMP 

P E 

P H 

P G 

1 

2 

1 

0 

1 

3 

3 

0 

0 

13 

13 

0 

4 

3 

1 

0 

0 

0 

2 

2 

0 

0 

0 

1 

3 

1 

0 

2 

23 

24 

5 

4 

3 

 

L’aoriste assure sa fonction narrative et exprime l’enchaînement des 

événements. Il permet d’abord d’articuler les différentes phases de l’affrontement 

grâce aux marqueurs qui l’accompagnent. Ainsi dans l’orientation, au vers 1051, 

nous trouvons     quand il apprit la nouvelle, 

 il avança. La deuxième phase du combat est annoncée par l’infinitif 

substantivé   (1059), ayant vu cela, suivi de l’aoriste     
 (1060), les Lombards s’empressèrent de prendre leurs armes. Le récit de 

l’escarmouche continue avec un autre marqueur montrant la progression de l’action, 

l’adverbe   qui indique le moment précis où le piège se referme sur 

les Lombards : 

 
      
        
 Lors les embusqués sortirent en les encerclant 

Et commencèrent à cribler les Lombards de flèches. 

Le pic de l’action, quant à lui, est signalé par une proposition circonstancielle 

à l’aoriste,      [ ] (, dès que les Lombards 

virent, qui marque le point culminant du combat. 
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Si l’aoriste est employé régulièrement dans les péripéties, il apparaît 

massivement (8 AO) dans la première phase des combats (1054-1058) où un seul 

imparfait statif est employé. C’est la mise en place du piège dressé par les Bulgares. 

Il en est de même au pic de l’action (3 AO, 1 IMP). Dans les autres séquences du 

récit, il alterne avec l’imparfait, dont l’emploi est assez remarquable dans cet 

épisode. 

 

Dès l’orientation, un imparfait à rôle narratif se détache dans le récit : 

 
     
         

 Plein de traîtrise, il envoyait ses espions 

1050 Pour être tenu sans cesse au courant des faits et gestes des Francs. 

 

L’emploi de ce temps qui, au premier abord, semble être entraîné par 

l’adverbe  sans cesse, peut s’interpréter aussi comme un commentaire 

évaluatif, qui met une nouvelle fois en évidence la traîtrise du personnage grâce au 
modalisateur   avec traîtrise.  

Dans la deuxième phase des combats, apparaissent aussi des imparfaits 

narratifs à l’emploi remarquable. Le premier concerne les Lombards, le deuxième les 

Grecs (1063-1064) :  

 
       
 

 Ils sortaient à leur poursuite par groupes de vingt ou trente 

 Et les pillards s’enfuyaient avec leur butin. 

 

Ils semblent en fait être le développement du commentaire qui les précède : 

       (1062), comme des hommes 

inexperts dans le combat contre les Grecs. Ils forment une paire, montrant les deux 

côtés du combat : les Lombards poursuivent des fuyards, se mettant ainsi en danger. 

Les pillards fuient, entraînant à leur suite leurs ennemis. L’aoriste  

marque une action achevée, tandis que l’imparfait n’exprime pas seulement la 

deuxième phase de l’action, mais met en saillance une action dont on ne connaît pas 

l’issue. Nous ferons les mêmes remarques pour les imparfaits, qui terminent ce 

passage. Ils sont là pour décrire une technique de combat inhabituelle pour les 

Francs, décrite ici pour la première fois : 

 
     
        

 Ces Coumans faisaient comme s’ils fuyaient, 

 Mais ils se retournaient et criblaient de flèches les chevaux. 

 

Bien sûr, il s’agit d’une description de tactique guerrière, qui peut expliquer 

la suite d’imparfaits, mais se rajoute aussi, par l’emploi de ce temps, une forte 

nuance subjective : il souligne la perfidie des ennemis, qui combattent avec traîtrise 

et la répétition des imparfaits prend un autre poids, renforcé par l’emploi du PH 

 qui nous fait changer d’angle narratif et place en avant-plan les Coumans 

simulant la fuite. L’auditeur-lecteur assiste en quelque sorte « en direct » à cette 

débandade dont il sait que ce n’est qu’une ruse.  
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Au pic de l’action, dans une complétive introduite par   au rôle 

qualifiant, nous retrouvons un couple aoriste-imparfait pour le moins inhabituel, dans 

la mesure où il est introduit par  , dont nous avons dit qu’il entraînait 

nécessairement l’aoriste.  

 
   
 Comment ils avaient été encerclés et étaient criblés de flèches, 

 

C’est bien sûr un aoriste à valeur terminative qui commence la proposition. 

Nous sommes dans le cas de l’imparfait d’entraînement rendu justement possible par 

l’emploi de cet aoriste. L’imparfait prend une portée subjective et qualifie une 

manière de combattre inhabituelle pour les Francs ; l’effet est renforcé par la place 

du prédicat en fin de vers.  

Dans la résolution (1074-76), nous retrouvons l’emploi de l’imparfait avec la 

même valeur que celle rencontrée plus haut :  

 
 
 
 

 Mais les Coumans et les Grecs ne les approchaient pas,  

 De loin ils les criblaient de flèches. 

 Et ainsi les tuèrent et les achevèrent,   

 

De la même manière, tout en décrivant une tactique, ils mettent en relief le 

refus d’un combat loyal de la part des ennemis. Les trois vers qui constituent la 

résolution doivent être vus comme un tout. Les deux vers où chacun de ces verbes 

figure en fin d’hémistiche forment un distique où le deuxième vers consiste en un 

commentaire du premier. Les imparfaits vont être suivis par deux aoristes, qui 

indiquent la phase terminale du combat. Quant à eux, grâce à la présence de  et 

à la reprise du  ils prennent toute leur valeur terminative et ont une résonance 

particulière : les Lombards ne peuvent échapper à leur destin. 

 

Le présent historique n’apparaît qu’en quatre occurrences, dont l’une vient 

d’être évoquée (1069). A la fin de la première phase, un présent historique se détache 

des aoristes ; il annonce ceux qui vont immédiatement suivre et qui concernent les 

Lombards.  

 
    

 Ils rassemblèrent leur butin, passèrent, s’en vont.  

 

Nous avons déjà étudié ces présents dans le chapitre sur le présent 

historique
276

. Nous avons vu que le présent met en avant les personnages et place le 

lecteur-auditeur dans leur sphère. Ce présent sonne ici pour lui comme un signal, les 

pillards se retirent, le piège va-t-il fonctionner ?  

Leur départ va en effet provoquer la réaction des Lombards qui vont se mettre 

à leur poursuite : 
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 Voir le chapitre sur le présent historique et les récits guerriers, § 3.4.1. 
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 Ayant vu cela, les Lombards qui étaient là avec le roi, 

 Prirent rapidement leurs armes, sautent, enfourchent leurs chevaux. 

 

Si nous récapitulons l’emploi des temps dans cet épisode, nous pouvons dire 

que l’aoriste exprime bien sûr la succession des faits et les différentes phases du 

combat. Nous retrouvons de manière exemplaire les marques syntaxiques qui 

favorisent son emploi et soulignent la progression du récit : verbes de perception ou 

de connaissance,   1051,   , adverbes qui marquent eux 

aussi des moments décisifs, comme     1076. 

Les imparfaits à rôle narratif ont dans tout ce récit un emploi remarquable. 

Remarquons qu’ils concernent tous, sauf dans un cas, les ennemis grecs. Ils se 

concentrent dans la partie qui concerne précisément le combat entre les Lombards et 

leurs attaquants, c’est-à-dire les phases 2, 3 des péripéties, le pic de l’action et la 

résolution. Ils sont là pour décrire une technique de combat inhabituelle pour les 

Francs, décrite ici pour la première fois et tiennent du commentaire et de 

l’évaluation : ainsi le Chroniqueur infléchit-il le point de son auditeur-lecteur pour 

lui faire partager le sien. 

Le présent historique, quant à lui, n’est pas employé au plus fort de l’intensité 

dramatique, son apparition est groupée au moment où le piège est enclenché et 

semble fonctionner comme un avertissement à l’auditeur-lecteur, qui est mis alors en 

relation directe avec les personnages concernés. 

5.2. Bataille de Pélagonia 

La bataille de Pélagonia est le récit d’une défaite. Le Despote d’Epire a 

demandé au prince Guillaume II de s’allier avec lui contre son frère, sire Théodore, 

le Sébastocrator
277

. Leurs troupes se dirigent vers son territoire. Mais le 

Sébastocrator use de stratagèmes pour effrayer ses ennemis et envoie en secret un 

émissaire qui réussit à persuader le Despote, le prince et leurs chevaliers de fuir le 

combat en abandonnant leurs troupes. Le seigneur de Carytaina dissuade le prince de 

ce projet, mais le Despote s’enfuit et laisse les troupes franques aller seules à un 

combat qu’elles vont perdre. Après la défaite, Guillaume sera emprisonné à 

Constantinople et devra céder trois places fortes à l’empereur pour retrouver sa 

liberté après trois ans de captivité. L’épisode de la bataille de Pélagonia est l’un des 

plus longs de La Chronique de Morée, puisqu’il comporte environ mille vers ; il est 

signalé par l’intervention du narrateur qui s’adresse directement à son lecteur-

auditeur pour indiquer l’ouverture d’un nouvel épisode : 

 
          
          
         
        
        

 Là je vais cesser maintenant de parler 

3465 Du roi de France, du duc d’Athènes, 

 Et vais te conter et te narrer 

 Comment le prince de Morée, Guillaume, 

 Fut fait prisonnier à Pélagonia, lui et ses gens. 
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 Le Sébastocrator est le deuxième personnage de l’empire, après l’empereur. 
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Nous nous intéresserons essentiellement au récit de la bataille lui-même, à 

partir de la défection du Sébastocrator. Il est construit d’une manière assez 

particulière. Il s’articule autour de trois moments forts et de trois personnages, d’un 

côté le prince Guillaume et le fameux seigneur de Carytaina, capable des plus 

grandes bravoures, le Sébastocrator de l’autre, personnalité ambigüe qui peut passer 

de la pire des fourberies à la plus grande des miséricordes pour ses ennemis.  

 

 

Examinons d’abord la structure narrative du passage concerné. Le tout début 

de la bataille, dans un assaut où l’on voit le seigneur de Carytaina aux prises avec les 

Allemands et les Francs dominer le combat, constitue la première phase du combat. 

Mais le Sébastocrator ordonne aux Hongrois de ne pas tenir compte des Allemands, 

alliés des Grecs, et de tirer sur la mêlée. Il y a alors retournement de  situation. Les 

chevaux sont abattus et le seigneur de Carytaina tombe à terre et n’a la vie sauve que 

grâce au Sébastocrator. La troisième phase du combat est centrée sur le personnage 

de Guillaume. Venu au secours de son ami et homme-lige qu’il voit en danger, il est 

obligé de rendre les armes face à la multitude des troupes ennemies. Le récit n’est 

pas linéaire et ne correspond pas à un schéma séquentiel classique, puisqu’on peut 

considérer qu’il comporte deux pics d’action, l’un au moment où les Francs semblent 

l’emporter, l’autre où les Hongrois interviennent. Il y a aussi deux résolutions, celle 

qui concerne le seigneur de Carytaina, tombé de cheval et sauvé de la mort par le 

Sébastocrator lui-même, l’autre qui voit la reddition du prince Guillaume et de ses 

troupes submergées par la multitude ennemie.  

L’épisode s’ouvre par l’intervention habituelle du narrateur. Le sommaire 

(3614-3617 : 4 vers, 3 PE, 3 AO), dans laquelle se situe sa troisième et dernière 

intervention dans l’épisode, annonce d’une part un changement de personnages grâce 

à l’adverbe  et à la particule ; le Chroniqueur, qui vient d’exposer la 

situation, telle qu’elle était chez les Grecs, s’intéresse maintenant au Despote d’Epire 

et au prince Guillaume, prêts à mener la guerre contre le Sébastocrator, Théodore 

Doucas, et il s’adresse à son public par trois présents d’énonciation,   
  :          
             
(3614-16) lors je laisse là ce que je dis et raconte, et reviens à vous parler de ce 

fameux Despote et du prince de Morée. Un   suivi de deux aoristes va nous 

introduire dans le fait des événements et fait le résumé de ce qui va être raconté:  
         comment ils firent et menèrent 

la guerre qu’ils avaient commencée. 

Après un long passage d’environ trois cents vers où l’on voit l’avancée des 

troupes franques et du Despote, puis les manœuvres du Sébastocrator, qui 

provoquent la désertion du Despote et de ses troupes, nous arrivons au récit même de 

la bataille, qui commence par la présentation des deux belligérants : c’est 

l’orientation (3947-3962 : 16 vers, 15 AO, 4 IMP, 1 PE, 2 PH). Chaque protagoniste 

est introduit dans le récit grâce à un des marqueurs temporels que nous connaissons 

bien. Voici d’abord le Sébastocrator qui vient d’apprendre que son stratagème a bien 

fonctionné et que le Despote a abandonné son allié :  {}  
   (3947), à cette nouvelle, le Sébastocrator se réjouit 

grandement.  

Le Chroniqueur nous présente ensuite celui qui va subir cet assaut avec ses 
seules troupes :          (3952)  Et quand le 

prince vit que le Despote était parti… 
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Nous en arrivons ensuite au déroulement de la bataille elle-même, c’est-à-dire 

aux péripéties. Quatre vers exposent les préparatifs (4014-4017 : 4 vers, 5 AO, 3 

IMP), introduits par une formule : 

 
          
 Ainsi dit le prince, ainsi fut fait : 

 

Suit la première phase du combat (4018-4027 : 15 vers, 11 AO, 10 IMP, 1 PH) 

annoncée par un infinitif substantivé quand il les vit, et par un  

qui permet au narrateur d’introduire un nouveau personnage, 

 (4018) le seigneur de Carytaina dont 

les prouesses guerrières dominent le passage. Le pic d’action de cette phase (4028-

4032) décrit des Francs emportant le combat. 

Mais nous allons assister à un retournement de situation qui va être signalé 

par le marqueur temporel      (4033) marquant un 

changement radical : constatant la supériorité des Francs, le Sébastocrator va choisir 

une autre tactique. C’est la deuxième phase du combat (4033-4039 : 7 vers, 6 AO, 2 

IMP, 1 PH) : le Sébastocrator choisit de sacrifier ses alliés, les Allemands, et ordonne 

aux Hongrois de tirer indistinctement sur les Allemands et les Francs. Nous trouvons 

alors le deuxième pic de tension dramatique (4051-4059 : 9 vers, 7 AO, 2 IMP, 1 PE) 

dont le premier vers (4051), avec le caractère formulaire des deux aoristes construits 

en parallèle,       rappelle le vers 4014 qui 

annonçait l’offensive des Francs. L’intervention du narrateur à ce moment du récit : 

4055     à quoi bon vous raconter? en renforce la dramatisation. Les 

Francs et les Allemands tombent sous les traits des Hongrois et le seigneur de 

Carytaina qui a fait une chute de cheval est en grand danger. Le moment qui 

constitue la première résolution arrive (4060-4073 : 13 vers, 12 AO, 1 PH) : le 

Sébastocrator reconnaît Geoffroy de Brienne et le sauve de la mort. 

La dernière phase de combat (4073-4080 : 8 vers, 6 AO, 2 IMP, 1 PE) est 

centrée, quant à elle, sur le personnage du prince Guillaume, introduit dans le récit 

par le marqueur habituel. Il vient à la rescousse de son homme-lige : 

 
 

 Quand le prince vit la vilénie qu’avait commise 

 Le Sébastocrator au début du combat, 

  

Mais face à la supériorité en nombre des Grecs, Guillaume va devoir lui aussi 

se rendre : c’est le dénouement de la bataille et la deuxième résolution de l’épisode 

(4081-4086 : 6 vers, 4 AO, 3 IMP). 

A la fin de l’épisode qui constitue la conclusion (4087-4093 : 7 vers, 13 AO), 

le narrateur fait scrupuleusement le point sur ce qu’il advient des vaincus. 

 

Voyons maintenant comment se distribuent les temps dans ce récit de bataille. 

Un tableau va nous permettre d’en faire la récapitulation avant que nous passions à 

leur analyse. 

 
Bataille Temps 

 

Sommaire 

4 vers 

 

Orientation 

16 vers 

 

Péripéties 

16 vers 

 

Pics de 

l’action 

14 vers 

Fins des 

combats 

19 vers 

Conclusion 

7 vers 

Total 

76 

vers 
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Pelagonia 

90 vers 

 

AO.  

IMP 

P E 

P H 

P G 

3 

0 

3 

0 

0 

15 

4 

0 

2 

0 

36 

17 

1 

2 

0 

9 

9 

0 

0 

0 

13 

3 

1 

1 

0 

13 

0 

0 

0 

0 

89 

33 

5 

5 

0 

 

Sur un récit d’environ 80 vers, nous trouvons cette fois une nette 

prépondérance de l’aoriste avec 89 occurrences. L’imparfait est cependant en nombre 

assez important avec 33 emplois, le présent historique est peu employé, puisqu’on ne 

le voit apparaître que 5 fois essentiellement pour des verbes de décision ou de parole; 

le présent d’énonciation, qui signale l’intervention du narrateur, apparaît 5 fois.  

 

Nous avons déjà signalé le rôle charnière de l’aoriste dans la structure 

narrative de l’épisode. Par ailleurs son emploi prédomine dans l’orientation, dans les 

premières phases de combat qui concernent le seigneur de Carytaina, puis le prince 

Guillaume, dans la première résolution où l’intervention du Sébastocrator sauve de la 

mort Geoffroy de Brienne et son emploi est unique dans la conclusion. 

Dans l’orientation, l’aoriste permet de présenter les adversaires en contraste, 

le premier dans sa force, le deuxième dans toute sa faiblesse. Une série d’aoristes de 

verbes de mouvement exprimant une succession, accompagnés chacun d’un 

marqueur temporel montre la progression déterminée des troupes grecques se 

préparant au combat : 

 
        
      
      
       
  

 Aussitôt il forma ses bataillons, lors se mirent en mouvement, 

 S’élancèrent et marchèrent tout droit vers Pélagonia, 

3950 Le samedi ils partirent, se rapprochèrent du prince. 

 Le dimanche matin, ils s’élancèrent pour le combat. 

 

La construction en asyndète renforce l’effet de succession et le rythme de la 

progression : l’ennemi est redoutable. Il faut noter l’utilisation du présent 

 qui est un subjonctif, mais sonne en fin de vers comme un présent 

historique, théâtralisant la marche de ces troupes au sens où elles semblent animées 

d’une vie autonome. 

Le Chroniqueur présente ensuite celui qui va affronter seul ce puissant 

ennemi. S’ensuit également une série d’aoristes dépendant de la conjonction , 
reliés tous par un  qui ponctue et souligne l’infériorité du prince face au 

Sébastocrator : 

 
           
       
          
         
       
 

 t qu’il fut informé de l’acte qu’il avait commis contre lui, 

 Et qu’il se retrouva à Pélogonia ainsi isolé, 

 Avec les seules troupes qu’il avait de Morée 
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 Et qu’il apprit que l’armée de l’empereur venait  

 Avec le Sébastocrator à sa tête pour le combattre, 

 

L’accumulation des verbes de cognition employés à l’aoriste, ponctuée par 

 qui reprend chaque verbe, montre la prise de conscience du prince de la gravité 

du moment. L’imparfait  prépare à la situation périlleuse qu’il va devoir 

affronter : il devra confronter ses seules forces à l’impressionnante armée ennemie. 

 

Au début du combat, la prépondérance de l’aoriste nous plonge dans 

l’événementiel et l’action. Quatre vers exposent les préparatifs, puis l’on assiste aux 

prouesses guerrières du seigneur de Carytaina : 

 
        {} 
       
        
       
        
        
        
        
          

       


 Quand il les vit donc le fameux seigneur de Carytaina 

 S’élança tout droit sur eux, les lances s’abaissèrent. 

 Le premier qu’il rencontra et qu’il frappa de sa lance 

 Fut celui qu’on appelait le duc de Carinthie ; 

 Il le frappa à la poitrine au-dessus du bouclier, 

 Il le jeta à terre mort avec son cheval  

 Puis il en frappa deux autres qui étaient de sa famille. 

 La lance qu’il tenait se coupa en trois morceaux 

 Et aussitôt vite il prit son épée à la main  

 Et se mit à combattre les Allemands ; 

 

Le marqueur temporel bien connu   indique le moment précis de 

l’intervention du glorieux guerrier. Toute une série d’aoristes nous plonge avec une 

certaine emphase dans la réalité du combat dont la progression est soulignée par des 

indicateurs temporels,   le premier, , puis,     et aussitôt. 

Seuls quelques imparfaits de verbes statifs interrompent la succession des actions et 

ménagent une pause dans le rythme du combat. Ces actes de bravoure vont donner 

courage et assurance aux autres soldats francs. 

Nous retrouvons cette prépondérance de l’aoriste dans la phase du combat où 

Guillaume vient à la rescousse de son homme-lige, mais avec un emploi différent : 

 
 
 
{}



 

 
 Quand le prince vit la vilénie qu’avait commise 

 Le Sébastocrator au début du combat, 

 Lorsque s’étaient rejoints le seigneur de Carytaina 

 Et les Allemands, te dis-je, et qu’ils s’entretuaient 
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 Et comment il avait envoyé les Hongrois, ainsi que les Coumans, 

 A les cribler de flèches pour abattre leurs chevaux, 

 Il prit un bataillon avec lui et alla là-bas 

 Lui porter secours, pour l’empêcher, s’il pouvait, d’être frappé. 

 

Le marqueur temporel   permet au narrateur de changer de 

personnage (nous retrouvons ici la particule  qui indique généralement ce 

changement) et de procéder à une analepse : nous revenons à la première phase du 

combat. Ce retour en arrière est rendu possible par l’emploi d’aoristes à valeur 

terminative dépendant plus ou moins directement de  qui créent un effet 

d’antériorité, tels que  il avait commis,   s’étaient rejoints,  

 avait envoyé. Deux imparfaits décrivent les actions en cours,  

 ils s’entretuaient,   ils les criblaient de flèches, qui vont 

entraîner l’intervention de Guillaume,      il prit un bataillon 

avec lui,        et alla là-bas vers lui. Ici n’apparaît aucun 

présent historique, nous assistons au seul déroulement des faits dont le narrateur qui 

se manifeste encore une fois,    authentifie l’existence
L’emploi de l’aoriste prédomine encore dans les deux passages représentant 

une résolution des combats. C’est d’abord la chute, puis la reddition du fameux 

seigneur de Carytaina, première résolution du combat où nous sommes plongés dans 

l’action. Seuls apparaissent des aoristes, les événements parlent d’eux-mêmes. 

 
          
        
         
         
 
 Tous les chevaux et toutes les montures des Francs et des Allemands 

 Tous, ils les abattirent et les cavaliers tombèrent. 

 Tomba aussi avec son cheval, la fierté des soldats, 

 L’admirable seigneur de Carytaina. 

 

Dans le dénouement de la bataille, qui constitue la deuxième résolution de 

l’épisode, nous retrouvons encore la prépondérance de l’aoriste avec un compte-

rendu objectif des combats. L’événement prime, avec l’enchaînement inéluctable des 

faits.  

 
                   
                  
                  
                   
             
       

 

 La multitude des Grecs et la  pluie de flèches 

 Abattirent les chevaux et les cavaliers tombèrent ; 

 Et quand ils se trouvèrent à pied au milieu des troupes, 

 Ils ne savaient  que faire, ils voulaient et ne voulaient pas. 

 Pour ne pas mourir d’une mort injuste 

 Tous se rendirent et le prince aussi. 

 

L’emploi des imparfaits au centre du passage correspond à une évaluation 

interne, qui rend compte de l’état mental dans lequel se trouvent les futurs vaincus. Il 

faut noter l’absence de présent historique dans cette fin d’épisode où le récit de la 

défaite est distancié. 
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Dans la conclusion, le narrateur fait scrupuleusement le point sur ce qu’il 

advient des vaincus : le bilan des pertes est fait minutieusement et seul l’aoriste en 

rend compte. Grâce à l’emploi de ce temps qui note les faits purement et simplement, 

le narrateur fait un constat détaillé des conséquences de la défaite : toute la 

chevalerie a été décimée ou faite prisonnière, seuls quelques simples soldats ont 

réussi à s’échapper. 

 
               
                    
                   
           
                

 

 Personne n’en réchappa, seulement la piétaille. 

 Ceux qui purent s’enfuirent et partirent par la Valaquie, 

 Les uns s’échappèrent à pied et gagnèrent la Morée, 

 D’autres furent pris par les Valaques en Valaquie, 

 Les autres furent tués et dépouillés. 

 

En ce qui concerne l’imparfait, nous n’en évoquerons que les emplois qui 

nous ont semblé remarquables. Le premier cas que nous envisageons est celui, 

inhabituel, d’un verbe de parole à l’imparfait associé à un aoriste, ouvrant un 

discours rapporté directement. Il s’agit de la harangue de Guillaume à ses troupes : 

 
         
       

 Et il se mit à leur parler et à s’entretenir avec eux, 

 Il les conseillait avec douceur et les consola : … 

 

Les deux verbes     introduisent les paroles qui 

vont suivre et qui s’adressent à des hommes qui vont se battre. Mais ils annoncent 

aussi le contenu des paroles, car ce ne sont pas de simples verbes de parole, ils sont 

aussi sémantiquement chargés de subjectif, puisque l’un signifie conseiller et l’autre 

consoler. L’adverbe qualitatif  qui commence le vers nous entraîne déjà dans 

le subjectif, l’imparfait  souligne les efforts de persuasion que va 

déployer Guillaume et dont l’aoriste  marque la conclusion. Ses propos 

ont pour objet de rassurer ses troupes et de leur donner confiance.  

L’emploi de l’imparfait est aussi à relever au pic de l’action de la première 

phase, qui voit la domination des Francs (4029-4032). Ce temps prédomine dans ce 

passage qui compte 6 imparfaits pour 1 aoriste et 1 présent historique : 

 
        
       
          
 [      ]
        

 Ceux qui venaient à lui pour le combattre 

 Tous il les fauchait comme l’herbe dans le pré. 

4030 Et quand les autres qui étaient avec lui le virent, 

 Tous vinrent vaillamment à ses côtés et le soutiennent, 

 Ils massacraient les Allemands et les tuaient. 
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De par leur propriété de continuité, ils créent un climat particulier, et donnent 

l’impression d’un temps suspendu : rien ne semble pouvoir arrêter cette fougue 

guerrière. Rentrons dans le détail de ces imparfaits qui prennent des nuances 

aspectuelles différentes. Les prédicats   ont une valeur 

itérative, l’emploi de l’imparfait  après  quant à lui surprend ; il tient du 

commentaire, explique la réaction des compagnons du chevalier et prend une valeur 

de causalité. Les derniers,     mettent en valeur les prouesses 

guerrières des Francs.  

Nous retrouvons le même emploi de l’imparfait au deuxième pic de tension 

dramatique, mais dans un contexte où prédomine l’aoriste : 

 
          

        
           
         
             ; 

  

 Et les Hongrois, ainsi que l’ordre fut donné, ainsi firent-ils : 

 Ils se mirent à cribler de flèches les Francs et les Allemands ; 

 Et de l’autre côté arrivèrent les Coumans 

 Et les deux de lancer des flèches sur l’armée des Francs. 

4055 A quoi bon vous raconter les choses par le menu et comment les expliquer ? 

 

Deux imparfaits ,  apparaissent à ce moment du combat, 

où les Francs vont perdre l’avantage. Nous les avons déjà trouvés dans le récit de la 

mort de Boniface : l’arc représente l’arme traîtresse par excellence, celle contre 

laquelle on ne peut rien et qui vient à bout des Francs. Le premier imparfait est 

introduit cette fois encore par un verbe à l’aoriste,  qui ouvre une nouvelle 

situation, le deuxième la réitère : le combat prend un tour néfaste pour nos valeureux 

Francs. 

 

Sauf dans le cas de  (3949), subjonctif présent que nous avons 

traité comme un PH dans notre commentaire sur la première série d’aoristes de 

l’orientation, le présent historique concerne surtout des verbes de parole ou de 

décision et apparaît de manière isolée : c’est le prince Guillaume qui réunit ses 

troupes pour les haranguer, c’est le Sébastocrator qui donne un ordre à ses soldats 

hongrois ou qui s’adresse à son ennemi à terre : 

Le prince convoque le meilleur de ses troupes pour les préparer à un 

affrontement pour le moins inégal (3958-3959) : 

 
         
        
  

 Tout sage et noble soldat qu’il était, 

 Il convoque ses chefs, les premiers de son armée… 

 

Nous trouvons ici le deuxième présent historique du passage, sous la forme 

du verbe  dont nous avons vu la propension à être employé au présent 

historique. Les adjectifs qualitatifs     entraînent déjà l’auditeur-

lecteur dans la sphère subjective du sujet, le prince Guillaume, qui va devoir 

convaincre ses hommes d’aller au combat. Le présent historique  rend compte 

de ce changement de plan et du caractère empathique qu’aura le discours du chef de 

guerre qui doit trouver les mots justes avant l’affrontement. . 
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Le présent historique apparaît encore dans la deuxième phase du combat avec 

un verbe de décision. Le Sébastocrator choisit une autre tactique et ordonne à ses 

soldats hongrois de tirer sur les Francs et les Allemands confondus, alors que ces 

derniers se battent pour lui 4036-4039).  

 
        
         
    [  
        ] 
  

 Il leur ordonne de lancer tous leurs flèches  

 Sur le bataillon mêlé aux Allemands, 

 Et leur dit résolument : [- Ne prêtez attention 

 En rien aux Allemands qui sont des nôtres ;…] 

 

Deux discours sont rapportés : l’un l’est indirectement, introduit par le 

présent historique  il ordonne de, qui nous fait passer du côté du sujet en 

nous faisant adopter son point de vue. La proposition introduite par  précise le 

contenu de l’ordre. Mais c’est un verbe de parole à l’aoriste qui introduit les paroles 

du Sébastocrator,     et leur dit résolument : l’ordre est donné 

sans aucune tergiversation. Les Allemands vont être sacrifiés. 

Un autre présent historique concerne encore le personnage du Sébastocrator 

qui, au contraire du cas précédent, va sauver une vie. 
 

4060-4065 

Nous sommes au moment décisif de la bataille de Pélagonia  où la situation tourne à l’avantage de 

l’empereur et où le seigneur de Carytaina va être fait prisonnier. 

 
 

 
 
 —
 

 

4060 Et alors le Sébastocrator le vit et le reconnut, 

 Il poussa un grand cri, accourut là vers lui, 

 De peur que quelqu’un ne porte davantage atteinte à sa personne. 

 Et il lui dit : — Sire Geoffroy, seigneur de Carytaina, 

 Avant qu’on ne te tue, mon frère, rends-toi à moi ; 

4065 Sur mon âme, tu n’as pas à craindre de ruse.  
 
La situation interlocutoire est ici aussi mise en place par des aoristes, dont le 

dernier est un verbe de mouvement,       le 

vit et le reconnut, il s’écria, accourut. Le Sébastocrator s’adresse au seigneur de 

Carytaina. Le moment est bien sûr dramatique, car le chevalier est tombé à terre et 

risque la mort. Mais le présent  semble être le plus à même à mettre en relief la 

parole qui va le sauver et à montrer une relation d’empathie qui s’exprime à travers 

un lexique traduisant de l’affectif :       

 il poussa un grand cri, accourut là vers lui ; la réaction inattendue du 

Sébastocrator face à un ennemi en position de faiblessesouligne l’importance qu’il 

donne à ce vaincu dont il veut sauver la vie.  

 Un dernier présent historique, différent des précédents, mérite d’être 

examiné : nous l’avons rencontré au premier pic de l’action. 
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Tous vinrent vaillamment à ses côtés et le soutiennent,  

 

Ce présent historique, unique dans le passage, est mis en relief par sa place en 

fin de vers :    ils le soutiennent. Il vient après un aoriste 

correspondant au retournement de situation,  ils se mirent à ses côtés : la 

vaillance du seigneur de Carytaina a été déterminante et a fait basculer la situation. 

Le présent place l’auditeur-lecteur à côté de ces combattants et il vit le combat en 

même temps qu’eux. 

 

En conclusion de l’analyse de ce récit de bataille où l’aoriste, nettement 

prépondérant, assure l’enchaînement des faits, il faut noter la rareté de l’emploi du 

présent historique, puisqu’on ne le trouve que 5 fois dans 80 vers. Ils correspondent 

chaque fois à un éclairage particulier donné à un personnage : ce sont les troupes 

ennemies qui se mettent en marche, c’est le prince Guillaume qui réunit ses gens 

avant une bataille qu’il sait difficile, c’est le Sébastocrator qui prend la décision 

terrible de sacrifier ses propres alliés ou au contraire qui sauve la vie du seigneur de 

Carytaina, ce sont les compagnons de ce dernier qui se mettent à ses côtés. 

L’imparfait, employé beaucoup plus fréquemment quant à lui, apparaît massivement 

dans la phase du combat où les Francs dominent. Il change le rythme du récit au 

moment le plus intense du combat et met en valeur le personnage du guerrier, qui 

prend une dimension héroïque. Prenons-en pour exemple le vers suivant : 4029 

       tous il les fauchait comme l’herbe 

dans les prés. Mais lorsque le combat tourne en la défaveur des Francs, il faut 

remarquer l’emploi quasi absolu de l’aoriste, en particulier dans les deux résolutions 

et la conclusion. Est-ce parce que nous avons le récit d’une défaite ? L’analyse du 

récit de bataille suivant qui est celui d’une victoire nous donnera des éléments de 

réponse. 

5.3. Bataille de Prinitsa 

La bataille de Prinitsa se déroule très peu de temps après le retour du prince 

Guillaume de son emprisonnement. Sur de fausses informations, l’empereur a cru 

qu’il avait repris la guerre, malgré les promesses de paix. Il envoie en Morée un 

cousin, Macrynos, et son frère, le Grand Domestique pour soulever les populations 

contre les Francs. Guillaume part à la recherche d’alliances et laisse la charge de la 

Morée à son bailli, Jean de Catavas. Celui-ci, apprenant la venue des troupes 

impériales, va choisir d’affronter l’ennemi dans la plaine de Prinitsa et il en viendra à 

bout avec seulement trois cent douze hommes. Des parallèles sont immédiatement à 

faire avec le récit précédent, puisque, dans les deux cas, c’est un petit nombre de 

Francs qui s’oppose à de nombreuses troupes grecques. Mais la différence, énorme, 

tient en ce que nous aurons cette fois, malgré l’inégalité du nombre, une victoire des 

Francs. David aura triomphé de Goliath. Une autre différence réside dans la manière 
qu’a le Chroniqueur d’appréhender les protagonistes, l’ennemi grec d’une part, le 

héros franc d’autre part. Dans le récit précédent, le Sébastocrator est présenté comme 

un personnage ambivalent, capable de machiavélisme pour gagner la bataille, 

puisqu’il sacrifie ses alliés allemands, mais aussi susceptible de miséricorde, 

lorsqu’il sauve de la mort le seigneur de Carytaina. Comme nous le verrons au cours 

de l’épisode, le Grand Domestique apparaît au contraire comme un homme suffisant, 

incompétent et lâche, sûr de sa supériorité numérique, incapable de penser qu’une 

poignée de Francs peuvent vaincre grâce à leur simple courage, et préférant fuir 
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plutôt que de prendre les armes. Du côté franc, Jean de Catavas, dont il est fait un 

portrait (4690-4694) est présenté comme un guerrier aguerri, mais affligé de 

rhumatismes qui l’empêchent de tenir une épée. Malgré cette difficulté majeure qui 

s’ajoute à une infériorité numérique notable de ses troupes, jamais il ne doutera de la 

victoire, comme le montre le vers 4714 :       
 ne prit peur en rien du nombre des troupes, et ses sentiments sont à 

l’opposé de ceux que le prince Guillaume laisse paraître dans son discours avant la 

bataille de Pélagonia où il parle de deuil (           
   et de traîtrise (3974    , c’est-à-

dire le Despote
 Nous verrons si cette opposition majeure, victoire versus défaite, 

entraîne des choix temporels différents dans la progression du récit. 

 

Passons à une analyse plus précise de la structure narrative et commençons 

par l’adresse du narrateur par laquelle il annonce à son public un nouvel épisode et 

qui constitue le sommaire (4678-4683 : 6 vers, 4 PE, 2 AO).  

 
        
         
         
        
      
                   

 Maintenant je laisse là ce que je dis et raconte 

 Sur le Grand Domestique et les troupes qu’il avait, 

4680 Et je vais te narrer et te conter 

 La bataille qui lors eut lieu à Prinitsa. 

 Trois cents Francs vainquirent ces troupes-là, 

 Comme j’ai l’intention de te le raconter ensuite dans mon livre.  

 

Il faut noter ici, comme dans les autres épisodes, le présent d’énonciation, la 

première personne de l’énonciateur, la deuxième personne du destinataire utilisés par 

le conteur qui s’adresse ici et maintenant à son auditoire pour signaler un 

changement annoncé par l’adverbe  et la particule  Les aoristes 

 eut lieu,  vainquirent, vont entraîner l’auditeur-lecteur dans le 

récit des événements passés et résument l’essentiel : il s’agit d’une victoire des 

Francs, et d’une victoire glorieuse ; l’auditeur-lecteur est mis au fait de l’histoire de 

Prinitsa. 

Après une présentation du bailly Jean de Catavas, héros de cet épisode, 

l’action proprement dite, signalée par le marqueur temporel    

, commence au vers 4695 lorsqu’on apprend l’arrivée des troupes du 

Grand Domestique. C’est l’orientation (4695-474716 : 22 vers, 18 AO, 6 IMP, 3 PH, 

1 PG) où sont présentées les forces antagonistes, une poignée de Francs contre la 

puissante armée grecque ; puis sont décrits les préparatifs de l’attaque surprise menée 

par Jean de Catavas et sa maigre troupe, dont la progression jusqu’au lieu de 

l’affrontement (4705-4712) est signalée par des marqueurs que nous connaissons 

bien : des aoristes annoncés par une temporelle à prédicat de cognition,    

              permettent 

de jalonner le chemin parcouru pour trouver les troupes grecques,   

    il suivit le fleuve de l’Alphée,    il les 

poursuivit,      il se dirigea vers ces troupes. Le 
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passage se termine par un discours du chef de guerre à ses hommes, sur les lieux 

même du combat. 

Le récit du combat lui-même est loin d’être linéaire. Il se déroule en deux 

grandes phases. La première (4757-4802) montre un combat inégal, mais qui tourne 

en faveur des Francs, avec une partie consacrée au gros de la troupe et une autre qui 

s’articule autour des prouesses guerrières de Jean de Catavas, la deuxième (4803-

4829) s’intéresse à l’arrivée des Francs dans le camp de l’ennemi et à la déroute des 

Grecs. Dans chaque partie, la narration porte alternativement sur un groupe ou sur un 

individu. Dans la première, on passera du Grand Domestique (4757   

 aux troupes franques (4766   , puis à Jean de Catavas 

(4775     dont l'intervention est annoncée par le 

Chroniqueur, , je te le dis ; dans la deuxième, on parlera d’abord du Grand 

Domestique (4806    , puis des troupes grecques (4821   
.  

Au vers 4757, nous entrons dans le récit de la bataille lui-même. Le 

Chroniqueur se place d’abord dans le champ du Grand Domestique. C’est la 

première phase du combat (4757-4768 : 12 vers, 9 AO, 3 IMP, 1 PH). Dans un 

premier temps, les Grecs ont l’avantage du nombre et les Francs semblent noyés par 

la masse des troupes grecques. Une intervention du narrateur interrompt cette 

avalanche d’actions et signale un changement d’angle narratif.  

 
        
      

 − Ecoutez, grâce au Christ, aucun des Francs  

 Ne fut percé par une lance, aucun ne fut blessé. 

 

Nous passons du côté des Francs et nous arrivons au premier pic d’action 

(4769-4782 : 14 vers, 14 AO, 4 IMP, 1 PH, 1 PE) où les Francs, malgré leur faible 

nombre, résistent à ce premier affrontement. C’est ensuite une mise en perspective 

du héros du combat, Jean de Catavas, (4783-4802 : 20 vers, 13 AO, 12 IMP). D’une 

description de groupe, nous allons passer à celle d’un personnage particulier, comme 

s’il y avait un changement dans notre champ de vision.  

Le Chroniqueur en revient ensuite au récit du combat qui se poursuit et où 

nous suivons la progression des Francs qui vont atteindre leur but. C’est la deuxième 

phase de la bataille (4803-4815 : 14 vers, 6 AO, 7 IMP, 2 PH). Combien va être 

grande la surprise du Grand Domestique, quand il va voir arriver près de sa tente les 

troupes ennemies ! La panique gagne alors aussi les gens du Grand Domestique. 

Nous arrivons au deuxième pic de l’action (4817-4829 : 13 vers, 5 AO, 8 IMP, 3 

PH). 

La résolution du récit va se faire en deux temps : l’une concernera le Grand 

Domestique, l’autre ses troupes, qu’il a abandonnées. Une première résolution se 

concrétise par la fuite du Grand Domestique (4830-4836). Dans la deuxième, qui 

décrit le dénouement des combats et la défaite des Grecs (4837-4846: 10 vers, 10 

AO, 1 IMP, 1 PH, 1 PE), figure une adresse du narrateur à son auditoire (4842), qui 

ferme le récit de la bataille et lui permet de passer des vaincus aux vainqueurs, 

intervention similaire à celle que nous avons trouvée dans le récit de la bataille de 

Pélagonia (4055) : ; à 

quoi bon vous raconter en détail et qui pourrait le décrire ? 

Le récit se termine par une conclusion (4847-4855 : 9 vers, 8 AO, 2 PE), où 

le narrateur fait le bilan d’une bataille qui voit une victoire décisive des Francs 
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(4851-4855). Il est précédé de deux présents d’énonciation qui marquent la fin de 

l’épisode et permettent d’introduire un commentaire du Chroniqueur que l’on peut 

considérer comme une évaluation : 

 
          
        
           
         
  

 Car, s’il n’y avait pas eu les lieux impraticables dont je vous parle, 

 Je pense avec certitude que pas un d’entre eux 

 N’y aurait échappé, si les Francs avaient eu la possibilité 

 De massacrer l’engeance grecque. 

 

Pour avoir, dans un premier temps, une vision d’ensemble du fonctionnement 

verbal du passage, nous donnons, encore une fois, un tableau récapitulatif des formes 

verbales et leur répartition.  

 
Bataille temps 

 

sommaire orientation péripéties Pics de 

l’action 

Fin des 

combats 

conclusion Total 

Prinitsa 

 

121 vers 

AO 

IMP 

P E 

P H 

P G 

2 

4 

0 

0 

0 

18 

6 

0 

4 

1 

18 

22 

2 

3 

0 

19 

12 

0 

3 

0 

10 

1 

1 

1 

0 

8 

0 

2 

0 

0 

75 

45 

5 

11 

1 

 

 

Dans ce récit de bataille de 121 vers, nous comptabilisons cette fois 75 

aoristes, 45 imparfaits, 11 présents historiques et 5 présents d’énonciation. Une 

première observation montre encore la prépondérance de l’aoriste, mais aussi une 

très forte fréquence de l’imparfait, dont la présence est plutôt concentrée dans le 

déroulement même des combats. Le présent historique est toujours en petit nombre, 

mais il apparaît régulièrement au cours du récit du combat lui-même, y compris au 

moment du pic de l’action où, sauf dans un cas, il concerne les vaincus, c’est-à-dire 

le Grand Domestique et ses troupes. Le présent d’énonciation, quant à lui, est, 

comme dans les autres épisodes, essentiellement utilisé en début et fin d’épisode. 

Afin d’éviter des redites, nous ne relèverons que les emplois remarquables 

des différents temps.  

Pour l’aoriste, nous avons encore constaté son rôle d’articulation du récit dans 

l’étude que nous avons faite de la structure narrative de l’épisode. Il intervient par 

ailleurs pour nous plonger au coeur des événements, comme dans l’orientation, 

lorsque Jean de Catavas rassemble ses troupes (4697-4700) : par l’aoriste, il est 

rendu compte des forces franques, trois cent douze soldats pour les Francs, pas un de 

plus. 

 
        
      
       
 

 Il s’empressa de réunir sur les terres de Morée 

 Autant de troupes qu’il put. 

 Et quand il les eut réunis, il sut combien ils étaient ; 

4700 Ils se trouvèrent au nombre de trois cent douze seulement. 
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L’aoriste prédomine également dans le début du récit même de l’affrontement 

(4764-4768) (4776-4779), qui noie l’auditeur-lecteur dans l’action. En voici un 

exemple qui figure dans la toute première phase du combat. 

 

       
       
        
           
       
  

 Aussitôt ils enfourchèrent leurs montures et s’élancèrent sur les Francs,  

 Ils entrechoquèrent tous violemment leurs lances. 

 Au premier choc qu’ils subirent, tomba de cheval 

 Bien un tiers de tous les Francs. 

 Pour un Franc, il y avait dix lances de Grecs. 


Son emploi est encore massif dans le passage qui marque le dénouement des 

combats et voit la défaite des Grecs : 

 
          
         
         
     
         
 [           ;] 
      
       
        
         

 Les troupes des Grecs qui étaient à Prinitsa, 

 Voyant les Francs qui avaient atteint la tente du Grand Domestique 

 Et saisi et jeté à terre le sceptre de l’empereur, 

 Tous perdirent la tête et se mirent à fuir. 

 L’un ne regardait pas où l’autre allait. 

 [A quoi bon vous raconter en détail et qui pourrait le décrire ?] 

 Les Francs cessèrent de massacrer les Grecs ; 

 Ils avaient trouvé un grand obstacle, les forêts de Prinitsa, 

 Des lieux très abrupts et boisés. 

 Là se réfugièrent les Grecs qui coururent et y entrèrent ; 

 

Seuls, un imparfait et un présent rompent le rythme des actions :    

     . Ils mettent en relief le désarroi des Grecs 

abandonnés par leur chef. Le présent semble marquer la coïncidence avec le verbe à 

l’imparfait. Du côté des vainqueurs, on ne note que l’emploi de l’aoriste. 

 

 Enfin dans la conclusion, où le narrateur fait le bilan de la bataille, comme 

dans les deux autres récits que nous avons analysés, l’aoriste est le seul temps utilisé. 

C’est ici un aoriste de bilan qui constate les acquis des combats.  

 
      

           
        
      
 

 Les Francs cessèrent de tuer leurs ennemis, 
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 Et quand ils virent encore qu’ils s’étaient enfuis et avaient pris la montagne, 

 Qu’ils s’étaient enfuis dans les forêts de chênes vers leur campement 

 Ils arrêtèrent de les chasser, revinrent en arrière. 

 Les Francs capturèrent alors un millier de chevaux. 

 

L’emploi de l’imparfait est particulièrement significatif dans cet épisode, en 

particulier au cours du déroulement de la bataille elle-même (4757-4829), où l’on 

rencontre 34 occurrences d’imparfait pour 37 occurrences d’aoristes.  

Dès l’orientation, apparaissent des emplois d’imparfaits d’, tels que 

nous les avons définis dans le chapitre sur l’imparfait : 

 
       {} 
       

4695 Et quand il apprit qu’arrivait l’armée  

 De l’empereur, la conduisait le Grand Domestique, 

 

Un imparfait,  arrivait, fait partie d’une complétive introduite par un 

 dépendant du marqueur temporel      lorsqu’il eut 

l’information que, construction que nous trouvons très souvent pour les verbes de 

mouvement après un verbe de connaissance ; l’imparfait est en relation de 

coïncidence avec l’aoriste  qui lui sert de repère, l’espace qu’il ouvre permet à 

une situation de se mettre en place : que l’armée de l’empereur arrivait. Il est suivi 

d’un autre imparfait construit sur un autre plan syntaxique,  la 

conduisait le Grand Domestique, qui constitue un commentaire du Chroniqueur, 

dans la suite de l’aoriste  et de sa complétive. Un autre imparfait, précédé 

d’un aoriste, est aussi à remarquer dans le même passage : 

 
4701        
       
        
 

 Il les prit et monta dans la région de Crestena 

 Tout en cherchant partout à savoir où sont les troupes  

 De l’empereur qui arrivent sur le territoire de Morée. 

 

L’aoriste  pose le fait, l’imparfait  montre l’action dans sa 

continuité qualitative. 

Nous retrouverons le même type d’emploi plus bas au vers 4707 où il faut 

noter une construction similaire, à la différence que l’imparfait est suivi d’un 

participe, qui accentue l’effet de continuité.  

 
         

 Il se lança à leur poursuite pour les mettre en déroute. 

 

Nous avons parlé de la particulière importance de l’imparfait dans le cœur du 

combat. Ainsi trois imparfaits sont à relever dans le premier pic de l’action (4772, 

4774, 4782).  

 
        
 Et ils tirèrent leurs épées et massacraient les Grecs. 
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Un premier imparfait , précédé d’un aoriste, , semble tenir 

sa valeur de son mode de procès plutôt que relever d’un imparfait d’ 
montrant la continuité de l’action.  

Les derniers imparfaits du passage, auxquels on peut donner une valeur de 

commentaire, font état de la situation dans laquelle se trouve le Grand Domestique 

qui ne se rend compte en rien de ce qui se passe réellement : 

 
        
        
       

 Les Francs étaient perdus dans la masse des Grecs, 

 Et le Grand Domestique ne les voyait en rien 

 De là où il était assis à l’intérieur de sa tente. 

 

L’emploi le plus massif de l’imparfait se trouve dans le récit des faits d’armes 

de Jean de Catavas. De même que dans le récit précédent, le Chroniqueur s’attardait 

sur les prouesses guerrières du seigneur de Carytaina, il va décrire celles de Jean de 

Catavas en faisant le même choix de temps : 
 

        } 
       
        
       
       
      
      
         
         
       
 
 Ce messire Jean de Catavas de bienheureuse mémoire 

 N’attendait pas qu’on combatte les Francs, 

4785 Sans cesse il s’efforçait d’atteindre la tente, 

 Qu’il pensait de loin être celle du domestique. 

 Certains qui étaient là à cette guerre 

 Virent et témoignèrent qu’ils virent un cavalier, 

 Sur un cheval tout blanc, il brandissait une épée nue 

4790 Et il était toujours en tête là où se trouvaient les Francs. 

 On dit et affirma qu’il s’agissait de Saint-Georges 

 Qui les conduisait et les encourageait à combattre.
  

On remarquera la fréquence de l’emploi de l’imparfait (10 imparfaits pour 4 

aoristes) dans ce passage qui érige Jean de Catavas en héros épique. Le passage est 

constitué de deux parties, la première qui nous montre Jean de Catavas en action, la 

deuxième qui le transforme en personnage légendaire, puisqu’il est comparé à Saint-

Georges lui-même. Nous trouvons trois imparfaits dans la première partie :  

 il n’attendait en rien, ,  il s’efforçait toujours,  il 

pensait. Ces imparfaits, après tout un passage à l’aoriste qui immerge l’auditeur-

lecteur dans les péripéties de l’action, éclairent le personnage central et soulignent sa 

détermination.  

Dans la deuxième partie, quatre imparfaits narratifs,  il brandissait, 

 
, il était toujours en tête là,    , les 

conduisait et les encourageait, et deux imparfaits descriptifs,   où se 
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trouvaient,    , il s’agissait de Saint-Georges, contribuent à 

créer un climat particulier. L’imparfait permet de rendre compte de l’aspect 

visionnaire du passage. Le temps semble suspendu, hors des contingences ordinaires. 

Cette impression est renforcée par les verbes de perception et de parole à l’aoriste, 

qui nous introduisent dans cette sorte de rêve :   , virent et 

témoignèrent,    on dit et affirma 
Un dernier emploi de l’imparfait mérite d’être présenté. Il figure dans le 

deuxième pic de l’action, lorsque les Grecs sont pris de panique à l’arrivée des 

Francs dans leur campement. 

 
          
        
       
         
        

 Et ceux-ci, lorsqu’ils virent les épées nues, étincelantes 

 Qui venaient sur eux et que tenaient les Francs, 

  Ensanglantées du sang des Grecs, 

 Chacun s’efforçait de sauver sa propre vie, 

4825 Tous prirent la fuite là où ils le pouvaient. 

 

Là encore nous sommes frappés par la fréquence des imparfaits : quatre 

occurrences sur sept prédicats. Ils sont encadrés par deux aoristes,  ils virent 
 ils prirent la fuite, qui rendent compte d’un constat et de la conséquence 

de ce constat. Les trois premiers imparfaits,     

concernent les Francs, le dernier les Grecs. De par l’accumulation de ces imparfaits 

en co-occurrence avec l’aoriste  qui leur sert de repère, les Grecs donnent 

l’impression qu’ils sont spectateurs de l’action, éléments passifs d’un combat qu’ils 

subissent. Particulièrement pour les imparfaits qui décrivent les actions des Francs, 

celles-ci semblent être envisagées du point de vue des Grecs, comme s’ils regardaient 

les Francs agir sans pouvoir réagir. En effet, c’est à travers leur regard qu’est 

dépeinte la scène, comme nous l’indique le verbe de perception de la temporelle  

. L’image est forte, puisque ce sont les épées ensanglantées qui sont d’abord 

notées et que les Grecs voient venir,       
   ceux qui la tiennent, c’est-à-dire les Francs, ne sont cités 

que dans un deuxième temps. 

 

Le présent historique, quant à lui, apparaît régulièrement tout au long du récit 

de la bataille même, y compris dans le dénouement. On retrouve au PH des verbes de 

parole et des verbes de mouvement. Les premiers présents historiques concernent des 

verbes de parole. 

Quatre présents de ce type figurent dans l’orientation et vont par paire 

(Les deuxpremiers dépendent du verbe de parole 

 demandant de tous côtés, et sont introduits par l’adverbe interrogatif 

indirect         (4702)  

   (4703), se comprennent comme les paroles 

rapportées de Jean de Catavas et sont ici très proches de présents d’énonciation Dans 

le cas de  qui se trouve exactement au milieu du vers, on peut voir 

également un effet de focalisation sur l’armée ennemie, renforcé par l’emploi du 

présent. 
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 Les deux autres se trouvent à la fin de l’orientation quand, avant d’engager le 

combat, Jean de Catavas va s’adresser à ses troupes ; nous trouvons ainsi le même 

schéma que dans le récit précédent : avant la mêlée, le chef de guerre doit préparer 

ses troupes à se battre : 

 
         
       
      
        
       
 [ ] 
 Messire Jean de Catavas, ce redoutable guerrier, 

 Ne prit peur en rien du nombre des troupes ; 

4715 Il se réjouit grandement, appela ses compagnons 

 Et leur parle ainsi avec grande ardeur : 

  Seigneurs, amis et frères, compagnons aimés, … 

Les deux présents historiques  et  sont d’un type plutôt 

formulaire : comme nous l’avons constaté dans le chapitre sur le présent historique, 

ces prédicats sont souvent utilisés sous cette forme dans La Chronique de Morée. 

Ces verbes de parole employés au présent marquent une empathie du chef avec ses 

troupes, confirmée par le modalisateur    avec grande ardeur, 

et le contenu de l’apostrophe qu’il adresse à ses compagnons et qui montre des liens 

donnant une parfaite cohésion au groupe.  

 

Dans la première phase des combats apparaît un verbe de décision au présent 

historique, concernant le Grand Domestique. 

 
      
 
 

 Il ordonne à trois bataillons seulement de monter à cheval, 

 Mille cavaliers à la rencontre des Francs, 


Ce présent historique est isolé dans le passage, mis en relief par sa place en 

début de vers. Précédant un aoriste construit en asyndète, il est encore de type 

formulaire : l’ordre donné est suivi de son exécution immédiate. Mais il faut rajouter 

que la moitié des occurrences de PH qui figurent dans cet épisode de la bataille de 

Prinitsa va concerner le Grand Domestique. Le présent historique, qui met sur le 

devant de la scène ce personnage, agit aussi comme un signal à l’auditeur-lecteur, 

comme le souligne l’adverbe placé en fin de vers et renforcé par ,   
seulement. Il rend compte pour la première fois de l’aveuglement du Grand 

Domestique.  

 

Un autre présent historique, cette fois de verbe de mouvement, apparaît dans 

le premier pic de l’action :  

 
      
 Ceux qui étaient tombés aussitôt remontent à cheval 

 

Le présent  est intéressant à noter, précédemment utilisé à 

l’aoriste au vers 4762. Il arrive à une tension particulièrement dramatique de la 

narration, puisque les Francs, désarçonnés, et n’ayant aucunement été blessés, ce qui 

tient du miracle, remontent aussitôt sur leur monture. Il signale le début d’une phase 
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de combat favorable aux Francs. Par le changement brusque de plan temporel, le 

contraste sémantique des deux prédicats puisque  est précédé de 

l’aoriste  et la mise en relief du prédicat en fin de vers, le présent nous place 

aux côtés des Francs pleins de fougue. Puis ce sera l’aoriste qui replonge l’auditeur-

lecteur dans le combat. 

 

Dans la deuxième phase de la bataille, nous retrouvons deux prédicats au 

présent historique, dont un verbe de parole : 

 
 
         
     
 
 Jamais il ne voit un Franc, mais seulement les Grecs 

4810 Il leva les mains au ciel et remercie Dieu, 

 Supposant, présumant que les Francs étaient perdus. 

 

Les deux présents    placent l’auditeur-lecteur dans la 

perspective du Grand Domestique et lui font vivre la scène du point de vue de ce 

personnage dont il partage l’analyse :    les Francs étaient 

perdus. La valeur terminative de l’aoriste montre la certitude qui est celle du Grand 

Domestique. 

 

 Dans la première résolution qui se concrétise par la fuite du Grand 

Domestique figurent encore deux présents historiques déjà rencontrés dans le récit de 

la mort de Boniface (4826-4829) : 

 
        
      
      
      

 L’un d’eux, qui était avisé et qui aimait son honneur, 

 Courut, amena un cheval qui était déjà sellé, 

 C’était le meilleur du Grand Domestique. 

 Il vint au secours de son seigneur qui saute, enfourche sa monture. 

  

Nous retrouvons ici un couple de présents historiques dont nous 

reconnaissons bien l’allure stéréotypée et le caractère formulaire,  
. Par le présent, le narrateur invite l’auditeur-lecteur à faire comme si 

l’événement correspondait au moment où il le raconte et à prendre part à la fuite du 

Grand Domestique. Il faut noter l’ironie qu’implique l’emploi de cette formule qui 

n’annonce pas, cette fois, le début d’un combat, mais celui d’une fuite honteuse. 

 

 

Ce récit de bataille présente un certain nombre de points communs avec les 

autres récits. Ainsi, en ce qui concerne la relation des événements, l’emploi de 

l’aoriste est-il quasi-exclusif dans le sommaire, l’orientation, la résolution et la 

conclusion, c’est-à-dire quand il s’agit de mettre en place l’action, ou de faire un 

bilan. L’apparition de l’imparfait s’intensifie au cœur du combat, aussi bien lorsqu’il 

s’agit de montrer l’avance miraculeuse des troupes franques au milieu de la 
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multitude grecque que lorsque l’action est envisagée par les Grecs, le Grand 

Domestique et son entourage trompés par le petit nombre des Francs qui va créer un 

effet de surprise. Cet imparfait nous plonge dans un climat irréel, hors du temps, 

comme si ces événements échappaient à une logique temporelle. Le présent 

historique est souvent de caractère formulaire et concerne des verbes que nous avons 

souvent rencontrés sous cette forme dans La Chronique, tels que   
   D’emploi sporadique, il n’apparaît pas dans le 

passage où Jean de Catavas intervient de manière héroïque – nous avons dans ce cas 

seulement l’imparfait et quelques aoristes –, mais pour 3 occurrences on le trouve au 

deuxième pic de l’action et il concerne alors le Grand Domestique ou ses gens. Ce 

présent nous place de leur côté, attirant notre attention sur l’incapacité qui est la leur 

à faire face à la situation et par là même la soulignant. 

5.4. Quelle typologie pour les récits de bataille 

Pour conclure, nous présentons un quatrième tableau, comparant cette fois les 

trois récits et permettant de visualiser l’emploi des temps dans leur ensemble. 

 
Batailles Temps 

 

Sommaire Orientation Péripéties Pics de 

l’action 

Fin des 

combats 

Conclusion Total 

Mort  de 

Boniface 

41 vers 

AO.  

IMP 

P E 

P H 

P G 

1 

2 

1 

0 

1 

3 

3 

0 

0 

0 

13 

15 

0 

4 

0 

3 

1 

0 

0 

0 

2 

2 

0 

0 

0 

1 

3 

1 

0 

2 

23 

24 

2 

4 

3 

Pelagonia 

90 vers 

 

AO.  

IMP 

P E 

P H 

P G 

3 

0 

3 

0 

0 

15 

4 

0 

2 

0 

36 

17 

1 

2 

0 

1 - 8 

7 - 2 

0 - 1 

0 

0 

9 - 4 

0 - 3 

0 

1 - 0 

0 

13 

0 

0 

0 

0 

89 

33 

5 

5 

0 

Prinitsa 

 

121 vers 

AO 

IMP 

P E 

P H 

P G 

2 

4 

0 

0 

0 

18 

6 

0 

4 

1 

18 

22 

2 

3 

0 

19 

12 

0 

3 

0 

10 

1 

1 

1 

0 

8 

0 

2 

0 

0 

75 

45 

5 

11 

1 

 

 

Il est clair que l’aoriste est le temps dominant ; mais l’imparfait tient une 

place importante : il est équivalent à l’aoriste dans le récit de la mort de Boniface, il 

est particulièrement fréquent dans le déroulement des combats, il n’apparaît au pic de 

l’action que dans la bataille de Prinitsa. Quant au présent historique, ce n’est aussi 

que dans la bataille de Prinitsa qu’il apparaît au moment d’un pic de l’action. 

 

Voyons d’abord ce qui concerne les structures narratives. Dans ces trois récits, 

dont l’un est celui d’une embuscade et les deux autres de batailles, on retrouve de 

manière identique l’intervention du narrateur anonyme qui s’adresse à son auditoire 

et cherche à établir avec lui un rapport de connivence ; il interrompt le fil de sa 

narration : 
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− soit pour lui annoncer un moment important du récit : mort de Boniface, 1030 

    Donc à l’époque où je te parle ; bataille de Pélagonia, 
              
    je laisse ici ce que je vous dis et vous conte et m’en viens 

à vous parler du Despote ; bataille de Prinitsa, 4678      
      je laisse ici ce que je vous dis et vous conte 

au sujet du Despote. 

− soit pour le commenter et prendre son public à témoin : bataille de Pélagonia, 4076 

  je te le dis ; bataille de Prinitsa, 4769     
Ecoutez, grâce au Christ…. 

− ou encore pour terminer l’épisode : seule la bataille de Prinitsa en comporte : 4842 

           . A quoi bon vous raconter et 

qui pourrait le décrire. 

Chaque récit de bataille, celui de Pélagonia comme celui de Prinitsa comporte 

une harangue aux troupes avant le combat et il en est de même dans les autres récits 

de bataille : 

−Pélagonia           et il 

commença à leur parler et à les entretenir.
− Prinitsa, 4715       il appelle ses compagnons et 

leur dit… 

Chacun d’eux s’organise autour d’un personnage central : Boniface de 

Montferrat, le prince Guillaume et le seigneur de Carytaina, Jean de Catavas. 

Les différentes phases de combat sont annoncées par les mêmes procédés. La 

plupart du temps il s’agit de, particules telles que  (1048, 4073, 4774…) ou  
(1073, 4081, 4783…), ou de marqueurs temporels, participes substantivés comme  
,   (1059, 3947, 1838…) temporelles à verbes de cognition telles que 

    (1070, 4033, 4695…). 

Dans les scènes de bravoure, on peut repérer les mêmes éléments, comme la 

chute de cheval ou encore les montures prises comme cibles, qui montrent un aspect 

négatif du combat : dans le récit de la mort de Boniface, 1069    

, et ils tiraient sur les chevaux;dans la bataille de Pélagonia, 4057    
  et les cavaliers tombèrent, dans la bataille de Prinitsa, 4768 

       tombèrent bien un tiers des Francs (mais 

cette fois, ils vont se relever).
On relève aussi les mêmes expressions pour parler de l’issue du combat qui 

consiste la plupart du temps dans un massacre : dans le récit de la mort de Boniface, 

         et ainsi ils les 

massacrèrent et les tuèrent ; dans la bataille de Pélagonia, 4032    

     ils massacraient et tuaient les Allemands, 4029 

      , et il les fauchait comme herbe dans 

le pré ; dans la bataille de Prinitsa, 4779       

  ainsi ils fauchèrent les Grecs comme faux dans le pré. 

Les mêmes formules peuvent être utilisées, quelquefois dans des buts 

différents : 1060      


En ce qui concerne l’emploi des temps, comme nous pouvons nous y 

attendre, l’aoriste est prépondérant dans le récit des batailles. Il est même l’unique 

temps utilisé dans le bilan de la bataille de Pélagonia (4087-4093) et de celle de 

Prinitsa, à l’exception de deux présents d’énonciation (4847-4855) et il prend alors 

toute sa valeur terminative. Le récit de la mort de Boniface est un cas à part dans la 
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mesure où il ne s’agit pas à proprement parler d’un récit de bataille. Les emplois de 

l’aoriste et de l’imparfait y sont équivalents. N’oublions pas qu’il représente le 

premier récit de combat des Francs contre les Grecs et qu’il ouvre toute une série 

d’autres, ce qui explique aussi l’emploi de l’imparfait dans la conclusion : 

 
         
         
       


   Dès lors et ensuite, ainsi que je te le raconte, 

 Usant de ruse et de perfidie, comme le font les Grecs, 

 Ils ne cessèrent de combattre, gagnant et perdant... 

 

L’aoriste est le temps qui fait vivre l’action. Il est utilisé pour sa possibilité 

d’exprimer la succession, ce qui permet le déroulement des différentes phases de 

combat ; ainsi il est particulièrement employé dans les préparatifs de combat (Mort 

de Boniface 1048-1053 ; bataille de Pélagonia 3957-3963 ; bataille de Prinitsa 4695-

4716). Il est aussi d’emploi majoritaire dans la résolution des combats pour les 

batailles de Pélagonia (4081-4086) et de Prinitsa (4837-4846). 

L’imparfait est généralement assez peu utilisé dans la phase de préparation ou 

la phase terminale ; il est difficile de dire qu’il n’apparaît qu’à telle ou telle phase de 

combat. Cependant il est plus fréquent dans les moments remarquables, hauts faits 

d’un héros (Seigneur de Carytaina 4018-4032 ; Jean de Catavas 4783-4792), déroute 

de l’armée ennemie (bataille de Prinitsa 4821-4824), tactiques de combat trompeuses 

où des héros vont perdre la vie (mort de Boniface 1064-1069) ou, au contraire, 

avancée victorieuse des Francs sur des ennemis qu’ils mettent en déroute (4821-

4825). Il introduit alors un rythme différent dans le récit et crée un climat d’attente, 

l’issue du combat restant incertaine. Il ne laisse pas l’auditeur-lecteur dans le pur 

événementiel, mais donne une qualité à l’événement. Cette présence de l’imparfait, 

en concurrence avec l’aoriste, est à noter dans le récit de la mort de Boniface (24 

imparfaits pour 23 aoristes) et la bataille de Prinitsa (45 imparfaits pour 75 aoristes). 

L’aoriste est clairement prédominant seulement dans la bataille de Pélagonia (89 

occurrences pour 33 imparfaits). Cette prépondérance s’explique-t-elle parce qu’il 

s’agit du récit d’une défaite qui porta un coup important à la domination des Francs 

sur la Morée ? Le Chroniqueur s’effacerait alors davantage devant le constat des 

événements : nous avons vu que l’imparfait était majoritaire seulement au moment 

où le seigneur de Carytaina semblait emporter le combat. 

Le présent historique, quant à lui, est peu employé, mais concerne les verbes 

dont nous avons vu qu’ils avaient une disposition à être utilisés à ce temps, verbes de 

paroles tels que  , pour annoncer la harangue qui précède le combat ou 

un discours à l’ennemi tombé (3959, 4063, 4715, 4716), verbes de décision (: 
 et verbes de mouvement (    : , 

, 3949, 4703, 4771, 4829). Nous retrouvons souvent son caractère formulaire. Il 

n’apparaît au pic de l’action que dans le récit de la bataille de Prinitsa où il concerne 

le vaincu, c’est-à-dire le Grand Domestique. Si l’on adopte l’idée que le présent 

historique permet au narrateur de focaliser l’attention de son public sur un 

personnage en lui faisant partager son point de vue, ce présent historique est utilisé a 

contrario et suggère l’incompétence et la suffisance de cet individu, sûr de sa seule 

supériorité numérique. Il correspondrait alors à une évaluation interne comme en 

4760, où le Grand Domestique envoie contre les Francs seulement trois bataillons : 

«       » 
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Conclusion générale  

Au terme de notre étude sur l’emploi des temps du révolu dans La Chronique 

de Morée et leurs relations avec les structures narratives, nous devons récapituler nos 

différentes conclusions. Dès le début de notre travail, nous avons signalé 

l’importance de deux éléments, essentiels à notre sens, pour mener à bien la tâche 

que nous nous étions assignée : d’une part l’époque dans laquelle s’inscrit cette 

œuvre anonyme, c’est-à-dire le Moyen Âge tardif qui voit apparaître une littérature 

s’exprimant dans une langue vernaculaire en pleine évolution, d’autre part le genre 

de cet ouvrage, qui paraît entrer dans le domaine de l’histoire par son titre, mais qui 

est avant tout un long poème épique écrit en vers politiques, lié par bien des aspects à 

une tradition orale médiévale. C’est pourquoi, dans cette conclusion, nous 

envisagerons successivement trois plans qui nous ont semblé prépondérants pour 

l’étude de ces formes, d’abord le plan de la langue, puis celui des structures 

narratives et enfin celui de l’oralité. En effet, il semble que l’expression du révolu 

prenne tout son sens dans l’imbrication de ces trois champs. 

 

Dans le domaine de la langue et plus particulièrement celui du verbe, nous 

avons accordé plus d’importance à ses emplois qu’à sa morphologie, puisque nous 

avons pour but espéré de montrer les rapports entre la narration et le fonctionnement 

verbal. Cependant, il faut rappeler que La Chronique de Morée est un témoin 

important de l’évolution du système verbal grec, celui d’une période où l'opposition 

aspectuelle aoriste / présent est un fait de langue déjà irréversible.  

Pour les temps qui ont été étudiés, à savoir ceux du révolu, rappelons leurs 

principales spécificités d’emploi dans La Chronique. L’aoriste garde une certaine 

continuité avec le grec ancien et exprime un événement qui n’a aucun rapport avec le 

moment d’énonciation, envisagé comme un tout indivisible : il permet au 

Chroniqueur de faire revivre un passé prestigieux, se posant en narrateur extérieur 

aux événements qu’il raconte. Les valeurs que prend ce temps sont liées aux 

principes de succession et de termination qui lui sont attachés : il exprime 

essentiellement un enchaînement d’événements ou leur aboutissement. Il peut aussi 

générer un effet de distanciation, lorsque des relations entre individus sont en 

question. L’imparfait, quant à lui, ouvre un espace temporel indéterminé qui permet 

les descriptions ou les itérations, constituant ainsi l’arrière-plan du récit ; mais il joue 

également un rôle narratif en rendant compte d’un point de vue qui engage le 

narrateur et en représentant qualitativement un événement. Le présent historique 

permet au narrateur de mettre au premier plan des personnages agissants dont le 

point de vue devient dominant et de leur conférer une autonomie dans le récit. 

Imparfait et présent historique représentent, chacun à leur manière, un point de vue 

interne au récit qui se situe à des plans différents : l’imparfait est placé au niveau de 

l’événement, le présent historique, au niveau du personnage. Quant au plus-que-
parfait, qui note une antériorité relative, il met avant tout l’accent sur le résultat 

d’une action.  

Ces spécificités d’emploi traversent les catégories de verbes que nous avons 

choisi d’étudier. Nous avons vu que verbes de parole et de mouvement avaient une 

sorte de prédisposition à être employés à tel ou tel temps du révolu. Rappelons que 

parmi les verbes de parole, le verbe  se partage le plus souvent entre aoriste et 

présent historique, selon le type de discours rapporté : le présent historique introduit 

plutôt le discours direct qui opère en quelque sorte une mise en scène de la parole, 
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l’aoriste le discours indirect, qui est dans la dépendance énonciative du verbe 

introducteur. Ils gardent cependant toujours la même valeur, quel que soit le type de 

discours, le présent historique exprimant l’empathie du locuteur envers son co-

locuteur, l’aoriste traduisant au contraire une volonté de distance. Pour « l’aller et le 

venir », la répartition des temps semble soumise au type du prédicat. Ainsi pour 

« l’aller »,  ne se rencontre qu’à l’imparfait ou au présent historique, tandis 

que  s'emploie uniquement à l’aoriste ou au présent historique, le premier 

montrant le mouvement en cours, le deuxième le mouvement dans sa globalité, c’est-

à-dire de son début jusqu’à son terme, excepté les cas où, couplé au verbe , il 
prend un caractère formulaire. Pour « le venir », les variations d’emploi et de temps 

sont beaucoup plus étendues et  peut se trouver à tous les temps du révolu, le 

plus souvent à l’aoriste avec un emploi assez fréquemment contraint, comment dans 

les temporelles ou après  . L’imparfait prend souvent une valeur de 

commentaire ou montre le mouvement dans son déploiement. Pour les trois verbes de 

mouvement, on retrouve toujours la même valeur du présent historique qui focalise 

l’attention de l’auditeur-lecteur sur des personnages en mouvement.  

 

Mais on peut aller plus loin dans l’appréhension du rôle des temps, si l’on 

examine leur fonctionnement à l’intérieur des structures narratives. Il nous semble 

que l’expression du révolu s’organise à deux niveaux, celui du narrateur et celui de la 

fiction. Qu’entendons-nous par là ? Le rôle du narrateur est un élément central et son 

positionnement par rapport au récit qu’il fait est essentiel dans la gestion des temps. 

S’il s’efface devant les événements et qu’il veut en rendre compte en toute 

objectivité (une objectivité feinte bien sûr, car le Chroniqueur ne cherche pas une 

vérité historique), il emploiera l’aoriste, temps moteur de la fiction par excellence ; 

s’il fait intervenir son point de vue dans le récit, il utilise l’imparfait, plus propice à 

l’expression de la subjectivité. Le plus-que-parfait trouve là aussi sa place, dans la 

mesure où il met en relief un résultat. Si le narrateur veut placer en avant-plan les 

personnages du récit et mettre son auditeur-lecteur en relation immédiate avec eux, il 

le fait par l’intermédiaire du présent historique qui simule une situation 

d’énonciation. Il faut noter le rôle pivot de l’aoriste dans la narration par rapport aux 

autres temps ; rappelons, en particulier, l’importance des marqueurs méta-textuels 

liés à l’emploi de l’aoriste, qui interviennent régulièrement pour construire le récit, 

indiquant entre autres les changements de personnages, les tournants de l’action. 

L’imparfait prend aussi une part importante dans la construction d’une fiction ; 

s’intéressant à des procès qui n’entrent pas dans la dynamique narrative, il permet de 

faire vivre un espace-temps imaginaire en dressant tableaux et portraits des lieux et 

des protagonistes de l’action. Mais le narrateur ne l’utilise pas à cette seule fin ; il le 

fait aussi intervenir dans des moments d’action intense, comme nous l’avons constaté 

dans les récits de bataille, où il permet de placer des actions hors de la chaîne 

narrative en suspendant en quelque sorte le déroulement du temps. Il peut même 

aider à créer un monde visionnaire dans lequel, par exemple, un chevalier monté sur 

un cheval blanc ou encore des épées ensanglantées foncent sur l’ennemi.  

 

Nous avons vu dans l’étude d’un récit-type, en l’occurrence celui des 

batailles, comment les temps étaient distribués en fonction de la structure narrative 

de l’épisode. L’aoriste et l’imparfait y sont les temps les plus employés. La 

prépondérance de l’aoriste est nette en début et fin d’épisode : son emploi prédomine 

dans la phase préparatoire de l’action où il crée le plus souvent un effet de 

succession ; dans la phase finale, celle où le narrateur dresse un bilan de la bataille, il 
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met l’accent sur le terme d’une action et souligne le résultat des combats menés. Il 

intervient aussi, de manière marquante, à chaque changement de situation. 

L’imparfait, quant à lui, apparaît régulièrement au cours des différentes péripéties, 

particulièrement au cœur des combats, de la manière que nous avons définie plus 

haut. Quant au présent historique, dont l’emploi est de bien plus faible fréquence, il 

concerne des verbes qui ont une prédisposition pour ce temps, verbes de mouvement, 

verbes de parole. Il focalise l’attention de l’auditeur-lecteur sur un personnage et agit 

par ailleurs comme un signal, le Chroniqueur avertissant son public de l’importance 

qu’aura ce personnage au cours de tel ou tel événement.  

 

 

Le dernier point à mettre en évidence dans l’emploi de ces formes du révolu, 

c’est leur rapport à l’oralité liée à une civilisation du manuscrit, où une œuvre est 

écrite pour être lue en public et où l’on assiste à une théâtralisation de la parole. 

Rappelons d’abord les interventions régulières du narrateur qui sont la manifestation 

la plus évidente de la mise en scène de cette oralité. Il nous interpelle en utilisant le 

présent d’énonciation, le hic et nunc de la narration, distinguant ainsi l’actualité de la 

narration en cours des événements passés dont il rend compte. Un des moyens de 

faire vivre cette fiction est, entre autres, de jouer sur l’alternance des temps, créatrice 

de rythme dans le récit. L’alternance aoriste-imparfait permet de créer un événement 

et de l’exprimer ensuite dans sa continuité, les deux temps entrant en 

complémentarité l’un de l’autre. L’alternance aoriste-présent historique permet, 

quant à elle, de placer la narration à deux nivaux différents, l’aoriste nous situant au 

niveau de l’événement, le présent historique mettant en avant-plan un personnage 

plutôt qu’un événement.  

Ces différentes formes verbales prennent pour ainsi dire corps dans le vers 

politique. Nous avons très souvent constaté que la place occupée par le prédicat dans 

le vers n’était pas anodine et qu’elle permet de le mettre en relief. L’exemple le plus 

évident est celui des verbes de mouvement employés au présent historique et situés 

en fin de vers ; la parole est ainsi théâtralisée, au sens où le présent historique permet 

au narrateur de créer une scène en train de se dérouler avec des personnages en train 

d’agir. Des nécessités métriques peuvent aussi imposer un choix de flexion ( 

/ par exemple) ou, beaucoup moins fréquemment, de temps.  

Une autre forme de théâtralisation de la parole est la juxtaposition des 

différents éléments et la prépondérance de la parataxe. Si l’on revient au verbe, nous 

avons constaté l’emploi fréquent de cette construction en asyndète ou en 

coordination, le plus souvent avec  La construction en asyndète d’une suite de 

verbes de mouvement, par exemple, favorise l’emploi de l’aoriste et crée du rythme 

dans une succession d’actions. Elle permet aussi d’envisager dans leur temporalité 

chacune de deux actions dont l’une est pourtant subordonnée à l’autre ; c’est ce qui 

se passe pour certains couples de verbes qui apparaissent dans des types formulaires, 

caractéristiques d’une tradition orale, comme le couple  + verbe de mouvement 

ou  + verbe de mouvement. N’oublions pas non plus le rôle du  qui ponctue 

rythmiquement le vers et le verbe ou qui met en relation deux verbes de même 

nature, procédé relevant de l’hendiadys, mais de temps différents : le couple de 

verbes prend alors fréquemment un caractère formulaire. C’est pour les verbes de 

parole, une formule telle que   , pour les verbes de mouvement, 

 par exemple. 
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L’œuvre est traversée par la parole du narrateur, parole vive qui cherche à 

émouvoir et à surprendre son public pour être entendue. Ses effets se retrouvent dans 

la recherche que nous avons menée. Par exemple, le choix des catégories verbales 

que nous avons fait n’est pas aléatoire. Parole et mouvement sont indissociables dans 

La Chronique : la parole déclamée est déjà mouvement dans sa gestuelle ; par 

ailleurs le récit s’élabore à partir de ces deux principes. Évoquons aussi la 

construction d’images, telles que nous les avons vues dans les scènes de bataille où 

un temps semble particulièrement propice à cette création de visions ; nous pensons à 

l’imparfait, tel qu’il intervient pour dépeindre un moment particulièrement fort de 

l’action dans les batailles de Pélagonia et de Prinitsa. Nous rappellerons encore les 

épisodes destinés à émouvoir l’auditoire, le seigneur de Carytaina suppliant le prince 

Guillaume de lui accorder son pardon après ses fredaines amoureuses, le comte de 

Provence écoutant son épouse raconter son humiliation. Nous avons vu alors 

l’importance que prenait l’alternance entre aoriste et présent historique. 

 

Par le travail particulier que nous avons mené sur La Chronique de Morée, 

nous avons essayé de pénétrer dans ses secrets de fabrication. Pour garder une 

métaphore guerrière (peut-être avons-nous du mal à quitter ce monde où nous a 

plongé La Chronique !) nous avons attaqué un modeste coin du bastion, celui de 

l’expression du révolu. Il nous semble cependant que cette étude restreinte de la 

langue nous amène à constater la complexité de la narration et le rôle essentiel qu’y 

joue le fonctionnement verbal. Elle nous a permis aussi d’examiner dans leurs détails 

et de confirmer les relations de l’œuvre avec une tradition orale qui appartient au 

monde grec médiéval. 
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Répertoire des verbes de parole, de mouvement et verbes 

associés 
280
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 Les vers cités sont ceux où figurent les formes verbales observées dans le cadre de l’étude des 

verbes de parole et de mouvement dans le discours narratif. 
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Annexe 

 
1. L’aventure amoureuse du seigneur de Carytaina (texte intégral) 
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2. L’imparfait  

 La description de Corinthe et de Sgouros, son défenseur : 
         
        ; 
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3. Récits de bataille 

− Boniface de Montferrat 
Séquences Texte 

 

Temps 

Sommaire  Présentation de Johannis Vatatsis qui entreprend de résister aux Francs. 
        
        
          
         [] 
        
        
        


1 AO 

2 IMP 

1 PE 

1 PG 

 

 

 

Orientation   

préparatifs 

6 vers 

Nous arrivons à la préparation du premier affrontement de cette guerre. 

Vatatsis se rend à l’endroit où se trouve Boniface.
       

     
         

         
       

         
 

 

3 AO 

3 IMP 

Péripéties  

5 vers 

 

 

 

 

 

11 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 vers 

 

1 Les Bulgares amorcent l’attaque. Ils placent des embuscades et pillent 
les environs du château. 

        
 
        
           
      

2 Les Lombards sortent de la forteresse et, attirés dans les embuscades, se 

trouvent en mauvaise posture. 
          
       
         
       
       
         

         
      
        
      
        
  C’est le pic de l’action. Encerclés, les Lombards défendent  
         
        
        
       
  

 

 

8 AO 

2 IMP 

1 P H 

 

 

 

 

5 AO 

5 IMP 

3 P H 

 

 

 

 

 

3 AO 

1 IMP 

Résolution  

3 vers 

 

4 C’est la fin du combat et la mort pour Boniface et ses compagnons. 
          

       
        

 

2 AO 

2 IMP 

 

Conclusion 

5 vers 
Le Chroniqueur résume la guerre menée par les Bulgares contre les Francs 
et en donne un commentaire. 
        
         
       

1 AO 

3 IMP 

1 P E 

2 P G 
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− Bataille de Pélagonia 
Séquences Texte 

 

Temps 

Sommaire  Annonce du narrateur  
          
          
        
          
 

3 PE 

3 AO 

Orientation 

Préparatifs 

16 vers 

Après l’exposition des causes de la désertion du Grand Despote allié au 
prince de Morée, le Chroniqueur en arrive au récit de la bataille de 
Pélagonia. Les deux belligérants nous sont présentés en situation, le  

Sébastocrator, sûr de ses troupes et de sa victoire, le prince ayant pris 
conscience de son infériorité. Celui-ci s’adresse à ses troupes pour les 

exhorter au combat (3947- 4012). 
   {}    
        
      
      
       
          
         
       
          
         
       
         
         
        
         
       
 [          
            ] 

15AO 

4 IMP 

1 PE 

2PH 

Péripéties 

 

4 vers 

 

 

 

 

15 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Puis en quatre vers, les préparatifs de la bataille sont exposés.  
           
        
          
         
2 Très rapidement le narrateur en vient aux faits d’armes du seigneur de 

Carytaina. 
 
        {}
       
        
       
        
        
        
        
          
        
Pic de l'action
        
       
          
       

5 AO 

3 IMP 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 AO 

10IMP 

1 PH 
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6vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1
e
 

résolution  

 

13 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 vers 

        

3 Le Sébastocrator, voyant le combat tourner en sa défaveur, change de 
tactique : 
        
         
        
        
         
    [  
        ] 
 
4 Les Allemands sont sacrifiés. Un commentaire du narrateur rompt le récit 
et annonce la défaite des Francs. C’est le retournement de situation, le pic 

de la tension dramatique et la chute du fameux seigneur de Carytaina, qui ne 
doit la vie sauve qu’au Sébastocrator :  
          

        
           
         
            ; 
          
        
         
         

5 Le seigneur de Carytaina est sauvé par le Sébastocrator.
          
       
           
      
        
          
         
     
        
        
        
       
         


6 Le prince Guillaume vient à la rescousse de son homme-lige. 
 
 
      {} 
            
 
 
 
  

 

 

 

 

 

6 AO 

2 IMP 

1 P H 

 

 

 

 

 

7 AO 

2 IMP 

1 PE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 AO 

 

 

1 PH 

 

 

 

 

 






 
 IMP 

1 PE 

 

2
e
 

Résolution  

6 vers 

7 Mais face à la supériorité en nombre de Grecs, il va lui aussi se rendre : 
c’est le dénouement de la bataille. 
         
        
        
         

4 AO 

3 IMP 
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Conclusion 

7vers 

      
           
          
       
       
          
        


13 AO 

 

− Bataille de Prinitsa 
 Texte 

 

Temps 

Sommaire 

6 vers 
Annonce : Le narrateur-conteur, comme dans le récit de la bataille de 

Pélagonia s’adresse à son auditoire pour lui annoncer le récit de nouveaux 
faits héroïques. 
        
         
         
        
      
         

 

 

4 PE 

2 AO 

Orientation 

préparatifs  

22 vers 

Il passe ensuite à l’exposition de la situation, fait le portrait de Jean de 
Catavas resté seul en Morée.  

Celui-ci doit affronter l’armée du Grand Domestique avec ses troupes, en 
très petit nombre ; avant le combat Jean de Catavas adresse un discours à 
ses hommes. 

[…] 
       {} 
       
        
      
       
       
        
       
        
         
         
        
        
         
        
         
     
       
         
       
      
        
      
 [ ] 

 

18 AO 

6 IMP 

3 PH 

 1 PG 

Péripéties  

 

 

 

12 vers 

1 Un combat inégal s’engage entre les Francs et les troupes du Grand 
Domestique. 
       
       
       

 

 

9 AO 

3 IMP 

1 PH 
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14 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 vers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 «        »
      
            
       
       
        
           
       
Premier pic d’action
        
      
      
        
       
        
          
 {      
       
       
        
        
        
       
 Jean de Catavas mène le combat. C’est grâce son acharnement que ses 

maigres troupes vont progresser. Il devient quasiment un héros de 
légende :
        } 
       
        
       
       
      
      
         
         
       
        
         
         
         
       
        
       
       
          
          

3. Les troupes franques arrivent à la tente du Grand Domestique  

        
       
       
        
          
         
         
         
     
         
       
      

 

 

 

 

 

 

 

13 AO 

4 IMP 

1 PH 

1 PE 

 

 

 

 

 

 

 

13 AO 

12 

IMP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 AO 

7 IMP 

2 PH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 AO 

8 IMP 

3 PH 
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Il prend la fuite : c’est le deuxième pic de l’action. 
      
        
        
      
         
        
       
         
        
        
      
      
      


Le narrateur raconte ensuite la fuite du Grand Domestique qui se réfugie à 
Mysthra (7 vers). 

 

 

Résolution  

10 vers 

 

4. C’est la déroute de l’armée grecque et la victoire des Francs qui arrêtent 
le combat : 
          
         
         
     
         
            
      
       
        
          

  

 

10 AO 

 

1 IMP 

 

1 PH 

 

1 PE 

Conclusion 

9 vers 


          
        
           
        

      
           
        
      
       

 

 

 

8 AO 

2 PE 
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Rappel des faits et des personnages historiques 

Il nous semble indispensable pour la compréhension de notre travail et la 

situation historique des différents fragments de texte que nous étudierons de rappeler 

le déroulement des faits concernant le fragment sur lequel porte notre étude. Nous 

citons entre parenthèses les références des vers les concernant
281

. La Chronique de 

Morée n’est pas exacte sur bien des points historiques, en particulier sur la datation.  

Prologue : 

Préambule : 1-2 

Première Croisade (v. 3-121) : rappel succinct des événements.  

Quatrième Croisade (v.120-305) : préparatifs ( 1198 - fin 1200 ) ; Baudouin 

 de Flandres et Boniface de Montferrat prennent la tête de la croisade.  

Accords avec Venise (v.306-392) : les Croisés font appel aux Vénitiens pour 

le transport des troupes ( 1201).  

Premières défections parmi les Croisés (v.395-400) : le comte de Toulouse 

part par ses propres moyens en Terre Sainte ( été – automne 1202 ).   

Conflit avec Venise (v.401-440) : les Croisés ne peuvent payer complètement 

leur dette, en compensation le doge de Venise, Enrico Dandolo, leur demande 

d’aider les Vénitiens à ramener la ville de Zara sous leur tutelle (automne – 

hiver 1202).  

Alexis III, ursupateur (v.441-458) : dans le même temps, le jeune prince 

byzantin Alexis demande de l’aide, car le trône de son père Isaac a été usurpé 

par son oncle, Alexis III. 

Changement de destination de la croisade (v.459-526) : les Croisés décident 

d’aider le futur Alexis IV et donc de se rendre à Constantinople. (janvier – 

juin 1203).  

Première prise de Constantinople (v.527-586) : Les Vénitiens se joignent aux 

Croisés pour prendre la ville (juin – juillet 1203).   

Alexis IV couronné empereur (v.587-730) : dés le début du règne d’Alexis 

IV, des malentendus s’installent entre les Croisés et les Grecs (août 1203 – 

mai 1204).    

Murtzufle, l’usurpateur (v.731-752) : un notable de la ville, dénommé 

Murtzufle, fomente un coup d’état, assassine le jeune empereur et prend le 

pouvoir (janvier 1204). 

Libelle antibyzantin (v.753-826) : le Chroniqueur dénonce la perfidie des 

Grecs.  

Seconde prise de la ville (v.827-870) : les Croisés, devant tant de traîtrise, 

sans argent ni vivres pour poursuivre leur route en orient décident de prendre 

Constantinople (mars – avril 1204). 

Mort de Murtzufle ( v.871-920) : après la prise de la ville, il est mis à mort 

par les Croisés. 
Empereur latin (v.920-985) : Baudouin de Flandres est élu empereur et 

couronné le 16 mai 1204.   

Boniface, roi de Thessalonique (v.985-1017) : après le couronnement de 

Baudouin, Boniface de Montferrat obtient le royaume de Salonique. 

Répartition de l’empire (v.1018-1029) : les Croisés et les Vénitiens se 

partagent l’empire.  
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 Les dates que nous indiquons proviennent des notes de l’édition d’Egea. Voir l’édition de La 

Crónica de Morea, pp.  LXV-LXXIII. 
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Guerre entre Francs et Bulgares (v.1030-1081) : le roi des Bulgares, Johannis, 

allié aux byzantins, entame une guerre contre les Francs et Boniface trouve la 

mort lors d’un de ces combats (septembre 1207).  

Déroute et mort de Baudouin (v.1082-1178) : lors de la bataille 

d’Adrianopolis entre Francs et Bulgares (avril 1205), toute la cavalerie des 

Croisés est décimée. 

Robert, empereur (v.1179-1198) : Le frère de Baudouin, Robert, est intronisé 

empereur (1206).  

Empire de Nicée (v. 1199-1300) : Théodore I Lascaris (1204-22) a été 

couronné en Nicée ; empereur en exil il cherche à reconstruire l’empire 

byzantin.  

Reconquête de Constantinople par les Romains (v.1301-1332) : l’empereur 

byzantin, Michel le Paléologue, entreprend la reconquête de Constantinople. 

Son général entre dans la ville en juillet 1261. 

 

Deuxième partie : 

 Comment les Francs conquirent la Morée : v. 1301-1339 

 Exorde : v. 1340-1356 

 Guillaume de Champlitte, dit le Champenois, rassemble des troupes : v. 1357-

1397 

 Débarquement en Achaïe : v. 91-92 

 Reddition d’Andravida : v. 1430-1458 

 Attaque de Corinthe : v. 1459-1504 

 Rencontre avec Geoffroy de Villehardouin : v. 1505-1567 

 Geoffroy de Villehardouin reste aux côtés de Champlitte : v. 1568-1630 

Ils commencent la conquête de la Morée : v. 1631-1790 (printemps 2005 – 

été 2006) 

 Le Champenois est rappelé en France : v. 1631-1790 

 Geoffroy devient bailli de Morée : v. 1867-1902 (1209) 

 Liste des fiefs, droits et devoirs des seigneurs et du clergé : 1903-2016 

  La conquête continue : v. 2017-2097 

 Geoffroy complote pour s’approprier la principauté : v. 2098-2127 

Le Champenois donne la Morée à son cousin, Robert de Champlitte : v. 2128-

2175 

 Subterfuges pour retarder l’arrivée de Robert en Morée : v. 2176-2328 

 Robert réclame son titre : v. 2329-2350 

 La cour de Morée se prononce en faveur de Geoffroy de V. : v. 2351-2334 

 Geoffroy de Villehardouin, prince de Morée : v. 2435-2440  

 Mort de Geoffroy I (entre 1228-1231) : v. 2441-2464 (1218 ?) 

 Geoffroy II de Villehardouin, prince de Morée : v. 2465-2471 

 Mariage de Geoffroy II avec la fille de l’empereur latin : v. 2472-2587 

Rencontre avec l’empereur Robert : v. 2588-2625. Geoffroy II devient prince 

de Morée 

 Conflit avec l’église de Morée, construction du château de Chloumoutsi : 

 v. 2626-2720  

 Mort de Geoffroy II : 2721-2755 (1246) 

 Guillaume de Villehardouin, son frère, devient prince de Morée : v. 2756-

 2790 

 Fin de la conquête de la Morée : Corinthe, Nauplie, Monemvassia : v. 2791-

 2984 (prise de Monemvassia en1248) 
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Construction des châteaux de Mistra, du Grand Magne, de Leftro : v. 2985-

3042 

 Guerre entre l’empereur de Nicée et le Despote de Arta : v. 3043-3084 

 Mariage de Guillaume II avec la sœur du Despote de Arta : v. 3085-3141 

 Construction des châteaux francs : v. 3142-3172 

 Le Grand Sire, Guy de la Roche, duc d’Athènes, refuse de rendre hommage à 

 Guillaume II : v. 3173-3221 

 Le seigneur de Carytaina, Geoffroy de Brienne, rejoint le Grand Sire : 3222-

 3266 

 Bataille de Caridi et soumission du Grand Sire  (1258) : 3267-3347 

 Guillaume II accorde son pardon au seigneur de Carytaina : v. 3348-3374 

 Le Grand Sire se présente devant le roi de France : v. 3375-3476 

 Guillaume II s’allie au Despote de Arta : v. 3477-3553 

 L’empereur Michel tient son conseil : v.3554-3613 

 L’armée du prince quitte la Morée : v. 3614-3904 

 Bataille de Pélagonia, préparatifs de la bataille : v. 3712-3904 

Fuite du Despote, les troupes franques restent seules face à l’ennemi : v. 

3905-3949 

 La bataille de Pélagonia : v. 3950-4066 (1259) 

 Le prince et les barons en captivité : v. 4067-4321 

 Les Francs cèdent à l’empereur trois places fortes : v. 4322-4390 

 Parlement des dames à Nicli : v. 4391-4512 

 Dès son retour, Guillaume visite son pays, mais doit affronter une révolte 

 soutenue par l’empereur : v. 4514-4662 

 Soulèvement de la Scorta : v. 4663 

 Bataille de Prinitsa : 4663-4884 

 A Mistra, le Grand Domestique, frère de l’empereur Michel projette une 

 nouvelle expédition militaire : v. 4885-5015 

 Seconde expédition, mort de Cantacuzène, commandant des troupes 

 grecques en Morée : v. 5016-5097 

 Défection des Turcs : v. 5098-5286 

 Bataille de Macry-plagi : v. 5287-5583 

 Révolte de la Scorta réprimée par les mercenaires turcs : v. 5584-5738 

 Aventure amoureuse du seigneur de Carytaina : v. 5739-5921 

 Charles d’Anjou accepte du pape la couronne de Naples et de Sicile : v. 5922-

 6221 

 Bataille de Bénévent entre Charles d’Anjou et le roi de Sicile, Manfred,

 frère de l’empereur allemand. Mort de Manfred (1266) : v. 6244-6519 

 Mariage de d’Isabelle de V. avec le fils du roi de Naples ; Guillaume de V. 

 devient l’homme lige du roi de Naples : v. 6244-6519  

 Le roi envoie Galéran d’Ivry en Morée au secours de Guillaume, attaqué par 

 les Grecs: v. 6520-6771 

 Guerre contre Conradin, venu venger la mort de Manfred (1268): v. 6772-

 7130 

 Guerre en Morée, mort du seigneur de Carytaina : v. 7131-7242 

 Histoires de succession dans le duché d’Athènes : v. 7243-7300 

 Litige entre Marguerite de Passavant et Guillaume à propos de la seigneurie 

 d’Acova (1276) : v. 7301-7752 

 Mort du prince Guillaume (1278) : v. 7753-7818 

 La Morée est gouvernée par des baillis : v. 7819-7939 
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 Mort du premier mari d’Isabelle de V. : v. 7940-7954 

 Histoires de succession dans le duché d’Athènes : v. 7955-8109 

 Episode de Geoffroy de Brières, cousin du seigneur de Carytaina : v. 8110-

 8473 

 Mariage d’Isabelle de V. avec Florent de Hainaut (1289) : v. 8474-8595 

 Florent de Hainaut, prince de Morée, traité de paix avec l’empereur : v. 8596-

 8781 

 Guerre entre l’empereur et le Despote d’Epire : v. 8782-8832 

 Alliance entre Florent de H. et le Despote contre l’empereur (1291-1292) : 

 v. 8833-9235  
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